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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Tuesday, September 5, 2006
(14)

[English]

The Standing Senate Committee on Legal and Constitutional
Affairs met this day at 6 p.m., in room 2, Victoria Building, the
Honourable Donald H. Oliver, Chair, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Baker, P.C., Campbell, Cools, Day, Fox, P.C., Hays,
Joyal, P.C., Milne, Oliver, and Zimmer (10).

Other senators present: The Honourable Senators Austin, P.C.,
Fraser and Stratton (3).

In attendance: Kristen Douglas and Margaret Young,
Analysts, Library of Parliament.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate on
Tuesday, June 27, 2006, the committee continued its
consideration of Bill C-2, An Act providing for conflict of
interest rules, restrictions on election financing and measures
respecting administrative transparency, oversight and
accountability. (For complete text of Order of Reference, see
proceedings of the committee, Issue No. 3.)

WITNESSES:

Office of the Ethics Commissioner:

Dr. Bernard Shapiro, Ethics Commissioner.

As an individual:

Howard R. Wilson, former Ethics Counsellor.

The Chair made an opening statement.

Dr. Shapiro and Mr. Wilson each made statements and
answered questions.

At 8:10 p.m., the committee adjourned to the call of the Chair.

ATTEST:

OTTAWA, Wednesday, September 6, 2006
(15)

[English]

The Standing Senate Committee on Legal and Constitutional
Affairs met this day at 10:05 a.m., in room 2, Victoria Building,
the Honourable Donald H. Oliver, Chair, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Baker, P.C., Campbell, Cools, Day, Fox, P.C., Joyal, P.C.,
Milne, Oliver, Segal, Stratton, and Zimmer (11).

In attendance: Kristen Douglas and Margaret Young,
Analysts, Library of Parliament.

PROCÈS-VERBAL

OTTAWA, le mardi 5 septembre 2006
(14)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des affaires juridiques et
constitutionnelles se réunit aujourd’hui, à 18 heures, dans la
pièce 2 de l’édifice Victoria, sous la présidence de l’honorable
Donald H. Oliver (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Baker, C.P., Campbell, Cools, Day, Fox, C.P., Hays,
Joyal, C.P., Milne, Oliver et Zimmer (10).

Autres sénateurs présents : Les honorables sénateurs
Austin, C.P., Fraser et Stratton (3).

Également présentes : Kristen Douglas et Margaret Young,
analystes, Bibliothèque du Parlement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le mardi
27 juin 2006, le comité poursuit son examen du projet de loi C-2,
Loi prévoyant des règles sur les conflits d’intérêts et des
restrictions en matière de financement électoral, ainsi que des
mesures en matière de transparence administrative, de supervision
et de responsabilisation. (Le texte complet de l’ordre de renvoi
figure au fascicule no 3 des délibérations du comité.)

TÉMOINS :

Bureau du commissaire à l’éthique :

M. Bernard Shapiro, commissaire à l’éthique.

À titre personnel :

Howard R. Wilson, ancien conseiller à l’éthique.

Le président fait une déclaration liminaire.

MM. Shapiro et Wilson font chacun un exposé puis répondent
aux questions.

À 20 h 10, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

OTTAWA, le mercredi 6 septembre 2006
(15)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des affaires juridiques et
constitutionnelles se réunit aujourd’hui, à 10 h 5, dans la pièce 2
de l’édifice Victoria, sous la présidence de l’honorable Donald H.
Oliver (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Baker, C.P., Campbell, Cools, Day, Fox, C.P., Joyal, C.P.,
Milne, Oliver, Segal, Stratton et Zimmer (11).

Également présentes : Kristen Douglas et Margaret Young,
analystes, Bibliothèque du Parlement.
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Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate on
Tuesday, June 27, 2006, the committee continued its
consideration of Bill C-2, An Act providing for conflict of
interest rules, restrictions on election financing and measures
respecting administrative transparency, oversight and
accountability. (For complete text of Order of Reference, see
proceedings of the committee, Issue No. 3.)

WITNESS:

Institut québécois d’éthique appliquée:

René Villemure, President.

The Chair made an opening statement.

Mr. Villemure made a statement and answered questions.

At 11:37 a.m., the committee adjourned to the call of the Chair.

ATTEST:

OTTAWA, Wednesday, September 6, 2006
(16)

[English]

The Standing Senate Committee on Legal and Constitutional
Affairs met this day at 1:10 p.m., in room 2, Victoria Building, the
Honourable Donald H. Oliver, Chair, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Baker, P.C., Campbell, Cools, Day, Fox, P.C., Joyal, P.C.,
Milne, Oliver, Stratton and Zimmer (10).

Other senator present: The Honourable Senator Prud’homme,
P.C. (1).

In attendance: Kristen Douglas and Margaret Young,
Analysts, Library of Parliament.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate on
Tuesday, June 27, 2006, the committee continued its
consideration of Bill C-2, An Act providing for conflict of
interest rules, restrictions on election financing and measures
respecting administrative transparency, oversight and
accountability. (For complete text of Order of Reference, see
proceedings of the committee, Issue No. 3.)

WITNESSES:

Office of the Senate Ethics Officer:

Jean T. Fournier, Senate Ethics Officer.

Senate of Canada:

Mark Audcent, Law Clerk and Parliamentary Counsel;

Michel Patrice, Parliamentary Counsel.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le mardi
27 juin 2006, le comité poursuit son examen du projet de loi C-2,
Loi prévoyant des règles sur les conflits d’intérêts et des
restrictions en matière de financement électoral, ainsi que des
mesures en matière de transparence administrative, de supervision
et de responsabilisation. (Le texte complet de l’ordre de renvoi
figure au fascicule no 3 des délibérations du comité.)

TÉMOIN :

Institut québécois d’éthique appliquée :

René Villemure, président.

Le président fait une déclaration liminaire.

M. Villemure fait un exposé puis répond aux questions.

À 11 h 37, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

OTTAWA, le mercredi 6 septembre 2006
(16)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des affaires juridiques et
constitutionnelles se réunit aujourd’hui, à 13 h 10, dans la pièce 2
de l’édifice Victoria, sous la présidence de l’honorable Donald H.
Oliver (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Baker, C.P., Campbell, Cools, Day, Fox, C.P., Joyal, C.P.,
Milne, Oliver, Stratton et Zimmer (10).

Autre sénateur présent : L’honorable sénateur Prud’homme,
C.P. (1).

Également présents : Kristen Douglas et Margaret Young,
analystes, Bibliothèque du Parlement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le mardi
27 juin 2006, le comité poursuit son examen du projet de loi C-2,
Loi prévoyant des règles sur les conflits d’intérêts et des
restrictions en matière de financement électoral, ainsi que des
mesures en matière de transparence administrative, de supervision
et de responsabilisation. (Pour le texte complet de l’ordre de renvoi,
voir les délibérations du comité, fascicule no 3.)

TÉMOINS :

Bureau du conseiller sénatorial en éthique :

Jean T. Fournier, conseiller sénatorial en éthique.

Sénat du Canada :

Mark Audcent, légiste et conseiller parlementaire;

Michel Patrice, conseiller parlementaire.
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Ontario’s Office of the Integrity Commissioner:

The Honourable Coulter A.A. Osborne, Q.C., Integrity
Commissioner.

British Columbia’s Office of the Conflict of Interest Commissioner:

The Honourable H.A.D. Oliver, Q.C., Conflict of Interest
Commissioner.

The Chair made an opening statement.

Mr. Fournier made a statement and answered questions.

At 3:01 p.m., the committee suspended.

At 3:08 p.m., the committee resumed.

The Chair made a statement.

Mr. Audcent made a statement and, with Mr. Patrice,
answered questions.

At 4:22 p.m., the committee suspended.

At 4:30 p.m., the committee resumed.

The Chair made a statement.

Mr. Osborne and Mr. Oliver each made statements and
answered questions.

At 6:12 p.m., the committee adjourned to the call of the Chair.

ATTEST:

Gérald Lafrenière

Clerk of the Committee

Bureau du Commissaire à l’intégrité de l’Ontario :

L’honorable Coulter A.A. Osborne, c.r., commissaire à
l’intégrité.

Bureau du commissaire aux conflits d’intérêts de la Colombie-
Britannique :

L’honorable H.A.D. Oliver, c.r., commissaire aux conflits
d’intérêts.

Le président fait une déclaration d’ouverture.

M. Fournier fait une déclaration, puis répond aux questions.

À 15 h 1, le comité suspend ses travaux.

À 15 h 8, le comité reprend ses travaux.

Le président fait une déclaration.

M. Audcent fait une déclaration et, de concert avec M. Patrice,
répond aux questions.

À 16 h 22, le comité suspend ses travaux.

À 16 h 30, le comité reprend ses travaux.

Le président fait une déclaration.

M. Osborne et M. Oliver font chacun une déclaration, puis
répondent aux questions.

À 18 h 12, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

Le greffier du comité,
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EVIDENCE

OTTAWA, Tuesday, September 5, 2006

The Standing Senate Committee on Legal and Constitutional
Affairs, to which was referred Bill C-2, providing for conflict of
interest rules, restrictions on election financing and measures
respecting administrative transparency, oversight and
accountability, met this day at 6 p.m. to give consideration to
the bill.

Senator Donald H. Oliver (Chairman) in the chair.

[English]

The Chairman: Honourable senators, I am pleased to call this
meeting of the Standing Senate Committee on Legal and
Constitutional Affairs to order.

We are continuing our study of Bill C-2, providing for conflict
of interest rules, restrictions on election financing, and measures
respecting administrative transparency, oversight and
accountability.

The bill is more commonly known as the federal accountability
bill. As senators, witnesses and members of the public both here in
this room and across Canada know, this bill reflects a central
portion of the new government’s agenda and is one of the most
significant pieces of legislation brought before Parliament in
recent years. I know that the committee will give the bill the
extensive, careful and detailed study it deserves.

The hearings commenced in June, and this week the committee
is focusing on more precise aspects of the bill. Subjects that will be
covered this week include accountability generally, ethics and
conflict of interest, and political financing. Our hearings will
continue in the next few weeks on other important aspects of the
bill.

This evening we will focus on the question of ethics and conflict
of interest. Joining us are Dr. Bernard J Shapiro, who, in
May 2004, became the first Ethics Commissioner of Canada.
Dr. Shapiro has had a distinguished career, including many years
at the deputy minister level in the Ontario public service. In
September 1999, Dr. Shapiro was appointed an Officer of the
Order of Canada. In 2004, he became a Grand Officer of the
Ordre national du Quebec.

Joining him this evening is Howard Wilson, the former Ethics
Counsellor, a position that preceded the current Ethics
Commissioner. The office of the Ethics Counsellor was
accountable to the Prime Minister for the administration of the
conflict of interest and post-employment code for public office-
holders. Prior to his appointment as Ethics Counsellor,

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le mardi 5 septembre 2006

Le Comité sénatorial permanent des affaires juridiques et
constitutionnelles, auquel a été déféré le projet de loi C-2, Loi
prévoyant des règles sur les conflits d’intérêts et des restrictions en
matière de financement électoral, ainsi que des mesures en
matière de transparence administrative, de supervision et de
responsabilisation, se réunit aujourd’hui à 18 heures pour
examiner ce projet de loi.

Le sénateur Donald H. Oliver (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président : Honorables sénateurs, je déclare ouverte cette
séance du Comité sénatorial permanent des affaires juridiques et
constitutionnelles.

Nous allons maintenant poursuivre notre examen du projet de
loi C-2, Loi prévoyant des règles sur les conflits d’intérêts et des
restrictions en matière de financement électoral, ainsi que des
mesures en matière de transparence administrative, de supervision
et de responsabilisation.

Ce projet de loi est plus connu sous le nom de loi fédérale sur la
responsabilité. Je n’apprendrai rien aux sénateurs, aux témoins et
aux membres du public, dans cette enceinte et d’un bout à l’autre
du Canada, en disant que ce projet de loi représente un élément
essentiel du programme du nouveau gouvernement et qu’il
compte parmi les plus importantes mesure législatives dont le
Parlement ait été saisi au cours des dernières années. Le comité
soumettra donc, de toute évidence, ce projet de loi à l’étude
poussée, soignée et détaillée qu’il mérite.

Les audiences ont commencé en juin. Cette semaine, le comité
se penche sur des aspects plus précis du projet de loi. La
responsabilité dans son ensemble, l’éthique et les conflits d’intérêt,
de même que le financement politique, comptent parmi les sujets
qui seront étudiés cette semaine. Au cours des audiences des
prochaines semaines, nous nous saisirons des autres aspects
importants du projet de loi.

Ce soir, nous examinerons la question de l’éthique et des
conflits d’intérêt. M. Bernard J. Shapiro qui, en mai 2004, est
devenu le premier commissaire à l’éthique du Canada, se joindra à
nous. La carrière de M. Shapiro, qui comprend notamment de
nombreuses années de service au sein de la fonction publique de
l’Ontario, en qualité de sous-ministre, est exceptionnelle. En
septembre 1999, M. Shapiro a été nommé Officier de l’Ordre du
Canada. En 2004, il est devenu Grand Officier de l’Ordre national
du Québec.

M. Howard Wilson, ancien conseiller en éthique, une fonction
qui a précédé le poste actuel de commissaire à l’éthique, va se
joindre à lui. Le bureau du conseiller en éthique, qui relevait
directement du premier ministre, était responsable de la gestion
du Code régissant la conduite des titulaires de charge publique en
ce qui concerne les conflits d’intérêt et l’après-mandat. Avant sa
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Mr. Wilson spent most of his career in the Canadian foreign
service, at home and abroad, primarily in the area of trade policy.

[Translation]

The committee wants to thank you for coming. You may now
have the floor for a period of questions and discussion, which
I am sure will be very beneficial to the committee members.

[English]

Dr. Bernard Shapiro, Ethics Commissioner, Office of the Ethics
Commissioner: Honourable senators, thank you very much for
inviting me to participate in your proceedings. I am pleased to be
here tonight and I wish the committee my best in its deliberations
on this bill. I also wish to add that, within the contents of the
conflict of interest portion of the federal accountability bill, it is
interesting and perhaps fitting that the committee is chaired by
Senator Oliver. Indeed, as one of the co-chairs, along with the
current Speaker of the House of Commons, of the special joint
committee on the code of conduct of the Senate and the House of
Commons, their March 1997 report remains the most important
predecessor for today’s ethics regime for parliamentarians.

[Translation]

Before I proceed further, I would like to introduce the officials
here with me today: Stephen Tsang, Director of Strategy and
Policy; André LeVasseur, Director of Executive Affairs, and
Micheline Rondeau-Parent, Director of Parliamentary Relations
and Communications.

My remarks with respect to Bill C-2 will focus entirely on
Part 1 of the bill, the Conflict of Interest Act, which relates to the
new Office of the Conflict of Interest and Ethics Commissioner.

[English]

In its current form, the bill does strengthen the role and enlarges
the mandate of the future commissioner in a number of ways. It
does so mainly by incorporating the Senate’s code within its overall
compliance mandates, enlarging the public office-holder clientele
tell by including 2,400 part-time Governor-in-Council appointees
to the investigative powers of the new commissioner, extending the
commissioner’s inquiry powers to current and former public office-
holders, as well as enabling commissioner to self-initiate inquiries
of current and former public office-holders, and granting the
commissioner powers to issue notice of violations and administer
penalties.

I am also pleased to note that some of the proposals included
in the bill address some of my own concerns and
recommendations raised at the House of Commons at an earlier
date. These include the five-year review clause, and that has
become increasingly important in my own thinking about the
proposed act, simply because there are so many unforeseen

nomination au poste de conseiller en éthique, M. Wilson a passé
la majeure partie de sa carrière dans le Service extérieur canadien,
au pays et à l’étranger, surtout dans le domaine des politiques
commerciales.

[Français]

Le comité tient à vous remercier de votre présence. Je vais
maintenant vous céder la parole afin de passer ensuite à une
période de questions et de discussion qui sera, je sais, très utile
pour les membres du comité.

[Traduction]

M. Bernard Shapiro, commissaire à l’éthique, Bureau du
commissaire à l’éthique : Honorables sénateurs, je vous remercie
beaucoup de m’avoir invité à participer à vos délibérations. Je suis
enchanté d’être ici ce soir et je souhaite au comité la meilleure des
chances dans ses délibérations sur ce projet de loi. J’ajourerai
également que, pour l’examen de la partie consacrée aux conflits
d’intérêts de la loi fédérale sur la responsabilité, il est intéressant
et peut-être même opportun que le comité soit justement présidé
par le sénateur Oliver. En effet, il a été coprésident, de pair avec le
Président actuel de la Chambre des communes, du Comité mixte
spécial sur un code d’éthique pour le Sénat et la Chambre des
communes. Leur rapport, en date de mars 1997, reste à ce jour le
paradigme le plus important du régime actuel qui s’applique aux
parlementaires en matière d’éthique.

[Français]

Avant de continuer, j’aimerais présenter les fonctionnaires qui
m’accompagnent aujourd’hui : M. Stephen Tsang, directeur,
Stratégie et politiques; M. André LeVasseur, directeur, Affaires
exécutives et Mme Micheline Rondeau-Parent, directrice,
Relations parlementaires et communications.

Mes commentaires sur le projet de loi C-2 porteront
entièrement sur la partie 1 du projet de loi, la Loi sur les
conflits d’intérêt, qui traite du nouveau poste de commissaire aux
conflits d’intérêt et de l’éthique.

[Traduction]

Sous sa forme actuelle, de bien des façons, le projet de loi
renforce le rôle et élargit le mandat du futur commissaire,
notamment en intégrant le code du Sénat à l’ensemble de ses
mandats, en élargissant la clientèle des titulaires de charge
publique en incluant 2 400 titulaires de charge à temps partiel
nommés par le gouverneur en conseil aux pouvoirs d’enquête du
nouveau commissaire, en élargissant les pouvoirs d’enquête du
commissaire pour qu’ils englobent les titulaires actuels et les
anciens titulaires d’une charge publique et en donnant au
commissaire le pouvoir d’émettre des avis d’infraction et
d’imposer des sanctions.

Je suis également heureux de constater que certaines des
propositions du projet de loi tiennent compte de préoccupations
que j’avais exprimées et de recommandations que j’avais
formulées à la Chambre des communes antérieurement,
notamment en ce qui concerne la disposition prévoyant un
examen aux cinq ans. À mon avis, cette disposition est devenue
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contingencies, so many things we do not know, till one begins to
practise it. There is a requirement for a timely publication in the
public registry, ministerial recusals from cabinet meetings and
the adoption of a specific mechanism by which members of
Parliament can refer requests for examination from the public to
the commissioner.

[Translation]

However, I do have some concerns with respect to the overall
approach of the bill. Although I have already outlined these to the
House of Commons’ legislative committee reviewing the bill,
I will repeat them today as I believe that they are important.

[English]

The most significant is that the proposed act represents a
fundamental shift in the federal conflict of interest regime for
public office-holders, from what I would refer to, and others have
referred to as well, from a values regime based on explicit
principles to a rules-based regime with those rules enshrined in
legislation. This, in some way, strengthens the regime providing
perhaps a narrower but a stronger box. It has a number of
potentially problematic implications, and I wish to mention two
of them.

First, the proposed act does not include any preamble or
principles upon which the ethical conduct can be evaluated as is
the case in all three of the current codes. There is no mention, for
example, of any requirement to conserve and enhance the
objectivity and impartiality of government to make decisions in
the public interest and to avoid giving preferential treatment to
any person.

I would, if I were able, recommend a preamble setting out the
ethical principles — not necessarily the ones currently in use,
those could be changed and reorganized in different ways— upon
which the commissioner could rely. There simply is no set of rules,
no matter how comprehensive, that will cover all the
contingencies that are likely to arise. In the final analysis, ethics
are more a matter of judgment than a matter of rules.

Alternatively, the Senate might consider changing the
commissioner’s title to the conflict of interest commissioner,
making clear to all Canadians the strong but limited role of the
office. Ethics is a much, much broader idea than conflict of
interest. If one is to focus simply on conflict of interest, one ought
to say so; otherwise, it becomes, I believe, somewhat misleading.

Second, although the bill does set out a definition of conflict of
interest for the first time, there is no explicit mention of apparent
or potential conflict of interest. If the intent of the proposed act is
for the commissioner to deal only with situations of real conflict,

encore plus importante, simplement en raison du grand nombre
d’éventualités imprévues, de variables, que nous ne pouvons
connaître avant l’entrée en vigueur de la loi. J’avais par exemple
recommandé que tous les cas de récusation ministérielle à l’égard
des séances du Cabinet soient consignés dans un registre public en
temps opportun et qu’on adopte un mécanisme grâce auquel les
parlementaires pourraient renvoyer au commissaire des demandes
d’enquête venant du public.

[Français]

Toutefois, j’éprouve certaines inquiétudes quant à la démarche
globale du projet de loi. J’en ai déjà parlé au comité de la
Chambre des communes qui examine le projet de loi, mais je vais
les répéter aujourd’hui parce que je les juge importantes.

[Traduction]

Ce qui est le plus important, c’est que le projet de loi proposé
représente un virage fondamental pour le régime fédéral de
gestion des conflits d’intérêts pour les titulaires de charge
publique, comme je l’ai moi-même mentionné. En effet, il ne
serait plus axé sur des valeurs fondées sur des principes, mais il
serait plutôt axé sur des règles inscrites en droit. D’une certaine
façon, le Régime serait renforcé par la création d’un cadre plus
étroit peut-être, mais en même temps plus solide. Il entraînerait
toutefois un certain nombre d’incidences potentiellement
problématiques. J’en mentionnerai deux en particulier.

Premièrement, la mesure législative proposée ne contient aucun
préambule ni aucun principe qui permettraient d’évaluer le
comportement éthique, comme c’est le cas dans les trois codes
actuels. Le projet de loi ne prévoit par exemple aucune exigence
concernant le maintien et la promotion de l’objectivité et de
l’impartialité du gouvernement au moment de prendre des
décisions dans l’intérêt public, ainsi que la nécessité d’éviter
d’accorder un traitement préférentiel à une personne en
particulier.

Si je pouvais, je recommanderais un préambule définissant les
principes en matière d’éthique — pas nécessairement ceux qui
sont appliqués actuellement, car ceux-ci pourraient être modifiés
et réorganisés de différentes façons — auxquels pourrait se fier le
commissaire. Il n’existe aucun ensemble de règles, aussi complet
puisse-t-il être, qui puisse prévoir toutes les éventualités. En
dernière analyse, l’éthique est davantage une question de
jugement que de règles.

À défaut, le Sénat pourrait donc envisager de remplacer le titre
de commissaire par celui de commissaire aux conflits d’intérêts.
Ainsi, tous les Canadiens pourraient comprendre le rôle
prépondérant bien que limité du bureau. L’éthique est une
notion beaucoup plus large que celle des conflits d’intérêts.
Lorsqu’on veut s’occuper exclusivement des conflits d’intérêts, il
faut le dire explicitement. Autrement, je crois que cela porte
simplement à confusion.

Deuxièmement, bien que le projet de loi énonce pour la
première fois une définition des conflits d’intérêts, il ne contient
aucune mention explicite des conflits d’intérêts apparents ou
potentiels. Si la mesure législative proposée n’a d’autre but que de
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then the current wording in the bill is probably appropriate.
Otherwise, it could lead to ambiguity on the exact role of the
commissioner.

There are, I should add, some specific ways in which the bill
could be further improved. These are more minor issues, but I will
raise a few of them. For example, you might consider a further
clarification for parliamentarians who are also public office-
holders with respect to their intervention as MPs on behalf of
constituents, a tighter definition of what constitutes a friend, a
tightening of permissibility of political activities by public office-
holders and a need for some declaration of travel by non-
commercial, chartered or private aircraft by ministerial advisers
and staff, compliance measures including public declarations
particularly in relation to recusal in debate and public declaration
of compliance and sanctions for breaches in relation to post-
employment rules. These are not as significant as the more general
two issues I raised in the first place but they are worth some
consideration.

For further details on these matters, I would refer honourable
senators to my testimony of May 16, 2006, evidence number 008.
In addition, I also provided the House of Commons committee
with additional comments and proposals with respect to Bill C-2
that relate to the conflict of interest and post-employment code
for public office-holders. I have left copies of all of this material
with your committee clerk for your reference.

I should now like to address the issue of the separate
administration of both the conflict of interest codes for
members of the House of Commons and senators within the
unified structure that is proposed in the bill for the new office of
the conflict of interest and ethics commissioner. We are all very
much aware of the previous concerns and debates on this issue
and the related question in relation to the independence of the
Senate as put forward within the parliamentary review of the
current act. The actors in this situation are, in many cases, much
the same as they were then. I do not imagine there has been
enormous change of opinion on this matter, and I will certainly
not comment on the constitutionality of the issue, although it is
important to be considered. I do not mean to put it aside, but
I am not a constitutional lawyer and I would not want to say
things that I have no way to support in the sense that I could not
tell you why it would be the case.

I would, however, like to point out that under the proposed act
each House of Parliament would retain and fully control its own
code and neither code could be changed by or enshrined in
legislation. With respect to the appropriateness of the
administrative model proposed in the bill, a single unified
administration for all parliamentarians and public office-
holders, one could easily imagine the value of this approach.
After all, all three codes have much in common. Further, such a
single office would be in a position to much better capitalize not
only on potential administrative efficiencies but also on the policy

faire en sorte que le commissaire ne s’occupe que des situations de
conflits d’intérêts réels, le libellé actuel du projet de loi est
probablement approprié. Autrement, il pourrait être source
d’ambigüité quant au rôle exact du commissaire.

J’ajouterai que certaines améliorations de détail pourraient
encore être apportées au projet de loi. Il y a encore plus de
questions secondaires, mais je n’en soulèverai que quelques-unes.
Il serait par exemple possible d’envisager l’ajout de certaines
précisions à l’intention des parlementaires qui sont également
titulaires de charge publique au sujet de leurs interventions en tant
que députés représentant leurs électeurs, d’une définition plus
précise de la notion d’amitié, d’un resserrement de l’admissibilité
des activités politiques par les titulaires de charge publique et de la
nécessité de déclarer les voyages effectués à bord d’aéronefs
non-commerciaux, nolisés ou privés par les conseillers et les
fonctionnaires ministériels, des mesures d’autodiscipline —
y compris des déclarations publiques, notamment en ce qui
concerne la récusation dans les débats et la déclaration publique
de conformité, ainsi que des sanctions pour toute violation des
règles relatives à l’après-mandat. Ces questions ne sont pas aussi
importantes que celles, d’ordre plus général, que j’ai soulevées dès
le début, mais elles méritent d’être prises en considération.

Pour un aperçu plus détaillé de ces questions, je suggère aux
honorables sénateurs de se reporter à mon témoignage du 16 mai
2006, numéro 008. De plus, j’ai déjà présenté au comité de la
Chambre des communes des propositions et des observations
complémentaires au sujet du projet de loi C-2, relativement aux
conflits d’intérêts et au code d’après-mandat pour les titulaires de
charge publique. À titre d’information, j’ai déposé des
exemplaires de ce document auprès du greffier du comité.

Je parlerai maintenant de la question de la gestion des codes
distincts régissant les conflits d’intérêts des sénateurs et ceux des
députés dans le cadre de la structure unifiée qui est proposée dans
le projet de loi pour le nouveau bureau du commissaire aux
conflits d’intérêts et à l’éthique. Nous sommes tous très conscients
des préoccupations et des débats du passé relativement à cette
question et à la question connexe de l’indépendance du Sénat,
telles présentées pendant l’examen parlementaire du projet de loi
actuel. Les intervenants sont encore, dans bien des cas, les mêmes
qu’à l’époque. Je ne crois pas qu’il y ait eu un énorme changement
d’opinion sur cette question depuis et je ne ferai aucune remarque
sur sa constitutionalité, bien qu’il soit important d’en tenir
compte. Je ne veux pas dire qu’il faut mettre cet aspect de côté,
mais je ne suis pas un constitutionnaliste et je ne voudrais rien dire
que je ne sois pas en mesure d’étayer. Je ne pourrais donc pas
expliquer avec certitude pourquoi ce serait le cas.

Je ferai cependant remarquer qu’en vertu du projet de loi
proposé, les deux Chambres du Parlement conserveraient et
contrôleraient intégralement leurs propres codes et aucun de ces
deux codes ne pourrait être modifié ou consacré par une mesure
législative. En ce qui concerne la pertinence du modèle
administratif proposé dans le projet de loi, soit une
administration unifiée pour tous les parlementaires et titulaires
de charge publique, on peut facilement imaginer la valeur de cette
approche. Après tout, ces trois codes ont beaucoup en commun.
De plus, un bureau unique pourrait beaucoup mieux capitaliser
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and procedural synergies that will result from the continuous
contact of the people working for the office in these different
areas.

On the other hand, administrative efficiencies and policy
synergies are not the only values that need to be considered. There
are not only the constitutional arguments. Arguments could be
made not only for the status quo — one administration for all of
these people — but also for not one, not two, but three
administrations, one for each House of Parliament and one for
public office-holders. The efficiencies and synergies to which
I referred would, of course, be diminished, but the confidence of
each group generated by having its own special arrangement
might be increased. The sense of identity might be increased; the
sense that this belongs to us, not something imposed on us, might
increase, for example.

The choice, of course, is yours, and the choice you make will in
the end depend on the values that you wish to maximize. If you
are talking about synergies and efficiencies, that is one thing. If
you are talking about constitutional issues or other kinds of
identity questions, that is another matter and you will come to
quite different conclusions.

From my point of view in terms of actually managing such an
office or managing the current arrangements or ones that might
be proposed, it is very hard to get religion about administration.
All of these things can be made to work if you want to make them
work. If you do not want to make them work, they will all fail.
That is a matter for you to discuss amongst yourselves and to deal
with in the best way you can.

[Translation]

In closing, I want to remind members of the committee that the
implementation of the proposed legislation has substantial
resource implications. The legislation envisions an expanded
clientele in general and with respect to expanded reporting and
monitoring requirements during and post-employment; an
expanded public registry and penalties; additional staff,
particularly in areas such as legal services; conduct of inquiries;
and information technology, et cetera.

[English]

Some of these things are quite easy to manage, and one can
imagine implementing them without much fuss once the law had,
in whatever form, been passed. Others, I think, would take more
time — not so much more resources, simply more time. For
example, I am happy to notice that in the current budget
arrangements the government has foreseen the need for additional
funds for the proposed office. They are there to be used and that
is a step forward.

non seulement sur des gains potentiels d’efficience administrative,
mais également sur les synergies politiques et procédurales qui
résulteraient des contacts permanents entre les personnes qui
travailleraient pour le bureau dans ces domaines différents.

D’autre part, les gains d’efficience administrative et les
synergies politiques ne sont pas les seuls mérites qui doivent être
considérés. Il n’est pas seulement question d’arguments
constitutionnels. On pourrait avancer toutes sortes d’arguments
en faveur non seulement du statu quo— une administration pour
tous —, mais aussi de l’existence de trois administrations plutôt
que d’une ou deux, soit une pour chaque Chambre du Parlement
et une autre pour les titulaires de charge publique. Les gains
d’efficacité et les synergies que j’ai mentionnées seraient ainsi
réduits, mais la confiance de chaque groupe pourrait augmenter
du fait qu’il posséderait son arrangement spécial. Par exemple, le
sentiment d’identité pourrait être accru par le sentiment qu’un
code nous appartient et qu’il ne nous est pas imposé.

C’est bien entendu à vous de décider et le choix que vous ferez
dépendra en fin de compte des valeurs que vous souhaitez
promouvoir. C’est une chose de parler de synergies et de gains
d’efficacité. Si d’autre part vous discutez de questions
constitutionnelles ou d’autres types de questions d’identité, c’est
une tout autre question et vous arriverez à des conclusions très
différentes.

De mon point de vue, pour ce qui est de la gestion pragmatique
d’un tel bureau ou de la gestion des arrangements actuels ou de
ceux qui seraient susceptibles d’être proposés, il est très difficile de
s’embarrasser de scrupules d’ordre administratif. Avec la volonté
nécessaire, tout peut fonctionner. Sinon, rien ne fonctionne. Vous
devez discuter de cette question entre vous et la régler au mieux de
votre compétence.

[Français]

En terminant, je tiens à rappeler aux membres du comité que la
mise en application du projet de loi entraînera des conséquences
importantes sur les ressources. En effet, les mesures législatives
prévoient une clientèle élargie en général en plus de présentations
de rapports et de surveillance pendant et après le mandat; un
registre public élargi et la gestion des pénalités; davantage de
personnel, particulièrement dans les domaines comme les services
juridiques; la conduite d’enquêtes; la technologie de l’information,
et cetera.

[Traduction]

Certaines de ces choses sont très faciles à gérer et on peut
imaginer les mettre en œuvre sans trop d’histoires une fois que la
loi, sous une forme ou une autre, a été adoptée. D’autres, selon
moi, prendraient davantage de temps. Pas nécessairement
beaucoup plus de ressources, mais simplement davantage de
temps. Par exemple, je suis heureux de noter que, dans les
arrangements budgétaires actuels, le gouvernement a prévu la
nécessité d’allouer des ressources supplémentaires pour le bureau
proposé. Ces ressources sont déjà disponibles et c’est déjà un pas
en avant.
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On the other hand, it is not just a question of money; it is also a
question of preparing to do it properly. The difficulty we had the
last time around, with which I have a lot experience, I must say, is
that one had to implement the law the day after it was passed and
no preparation had been done, not because people did not know
that preparation was needed, but simply because no one expected
the law to be passed at that particular time or in that particular
session, so they there would be preparation time. It is important,
as you examine the law, that you ensure that enough time is
provided so that planning can be done and prepared to launch it
properly, and to guarantee, to the extent that you can, that
it would be a success.

Again, that depends on the parts of the law you are talking
about. For example, there is provision in the law for penalties.
That takes time. There are regulations and processes to go
through in order for this to actually happen. More time is needed
for that than for other kinds of things. It is worth some thought as
we get ready for the future.

I will turn the floor over to my colleague, Howard Wilson.
When he is through, I and my staff will be glad to respond to
questions.

The Chairman: Thank you for that comprehensive overview of
the conflict of interest provisions in Bill C-2.

Mr. Wilson, please give us your presentation. When you
conclude, honourable senators will have questions for both of
you.

Howard R. Wilson, former Ethics Counsellor, as an individual:
Thank you very much. I am delighted to be here. I was pleased to
receive your invitation and to revisit some matters that were much
with me for most of the 1990s and early 2000.

I will make some broader points on conflict of interest, on
lobbying and, because of the discussion I heard earlier on the
accounting officer, I want to make a brief comment on that which
may be useful for honourable senators.

On conflict of interest, Mr. Shapiro has made the point
correctly that the proposed regime will fundamentally change
things. The assumption has been that it will strengthen things and
that we will end up with a better conflict of interest regime —
more precise, more powerful — than what has existed essentially
since the mid-1980s. It is my contention, and it may be
counterintuitive, that a code in this area is much stronger in
terms of effectiveness than is legislation. There is always a role,
obviously, for legislation, but this code has gone beyond the mere
legal requirements that we impose on public office-holders.

D’autre part, il ne s’agit pas simplement d’une question
d’argent. C’est aussi une question de préparation adéquate. La
difficulté que nous avons éprouvée la dernière fois — et je dois
dire que j’ai une grande expérience à ce chapitre — c’est qu’il
fallait appliquer la loi la journée de son adoption et que rien
n’avait été fait au préalable, non pas parce que les intéressés
ignoraient qu’il fallait une préparation, mais simplement parce
que personne ne s’attendait à ce que la loi soit adoptée à ce
moment précis ou au cours de cette session, sans autre forme de
préparation. En examinant la loi, il est important de prévoir le
temps qui sera nécessaire pour la planification et la préparation,
de façon à ce qu’elle puisse entrer en vigueur comme il convient, et
de s’assurer, dans la mesure du possible, que sa mise en œuvre sera
couronnée de succès.

Encore une fois, tout dépend des parties de la loi dont il est
question. Par exemple, la loi ne contient aucune disposition
relative aux sanctions. Cela prend du temps. Pour finalement
y arriver, il faut passer par des règlements et des procédures. Il
faut davantage de temps que pour certains autres types de
procédures. En nous préparant pour l’avenir, il vaut la peine d’y
réfléchir.

Je cède la parole à mon collègue, Howard Wilson. Lorsqu’il
aura terminé son exposé, mon personnel et moi-même nous ferons
un plaisir de répondre aux questions.

Le président : Je vous remercie de ce résumé approfondi des
dispositions du projet de loi C-2 relatives aux conflits d’intérêts.

Monsieur Wilson, je vous prie maintenant de faire votre
exposé. Une fois que vous aurez terminé, les honorables sénateurs
vous poseront des questions à tous les deux.

Howard R. Wilson, ancien conseiller à l’éthique, témoignage à
titre personnel : Je vous remercie beaucoup. Je suis ravi d’être ici.
Ce fut pour moi un plaisir de recevoir votre invitation, qui m’a
donné l’occasion de refaire le bilan de certaines questions dont je
me suis occupé pendant la majeure partie des années 1990 et au
début de l’an 2000.

Je vais parler des grandes lignes de la question des conflits
d’intérêts et du lobbying. En outre, compte tenu de ce que ce que
nous venons d’entendre sur l’officier comptable, je ferai un bref
commentaire sur la question, ce qui pourra être utile aux
honorables sénateurs.

Au sujet des conflits d’intérêts, M. Shapiro a justement
démontré que le régime proposé fera essentiellement changer les
choses. Il a été présumé que ce régime resserrerait les mécanismes
existants et que nous disposerions ainsi d’un régime amélioré en
matière de conflits d’intérêts, un régime plus précis, plus décisif,
que celui qui existe essentiellement depuis le milieu des
années 1980. À mon avis, même si cela peut sembler contraire à
la logique, je maintiens que, dans ce domaine, un code est
beaucoup plus efficace qu’une loi. Bien entendu, il y a toujours
une place pour les mesures législatives, mais ce code va beaucoup
plus loin que les simples obligations légales qui sont actuellement
imposées aux titulaires de charge publique.
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Mr. Shapiro made the point that it is a principles-based
approach, and it was the principles, during my time, that gave life
to the code itself because they allowed you to look very clearly at
what the obligations were that public office-holders had to accept
if they were to continue in office. There were three that highlight
this point. The first was that public office-holders shall act with
honesty and uphold the highest ethical standards so that public
confidence, trust in the integrity, objectivity and impartiality of
government are conserved and enhanced. That is a very clear
statement as to what the government expects of public office-
holders.

The second was that public office-holders have an obligation to
perform their official duties and arrange their private affairs in a
manner that will bear the closest public scrutiny, an obligation
that is not fully discharged by simply acting within the law. In
other words, there was recognition that there is a higher standard
that Canadians could well expect of those in government.

The last one was that on appointment to office and thereafter
public office-holders shall arrange their private affairs in a
manner that will prevent real potential or apparent conflicts of
interest from arising. That deals fundamentally with the
appearance of conflict, which is a reality. I do not think the
way it is expressed in the proposed legislation, as I read it, covers
this point. It misses the political reality that the appearance of
conflict, whether or not there is any substance to it, is a matter
that every politician has to address. The great strength of the code
for public office-holders was that it recognized that explicitly.

We had and are losing a set of principles upon which some
limited rules were derived that were to deal with the avoidance of
conflict and what was acceptable in terms of gifts, et cetera. The
broader point that I make is that in this area it is certainly my
experience that a code has much more force and power than
legislation which, by definition, becomes limited.

There was an interesting decision by the Supreme Court of
Canada in the middle of July. Since it was the middle of July, it
did not get much attention in the media.

The case I am referring to is R. v. Boulanger, and it dealt with a
breach of trust. It was a unanimous decision of the Supreme
Court written by the Chief Justice. The issue at hand was not an
important one; it involved a police chief in a suburb of Quebec.
The court wanted to establish very specific rules on the
application of section 122 of the Criminal Code, breach of
trust. They tightened them up considerably, making it much more
difficult for prosecutors to obtain conviction. She went on to note
that almost all public office-holders are also subject to codes of
ethics and conflict of interest codes, which carry serious
disciplinary provisions. In other words, in tightening up the

M. Shapiro a démontré qu’il s’agit d’une méthode d’approche
basée sur les principes et que c’étaient les principes mêmes qui, à
mon époque, ont donné forme au code original, car ils
représentaient une occasion de déterminer avec clarté les
obligations auxquelles devaient se conformer les titulaires de
charge publique pour continuer d’exercer leurs fonctions. Trois
principes en particulier permettent de démontrer ce point. Le
premier, c’est que les titulaires de charge publique doivent agir
avec honnêteté et se conformer aux normes éthiques les plus
exigeantes, de façon à conserver la confiance que place le public
dans l’objectivité et l’impartialité du gouvernement. Le code
exprime très clairement ce que le gouvernement attend des
titulaires de charge publique.

Deuxièmement, les titulaires de charge publique ont
l’obligation de s’acquitter de leurs tâches officielles et
d’organiser leurs affaires privées de façon à être en mesure de
subir avec succès l’examen public le plus strict, une obligation
dont on ne s’acquitte pas simplement en réglant ses actes selon la
lettre de la loi. Autrement dit, il a été reconnu que les Canadiens
s’attendent au respect de normes plus élevées par ceux qui les
gouvernent.

Enfin, dès leur nomination, les titulaires de charge publique
doivent organiser leurs affaires personnelles de manière à éviter
les conflits d’intérêts réels, potentiels ou apparents. Il s’agit
essentiellement des apparences de conflit d’intérêts, ce qui est la
réalité. Je ne pense pas que le libellé de la mesure législative
proposée, selon la lecture que j’en fais, tienne compte de cet
aspect. Le projet de loi ne tient pas compte de la réalité politique
selon laquelle l’apparence de conflit d’intérêts, qu’elle soit fondée
ou non, est une question dont tous les politiciens doivent se
préoccuper. C’est la reconnaissance de cet aspect qui fait la
grande force du code régissant la conduite des titulaires de charge
publique.

Nous disposions d’un ensemble de principes que nous sommes
en train de délaisser, dont ont été dérivées des règles limitées dont
le but était de dissuader les conflits d’intérêts et de déterminer ce
qui est acceptable ou non, notamment les cadeaux. D’un point de
vue plus large découlant de mon expérience, un code a beaucoup
plus de force et d’impact qu’une législation qui, par définition,
finit par être limitée.

La Cour suprême du Canada a rendu une décision intéressante
à la mi-juillet. En plein été, cette affaire a été très peu médiatisée.

Je veux parler de l’affaire R. c. Boulanger, relative à un cas
d’abus de confiance. La Cour suprême du Canada a donc rendu
un jugement unanime rédigé par le juge en chef. L’affaire en
question n’était pas importante en soi. Elle impliquait un chef de
police de la banlieue de Québec. La cour voulait établir des règles
très précises sur l’application de l’article 122 du Code criminel,
relatif aux abus de confiance. Elle a resserré ces règles
considérablement. Par voie de conséquence, il est devenu
beaucoup plus difficile pour les procureurs d’obtenir une
condamnation. La cour a noté que presque tous les titulaires de
charge publique sont également soumis aux codes d’éthique et aux
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application of the code, she implicitly, if not explicitly, recognized
that ethics codes are not an inferior instrument in terms of
achieving public goals.

The last point is that in expressing concern about translating
the Conflict of Interest Code into legislation, I do not want to
leave the impression that I am talking about the powers of the
commissioner. That is in legislation now and should remain in
legislation. I am talking about the provisions of the code. If they
are left as a code, as opposed to legislation, then they do
something that I think most Prime Ministers have found very
helpful. Specifically, after an election, it is an opportunity for the
Prime Minister then to issue a new version of the code that is
going to apply to public office-holders, those members of the
executive branch for which he is ultimately, himself, accountable.
It is a useful reminder that it is his code and that he endorses it.

Three little provisions — just let me pick up on them. In
reading the sections on conflict of interest — this may be
inadvertent— the provisions on gifts are weakened by exempting
gifts from friends. The current code says these have to be close
personal friends. The original code of 1985 said personal friends,
and that was not good enough. It was my experience, in dealing
with politicians — and I do not mean this disrespectfully — that
you have a lot of close personal friends. It was interesting to read
the proposed text. I do not know why the drafters did not use
the existing language, because they have used the language of the
existing code invariably throughout. That is one point.

On divestment, it is proposed that a blind management
agreement not be permitted. I am a little concerned that this
may just be a misunderstanding of what we were attempting to
solve with a blind management agreement. Previously, it was
always a blind trust, but a blind trust cannot cover private
interests. If you have a private company, interests that are not
tradable, putting them into a blind trust creates a fiction, and the
fiction is that you do not really know where your interests lie. So
we created the idea of a blind management agreement to
recognize that this may be a private interest that you cannot
manage yourself, but it may require recusal. I am not sure what
the motivation may have been for the drafters to exclude it; I can
guess. It was an attempt seriously made during the 1990s to try to
come to grips with the reality of different kinds of business
arrangements.

My last point on conflict of interest is the proposal that the
commissioner must be a former judge or a member of a quasi-
judicial tribunal. I have no personal interest in this, but I would
have been excluded because I was in economics and practised
trade policy. I do not know, given the complexities, that any
advantage is served by trying to limit it. I think Mr. Shapiro made

codes régissant les conflits d’intérêts, dont les dispositions
stipulent de sévères sanctions disciplinaires. Autrement dit, en
resserrant l’application du code, elle a reconnu implicitement,
sinon explicitement, que les codes de d’éthique ne sont pas des
instruments inférieurs lorsqu’il s’agit d’atteindre des objectifs
publics.

Enfin, en exprimant des réserves quant à la transformation du
code relatif aux conflits d’intérêts en loi, je ne voudrais surtout
pas donner l’impression que je parle des pouvoirs du commissaire.
Les dispositions prévues dans la législation devraient être
préservées. Je veux parler des dispositions du code. Si celles-ci
restent dans le code, plutôt que d’être intégrées à la législation,
elles continueront de jouer un rôle que la plupart des premiers
ministre, à mon avis, ont trouvé très utile. Plus précisément, après
une élection, le premier ministre a l’occasion de promulguer une
nouvelle version du code qui doit s’appliquer aux titulaires de
charge publique, notamment aux membres de l’exécutif dont,
finalement, il est lui-même responsable. C’est un rappel utile du
fait que ce code est le sien et qu’il l’avalise.

Il y a trois petites dispositions sur lesquelles je me permettrai de
revenir. En lisant les articles relatifs aux conflits d’intérêts — par
inadvertance peut-être — les dispositions concernant les cadeaux
sont assouplies par l’exemption relative aux cadeaux provenant
d’amis. Selon le code actuel, il doit s’agir d’amis intimes. Le code
original de 1985 parlait d’amis personnels, mais cela n’était pas
suffisant. Comme je fréquente les politiciens depuis longtemps,
sauf tout le respect que je leur dois, je suis bien placé pour savoir
qu’ils ont un grand nombre d’amis personnels. Il était intéressant
de lire le texte proposé. Je ne sais pas pourquoi les auteurs du
projet de loi n’ont pas utilisé le libellé existant, bien qu’ils aient en
général repris systématiquement le libellé du code existant. C’était
là mon premier point.

En ce qui concerne le désaisissement, il est proposé d’interdire
l’accord de gestion sans droit de regard. Je suis un peu préoccupé,
car cela pourrait simplement être un malentendu sur le problème
que nous voulions régler avec un accord de gestion sans droit de
regard. Auparavant, il s’agissait toujours d’une fiducie sans droit
de regard, mais une fiducie sans droit de regard n’est pas
pertinente dans le cas d’intérêts personnels. Lorsqu’il s’agit d’une
entreprise privée et que les intérêts ne sont pas échangeables, le
recours à une fiducie sans droit de regard équivaut à une pure
fiction, une situation où l’on ne sait pas vraiment où se situent ses
propres intérêts. Nous avons donc inventé l’idée d’un accord de
fiducie sans droit de regard pour reconnaître qu’il puisse s’agir
d’intérêts personnels qu’il est impossible de gérer soi-même, mais
pour lesquels une récusation est nécessaire. Je ne sais pas trop
pour quelle raison les auteurs n’en auraient pas tenu compte, mais
je peux deviner. On a sérieusement tenté, pendant les années 1990,
de prendre les mesures nécessaires pour gérer concrètement les
différents types d’accord commerciaux.

Mon dernier point, en ce qui concerne les conflits d’intérêts
concerne la proposition selon laquelle le commissaire doit être un
ancien juge ou un membre d’un tribunal quasi judiciaire. Je n’ai
aucun intérêt personnel à ce chapitre, mais j’aurais
personnellement été exclu du fait que je venais du domaine de
l’économie et des politiques commerciales. Je ne sais crois pas,
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the point that ethical issues are very far-reaching. If you are trying
to deal with an issue that is not set out precisely in legislation and
trying to analyze it and come to a conclusion, you are not
applying law; what you are doing is trying to arrive at a
conclusion that is going to make good public sense and protect
the public interest. I am not persuaded that there is any need. My
provincial colleagues came from a variety of backgrounds; some
were lawyers, some were former judges, and some, like me and
others, came from an entirely different kind of a background.
Knowledge of how government works is absolutely essential, in
my view, because of the issues that are before you.

Quickly, on lobbying, the Lobbying Registration Act has not
been a neglected statute. It was introduced originally in 1988, then
just before the election of 1993 there was an all-party unanimous
conclusion to substantially amend it. This happened in 1995,
greatly increasing the amount of information that was available,
and making it available electronically. The act was then amended
again in 2003. In both instances, the legislation was put to a
House of Commons committee before second reading, which gave
members of the committee substantial opportunity to change the
act, and they did take advantage of it.

The big achievement of 2003 was that it made it possible for us
to effectively enforce the act. The way it was originally drafted led
prosecutors to the view that they could never secure a conviction
if someone had not bothered to register the fact that they were a
lobbyist. Lobbying was defined as communication in an attempt
to influence. The conclusion of Quebec prosecutors in the first
instance was that that was too difficult to prove and they chose
not to prosecute. So we borrowed American practice, which says
that lobbying is simply a communication with a public official
with respect to these various lobbying objectives; it is a greatly
strengthened document.

They proposed to ban contingency payments. That was a
debate that did take place in 1995, and we were told by Justice
that this was outside the constitutional authority of the federal
government, that contracts were in essence a matter of provincial
responsibility, that we could control the basis of contracts for the
federal government, or grants could be extended, but not more
broadly. I take it that Justice’s view has changed.

The five-year cooling-off period for senior public office-holders
is rather onerous. I think it will not meet the presumed goals that
are set out in the legislation.

Finally, the naming of senior public office-holders contacted,
plus particulars of the subject matter, is a matter that the
committee debated previously, in 1995 and 2002-03, in-depth. The
conclusion in both instances was that this information was not
necessary. I did a paper for the OECD in 2005, and another early

compte tenu des subtilités de la question, qu’il y ait un avantage
quelconque à vouloir imposer des limites dans ce domaine. Je
pense que M. Shapiro a démontré toute l’étendue des questions
éthiques. S’efforcer de régler une question qui n’est pas définie
clairement par la législation et tenter de l’analyser en vue de
parvenir à une conclusion, ce n’est pas appliquer la loi. C’est
plutôt tenter d’arriver à une conclusion qui a du sens aux yeux du
public et qui protège l’intérêt public. Je ne suis loin d’être
persuadé que cela soit nécessaire. Mes collègues provinciaux
venaient de divers milieux. Certains étaient des avocats, d’autres
étaient d’anciens juges et d’autres encore, comme moi et certains
autres, venaient de milieux complètement différents. À mon avis,
compte tenu des questions à examiner, il est essentiel de posséder
une bonne connaissance des rouages du gouvernement.

Brièvement, j’ajouterai qu’en ce qui concerne le lobbying, la
Loi sur l’enregistrement des lobbyistes n’a pas été une législation
négligée. Elle a d’abord été déposée en 1988. Ensuite, juste avant
les élections de 1993, tous les partis se sont entendus à l’unanimité
pour l’amender en profondeur. C’est arrivé en 1995 et cela a eu
pour effet d’accroître substantiellement la quantité d’information
disponible et diffusée sous forme électronique. La loi a de
nouveau été modifiée en 2003. Dans les deux cas, la mesure
législative a été renvoyée à un comité de la Chambre des
communes avant la deuxième lecture, ce qui donnait aux
membres du comité une chance unique de modifier le projet de
loi. Ils en ont profité.

L’année 2003 a été une réussite. En effet nous avons eu
l’occasion d’appliquer effectivement la loi. La façon dont le texte
était libellé à l’origine a amené les procureurs à penser qu’ils ne
pourraient jamais obtenir une condamnation à moins que la
personne concernée ne se soit donné la peine de s’enregistrer
comme lobbyiste. On entendait par activité de lobbying toute
communication faite dans le but d’exercer une influence. Dans le
premier cas, les procureurs du Québec ont conclu qu’il était trop
difficile d’en faire la preuve et ont choisi de ne pas intenter de
poursuites. Nous avons alors emprunté à la pratique américaine,
selon laquelle le lobbying est simplement une communication avec
un responsable public au sujet des divers objectifs visés. C’est
donc un texte substantiellement renforcé.

Ils a été proposé d’interdire les paiements conditionnels. Ce
débat a eu lieu en 1995. Le juge a déclaré que cela ne relevait pas
de l’autorité constitutionnelle du gouvernement fédéral, que les
contrats étaient essentiellement de compétence provinciale, que
nous pourrions en fait contrôler les conditions des contrats
octroyés par le gouvernement fédéral, ou les subventions qui
pouvaient être accordées, mais dans ce champ restreint seulement.
Je dois donc comprendre que la position du juge a changé.

Les cinq années d’exclusion des titulaires de charge publique
importante représentent une mesure plutôt sévère qui ne
correspond pas aux objectifs présumés de la législation.

Enfin, la question de la mention des titulaires de charge
publique importante qui ont été contactés, ainsi que des détails
connexes, ont été débattus en profondeur auparavant, en 1995 et
en 2002-2003. Dans les deux cas, il a été conclu que cette
information n’était pas nécessaire. J’ai rédigé une communication
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in 2006, and one of the points that I made is that a common
practice in OECD countries on lobbying issues is that if some
information is good, then more information is better. There is
almost a momentum that, every time the act is in front of you, we
want to add more details as to what has to be disclosed. I always
thought a very powerful argument was made that we do not need
to go beyond disclosing which department, what is the purpose,
and who is the client. That gave people the ability to say that there
is transparency.

Lastly, on the accounting officer, I listened to the discussion. In
the mid-1990s, I was in London and met with the then-cabinet
secretary, Sir Robin Butler, now Lord Butler. He wanted to talk
about what it was we did with respect to ministers. They were
having some problems. I asked him a question about accounting
officers, where all of their deputy heads, the equivalent of deputy
ministers, were designated as accounting officers, and what was
the experience.

He was very positive about it, because it had been around for a
long time in the U.K, and said that it clarified the relationship
between the policy responsibilities of the minister and the
administrative responsibilities of the deputy minister. It was
mentioned that, if the minister insists, a letter directing the deputy
minister could be written. Much media coverage here has
suggested that this would lead to confrontation between the
minister and the deputy minister. Lord Butler said that has
happened but so rarely it has been inconsequential.

From time to time, I had experienced a blurring of the
responsibilities between the deputy minister and the minister with,
perhaps, a bit too much walking across what should have been a
better defined boundary. I am very much in favour of the idea.
I do not see any basis in the British experience, over many years,
that would lead me to think it might pose the danger that some of
you have expressed.

The Chairman: I had an opportunity to meet with Mr. Butler in
London one year ago where we had a similar discussion. He was
very forthcoming about his experiences. I would begin the
questioning with the opposition critic, Senator Day, but he has
asked that Senator Joyal, who is an expert in the area, lead the
questioning.

Senator Joyal: I must declare that I am in a conflict of interest
today because I am the chair of the Senate Standing Committee
on Conflict of Interest for Senators.

That being said, it is my pleasure to welcome our two
witnesses. Mr. Wilson, we had an opportunity to listen to you
when you discussed the ancestors to Bill C-2 — Bills C-34 and
C-4. I am certain that Mr. Shapiro has had the benefit of

pour l’OCDE en 2005, puis une autre au début de 2006. J’ai
démontré notamment, en me basant sur la pratique qui a cours
dans les pays de l’OCDE en matière de lobbisme, qu’il est utile de
disposer d’un peu d’information, mais que c’est encore mieux d’en
avoir beaucoup. C’est presque une pulsion. Chaque fois que nous
revenons sur cette mesure législative, nous insistons pour y ajouter
de nouveaux détails qui doivent être divulgués. J’ai toujours
trouvé un argument très convaincant le fait de dire qu’il n’était
pas nécessaire de divulguer des informations autres que de quel
ministère, de quelles questions et de quel client il s’agissait. Ainsi,
la population pourrait parler de transparence.

Enfin, en ce qui concerne l’officier comptable, j’ai suivi la
discussion. Au milieu des années 1990, alors que j’étais à Londres,
j’ai rencontré le secrétaire du Cabinet de l’époque, sir Robin
Butler, qui est maintenant devenu lord Butler. Il voulait discuter
des mesures que nous avions prises au sujet des ministres. Ils
avaient eux-mêmes certains problèmes. Je lui ai posé une question
au sujet des officiers comptables. Je lui ai demandé de me faire
part de leur expérience, compte tenu du fait que leurs
administrateurs généraux, l’équivalent des sous-ministres, étaient
présentés comme des officiers comptables.

Il m’a répondu très positivement, car cette mesure est appliquée
depuis longtemps au Royaume-Uni. Il a précisé qu’elle permet
d’éclaircir la relation entre les responsabilités politiques du
ministre et les responsabilités administratives du sous-ministre.
Il a mentionné que, lorsque le ministre insiste, on peut écrire une
lettre au sous-ministre. Les médias ont laissé entendre que cela
représentait une possibilité de un conflit entre le ministre et le
sous-ministre. Lord Butler a dit que cela s’était effectivement
produit, mais très rarement, et sans entraîner de conséquences
fâcheuses.

De temps en temps, j’ai pu observer la distinction plutôt floue
entre les responsabilités du sous-ministre et celles du ministre,
avec un peu trop d’empiètement sur une ligne de démarcation qui
aurait pu être mieux définie. Je suis très favorable à cette idée. Je
ne peux rien trouver dans l’expérience britannique, sur plusieurs
années, qui m’amènerait à penser que cette procédure serait la
source de tous les risques que certains d’entre vous ont évoqués.

Le président : J’ai moi-même eu l’occasion de rencontrer
M. Butler à Londres il y a un an et nous avons eu une
discussion semblable. Il s’est montré très ouvert au sujet de son
expérience personnelle. Je comptais laisser le porte-parole de
l’opposition, le sénateur Day, poser les premières questions, mais
il a demandé à ce que ce soit le sénateur Joyal, un expert dans le
domaine, qui s’en charge.

Le sénateur Joyal : Je dois avouer d’emblée que je suis moi-
même en situation de conflit d’intérêts aujourd’hui, car j’assume
la présidence du Comité sénatorial permanent sur les conflits
d’intérêts des sénateurs.

Cela étant dit, je suis heureux de souhaiter la bienvenue à nos
deux témoins. Monsieur Wilson, nous avons eu l’occasion de vous
entendre parler des précurseurs du projet de loi C-2, notamment
les projets de loi C-34 et C-4. Je suis persuadé que M. Shapiro a
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the discussion and debate that took place in the Senate when the
original proposal merged the two responsibilities.

The argument put forward in the Senate and agreed to
unanimously was based on the way in which the independence
and autonomy of the two chambers are necessary to maintain the
proper checks and balances that one House exercises over the
other and on the fact that the exercise of the disciplinary function,
which is intimately linked to the privileges of each House, must be
maintained.

We can look into parliamentary jurisdictions abroad to learn
how their bicameral systems operate. We can see that they have
implemented the same kinds of principles that we have in the
Westminster system. Whether in Australia, Westminster or in the
United States, each house maintains its autonomy. That does not
mean there should be no rules, principles, code or an enforcement
mechanism. The principle is such that each house exercises its
constitutional duty to check and ensure that the disciplinary
function remains within the control of their ambit.

Having seen the way in which you were treated in the other
place and how you became a political football — a partisan —
does not lead the committee to conclude at this time that we
should merge under the same heading. We have observed that
ethics has become a political tool way beyond that which the
original intent of the bill was to enshrine and to implement.

Unless you were to provide the committee with additional
wisdom, apart from the synergy and economy of scale, the
committee could not see an obvious benefit from merging the
two positions under a single heading on the basis that one House
would be in the hands of the other insofar as the status of the
commissioner would be concerned.

What would happen if there were a motion in the other place to
call upon your resignation and your replacement? It would mean
that the trust and confidence held in you by the other House
would be called into motion while, in fact, that House would be in
a position to be totally satisfied with the professionalism,
objectivity, neutrality with which the mandate would be exercised.

Many implications would arise from merging the two on the
basis of our observations over the last two years in respect of an
officer that is supposed to be above any suspicion. The Auditor
General is treated with the greatest respect above any political
fray and carries the trust of Canadians. Yet, you, an officer of
Parliament, have not been treated in kind. It is a unique position
in that I know of no other officer of Parliament becoming the
object of such partisan allegations.

Therefore, we are not tempted, on the basis of the experience,
to conclude that the bill is right and to revert back to the situation
that we analyzed in the first place. Would you care to comment on
that?

profité des discussions et du débat qui ont eu lieu au Sénat au
moment de la proposition initiale de fusionner les deux
responsabilités.

L’argument avancé au Sénat et accepté à l’unanimité était basé
sur la façon dont l’indépendance et l’autonomie des deux
Chambres était nécessaire pour préserver les contrepouvoirs
exercés par une Chambre sur l’autre et sur le fait que l’exercice
de la fonction disciplinaire, qui est intrinsèque aux privilèges de
chaque Chambre, doive être préservé.

Nous pouvons étudier les systèmes parlementaires à l’étranger
pour apprendre le fonctionnement de leurs systèmes bicaméraux.
Nous pouvons ainsi constater qu’ils ont appliqué les mêmes
principes que ceux du système de Westminster. Que ce soit en
Australie, à Westminster ou aux États-Unis, chaque Chambre
conserve son autonomie. Cela ne signifie pas qu’il ne doive pas y
avoir de règles, de principes ou même un mécanisme
d’application. Ce principe signifie que chaque Chambre doit
s’acquitter de son devoir constitutionnel et faire en sorte que la
fonction disciplinaire reste sous le contrôle de son mandat.

Malgré la façon dont vous avez été traité à l’autre endroit et
comment vous êtes devenu un ballon politique — un partisan —
ne porte pas le comité à conclure à ce stade que nous devrions
consentir à une fusion sous la même rubrique. Nous avons
constaté que l’éthique est devenue un outil politique qui va
maintenant bien au-delà de ce que l’intention originale de ce
projet devait inclure et mettre en œuvre.

À moins que vous n’apportiez d’autres arguments que la
synergie et les économies d’échelle au comité, celui-ci ne trouverait
aucun avantage concret à une fusion des deux positions sous la
même rubrique pour la raison qu’une Chambre serait à la merci
de l’autre du point de vue du statut du commissaire.

Qu’arriverait-il si une motion était adoptée dans l’autre endroit
qui demanderait votre démission ou votre remplacement? Cela
voudrait dire que la confiance investie en vous par l’autre
Chambre pourrait faire l’objet d’une motion alors qu’en fait cette
Chambre pourrait être totalement satisfaite du professionnalisme,
de l’objectivité et de la neutralité avec lesquels le mandat serait
exécuté.

À la lumière des observations que nous avons formulées ces
deux dernières années au sujet d’un haut fonctionnaire
mandataire qui est censé être au-dessus de tout soupçon, la
fusion des deux postes aurait de nombreuses incidences. La
vérificatrice générale est traitée avec le plus grand des respects,
au-dessus de toute mêlée politique, et elle porte la confiance des
Canadiens. Pourtant, vous, un haut fonctionnaire du Parlement,
vous n’avez pas été traité de la même façon. Il s’agit d’un poste
unique en son genre, car je ne connais pas d’exemple d’un haut
fonctionnaire du Parlement qui fasse l’objet de telles allégations
partisanes.

Nous ne sommes donc pas tentés, au vu de l’expérience,
d’arriver à la conclusion que le projet de loi est bien libellé et de
revenir à la situation que nous avons analysée en premier lieu.
Accepteriez-vous de commenter cet état de fait?
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Mr. Shapiro: As I said in my opening remarks, I do not have
any new wisdom to bring to this matter. I understand what you
have said and what you have in mind — I have seen it all in
previous debates — and I do not have any objection to it. If that
is the will of the Senate, then it must act in that way and propose
legislation that it believes to be appropriate for the occasion.

Certainly, I will not speak this evening to who did what to
whom and why because it is not appropriate and I do not wish to
make this a personal issue. The danger in all of these areas related
to ethics is that unlike most of the other officers of Parliament, to
which you refer, such as the Auditor General, you are talking
about the individual careers of politicians. You are not simply
talking about what went wrong in the public service, which is
always safe, so to speak. If it is effective, it is bound to produce
more controversy than would be helpful. It is easy for someone to
personalize it if they wish to do so. That could happen, whether
you have one, two, three or four regimes. I gave serious thought
to the idea that perhaps people would be more comfortable with
three, one for each House of Parliament and one for public office-
holders, to which I have no objection. The arrangements are a
matter of what suits the people creating them. Whether they serve
the public interest in the long run, you do not know in advance.

I cannot get excited about which choice is made. Although
I recognize the strength of your argument, senator, I have no new
ideas in this respect.

Senator Joyal: Mr. Wilson, on the basis of your experience,
could you comment?

Mr. Wilson: The idea of how many commissioners we should
have was a matter that went through an enormous amount of
internal debate within the government, with strong arguments
being made for two — one for Parliament, one for the public
office-holders. Then there was three. Now we have one where the
Senate has their own officer and an amalgamation for the House
of Commons with public office-holders.

I am familiar with the Senate operations because from time to
time Jean Fournier has called me to ask for comments on matters
I may have had experience on. I have the impression that the
system seems to be working quite well insofar as senators are
concerned.

The broader question I would come to for a personal
preference in the light of experience is probably three — one for
the House of Commons, for reasons that are not dissimilar to one
for the Senate, and one for public office-holders.

M. Shapiro : Comme je l’ai dit dans ma déclaration liminaire,
je n’ai pas de nouveaux éléments de sagesse à avancer à propos de
cette question. Je comprends bien ce que vous avez dit et ce que
vous avez à l’esprit — j’ai pris connaissance de tout cela dans les
débats précédents — et je ne m’y oppose pas dut tout. Si telle est
la volonté du Sénat, il doit agir en ce sens et proposer un projet de
loi qui, à son avis, sera approprié dans le contexte.

À n’en pas douter, je ne vais pas aborder ce soir le point de
savoir quoi a fait à qui et pourquoi, parce que cela n’est pas
approprié et je ne voudrais pas que cette question dégénère en
querelle de personnes. Le danger qui se présente dans tous ces
domaines liés à l’éthique tient au fait que contrairement à la
plupart des autres hauts fonctionnaires du Parlement auxquels
vous faites allusion, comme la vérificatrice générale, il s’agit de
carrières de politiciens pris un par un. Il ne s’agit pas seulement de
déterminer où des erreurs ont été commises dans la fonction
publique, ce qui ne présente jamais de dangers, pour ainsi dire. Si
cela est efficace, cela va nécessairement susciter beaucoup de
controverse, qui en deviendra de ce fait nuisible. Il est facile de
personnaliser cette fonction, si son titulaire le souhaite. Cela
pourrait se produire, qu’il existe, un, deux, trois ou quatre
régimes. J’ai longuement réfléchi à l’idée voulant, que peut-être,
les gens se sentiraient plus à l’aise s’il existait trois de ces hauts
fonctionnaires, un pour chacune des chambres du Parlement et un
pour les titulaires d’une charge publique, ce à quoi je n’ai aucune
objection. Les arrangements se définissent en fonction de ce qui
convient aux gens qui créent ces postes. Ces arrangements
servent-ils l’intérêt public à longue échéance? On ne peut le
savoir à l’avance.

Je ne peux me laisser aller à un débordement d’enthousiasme
pour le choix qui sera fait. Certes, je reconnais la force de votre
argument, sénateur, mais je n’ai pas d’idées nouvelles à cet égard.

Le sénateur Joyal : Monsieur Wilson, à la lumière de votre
expérience, pouvez-vous nous donner vos observations?

M. Wilson : Le point de savoir combien nous devrions avoir de
commissaires a fait l’objet d’un énorme débat interne au sein du
gouvernement, deux fortes argumentations étant avancées pour
deux — un pour le Parlement, un pour les titulaires de charges
publiques. Puis, on a parlé de trois. Il est maintenant question
d’un régime en vertu duquel le Sénat a son propre haut
fonctionnaire et il y en aurait un autre qui aurait compétence à
la fois pour la Chambre des communes et des titulaires de charges
publiques.

Je connais les opérations au Sénat parce que, de temps en
temps, Jean Fournier a fait appel à moi pour que je donne mon
avis sur des questions à propos desquelles je puis avoir de
l’expérience. J’ai l’impression que le régime donne d’assez bons
résultats en ce qui concerne les sénateurs.

La troisième solution pour laquelle j’exprimerais une
préférence personnelle à la lumière de l’expérience, c’est
probablement trois — un pour la Chambre des communes,
pour des raisons qui ressemblent assez à l’idée d’un poste pour le
Sénat, et un pour les titulaires de charges publiques.
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The reason I have that view is that this is an enormous task and
it is going to become even more enormous, with very serious
investigatory powers and an expectation they will be utilized. It
will apply mostly to public office-holders but there are 1,500 of
them, along with 2,000 part-time, and they are the decision
makers. The question of conflict is going to be more apparent
there. It is a big job and one I am familiar with, as is Mr. Shapiro.

The question that was always in my mind with respect to
Parliament, to MPs on the one hand and senators on the other,
was what level of personal service did they expect. As a public
office-holder, I did not have to return every telephone call.
Clearly, if a minister called me, I would be talking to him or her
very soon. My office was able to operate and it was understood
we had control over this, and at the end of the day I was the
decision maker.

I had always felt there was an expectation that could grow.
I got this from my provincial colleagues, that they expect the head
honcho to return the calls. I think you are going to be meeting
with Mr. Osborne; he has 100-odd people, the same size as the
Senate, and gets a lot of calls. They have been increasing over
time. As they become familiar with the role and the service that
can be provided, they tend to increase.

His parliamentarians feel more comfortable, but my
understanding is that they expect to deal with him. I expect that
evolution would be quite natural with respect to the House of
Commons. I imagine it is a given with respect to the Senate.

If you meet with everybody once a year, 300-odd people in the
House of Commons and 100 senators, there is not as much time
to do the other things the job may require.

In terms of expected evolution, of how things will change,
I suspect the best answer is three. I do not think this is a
particularly important issue in terms of the integrity of what the
government is trying to achieve. I do not think this is the key
upon which the whole accountability bill will be seen to fail. It is a
side issue important to the individuals involved, but it is not the
fundamental question the accountability bill is attempting to
address.

Senator Joyal: I wish to follow up on the points raised by both
of you in relation to the clarification for parliamentarians or
public office-holders within the framework of the Criminal Code.
You have properly referred to the decision of the Supreme Court
last summer, R. v. Boulanger, whereby the Supreme Court had an
opportunity to review the definition to appoint what has already
been decided by the Court in previous decisions, whereby each

Le motif pour lequel je formule cette position, c’est que la tâche
à accomplir est énorme et qu’elle va devenir encore plus lourde,
avec de vastes pouvoirs d’enquête et l’attente qu’ils seront utilisés.
Le régime s’appliquera principalement aux titulaires de charges
publiques, mais ils sont au nombre de 1 500, en plus de 2 000 à
temps partiel, et ce sont les décideurs. La question du conflit
d’intérêts va attirer davantage l’attention dans ce contexte. C’est
une fonction importante que je connais bien, tout comme
M. Shapiro.

La question que j’ai toujours eue présente à l’esprit en ce qui
concerne le Parlement et les députés, d’une part, et les sénateurs,
de l’autre, concernait le degré de services personnels qu’ils
attendaient. En ma qualité de titulaire de charge publique, je
n’avais pas à rappeler toutes les personnes qui m’avaient laissé un
message. De toute évidence, si un ministre m’appelait, je
m’entretenais avec lui ou elle peu de temps après. Mon bureau
était en mesure de fonctionner et on s’entendait sur le fait que
nous avions le contrôle là-dessus et, au bout du compte, c’est moi
qui prenais les décisions.

J’avais toujours estimé qu’il y avait une attente qui pouvait se
faire plus pressante. Cela m’est venu de mes collègues des
provinces, à savoir qu’ils s’attendent à ce que le grand manitou
réponde aux messages. Je crois que vous allez rencontrer
M. Osborne; il a un effectif de plus de 100 personnes, le même
que celui du Sénat, et il reçoit beaucoup d’appels. Ce nombre
s’accroît au fil du temps. Au fur et à mesure qu’ils connaissent
mieux leur rôle et le service qu’on peut dispenser, le nombre des
appels tend à augmenter.

Ses parlementaires se sentent plus à l’aise, mais, d’après ce que
j’en comprends, ils s’attendent à traiter avec lui. Je m’attends à ce
que cette évolution soit assez naturelle dans le cas de la Chambre
des communes. Je suppose que c’est couru d’avance dans le cas du
Sénat.

Si vous rencontrez tout le monde une fois par année, environ
300 personnes à la Chambre des communes et 100 sénateurs, il ne
reste pas beaucoup de temps pour accomplir les autres tâches que
le poste peut nécessiter.

Pour ce qui est de l’évolution attendue, de la façon dont les
choses vont changer, je crois que la meilleure réponse est trois. Je
ne crois pas que ce soit particulièrement important pour ce qui est
de l’intégrité des objectifs du gouvernement. Je ne crois pas que ce
soit le critère au regard duquel on percevra l’échec de l’ensemble
du projet de loi sur la responsabilité. Il s’agit d’une question
importante pour les particuliers en cause, mais il ne s’agit pas de
la question fondamentale à laquelle le projet de loi sur la
responsabilité tente de s’attaquer.

Le sénateur Joyal : Je souhaite donner suite aux éléments
soulevés par chacun de vous relativement aux éclaircissements
visant les parlementaires ou les titulaires de charges publiques
dans le cadre du Code criminel. Vous avez, à juste titre, renvoyé à
la décision de la Cour suprême l’été dernier, R. c. Boulanger, où la
Cour suprême a eu une occasion de nommer qui a déjà été décidée
par la Cour dans des décisions antérieures, en vertu de laquelle
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time we must tackle the responsibility of parliamentarians, we
have to consider the implications of sections 119 to 121 of the
Criminal Code.

On that basis, would you suggest to us that, in a way to ensure
the rules are clear to everyone, amendments be brought to the
Criminal Code to better define the status of public office-holder
as parliamentarians within the ambit of the Criminal Code?

Mr. Shapiro: I think that is a good idea, without trying to
pretend I understand the nature of the legal construct involved.
I am not familiar with that and I do not want to say something
beyond my capacity to analyze.

When you use the term ‘‘better define,’’ that is always a good
idea. It can be clearer to the people involved what their
responsibilities are and what the limits are. Whether that is a
good idea within the much broader philosophy of the Criminal
Code, I am not prepared to answer because I do not know.

Mr. Wilson: I am not certain. I think the clarifications that the
Supreme Court has made over the last several years to those
provisions has provided a clear understanding of where the lines
are drawn. Senators are, for example, public office-holders.

The fact you have a code now in effect addresses the problem
you might well have experienced. I am not the expert to be able to
say whether or not there should be some change to those
provisions of the Criminal Code. What I can say, however, is that
the code you now have seems to be a particularly effective
instrument in dealing with the questions of potential conflicts. In
my view, it strikes a rather good balance.

Senator Joyal: My last question is in relation to the remarks
Mr. Wilson made as to what should be ‘‘legislated’’ versus what
should be left to each House to define in its code, on the basis that
once the principles are clearly stated, it is much better to leave it
to the appreciation of the body that will have to live with it to
adjust it on the basis of experience on a daily basis, especially with
the review mechanism entrenched in each code, whereby the code
is more flexible and could be adapted more clearly and rapidly
than if everything is legislated.

On the other hand, the more you bring those issues in statute,
the more you open court intervention. Because they are difficult
issues to arbitrate, where should the intervention of courts stop in
relation to parliamentary activities? You will remember that we
had to wrestle with that issue as principles that are very strategic
to the definition of the privileges of Parliament versus the
independence of the court system. Those are principles at the root
of our system of independence of the three branches of
government.

I wonder if, by putting more into legislation — we would like
to satisfy that we are achieving a better result — we in fact will
create another kind of dynamic in the system, whereby the system

chaque fois que nous devons nous attaquer à la responsabilité des
parlementaires, nous devons prendre en considération les
incidences des articles 119 à 121 du Code criminel.

Sur cette base, exprimeriez-vous devant nous l’idée qu’afin de
faire en sorte que les règles soient claires pour tous, des
amendements soient apportés au Code criminel pour mieux
définir le statut des titulaires de charges publiques en qualité de
parlementaires dans le champ d’application du Code criminel?

M. Shapiro : Je crois que c’est une bonne idée, sans que je tente
d’affirmer que je comprends la nature de la construction juridique
en cause. Je ne connais pas cette problématique et je ne veux pas
dire quelque chose qui aille au-delà de ma capacité d’analyse.

Lorsque vous utilisez le terme « mieux définir », c’est toujours
une bonne idée. Les gens concernés peuvent avoir une meilleure
idée de leurs responsabilités et des limites qui existent. Pour ce qui
est de savoir s’il s’agit d’une bonne idée dans la philosophie
beaucoup plus large du Code criminel, je ne peux pas répondre,
car je ne sais pas.

M. Wilson : Je ne suis pas sûr. Je crois que les éclaircissements
que la Cour suprême a donnés ces dernières années à ces
dispositions ont bien défini la ligne de partage de ces arguments.
Les sénateurs, sont, des titulaires de charges publiques.

Le fait que vous ayez un code en vigueur s’attaque au problème
que vous pourriez bien avoir connu. Je ne suis pas un expert en
mesure de dire s’il devrait y avoir ou non des changements à ces
dispositions du Code criminel. Ce que je peux dire, toutefois, c’est
que le code que vous avez maintenant semble être un instrument
particulièrement efficace pour ce qui est de traiter les questions de
conflit potentiel. À mon avis, il établit un assez bon équilibre.

Le sénateur Joyal : Ma dernière question a trait aux
observations faites par M. Wilson à propos de ce qui devrait
faire l’objet de la loi par opposition à ce que chacune des
chambres devrait définir dans son code, en se fondant sur le fait
qu’une fois que les principes sont clairement énoncés, il vaut
beaucoup mieux s’en remettre à l’appréciation de l’organe qui
devra vivre avec cette situation au vu de l’expérience quotidienne,
particulièrement avec le mécanisme d’examen enchâssé dans
chacun des codes, en vertu duquel le code est plus souple et
pourrait être adapté plus clairement et plus rapidement que si tout
est défini par la loi.

D’un autre côté, plus vous soumettez ces questions en vertu de
la loi, plus vous ouvrez la porte à l’intervention des tribunaux.
Parce qu’il s’agit de questions devant faire l’objet d’un arbitrage,
où devrait s’arrêter l’intervention des tribunaux à l’égard des
activités parlementaires? Vous vous souviendrez que nous avons
eu à nous colleter avec cette question en qualité de principes qui
revêtent une importance tout à fait stratégique pour la définition
des privilèges du Parlement par opposition à l’indépendance du
système judiciaire. Ces principes sont au cœur de notre système
d’indépendance des trois composantes du gouvernement.

Je me demande si, en élargissant la portée de la loi — nous
aimerions avoir la conviction que nous atteignons un meilleur
résultat — nous créerons, en fait, un autre type de dynamique
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will not be as reflexive of its need to adapt, than open the system
to the court with all the implications that it will have in the way it
will be operated.

Mr. Wilson: I agree. My fundamental point is that by putting
what is now the code for public office-holders into statute, it
becomes weakened. It also becomes much more rigid. That is
clearly the case.

One of the great advantages of the code over the years has been
that we could not try to foresee every possible problem, nor did
we attempt to. There was a limited number of rules; but if an issue
came up, we had a basis through the principles by which we could
both analyze and determine. Then it was a relatively
straightforward matter, since this was an instrument of the
Prime Minister, to seek his approval for a change that could then
be applied. I think there is great strength in that. There are some
substantial political advantages, but from a sheer effectiveness
perspective, it has great benefit. It leaves the courts to deal with
matters that are more criminal than perceptual.

Mr. Shapiro: I have the same view. I talked at length about this
matter when I appeared before the House of Commons. We are
talking about enshrining one code for public office-holders and
not the other two. It introduces a dramatic amount of rigidity into
the system and makes it difficult to operate. When you put it
together with the fact that there are no principles at the beginning
against which you can try to judge behaviour as it emerges, the
combination is not a good one. However, I gave that testimony.
Obviously, it was not very convincing. The House has a different
point of view.

Senator Baker: I should like to get back to what two of the
witnesses referenced as penalty provisions. Of course, it will take
time for these to be identified.

The penalty provisions in this bill, proposed section 62, talk
about the penalty imposed on the public office-holder in respect
of a violation. It states that the commissioner shall make public
the nature of the violation, the name of the public office-holder
who committed it and the amount of the penalty imposed. One
can imagine, in the case of a politician or a cabinet minister, this
would be a penalty where the public would know what this
cabinet minister did. That is proposed section 62. When we go
further regarding the commissioner, it states at clause 65 that the
proceedings under the proposed act may be taken at any time
within but not later than five years after the day the commissioner
became aware of the subject matter of the proceeding and, in any
case, not later than 10 years after the subject matter of the
proceeding arose.

The commissioner is there for what, seven years?

Mr. Shapiro: Perhaps.

dans le système, en vertu de quoi le système ne reflétera pas autant
son besoin de s’adapter, mais nous ouvrirons plutôt le système au
tribunal, avec toutes les incidences que cela aura sur son mode de
fonctionnement.

M. Wilson : Je suis d’accord. Mon argument fondamental,
c’est qu’en intégrant dans la loi ce qui est actuellement le code
pour les titulaires de charges publiques, on l’affaiblit. Il devient
aussi beaucoup plus rigide. De toute évidence, c’est le cas.

Un des grands avantages du code au fil des ans, c’est que nous
ne pouvions pas tenter de prévoir tous les problèmes pouvant se
poser et nous n’avons pas non plus essayé de le faire. Il y avait un
nombre limité de règles; mais si une question surgissait, nous
avions une base, grâce aux principes qui nous permettaient à la
fois d’analyser et de prendre une décision. C’était alors une
question relativement directe, puisque c’était un instrument au
service du premier ministre, pour demander son approbation d’un
changement qu’on pouvait ensuite mettre en œuvre. Je crois que
cela est très avantageux. Cela présente de grands avantages
politiques, mais du point de vue de la stricte efficacité, cela a de
grands avantages. Cela laisse les tribunaux s’occuper de questions
qui sont plus de caractère criminel que ce qui relève de la
perception.

M. Shapiro : Je suis du même avis. J’ai parlé longuement de
cette question lorsque j’ai comparu devant la Chambre des
communes. Nous parlons d’enchâsser un code pour les titulaires
de charges publiques, et non des deux autres. Cela donne un
volume énorme de rigidité dans le système et cela fait qu’il est
difficile de l’exploiter. Si vous ajoutez à cela le fait qu’il n’y a pas
de principes au départ en regard desquels vous pouvez essayer de
juger les comportements au fur et à mesure, la combinaison n’est
pas bonne. Toutefois, j’ai témoigné en ce sens. De toute évidence,
cela n’a pas été très convaincant. La Chambre voit les choses
différemment.

Le sénateur Baker : J’aimerais revenir à ce que deux des
témoins ont qualifié de dispositions comportant une pénalité.
Bien évidemment, il faudra du temps avant que celles-ci soient
cernées.

Les dispositions comportant une pénalité de ce projet de loi, à
l’article 62 qui est proposé, parlent de la pénalité imposée au
titulaire de charge publique en cas de violation. Il dispose que le
commissaire rendra publics la nature de la violation, le nom du
titulaire de charge publique qui l’a commise et la teneur de la
pénalité imposée. On peut imaginer, dans le cas d’un politicien ou
d’un membre du Cabinet, qu’il s’agirait d’une pénalité où le public
saurait ce que ce membre du Cabinet a fait. C’est ce que prévoit
l’article 62. Si nous allons plus loin en ce qui concerne le
commissaire, le texte dispose, à l’article 65, que les délibérations
relevant du projet de loi peuvent être engagées à tout moment,
mais pas plus tard que cinq ans après le jour après que le
commissaire a pris connaissance de la question faisant l’objet des
délibérations et, en tout état de cause, pas plus tard que dix ans
après que la question faisant l’objet des délibérations s’est posée.

Le commissaire est en poste pour combien, sept ans?

M. Shapiro : Peut-être.
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Senator Baker: Perhaps. The average cabinet minister is there
for how many years? Could either of you comment on why such a
clause would be put in this bill in that the commissioner knows
the subject matter for five years? For five years, he does not have
to do anything about it. Proceedings can commence at any time
within that 10-year period. Someone in the general public may
look at this and say, ‘‘My goodness. That is a great way to protect
a public office-holder for not being accountable for his or her
term in office.’’ Would either of you like to comment on that?

Mr. Shapiro: I do not want to be put in the position of
defending the bill as drafted. It is not my bill, I was not consulted
about it, so I do not feel that I am in a position to respond to
questions about why this instead of two and three or five and 10.
I understand the point you are making, but I have nothing helpful
to add.

Mr. Wilson: Neither do I.

Senator Baker: There is another way of looking at this, and
that is to say: This is put in the bill to protect all of those cabinet
ministers who will be identified publicly 10 years after the fact.
The other side of looking at it is that it is extremely unfair to
penalize someone 10 years after an event took place that was
relatively minor in nature but would be considered as something
to be proceeded with in a court summarily. The penalty is the final
judgment of the commissioner. The other way of looking at it
would be to say how unfair it is, 10 years after something
happened, for a commissioner to knock on someone’s door and
say, ‘‘We want to interview you about this. If you do not give us
the interview, on a balance of probabilities, you are guilty.’’ That
is what this bill says. You have to so declare, according to the bill.

Would you care to comment on which one of those two
possibilities is more realistic?

Mr. Shapiro: I have absolutely no idea which one is more
realistic. One must talk about another issue that is related to what
you said, but not what you focused on in particular. The
assumption in all of this is that the commissioner, whoever he or
she is, will not be dealing as an agent of the government of the
day. The independent commissioner is somewhat limited to
the extent of what is occurring around him or her.

One must have confidence that the person selected will not be
tempted to make a choice of that sort. I am not trying to defend
the actual five or 10 business, but that is the assumption of the
bill. If it is not that, then the whole thing collapses.

Senator Baker: Right now, for example, you have a time
period. What is it?

Mr. Shapiro: Right now, it is 2009.

Senator Baker: I am talking about when you would have to
commence proceedings. All of a sudden, we are hit with five years
and then 10 years overall in this legislation.

Le sénateur Baker : Peut-être. Le membre moyen du Cabinet
est en poste pendant combine d’années? Est-ce que l’un de vous
pourrait commenter le fait qu’un article de ce type figure dans ce
projet de loi, prévoyant que le commissaire soit au courant de la
question depuis cinq ans? Il n’a pas à agir à ce sujet pendant
cinq ans. Les délibérations peuvent commencer à n’importe quel
moment dans cette période de 10 ans. Quelqu’un du grand public
peut se pencher là-dessus et dire : « Mon Dieu. C’est une façon
extraordinaire d’éviter à un titulaire de charge publique de rendre
compte de son mandat. » Est-ce que l’un de vous souhaiterait
commenter cette situation?

M. Shapiro : Je ne veux pas être mis dans une position de
défense du projet de loi dans son libellé actuel. Ce n’est pas mon
projet de loi, on ne m’a pas consulté à ce sujet, donc je ne me sens
pas en mesure de répondre à des questions sur le point de savoir
pourquoi cette disposition au lieu de deux et trois et cinq et dix. Je
comprends votre observation, mais je n’ai rien d’utile à ajouter.

M. Wilson : Moi non plus.

Le sénateur Baker : Il y a une autre façon d’aborder cette
question et c’est la suivante : Cela est intégré dans le projet de loi
pour protéger tous les membres du Cabinet qui seront identifiés
publiquement 10 ans après le fait. L’autre façon d’aborder cette
situation, c’est qu’il est extrêmement inéquitable de pénaliser
quelqu’un 10 ans après qu’un événement s’est produit qui était de
nature relativement mineure, mais qui serait considéré comme
étant quelque chose devant faire l’objet d’une procédure
sommaire d’un tribunal. La pénalité relève du jugement final du
commissaire. L’autre façon d’aborder cette question serait de dire
à quel point il est inéquitable, dix ans après que quelque chose
s’est produit, qu’un commissaire frappe à la porte de quelqu’un et
dise : « Nous voulons vous interviewer à ce sujet. Si vous ne
donnez pas cette interview, d’après la prépondérance des
probabilités, vous êtes coupable. » Voilà ce que dit ce projet de
loi. Vous devez faire une déclaration, selon le projet de loi.

Souhaiteriez-vous faire des observations sur laquelle de ces
deux possibilités est plus réaliste?

M. Shapiro : Je n’ai absolument aucune idée quant au point de
savoir laquelle est plus réaliste. On doit parler d’une autre
question liée à ce que vous avez dit, mais ce sur quoi vous avez mis
l’accent en particulier. Ce qu’on suppose, dans tout cela, c’est que
le commissaire, qui qu’il ou elle soit, n’agira pas en qualité d’agent
du gouvernement du jour. Le commissaire indépendant est assez
limité pour ce qui est de ce qui se produit près de lui.

Il doit y avoir confiance que la personne choisie ne sera pas
tentée de faire ce genre de choix. Je n’essaie pas de défendre la
question des cinq ou des dix, mais c’est ce que suppose le projet de
loi. Si ce n’est pas cela, alors tout s’effondre.

Le sénateur Baker : En ce moment, par exemple, vous avez un
délai. Quel est-il?

M. Shapiro : Pour l’instant, c’est en 2009.

Le sénateur Baker : Je parle du moment où il faudrait entamer
les délibérations. Tout d’un coup, nous nous trouvons en présence
de cinq ans et de dix ans dans l’ensemble de ce projet de loi.
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Mr. Shapiro: I understand the point.

Senator Baker: This is nothing strange. We have seen
legislation recently introduced into the House that has the same
provision in it, namely, five years after the minister became aware
of the proceeding and within 10 years of the occurrence of the
proceeding.

Let me ask you another question and get back to this business
of penalties. Under the bill, when the commissioner interviews a
public office-holder, he or she has the power of the Public
Inquiries Act, I presume — it is not put in those words, but it is
similar to it — and anything that is discovered is not admissible
against the public office-holder in any future proceeding. That is
what the bill says in clause 48.

When you go to clause 49, however, you discover that the
commissioner must notify the relevant authorities, which under
this bill would be the proposed new DPP, Director of Public
Prosecutions. It says here the commissioner would direct the
matter to the director of public prosecutions. In referring the
matter to the relevant authorities, being the director of public
prosecutions, would you not be violating proposed section 48 of
the act, where it says that nothing you say to the commissioner
can be used in a proceeding against you? Obviously, that would
mean derivative information as well, in your opinion.

Mr. Shapiro: I would imagine that, in order to try to make
those two things hang together, the reference to the DPP in this
case, or the appropriate authority, would have to be generally
informed. I do not want to make up the words right now but one
would have to say that it had come to their attention in order to
try to make both those things work together.

Senator Baker: It says here, though, the commissioner believes
on reasonable grounds; it does not say think or suspect. It says
believes on reasonable grounds.

You have some pretty good reasons. Do you mean that the
commissioner would not tell the police at that point what those
beliefs were? The police would say, ‘‘Why are you referring this to
me?’’

Mr. Shapiro: I do not want to be in the position of defending
the way in which this bill was drafted or of being averse to it. That
is not my job. To make those things work together, you would
have to have reasonable grounds but not share them in any detail.

Senator Baker: In your present position, would it be
appropriate for you to have ten years after an event took place
to start an investigation? Let us change it to five years, because
right now the commissioner has 18 months to begin an
investigation after he becomes aware of the event.

Can you give any reason why a commissioner would need five
years after something is referred to him or her to do something
about it?

Mr. Shapiro: The only reason I can think of is an overload of
casework, which may or may not come to pass.

M. Shapiro : Je comprends l’argument.

Le sénateur Baker : Il n’y a là rien d’étrange. Nous avons vu un
projet de loi récemment présenté à la Chambre qui contient la
même disposition, à savoir cinq ans après que le ministre a pris
connaissance des délibérations et dans un délai de dix ans après
l’intervention des délibérations.

Permettez-moi de vous poser une autre question et de revenir à
cette question des pénalités. En vertu du projet de loi, lorsque le
commissaire interviewe un titulaire de charge publique, il ou elle a
le pouvoir de la Loi sur les enquêtes publiques, je présume— cela
n’est pas libellé en ces termes, mais cela y ressemble — et tout ce
qui est découvert n’est pas admissible à l’encontre tu titulaire de
charge publique dans toute délibération future. C’est ce que
dispose le projet de loi à l’article 48.

Lorsque vous vous reportez à l’article 49, toutefois, vous
découvrez que le commissaire doit notifier les autorités
pertinentes, à savoir, aux termes du présent projet de loi, sont le
poste dont la création est proposée, le nouveau DPP, le directeur
des poursuites pénales. On dit ici que le commissaire renverrait la
question au directeur des poursuites pénales. Si on renvoie la
question aux autorités pertinentes, à savoir le directeur des
poursuites publiques, ne viole-t-on pas l’article 48 du projet de loi,
qui dispose que rien de ce que vous dites au commissaire ne peut
être utilisé dans des délibérations contre vous? Manifestement,
cela signifie des informations obtenues par déduction, selon vous.

M. Shapiro : Je suppose, que si on s’efforce d’établir un lien
entre ces deux choses, le renvoi au DPP, dans ce cas, ou l’autorité
appropriée, devrait reposer sur des informations générales. Je ne
veux pas inventer les mots en ce moment, mais il faudrait que
quelqu’un dise que cela avait retenu l’attention s’il tentait de faire
en sorte que ces éléments agissent de concert.

Le sénateur Baker : Il est dit ici, toutefois, que le commissaire
croit en vertu de motifs raisonnables; on ne dit pas penser ou
soupçonner. Il est dit croit en vertu de motifs raisonnables.

Vos raisons sont assez bonnes. Voulez-vous dire que le
commissaire ne dirait pas à la police à ce moment-là ce
qu’étaient ces convictions? La police dirait : « Pourquoi me
soumettez-vous cette question? »

M. Shapiro : Je ne veux pas me retrouver dans la position de
celui qui défend la façon dont ce projet de loi a été rédigé ou qui y
est opposé. Ce n’est pas mon travail. Pour faire en sorte que ces
éléments œuvrent de concert, il faut avoir des motifs raisonnables,
mais ne pas les partager de manière détaillée.

Le sénateur Baker : Dans votre poste actuel, serait-il approprié
que vous disposiez d’un délai de dix ans après qu’un événement
s’est produit pour ouvrir une enquête? Ramenons cela à cinq, car,
en ce moment, le commissaire a 18 mois pour amorcer une
enquête après avoir pris connaissance de l’événement.

Pouvez-vous donner une raison pour laquelle un commissaire
aurait besoin de cinq ans après qu’une information lui est soumise
pour agir à ce sujet?

M. Shapiro : La seule raison qui me vient à l’esprit, c’est une
surcharge de travail de dossier et nous verrons si elle est exacte.
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Senator Baker: That is a very good answer.

Senator Stratton: I am curious about the five and ten. In the
construction industry, the situation is a little different. I know of a
particular case of a building whose stone veneer suddenly started
to fall off after 20 years. Twenty years later, the architects and
engineers are liable if found guilty, and the owners have seven
years beyond the date of discovery to take action.

It is not an unusual occurrence to have that kind of lifespan. If
you die, for example, you have to maintain liability insurance
because your estate is liable, should that veneer decide to fall after
you are dead.

Senator Baker: I have to agree that in civil matters Senator
Stratton is absolutely correct, but, as Mr. Shapiro would point
out, in summary conviction matters under the Criminal Code, the
time limit is six months after the event took place. We are talking
about minor infractions here.

Senator Day: I have another supplementary point, if I may.
I think this will help our process here. Dr. Shapiro, you have said
that you do not want to be put in the position of defending the
bill, and we understand that, and neither do you want to be put in
the position of opposing the bill. You explained that you tried to
make points about the bill in the House of Commons committee
that were not accepted. However, it is not over. This is your
second shot. We would appreciate any comments you can make
one way or the other. If you like the bill, say it, and if you do not
like it, say it, even though you were not consulted at all.

Mr. Shapiro: That is a fair point, and that is what I tried to do
in my opening remarks.

Senator Fraser: I have one comment in reference to your
opinions or remarks about the possibility of three commissioners.
It would be fair to say that when the present regime was
being established, most people in this place thought three
commissioners would be the ideal. However, since the House of
Commons in its wisdom had chosen to be under the same Ethics
Commissioner as public office-holders, we thought it appropriate
not to second-guess their view of how they should be governed.
Nonetheless, I still think they were wrong.

I am trying to understand this bill, and I think that on these
matters you in particular, Dr. Shapiro, will have examined them.

As everyone knows, this bill would abolish the positions of the
Senate Ethics Officer and the present Ethics Commissioner.
Clause 3 on page 33 outlines transitional provisions that provide
that employees in your office and Mr. Fournier’s office would
immediately be transferred over to the office of the conflict of
interest and ethics commissioner, as would budgets and all that
good stuff, which makes sense.

Le sénateur Baker : C’est une très bonne réponse.

Le sénateur Stratton : Il y a quelque chose à propos des cinq et
des dix qui pique ma curiosité. Dans le secteur de la construction,
la situation est un peu différente. Je connais le cas particulier d’un
immeuble dont le revêtement en pierre a subitement commencé à
tomber après 20 ans. Vingt ans plus tard, les architectes et les
ingénieurs feront face à des responsabilités, s’ils sont trouvés
coupables, et les propriétaires ont un délai se sept ans après la
date de la découverte pour prendre des mesures.

Ce type de durée de vie n’est pas inhabituel. Si vous décédez,
par exemple, vous devenez maintenir une assurance responsabilité
civile parce que votre succession est responsable, si ce revêtement
en pierre décide de tomber après votre mort.

Le sénateur Baker : Je dois convenir qu’en ce qui a trait aux
questions civiles, le sénateur Stratton a absolument raison, mais,
comme M. Shapiro le ferait remarquer, concernant les questions
faisant l’objet d’une déclaration sommaire de culpabilité aux
termes du Code criminel, le délai se termine six mois après
l’événement. Il s’agit ici d’infractions mineures.

Le sénateur Day : J’ai une autre observation supplémentaire, si
vous me permettez. Je crois qu’elle contribuera à notre processus.
Monsieur Shapiro, vous avez déclaré que vous ne voulez pas vous
retrouver en situation de défense du projet de loi, et nous le
comprenons, et vous ne voulez pas non plus vous retrouver en
situation d’opposition au projet de loi. Vous avez indiqué que
vous avez tenté de faire certaines observations au sujet du projet
de loi au comité de la Chambre des communes, et ces observations
n’ont pas été acceptées. Toutefois, ce n’est pas terminé. Vous avez
ici votre deuxième chance. Nous vous saurions gré de toutes
observations que vous pouvez faire, dans un sens ou dans l’autre.
Si vous aimez le projet de loi, dites-le, et si vous ne l’aimez pas,
dites-le, même si vous n’avez pas du tout été consulté.

M. Shapiro : C’est là une observation équitable et c’est ce que
j’ai tenté de faire dans ma déclaration liminaire.

Le sénateur Fraser : J’ai une observation à formuler
relativement à vos opinions ou propos sur la possibilité de trois
commissaires. Il serait équitable de dire que lorsque le présent
régime était en cours de mise en place, la plupart des gens en cet
endroit estimaient que trois commissaires, ce serait l’idéal.
Toutefois, étant donné que la Chambre des communes, dans sa
sagesse, avait choisi de relever du même commissaire à l’éthique
que les titulaires de charges publiques, il nous a semblé approprié
de ne pas contester sa vision de la façon dont ils devraient être
régis. Néanmoins, je suis toujours d’avis qu’ils se sont trompés.

J’essaie de comprendre le présent projet de loi et je crois que,
s’agissant de ces questions, vous en particulier, monsieur Shapiro,
vous les aurez examinées.

Comme chacun sait, le projet de loi dont nous sommes saisis
abolirait les postes de conseiller sénatorial à l’éthique et du
présent commissaire à l’éthique. L’article 3, à la page 33, expose
les dispositions de transition prévoyant que les employés de votre
bureau et du bureau de M. Fournier seraient immédiatement
transférés au bureau du commissaire aux conflits d’intérêts et à
l’éthique, comme les budgets et tout le reste.
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Then on page 102 of this bill, we have other transitional
provisions. Referring to various officers of Parliament, clause 120
states that a person who holds office just before this section comes
into force will continue to hold office for the remainder of the
term for which he or she had been appointed. Two of the people
who are assured that they will hold office for the remainder of
their terms are the Senate Ethics Officer and the present Ethics
Commissioner.

An Hon. Senator: Congratulations.

Senator Fraser: Can you tell us what you think that means? Are
you going to continue to hold a job and to be paid but not have a
staff or a budget?

Mr. Shapiro: I do not know. I certainly noticed the issue you
raised, but I have no way of explaining it. I have raised the issue
with other people and they do not seem to have any way of
explaining it, either.

Senator Fraser: As we proceed, we will try to elucidate it.
Moving back a little bit to page 96, clauses 112 and 113 raise a
similar question. These clauses are not identified as transitional
provisions; rather, they would be new portions of the Parliament
of Canada Act. They say that, in the event of the absence or
incapacity of either the Senate Ethics Officer or the Ethics
Commissioner, the Governor-in-Council may appoint any
qualified person to hold that office for a term not exceeding
six months and that that person shall be paid.

Again, what are we to conclude? This is a provision for
ongoing replacement of the Senate Ethics Officer and the Ethics
Commissioner.

Mr. Shapiro: I believe, though I cannot be sure, that they had
in mind something that was suitable not only for transitional
arrangements but that could also be used in the future— whether
a week from now or 20 years from now — as a procedure for
filling the office on an interim basis when the it becomes vacant.
Otherwise, I cannot make sense of it.

Senator Fraser: I still do not understand why they are setting
up such arrangements for the positions of the two commissioners
when the one of the purposes of the bill is to abolish those two
positions.

Again, I am assuming you have had a chance to examine this
bill, probably in far greater detail than any of us.

I am moving now to page 25 of the bill, clause 44(5). The
second sentence of the English version says that if a member of
the Senate or the House of Commons brings information to the
attention of the commissioner, the member shall not disclose that
information about wrongdoing of some sort to anyone until the
commissioner has issued a report under this section in respect of
the information.

Puis, à la page 102 de ce projet de loi, nous trouvons d’autres
dispositions de transition. Renvoyant à divers hauts
fonctionnaires du Parlement, l’article 120 dispose qu’une
personne qui occupe une fonction juste avant que cet
article entre en vigueur continuera d’occuper son poste jusqu’à
la fin du mandat pour lequel lui ou elle a été nommé. Deux des
personnes qui ont l’assurance qu’ils occuperont leur poste jusqu’à
la fin de leur mandat sont le conseiller sénatorial en éthique et
l’actuel commissaire à l’éthique.

Une voix : Félicitations.

Le sénateur : Pouvez-vous nous dire ce que cela signifie,
d’après vous? Allez-vous continuer d’occuper un poste et d’être
rémunéré, mais sans avoir de personnel ni de budget?

M. Shapiro : Je ne sais pas. Bien sûr, j’ai remarqué la question
que vous avez soulevée, mais je ne peux pas l’expliquer. J’en ai
parlé à d’autres personnes et elles ne semblent pas pouvoir
l’expliquer non plus.

Le sénateur Fraser : Au fur et à mesure que nous avancerons
dans nos travaux, nous tenterons de faire la lumière sur cette
question. Si nous revenons un peu à l’arrière, à la page 96, les
articles 112 et 113 soulèvent une question similaire. Ces articles ne
sont pas identifiés comme étant des dispositions de transition; ils
constitueraient plutôt de nouveaux éléments de la Loi sur le
Parlement du Canada. Ils disposent qu’en cas d’absence ou
d’empêchement soit du conseiller sénatorial en éthique, soit du
commissaire à l’éthique, le gouverneur en conseil peut confier
l’intérim à toute personne compétente pour un mandat maximal
de six mois et que cette personne sera rémunérée.

Encore une fois, quelle conclusion devons-nous tirer? Cette
disposition vise la possibilité permanente de remplacer le
conseiller sénatorial en éthique et le commissaire à l’éthique.

M. Shapiro : Je crois, bien que je ne puisse en être sûr, qu’ils
avaient à l’esprit quelque chose pouvant convenir non seulement à
des arrangements de transition, mais qui pourrait aussi être utilisé
à l’avenir— que ce soit dans une semaine ou dans 20 ans— à titre
de procédure permettant de pourvoir le poste de façon
intérimaire, lorsqu’il devient vacant. Sinon, je ne peux en
trouver le sens.

Le sénateur Fraser : Je ne comprends toujours pourquoi ils
mettent en place des arrangements de ce type pour les postes des
deux commissaires alors que le projet de loi vise justement à abolir
ces deux postes.

Encore une fois, je suppose que vous avez eu une occasion
d’examiner le présent projet de loi, probablement de manière
beaucoup plus détaillée que quiconque parmi nous.

Je passe maintenant à la page 25 du projet de loi,
paragraphe 44(5). La deuxième phrase de la version anglaise
indique que si un parlementaire communique des renseignements
au commissaire, le parlementaire ne peut divulguer ces
renseignements sur une sorte ou une autre d’acte répréhensible
à quiconque avant que le commissaire n’ait remis le rapport prévu
au présent article.
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I ask you now to look at the second sentence of the French
version.

[Translation]

And I quote:

If the member brings that information to the attention of
the Commissioner, the member shall not disclose that
information to anyone until the Commissioner has issued
a report under this section in respect of the information.

[English]

I do not think that is a parchment error. It is very strange.
Have you any guidance, Dr. Shapiro, on which of these two
versions the legislator would be intending to have operative?

Mr. Shapiro: No.

Senator Fraser: Would you agree with me that there does seem
to be a contradiction here?

Mr. Shapiro: Yes.

Senator Fraser: Mr. Wilson, I have been harassing
Dr. Shapiro. Did you want to add anything to all of this?

Mr. Wilson: No.

Senator Fraser: Thank you, chair.

[Translation]

Senator Fox: My question is for Dr. Shapiro. On page 3 of
your introductory document, you say:

In its current form, the bill does strengthen the role and
enlarges the mandate of the future Commissioner in a
number of ways. It does so mainly by — and I will go to
item 2:

Enlarging the public office holders clientele, by including
2,400 part-time Governor-in-Council appointees;

I presume this means 2,400 people appointed by the Governor-
in-Council to positions within the governing council, Crown
corporations, et cetera.

On page 6 you suggest certain changes that could improve the
bill. You say we could consider:

A tightening of the permissibility of political activities by
public office holders.

In some cases public office holders are parliamentarians.
I presume you do not want us to limit their political activities.
Does your suggestion refer specifically to the 2,400 part-time
appointments to Crown corporations and others?

Mr. Shapiro: Yes, exactly.

Senator Fox: Does the Ethics Commissioner currently send a
letter every time someone is appointed by order in council?

Je vous demande maintenant d’examiner la deuxième phrase de
la version française.

[Français]

Je cite cette phrase :

Si le parlementaire communique les renseignements au
commissaire, il — le parlementaire — ne peut les
communiquer à quiconque avant d’avoir remis le rapport
prévu au présent article.

[Traduction]

Je ne crois pas que ce soit une erreur dans le texte original.
C’est très étrange. Avez-vous une idée, monsieur Shapiro, quant à
celle de ces deux versions que le législateur voudrait rendre
opérante?

M. Shapiro : Non.

Le sénateur Fraser : Convenez-vous avec quoi qu’il semble bien
y avoir une contradiction ici?

M. Shapiro : Oui.

Le sénateur Fraser : Monsieur Wilson, j’ai harcelé M. Shapiro.
Souhaitez-vous ajouter quelque chose à tout cela?

M. Wilson : Non.

Le sénateur Fraser : Je remercie la présidence.

[Français]

Le sénateur Fox : Ma question s’adresse au Dr Shapiro. À la
page 3 de votre document introductif, vous dites :

Dans sa forme actuelle, le projet de loi renforce le rôle et
élargit le mandat du futur commissaire de bien des façons,
notamment — et je vais au point 2 :

en accroissant la clientèle de titulaires de charge publique,
par l’ajout de 2400 travailleurs à temps partiel nommés par
le gouverneur en conseil;

Je présume que cela veut dire 2 400 personnes nommées par le
gouverneur en conseil à des positions au sein de conseils
d’administration, de sociétés de la Couronne, et cetera.

À la page 6, vous suggérez certains changements qui pourraient
améliorer le projet de loi. Vous dites :

On pourrait envisager de limiter les activités acceptables
pour les titulaires de charge publique.

Donc, dans un certain cas, vous avez des titulaires de charge
publique qui sont des parlementaires; il ne s’agit pas de limiter
leurs activités politiques, je présume. Est-ce que votre suggestion
réfère spécifiquement aux 2 400 nominations à temps partiel aux
sociétés d’État et autres?

M. Shapiro : Oui, exactement.

Le sénateur Fox : Est-ce que le commissaire à l’éthique envoie
une lettre chaque fois que quelqu’un est nommé par arrêté en
conseil?
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[English]

Mr. Shapiro: Yes, we do. Sometimes the notice of appointment
comes quite late, but when we get it, we do send a letter, along
with the code, to each of these people.

[Translation]

Senator Fox: Does this letter indicate to the appointee by order
in council that they can no longer make contributions to a
political party?

[English]

Mr. Shapiro: No. The part-time members of the group of the
public office-holders are not required to do what the full-time
members are. The part-time people have to pay attention to the
principles of the code, but we do not deal with the part-time
people on the specific rules in the code. We really have no further
contact with them.

[Translation]

Senator Fox: If I understand correctly, there is absolutely
nothing stopping a public office holder — I mean a part-time
appointee by order in council— from pursuing political activities.

Mr. Shapiro: Correct.

Senator Fox: Clause 16 of the bill, on page 9, simply states:

No public office holder shall personally solicit...

Clearly, ‘‘soliciting’’ and ‘‘contributing’’ are two different
things. You did not explain, but what did you mean on page 6
when you said you would have liked a tightening of the
permissibility of political activities?

[English]

Mr. Shapiro: I am very concerned about what would be the
legitimate political activities of a public office-holder whom the
public must see as impartial and fair-handed in dealing with the
various issues that come to his or her attention. We have tried
several times, not successfully so far, to come to agreement on
what those political activities would be, what is allowed and what
is not allowed. We have been unable to outline clearly for the
benefit of the public office-holders what is in and what is out.
That task remains to be done.

[Translation]

Senator Fox: How would that be done? With a code proposed
by the Office of the Ethics Commissioner? It is not in the
legislation; how do you propose this be done?

[Traduction]

M. Shapiro : Oui, nous le faisons. Il arrive parfois que l’avis de
nomination paraisse assez tard, mais lorsque nous le recevons,
nous envoyons une lettre, ainsi qu’un code, à chacune de ces
personnes.

[Français]

Le sénateur Fox : Est-ce que cette lettre indique au titulaire
nommé par arrêté en conseil qu’il ne devrait plus faire de
contributions à un parti politique?

[Traduction]

M. Shapiro : Non. Les membres à temps partiel du groupe des
titulaires de charges publiques ne sont pas tenus aux mêmes
exigences que les membres à plein temps. Les membres à temps
partiel doivent prêter attention aux principes du code, mais nous
ne traitons pas ces membres à temps partiel en vertu des règles
précises figurant dans le code. En réalité, nous n’avons pas
d’autres contacts avec eux.

[Français]

Le sénateur Fox : Si je comprends bien, il n’y a absolument rien
qui empêche un titulaire de charge publique — j’entends
nomination à temps partiel par arrêté en conseil — de
poursuivre des activités politiques.

M. Shapiro : Correct.

Le sénateur Fox : L’article 16 de la loi, page 9, dit tout
simplement :

Il est interdit à tout titulaire de charge publique de
solliciter...

Évidemment, c’est bien différent « soll iciter » et
« contribuer ». Vous ne l’avez pas explicité, mais qu’aviez-vous
en tête lorsque vous dites, à la page 6, que vous auriez souhaité
des resserrements aux activités politiques permises?

[Traduction]

M. Shapiro : Je m’inquiète beaucoup de ce que seraient les
activités politiques légitimes d’un titulaire de charge publique que
la population doit considérer comme étant impartial et équitable
dans son traitement des diverses questions qui sont portées à son
attention. Nous avons tenté à plusieurs reprises, sans succès
jusqu’à maintenant, de parvenir à un accord sur ce que seraient
ces activités politiques, sur ce qui est autorisé et sur ce qui ne l’est
pas. Nous ne sommes pas arrivés à exposer clairement dans
l’intérêt des titulaires de charges publiques ce qui se fait et ce qui
ne se fait pas. Cette tâche n’a pas encore été menée à bien.

[Français]

Le sénateur Fox : De quelle façon est-ce que ce serait fait? Par
un code proposé par le Bureau du commissaire à l’éthique? Ce
n’est pas fait dans la législation; de quelle façon proposez-vous
que ce soit fait?

5:26 Legal and Constitutional Affairs 6-9-2006



[English]

Mr. Shapiro: Since it is the Prime Minister’s code and not the
Ethics Commissioner’s code, until now our method has been to
interact with the people responsible in the Prime Minister’s office
to try to get changes to the code made and further detail added,
et cetera; in this particular area it has not thus far been a
successful venture. If the code goes into legislation, of course, an
entirely different method will have to be adopted.

[Translation]

Senator Fox:Have you developed a plan of action for the limits
you would like to see imposed on public office holders?

[English]

Mr. Shapiro: We have done that, and I would be glad to
provide a copy of the last formulation to you.

Senator Milne: Mr. Shapiro, just to follow through on Senator
Fraser’s statement about the suggestion for three office-holders,
when I was chair of the Rules Committee and we were looking at
this issue, some of us on Rules Committee went to the House of
Commons committee and very strongly, very strenuously argued
for the fact that there should be three commissioners. As you say,
in their wisdom they ignored us. However, I still think there
should be three commissioners.

Beyond the substantial resources implications, which really
have nothing to do with the ethics of the situation, one problem
I see with having only one office-holder is the difficulty for that
person, who will report to a committee, perhaps of the House of
Commons, perhaps of the Senate, to maintain the constitutional
barrier, the independence of both Houses of Parliament.

Mr. Shapiro:Depending on how you view this, you could say it
is a contradiction in terms, in which case the argument is now
over and you get on with some other arrangement. However,
I think that if the eventual outcome is that there is one
commissioner, it could only work with a great deal of difficulty
and care. The situation could be managed, because the codes are
similar in many ways although different in others. On the other
hand, if separation is a first requirement, then of course there is
no point in arguing about anything else.

Senator Milne: It seems to me that the effect of weakening this
barrier between the House of Commons and the Senate is actually
weakening our tradition of parliamentary privilege, and if we are
weakening parliamentary privilege, then we are also weakening

[Traduction]

M. Shapiro : Étant donné qu’il s’agit du code du premier
ministre et non de celui du commissaire à l’éthique, notre
méthode, jusqu’à maintenant, a consisté à interagir avec les
personnes responsables au cabinet du premier ministre dans le but
de faire apporter des modifications au code et d’ajouter des
détails, etc.; dans ce domaine bien précis, cette démarche n’a pas
été couronnée de succès à ce jour. Si le code prend force de loi,
bien évidemment, il faudra adopter une méthode tout à fait
différente.

[Français]

Le sénateur Fox : Avez-vous développé un plan d’action à
propos des limites que vous aimeriez voir imposées à des titulaires
de charge?

[Traduction]

M. Shapiro : Nous l’avons fait et je me ferai un plaisir de vous
communiquer une copie du dernier libellé.

Le sénateur Milne : Monsieur Shapiro, juste pour poursuivre
dans la lignée de la déclaration du sénateur Fraser au sujet de
proposition de trois hauts fonctionnaires du Parlement, lorsque je
présidais le Comité du Règlement et que nous examinions cette
question, certains d’entre nous, du Comité du Règlement, sont
allés au comité de la Chambre des communes et nous avons plaidé
très vigoureusement, de manière très serrée en faveur de
l’existence de trois commissaires. Comme vous dites, dans leur
sagesse, ils n’ont pas tenu compte de nous. Toutefois, je persiste à
penser qu’il devrait y avoir trois commissaires.

Au-delà d’incidences considérables sur le plan des ressources,
lesquelles, en fait, n’ont rien à voir avec la dimension éthique de la
situation, un des problèmes que je vois s’il n’existe qu’un poste de
haut fonctionnaire tient à la difficulté qu’éprouvera cette
personne, qui fera rapport à un comité, peut-être à la Chambre
des communes, peut-être au Sénat, pour maintenir la barrière
constitutionnelle, l’indépendance des deux Chambres du
Parlement.

M. Shapiro : Selon votre façon de voir cette question, vous
pourriez dire qu’il s’agit d’une contradiction dans les termes,
auquel cas la discussion est maintenant terminée et vous passez à
un autre arrangement. Toutefois, je crois que si, au bout du
compte, nous aboutissons à un commissaire, cela ne pourra
fonctionner qu’avec beaucoup de difficultés et beaucoup
d’attention. Il serait possible de gérer la situation, car les codes
sont similaires à de nombreux égards, bien que différents à
d’autres. D’un autre côté, si la séparation constitue une première
exigence, alors, bien sûr, il ne sert à rien de discuter de n’importe
quelle question.

Le sénateur Milne : Il me semble qu’en brisant la séparation
entre la Chambre des communes et le Sénat, nous minons la
tradition du privilège parlementaire et, ce faisant, l’indépendance
dont les sénateurs et les députés jouissent lorsqu’ils siègent à des
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the independent ability of senators and members of the House of
Commons in committees like this to speak their mind, to speak
their mind fully and freely without any fear whatsoever of
interference.

Mr. Shapiro: I understand.

Senator Milne: Mr. Wilson, same question.

Mr. Wilson: I think that this proposal has crystallized the issue,
perhaps ultimately in a very helpful way. You came to an
accommodation which you did not think perfect, but since it
affected the House of Commons but not this body, then they can
live with that consequence. However, there is no question in my
mind about the difficulties of trying, in one person, to
accommodate all of these differing pressures. The provinces
have a much longer experience than the federal government in
dealing with parliamentarians, and in their case the tasking has
increased. The codes are not identical. The issues before each
House are different. The much greater longevity of tenure of
senators versus members of the House of Commons creates a
political context that has to be relevant.

The insuperable question is that you can have a public office-
holder who may not be a person looking after the public
office-holder’s code and who may not have the confidence of just
about everyone. Remember, that individual is responsible for the
Prime Minister’s appointees; the situation has a different
complexion. In both the Senate and the House of Commons —
I said this when I appeared before your committee, in fact — if
the office-holders do not start with full confidence of the
chamber, then their job probably becomes impossible. However,
if they are subject to competing requirements, it may be difficult
to maintain that. I think that, given the tasking now and the
nature of the proposition, there is an overwhelming case to be
made for three commissioners.

Senator Milne: Again this raises the question of what happens
if the office-holder loses the confidence of one House but not of
the other. That person is in an impossible position and so are both
Houses.

Does this proposal in any way agree with the findings of the
Milliken-Oliver report? How does it jibe?

Mr. Wilson: The Milliken-Oliver report thought of having one
commissioner at the beginning. Was it not one parliamentary
commissioner? The institution that was then looking after public
office-holders would continue unchanged. A person was to be
appointed by the Prime Minister and to be responsible ultimately
to the Prime Minister, who in turn was accountable to
Parliament.

The debate changed, but I had read Milliken-Oliver as talking
about the importance of there being codes, and those codes would
be separate from the public office-holder’s code.

Senator Milne: The codes would not be enshrined in law.

comités comme celui-ci pour faire valoir leur point de vue,
librement et complètement, sans crainte d’ingérence.

M. Shapiro : Je comprends.

Le sénateur Milne : Monsieur Wilson, je vous pose la même
question.

M. Wilson : Je pense que cette suggestion a cristallisé le
problème, sans doute de manière très utile. Vous en êtes venus à
un arrangement que vous jugiez imparfait, mais comme il influe
sur la Chambre des communes et non sur le Sénat, la première
peut bien vivre avec les conséquences. Toutefois, selon moi, il ne
fait aucun doute qu’il est difficile, pour une seule personne, de
gérer toutes ces pressions divergentes. Les provinces ont une
expérience beaucoup plus importante que le gouvernement fédéral
pour ce qui est de traiter avec les parlementaires et, dans leur cas,
les tâches ont augmenté. Les codes ne sont pas identiques. Les
questions dont est saisie chaque Chambre sont différentes. La
durée du mandat des sénateurs, beaucoup plus longue que celle du
mandat des députés, crée un contexte politique qu’il faut prendre
en considération.

La difficulté insurmontable réside dans le fait qu’on peut avoir
un titulaire de charge publique qui ne s’occupe pas du code des
titulaires de charge publique et qui n’a pas la confiance de tous.
On le sait, cette personne est responsable des gens nommés par le
premier ministre; la situation a un aspect différent. Au Sénat et à
la Chambre des communes — je l’ai dit lorsque j’ai comparu
devant votre comité — si les titulaires de charge publique ne
bénéficient pas dès le départ de la pleine confiance de l’assemblée,
leur tâche devient probablement impossible. Cependant, s’ils
doivent faire face à des exigences concurrentes, la situation peut
être difficile. Compte tenu des tâches actuelles et de la nature de la
proposition, je crois qu’il serait très souhaitable d’avoir trois
commissaires.

Le sénateur Milne : Voilà qui nous amène à nous demander de
nouveau ce qu’il arriverait si le titulaire de charge publique
perdait la confiance d’une Chambre, mais pas de l’autre. Cette
personne se retrouverait dans une position impossible, à l’instar
des deux Chambres.

Cette proposition cadre-t-elle de quelque façon que ce soit avec
les constatations du rapport Milliken-Oliver? En quoi est-ce cela
concorde?

M. Wilson : Le rapport Milliken-Oliver préconisait un
commissaire au départ. Ne s’agissait-il pas d’un commissaire
parlementaire? L’institution qui s’occupait des titulaires de charge
publique demeurait inchangée. Une personne devait être nommée
par le premier ministre et relever ultimement de celui-ci, lequel, en
retour, devait rendre des comptes au Parlement.

Le débat a changé, mais j’ai remarqué que le rapport Milliken-
Oliver parlait de l’importance des codes. Ces codes seraient
distincts du code des titulaires de charge publique.

Le sénateur Milne : Les codes ne seraient pas inscrits dans
la loi.
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Mr. Wilson: No, absolutely not.

Senator Campbell: First, I am impressed by people who work
without a net, meaning that since you are first in the role every
decision you make is new and groundbreaking. I have the same
question as Senator Milne. The House says no, the Senate says
yes. What does Bill C-2 say about that?

Mr. Shapiro: I am not sure what you mean by the question.
What does it say about what?

Senator Campbell: I will give you an example. The House says,
‘‘We do not like you,’’ and the Senate says, ‘‘We think you are a
great guy.’’ Who gets to make the decision on what happens to
you? Or have we in fact reached an impasse?

Mr. Shapiro: I believe you have reached an impasse.

Senator Campbell: The second thing I want to talk about here,
although I cannot find it in the bill, is the politicization of an
officer of Parliament. I am interested in the fact that these
positions are appointed with the full support of the House, and
then somewhere along the line the House can decide that you are
out of favour. I have never seen anything quite like it. Even in
British Columbia, where we are known for our entertaining
politics, I have never seen anything like for example the Prime
Minister’s issuing a release saying he is loath to cooperate with
Bernard Shapiro’s probe because the Ethics Commissioner is a
Liberal appointee. The Prime Minister voted in favour of
Shapiro’s appointment in the Commons. How does this bill
protect you or Mr. Wilson from that, or does it?

Mr. Shapiro: It does not, from what I can tell. There is no
protection against some things in the world. I am not suggesting
that it is a good thing. It is a bad thing.

Senator Campbell: Mr. Wilson just said that you start with the
full confidence of the chamber, correct? Then, through whatever
political machinations take place, that confidence wanes. What
does the bill do? The bill says you are there for seven years.

Mr. Shapiro: Yes.

Senator Campbell: I find it terribly difficult to understand how
we could have one person serving two masters. It does not make
any sense in this situation. I really worry about the politicization
of these officers.

Mr. Shapiro: I understand why you worry, because I worry of
course about the same thing and so I accept the comment.
However, while having three commissioners might have many
advantages, it would not protect you against that, just as having
one commissioner does not.

Senator Campbell: I agree. The Senate could do the same thing
to you.

Mr. Shapiro: Any group can do it to anyone if they choose.
That is the way of the world. Certainly, having one commissioner
complicates the matter; there is no doubt about that.

M. Wilson : Non, absolument pas.

Le sénateur Campbell : Premièrement, les gens qui travaillent
sans filet m’impressionnent. Quand vous êtes le premier à occuper
une fonction, chaque décision est nouvelle et sans précédent. Ma
question est la même que celle de madame le sénateur Milne. La
Chambre des communes dit non, le Sénat dit oui. Que prévoit le
projet de loi C-2 dans ce cas?

M. Shapiro : Je ne suis pas certain de comprendre la question.
Que prévoit le projet de loi à propos de quoi?

Le sénateur Campbell : Je vais vous donner un exemple.
Admettons que les députés disent: « Nous ne vous aimons pas »
et que les sénateurs disent: « Nous pensons que vous êtes une
personne remarquable ». Qui prend la décision vous concernant?
Arrivons-nous à une impasse?

M. Shapiro : Je crois que vous arrivez à une impasse.

Le sénateur Campbell : Le deuxième élément que je désire
aborder ici, bien que je ne trouve rien à cet égard dans le projet de
loi, c’est la politisation d’un mandataire du Parlement. Je trouve
intéressant que ces nominations reçoivent le plein soutien de la
Chambre et que, soudain, la Chambre puisse décider que vous
n’avez plus la cote. Je n’ai jamais rien vu de tel. Même en
Colombie-Britannique, reconnue pour ses politiques
divertissantes, je n’ai jamais vu quelque chose comme un
premier ministre qui publie un communiqué pour indiquer qu’il
répugne à collaborer à l’enquête de Bernard Shapiro parce que le
commissaire à l’éthique a été nommé par les libéraux. À la
Chambre des communes, le premier ministre a voté en faveur de la
nomination de M. Shapiro. Comment le projet de loi vous
protège-t-il, vous ou M. Wilson, le cas échéant?

M. Shapiro : Il n’offre pas de protection, d’après ce que j’en
sais. Contre certains éléments dans la vie, il n’existe aucune
protection. Je n’insinue pas que c’est bien. Au contraire.

Le sénateur Campbell : M. Wilson vient de dire que vous
bénéficiez au départ du plein soutien de la Chambre, n’est-ce pas?
Puis, cette confiance se détériore, résultat de machinations
politiques. Que prévoit le projet de loi à cet égard? Le projet de
loi stipule que vous êtes en poste sept ans.

M. Shapiro : Oui.

Le sénateur Campbell : J’ai terriblement de mal à comprendre
comment une personne peut servir deux maîtres. C’est insensé
dans cette situation. Je crains vraiment une politisation des
mandataires.

M. Shapiro : Je comprends votre inquiétude. Évidemment, je
crains la même chose; c’est pourquoi j’accepte le commentaire.
Toutefois, même si le fait d’avoir trois commissaires comporterait
de multiples avantages, cela ne protègerait pas contre ce genre de
situations, pas plus que le fait d’avoir un seul commissaire.

Le sénateur Campbell : Je suis d’accord. Le Sénat pourrait vous
réserver le même sort.

M. Shapiro : N’importe quel groupe peut réserver ce sort à
quiconque. C’est la vie. Certes, le fait d’avoir un seul commissaire
complique les choses. C’est indéniable.

6-9-2006 Affaires juridiques et constitutionnelles 5:29



Mr. Wilson: I have one comment on Senator Campbell’s
remarks. The problem of controversy arises not within the Senate
and its members, nor within the House of Commons and its MPs.
Experience has shown that when allegations are made against a
public office-holder and there is an investigation or a report,
frequently the accusation follows that the report was a whitewash,
it was exoneration. If there is a political difficulty it will reside
with the person who has responsibility for public office-holders,
because that is where the political arguments will arise.

Senator Day: I have a couple of short points. First,
Dr. Shapiro, you referred to Part 1 of the bill. We need to
clarify for the record that Part 1 of Bill C-2 talks about the
Conflict of Interest Act. Then the Conflict of Interest Act has five
parts. Someone reading the transcript might ask which part you
are talking about. We understand that that kind of confusion
arises when a bill is put together in six weeks and there is no
opportunity to sort out some of these points. Therefore, perhaps
you would like to clarify your comment. Were you talking about
Part 1 of Bill C-2 or Part 1 of the other bill that is in this bill, the
Conflict of Interest Act?

Mr. Shapiro: I meant the entire conflict of interest portion of
the bill.

Senator Day: That is Part 1 of Bill C-2, all five parts of it.

Mr. Shapiro: Right, exactly.

Senator Day: In your comments, Dr. Shapiro, you made
reference to the fact that in the budget the government has
allocated monies for various implementations of the bill. Can you
tell us, first, what is the overall budget for the operation of your
group?

Mr. Shapiro: The overall budget comes to something between
$4 million and $5 million.

Senator Day: Do you know how much was in the budget for
implementation of this initiative by the government?

Mr. Shapiro: A very large amount was in the budget,
undifferentiated among the various purposes for which it would
be allocated, but my understanding is that they have allocated
approximately $3 million for this particular office.

Senator Day: Of course they were looking at the savings
coming from the cancellation of the Senate officer as well,
I suppose.

Mr. Shapiro: No definite decision has been made, but based on
general conversation my understanding is that they would not
include that. They put together both budgets and added
$3 million.

Senator Day: I heard your comments in answer to Senator
Joyal’s question about the separate Senate Ethics Officer. You did
not want to get into that debate, but you understood the position
of the Senate and the importance of independence. You indicated
that you understood that argument, but you did not object to that
argument?

M. Wilson : Je veux revenir sur les observations du sénateur
Campbell. La controverse ne vient pas du Sénat et de ses
membres, ni de la Chambre des communes et de ses députés.
L’expérience montre que, lorsque des allégations sont soulevées à
l’égard d’un titulaire de charge publique et qu’il y a une enquête
ou un rapport, souvent, certains insinuent que le rapport est une
disculpation, une exonération. S’il y a une difficulté politique, elle
sera l’affaire de la personne responsable des titulaires de charge
publique, car c’est à ce niveau que surgissent les arguments
politiques.

Le sénateur Day : J’ai quelques points courts à faire valoir.
Tout d’abord, monsieur Shapiro, vous avez fait référence à la
partie 1 du projet de loi. Il faut préciser que la partie 1 du projet
de loi C-2 a trait à la Loi sur les conflits d’intérêts. Cette dernière
comporte cinq parties. Quiconque lit la transcription pourrait se
demander de quelle partie vous parlez. Nous savons que ce genre
de confusion survient lorsqu’on rédige un projet de loi en six
semaines et qu’on n’a pas l’occasion de régler certains points. Par
conséquent, vous pourriez peut-être préciser votre commentaire.
Faisiez-vous référence à la partie 1 du projet de loi C-2 ou à la
partie 1 de la loi en question, la Loi sur les conflits d’intérêts?

M. Shapiro : Je faisais référence à toute la partie du projet de
loi qui a trait aux conflits d’intérêts.

Le sénateur Day : C’est-à-dire la partie 1 du projet de loi C-2,
et les cinq parties dont elle parle.

M. Shapiro : Exactement.

Le sénateur Day : Dans vos observations, monsieur Shapiro,
vous avez mentionné que le gouvernement avait prévu, dans le
budget, des sommes d’argent pour les diverses mises en œuvre du
projet de loi. Pouvez-vous nous indiquer à combien se monte
l’enveloppe budgétaire de fonctionnement de votre groupe?

M. Shapiro : Elle se situe entre 4 et 5 millions de dollars.

Le sénateur Day : Savez-vous combien est prévu dans le budget
pour la mise en œuvre de cette initiative par le gouvernement?

M. Shapiro : Un montant très important est prévu. Il n’a pas
été divisé selon les différents objectifs prévus, mais je crois
comprendre qu’on a alloué environ 3 millions de dollars à ce
bureau en particulier.

Le sénateur Day : Bien sûr, on a tenu compte des économies
découlant de l’annulation du poste de mandataire pour le Sénat,
je suppose.

M. Shapiro : On n’a pas pris de décision définitive, mais
d’après les conversations générales, je ne pense pas qu’on tiendra
compte de cet aspect. On a regroupé les deux budgets et ajouté
3 millions de dollars.

Le sénateur Day : J’ai écouté votre réponse à la question du
sénateur Joyal au sujet du conseiller sénatorial en éthique. Vous
ne vouliez pas prendre part au débat, mais vous comprenez le
point de vue du Sénat et l’importance de l’indépendance. Vous
avez indiqué que vous compreniez l’argument, mais vous ne vous
y êtes pas opposé?
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Mr. Shapiro: Absolutely not.

Senator Day: When Bill C-34 went through Parliament, were
you aware of how important that issue was to senators?

Mr. Shapiro: Yes.

Senator Day: Presumably other people were aware of that as
well.

Mr. Shapiro: I would think so.

Senator Day: I would think so as well. It certainly had a lot of
media attention and public attention. In your experience as the
Ethics Commissioner, what were you hearing with respect to the
importance of bringing these two offices back together?

Mr. Shapiro: No. I had no experience of that at all.

Senator Day: You were hearing nothing?

Mr. Shapiro: Nothing.

Senator Day: Can you speculate for us as to why this initiative
was taken, when it was obvious to virtually everyone how
important this was to the Senate?

Mr. Shapiro: No.

Senator Day: Thank you for that. Neither can we.

I have one other question, which relates to the obvious
amendments that will be necessary with respect to the points
raised by Senator Fraser. I know you have three colleagues here
with you and you will be contemplating the points raised by
Senator Fraser when you have a chance to chat with them. If, in
the future, you have some answers that can help us with some of
these points and apparent contradictions, we would be pleased to
hear from you, even after you leave us this evening. You can
correspond with the clerk.

Mr. Shapiro: If I do, I will.

Senator Cools: Thank you, Mr. Chairman. I would like to
thank the two witnesses for their testimony.

I have a question for you, and I have been trying to wrap my
mind around how to express it. There is a word I have not heard
anyone use for a long time. It is malversation. I am sure you know
the word.

Mr. Shapiro: I do not.

Senator Cools: It has to do with the misconduct of persons in
high office, such as judges, and it involves money. There is
another word which has disappeared. It is tergiversation, which
means turning your back and becoming a renegade.

This bill is pressuring senators to become renegades. In other
words, it is pressuring senators to reverse a position that they took
barely two years ago. I was always led to understand that it is a
very serious matter to ask a House of Parliament to change its
mind, to reverse a position.

M. Shapiro : Pas du tout.

Le sénateur Day : Lorsque le Parlement était saisi du projet de
loi C-34, étiez-vous conscient de l’importance de cette question
pour les sénateurs?

M. Shapiro : Oui.

Le sénateur Day : D’autres en étaient probablement conscients
aussi.

M. Shapiro : Je le pense.

Le sénateur Day : Je le pense aussi. Le projet de loi a suscité
beaucoup d’attention dans les médias et le grand public. En tant
que commissaire à l’éthique, qu’entendiez-vous par rapport à
l’importance de réunir de nouveau ces deux bureaux?

M. Shapiro : Rien du tout.

Le sénateur Day : Vous n’entendiez rien?

M. Shapiro : Rien.

Le sénateur Day : Pouvez-vous émettre une hypothèse quant à
la raison d’être de cette initiative, compte tenu que l’importance
de la question pour le Sénat n’était un secret pour presque
personne?

M. Shapiro : Non.

Le sénateur Day : Merci. Nous ne le pouvons pas non plus.

J’ai une autre question à propos des amendements évidents qui
s’imposeront relativement aux points soulevés par le sénateur
Fraser. Je sais que trois collègues vous accompagnent ici et que
vous examinerez ces points lorsque vous aurez l’occasion de parler
à vos collègues. Si vous avez des réponses à nous fournir qui
pourraient nous aider avec ces éléments et ces apparentes
contradictions, nous serons heureux de les entendre, même
après votre départ ce soir. Vous pouvez communiquer avec le
greffier.

M. Shapiro : Je le ferai, si j’ai des réponses.

Le sénateur Cools : Je vous remercie, monsieur le président.
J’aimerais remercier les deux témoins.

J’ai une question à vous poser et je cherche une façon de
l’exprimer. Il y a un mot que je n’ai pas entendu depuis
longtemps. C’est « malversation ». Je suis certaine que vous le
connaissez.

M. Shapiro : Je ne le connais pas.

Le sénateur Cools : Ce mot se rapporte à la mauvaise conduite
de titulaires de hautes fonctions, comme les juges, et il implique de
l’argent. Il existe un autre mot qui a disparu. C’est le mot
« apostasier », qui signifie renoncer à une opinion, une cause et
devenir un renégat.

Le présent projet de loi exige des sénateurs qu’ils deviennent
des renégats. En clair, il exerce des pressions sur les sénateurs pour
qu’ils abandonnent la position qu’ils ont adoptée il y a tout juste
deux ans. J’ai toujours cru qu’il était très grave de demander à
une Chambre du Parlement de changer d’idée, de renverser une
décision.
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I assume that both of you followed the situation in the Senate.
The Senate spoke twice quite strenuously on this issue, once under
Mr. Chrétien and once under Mr. Martin. Now the Senate is
being asked to reverse itself. Considerable pressure is being
applied to change its position with no explanation and no reasons
given.

Do either of you have any thoughts on that? Is this an ethical
problem, a political problem or a parliamentary problem?

It is a serious matter to ask individuals to change their minds
and to vote a different way. Some can change their minds easily,
but I am not that mercurial.

Mr. Shapiro: Of course it is a serious matter.

Senator Cools: Is it an ethical matter?

Mr. Shapiro: I would not think of it as an ethical matter
because one does not have to change one’s mind. You have been
asked to do so but you do not have to. Defining this as an ethical
matter presents it as a moralization of politics, in which political
issues, which ought to be decided by people such as senators,
members of the House and other elected people, are
suddenly dumped into the lap of someone like me, unelected
and inappropriate to deal with those issues. As Ethics
Commissioner, I worry about that danger from time to time.

I would define it rather as a political matter that you need to
consider carefully. Make whatever judgment you come to as a
result of that consideration.

Senator Cools: Mr. Wilson, do you have anything to say?

Mr. Wilson: I do not know why the drafters have come back to
a model of one commissioner. There has not been that much
public argument about it. I am familiar with statements made in
the House of Commons committee and also in your earlier
hearings before the summer break.

Quite frankly, this is a particularly important issue for what
I understand to be the government’s objectives for this
accountability measure, which I fully support. The bill brings
together a lot of good material, and it has a certain political force.
It makes dealing with legislation more complicated.

Should there be one commissioner or three? How will this
affect the goals the government has set out? I think there will be
no effect at all, except that by complicating the responsibilities of
one they make it more difficult to achieve the purposes they so
clearly hope to achieve for public office-holders.

Senator Cools: I understand the position that you gentlemen
are in. However, I was raised to believe that once a Parliament has
spoken, it does not change its mind. It is an unwise person who
asks it to change its mind too quickly. That is how I was raised,
but we are dinosaurs now.

Je présume que vous avez tous les deux suivi la situation au
Sénat. Le Sénat s’est prononcé vigoureusement deux fois à ce
sujet, une fois sous le gouvernement de M. Chrétien et l’autre sous
celui de M. Martin. On demande maintenant au Sénat de changer
son fusil d’épaule. On exerce de fortes pressions sur le Sénat pour
qu’il modifie son point de vue, sans explication et sans raison.

L’un d’entre vous a-t-il une opinion à ce sujet? S’agit-il d’un
problème d’ordre éthique, politique ou parlementaire?

Demander à des gens de changer d’avis et de voter
différemment est un acte grave. Certains peuvent changer d’idée
facilement, mais je ne suis pas si versatile.

M. Shapiro : Bien sûr que c’est grave.

Le sénateur Cools : Est-une question d’éthique?

M. Shapiro : Je ne considérerais pas qu’il s’agit d’une question
d’éthique, car personne n’est tenu de changer d’idée. On vous a
demandé de le faire, mais vous n’êtes pas obligés. Définir la
situation comme une question d’éthique revient à parler d’une
moralisation de la politique; ainsi, les décisions politiques, qui
relèvent des sénateurs, des députés et des autres personnes élues,
seraient soudainement mises entre les mains de quelqu’un comme
moi, non élu et inadéquat pour gérer ces questions. Comme
commissaire à l’éthique, je m’inquiète de ce danger de temps en
temps.

Je dirais qu’il s’agit plutôt d’une question d’ordre politique que
vous devez examiner attentivement. Vous porterez le jugement
que vous voulez après cet examen.

Le sénateur Cools : Monsieur Wilson, avez-vous quelque chose
à dire?

M. Wilson : Je ne sais pas pourquoi les rédacteurs sont revenus
à un modèle reposant sur un commissaire. Il n’y a pas eu de grand
débat public à ce sujet. Je suis au courant des déclarations faites
au comité de la Chambre des communes ainsi que lors des
audiences que vous avez tenues avant la pause estivale.

Honnêtement, il s’agit d’un aspect particulièrement important
des objectifs du gouvernement relativement à cette mesure en
matière de responsabilité, que j’appuie totalement. Le projet de loi
contient beaucoup de bons éléments et il a une certaine force
politique. Il complique le travail législatif.

Devrait-il y avoir un commissaire ou trois? Comment cet
élément influera-t-il sur les objectifs du gouvernement? Je pense
qu’il n’y aura aucun effet, sauf que, en compliquant les
responsabilités d’une personne, le gouvernement rend plus
difficile l’atteinte des objectifs qu’il souhaite manifestement
réaliser en ce qui a trait aux titulaires de charge publique.

Le sénateur Cools : Je comprends dans quelle position vous
vous trouvez, messieurs. Toutefois, on m’a inculqué que, une fois
qu’un Parlement se prononce, il ne change pas d’idée.
Déraisonnable est celui qui veut le faire changer d’avis trop
vite. Voilà comment j’ai été élevée, mais nous sommes des
dinosaures maintenant.
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You said Bill C-2 will apply to 300 members of Parliament,
about 105 senators and 1,500 office-holders. By my reckoning
that is about 1,900 people.

Mr. Shapiro: There are part-time people to be considered as
well.

Senator Cools: The number is increasing. We are up to nearly
4,000 individuals. Based on your experience in the business, how
much time in a year will the commissioner be able to give to these
individuals?

Mr. Shapiro: In the model proposed, with a single
commissioner over all those people, the amount of time the
commissioner will be able to give to any individual will be
extremely limited.

Senator Cools: Give me a number. Will it be an hour a year?
Will it be two hours a year?

Mr. Shapiro: I think it will depend on the person involved. I do
not mean the commissioner involved. There would tend to be,
perhaps, more focus on full-time people as opposed to part-time
people. There would probably be more focus on ministers. There
are many issues.

Senator Cools: We are talking about 1,900 full-time people.

Mr. Shapiro: I understand. Other than the ministers
themselves, I doubt if any of those people would see the
commissioner on an annual basis or during a given year.

Senator Cools: Should I be concerned, then, that the
commissioner position will be bureaucratized by virtue of the
number of people with whom he will have to deal? Commissioner
staff rather than the commissioner himself will end up dealing
with members. I would find that anathema.

Mr. Shapiro: Right, but that is the current state of affairs in my
office. It is not possible for me to see everyone every year. It just
does not work out. I understand the value of doing it; I do not
have to be convinced that it would be a good thing to do, but it is
not be possible.

Senator Cools: You are currently having difficulty seeing
300 people.

Mr. Shapiro: I do not even make the attempt. It usually takes
about six to seven months to get an appointment with each
minister.

Senator Cools: If you are having difficulty with 300 members
only, this new person will be in terrible straits with 1,900 people to
see.

Mr. Shapiro: It will be terrible straits if the standard is to see
each of those people each year for a significant amount of time.
At the moment, I do have staff dealing constantly with all of those
people and their offices. I am not the only point of contact; with
that many people it simply has not been feasible.

Senator Cools: We are dealing with extremely personal matters
of deep personal interest to members and, therefore, we are
immediately dealing with questions of confidentiality.

Vous avez dit que le projet de loi C-2 toucherait 300 députés,
environ 105 sénateurs et 1 500 titulaires de charge publique.
D’après mes calculs, cela fait environ 1 900 personnes.

M. Shapiro : Il faut aussi compter les personnes travaillant à
temps partiel.

Le sénateur Cools : Le nombre augmente. Nous approchons les
4 000 personnes. Suivant votre expérience, combien de temps
dans une année le commissaire pourra-t-il accorder à ces
personnes?

M. Shapiro : Selon le modèle proposé, qui suppose qu’un seul
commissaire s’occupe de tout le monde, le temps que le
commissaire pourra consacrer à une personne sera extrêmement
limité.

Le sénateur Cools : Donnez-moi un chiffre. Serait-ce une
heure? Deux heures par année?

M. Shapiro : Je pense que cela dépendra de la personne en
question. Je ne veux pas dire le commissaire en question. Les
travailleurs à temps plein recevront peut-être plus d’attention que
ceux qui sont à temps partiel. On se concentrerait probablement
plus sur les ministres. Il y a beaucoup d’enjeux.

Le sénateur Cools : Nous parlons d’environ 1 900 personnes à
temps plein.

M. Shapiro : Je sais. À l’exception des ministres, je doute
qu’une seule de ces personnes réussisse à voir le commissaire
annuellement ou une fois durant une année donnée.

Le sénateur Cools : Devrais-je m’inquiéter de la
bureaucratisation du poste de commissaire en raison du nombre
de personnes dont il s’occupera? C’est le personnel du
commissaire qui finira par traiter avec les gens. Ce serait
abominable.

M. Shapiro : Vous avez raison, mais c’est déjà le cas à mon
bureau. Je ne suis pas en mesure de voir tout le monde tous les
ans. C’est impossible. Je sais que ce serait important; on n’a pas
besoin de m’en convaincre. Toutefois, c’est impossible.

Le sénateur Cools : Vous avez de la difficulté, à l’heure actuelle,
à voir 300 personnes.

M. Shapiro : Je n’essaie même pas. Il faut habituellement de six
à sept mois pour avoir un rendez-vous avec chaque ministre.

Le sénateur Cools : Si vous avez du mal à voir 300 députés
seulement, le nouveau commissaire se retrouvera dans une
position terrible avec 1 900 personnes.

M. Shapiro : Ce sera le cas si la norme est de voir chaque
personne chaque année pour un long moment. À l’heure actuelle,
j’ai des employés qui traitent avec ces gens et leurs bureaux. Je ne
suis pas le seul point de contact; il n’est tout simplement pas
faisable de s’occuper d’autant de gens.

Le sénateur Cools : Vous vous penchez sur des sujets
extrêmement personnels pour les députés; il y a donc une
notion de confidentialité.
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I would like to ask you a question. Have you communicated to
anyone your difficulties in dealing with 300 members? Is that
widely known or understood?

Mr. Shapiro: I have certainly spoken to the House committees
that deal with me on this issue. Since I know in advance that it is
not possible, I have not made it a priority to deal personally with
each person. Rather, we have had to adopt a different method.

In fairness to my staff, I have to say that we have not had a
single leak of confidential information, not one.

Senator Cools: That is a very worthy and commendable thing
to say.

Mr. Wilson, do you have any comments to make about the
member to office-holder ratio?

Mr. Wilson: I think the task of the commissioner insofar as
senators and members of Parliament are concerned is advisory.
Individuals will look for advice on dealing with issues that come
about as a result of their personal interests. I imagine that most
senators would expect to be able to deal directly with the
commissioner.

This committee will meet this week with Mr. Osborne, the
Ontario Integrity Commissioner, and Mr. Oliver, who deals with
conflict of interest in British Columbia. It will be interesting for
the committee to hear their perspectives on how important the
personal contact that they have with members of their respective
legislatures has been and how they see their responsibilities.

Senator Cools: Certainly. Thank you very much, gentlemen.

Mr. Shapiro: I would like to add one thing on this issue. The
Ontario legislature and the B.C. legislature have much smaller
numbers that the Senate or the House of Commons. B.C. has
about 70 members and Ontario about 100 members. Those
numbers are easily manageable, but when the number of members
increases, whether you have one commissioner or three or seven
other commissioners involved, the contact with members will not
be as personal as we would like, especially given the other
responsibilities.

Senator Cools: Given the number of people this proposed
ethics commissioner will have to be deal with and respond to, how
many staff members do you think he will need to begin with?

Mr. Shapiro: I am not sure. I currently have 35 staff in my
office.

Senator Cools: You have 35 staff members?

Mr. Shapiro: That is correct. The Senate has about four or
five ethics staff. I do not know for sure.

Senator Cools: We like it small.

Mr. Shapiro: You are small in that sense.

Senator Cools:We like to talk to our Ethics Officer face to face.

Je voudrais vous poser une question. Avez-vous fait part à
quelqu’un de vos difficultés à gérer 300 députés? Est-ce bien
connu?

M. Shapiro : J’en ai parlé aux comités de la Chambre qui
œuvrent avec moi dans ce domaine. Comme je sais déjà qu’il est
impossible de voir tout le monde individuellement, je n’en ai pas
fait une priorité. Nous avons plutôt dû adopter une méthode
différente.

À la décharge de mon personnel, je dois préciser qu’il n’y a eu
aucune fuite de renseignements personnels, pas une seule.

Le sénateur Cools : C’est une chose très louable à dire.

Monsieur Wilson, avez-vous des observations à formuler au
sujet du ratio député-titulaire de charge publique?

M. Wilson : Je pense que la tâche du commissaire en ce qui
concerne les sénateurs et les députés consiste à fournir des
conseils. Les gens qui le consultent veulent obtenir des conseils à
propos de questions d’intérêt personnel. J’imagine que la plupart
des sénateurs s’attendraient à parler directement au commissaire.

Cette semaine, le comité rencontrera M. Osborne, le
commissaire à l’intégrité de l’Ontario, et M. Oliver, qui s’occupe
de conflits d’intérêts en Colombie-Britannique. Il sera intéressant
de savoir ce qu’ils pensent de l’importance du contact personnel
avec les députés de leur assemblée législative respective et
comment ils perçoivent leurs responsabilités.

Le sénateur Cools : Certainement. Je vous remercie beaucoup,
messieurs.

M. Shapiro : J’aimerais ajouter quelque chose. L’assemblé
législative de l’Ontario et celle de la Colombie-Britannique
comptent beaucoup moins de membres que le Sénat ou la
Chambre des communes. La Colombie-Britannique compte
environ 70 députés et l’Ontario, environ 100. Ces nombres se
gèrent bien, mais lorsque le nombre augmente, qu’il y ait un
commissaire ou trois ou sept autres, le contact avec les gens n’est
pas aussi personnel qu’on le voudrait, surtout compte tenu des
autres responsabilités.

Le sénateur Cools : Vu le nombre de personnes dont s’occupera
le commissaire à l’éthique proposé, combien d’employés seront
nécessaires au début, à votre avis?

M. Shapiro : Je ne sais trop. Actuellement, mon bureau
emploie 35 personnes.

Le sénateur Cools : Vous avez 35 employés?

M. Shapiro : C’est exact. Le Sénat dispose de quatre ou
cinq agents d’éthique. Je ne suis pas certain.

Le sénateur Cools : Nous aimons les petits nombres.

M. Shapiro : Vous êtes choyés à cet égard.

Le sénateur Cools : Nous aimons parler directement à notre
conseiller en éthique.
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Mr. Shapiro: There are several important points. One is the
increased reporting requirements. There are vastly increased
reporting and data requirements, as well as a greatly increased
public registry. As a result of the bill, there will be considerably
more inquiries taking place simply because it will be easier to start
inquiries in a variety of ways. Five years down the road, we would
be talking about 50 or 60 ethics staff.

Senator Cools: You are saying you have 35 staff now for
300 members.

Mr. Shapiro: For 300 members plus the public office-holders.

Senator Cools: Right. Then we are dealing with a position and
a number of staff that are expanding exponentially. In five years
the ethics office will be a huge bureaucracy.

Mr. Shapiro: I would not call it huge. That is a drop in the
bucket.

Senator Cools: By nature, bureaucracies grow like Topsy.

Senator Hays: I have a question regarding the public
perception of the commissioner, which you mentioned earlier.
I am particularly interested in how those members of the public
who are politicians perceive the commissioner, given that
politicians have a tendency to politicize things.

There are very different cultures for the executive branch of
government and the appointees, and you have to take into
account the sheer numbers, the 1500 public office-holders, the
2000 part-time people and the parliamentary secretaries and
ministers.

If there were a separate commissioner to deal specifically with
parliamentarians and their code of conduct, whether legislative or
non-legislative — and I understand your preference for a non-
legislative code of conduct — is there any likelihood that three
commissioners would be superior to one in terms of the different
cultures and in terms of the tendency to politicize, to in some way
compartmentalized the problems that are encountered in breaches
of the code, whether legislative or non-legislative, in each of these
three elements? Is there an argument to be made that having three
commissioners might reduce the likelihood of politicizing a
decision to carry out an investigation or a report? We have
heard about the ability to relate to and service the people in each
of these three cultures; the cultures are different and call for
different approaches. We have experienced different elements in
the short time we have had a commissioner at the parliamentary
level. We are aware of the tendency for a report to be seen to be
taking a political position. Is there less likelihood of that
happening with three commissioners rather than one?

Mr. Shapiro: I think the political controversy has to do with
whose ox is being gored at any particular time. Not to use the
Senate as an example, one could imagine that if there were a
separate arrangement for members of the House of Commons,

M. Shapiro : Il existe plusieurs éléments importants. Il y a les
exigences accrues en matière de reddition de comptes. Les
exigences liées à la reddition de comptes et aux données se sont
intensifiées sensiblement, et le registre public a beaucoup grossi.
En application du projet de loi, on mènera beaucoup plus
d’enquêtes, simplement parce qu’il sera plus facile d’en amorcer
de diverses façons. Dans cinq ans, il y aura probablement 50 ou
60 agents d’éthique.

Le sénateur Cools : Vous dîtes que vous disposez actuellement
de 35 employés pour 300 députés.

M. Shapiro : Pour 300 députés ainsi que les titulaires de charge
publique.

Le sénateur Cools : D’accord. Il s’agit d’un poste et d’un
nombre d’employés qui s’intensifient de manière exponentielle.
Dans cinq ans, le bureau du commissaire à l’éthique entretiendra
une lourde bureaucratie.

M. Shapiro : Je ne la qualifierais pas de lourde. Ce n’est qu’une
goutte dans l’océan.

Le sénateur Cools : D’ordinaire, les bureaucraties grossissent
tellement qu’on en perd le contrôle.

Le sénateur Hays : Je voudrais poser une question au sujet de
la perception du commissaire par le public, dont vous avez parlé
tout à l’heure. Je suis particulièrement curieux de savoir comment
les politiciens perçoivent le commissaire, étant donné qu’ils ont
tendance à politiser les choses.

La culture de l’organe exécutif du gouvernement et celle des
personnes nommées diffèrent énormément, et il faut tenir compte
des chiffres mêmes, les 1 500 titulaires de charge publique, les
2 000 personnes à temps partiel ainsi que les secrétaires
parlementaires et les ministres.

S’il y avait un commissaire distinct qui s’occupait spécialement
des parlementaires et de leur code de conduite, qu’il soit législatif
ou non — je comprends votre préférence envers un code non
législatif — est-ce que le fait d’avoir trois commissaires serait
mieux qu’un seul, compte tenu des différentes cultures et de la
tendance à la politisation? Est-ce que ce serait mieux pour
compartimenter les problèmes découlant de violations du code —
législatif ou non— dans chacun de ces trois éléments? Y a-t-il lieu
de penser qu’avoir trois commissaires réduirait la probabilité de
politiser la décision de mener une enquête ou de rédiger un
rapport? Nous avons entendu parler de la capacité de comprendre
les gens des trois cultures et de répondre à leurs besoins.
Toutefois, les cultures sont différentes et exigent des approches
différentes. Nous avons fait l’expérience de certaines choses
durant le court laps de temps où nous avons eu un commissaire au
niveau parlementaire. Nous connaissons la tendance voulant
qu’on considère un rapport comme une prise de position
politique. Ce genre de choses se produiraient-elles moins si nous
avions trois commissaires au lieu d’un?

M. Shapiro : Je pense que la controverse politique dépend de la
victime. Sans utiliser le Sénat comme exemple, on pourrait
imaginer que, s’il y avait un arrangement distinct pour les
députés, ces derniers auraient un plus grand sentiment

6-9-2006 Affaires juridiques et constitutionnelles 5:35



the members of the House might feel a greater sense of ownership
and therefore feel obliged to respect what is supposed to be the
independence of the ethics commissioner or commissioners. It is
possible to imagine that as one of the outcomes.

However, the advantage of having three commissioners would
not lie in that area. The advantage of three lies in vastly reducing
the complexities of both dealing with different cultures and
dealing with impasses between the various groups.

Mr. Wilson: I agree with that. At the end of the day, that is the
fundamental question. They are three different cultures. The role
for public office-holders is by far the most complex because they
are the decision makers. The possibility of a conflict with private
interests can arise very rapidly. There is less likelihood of that
with this institution or with of the House of Commons. It would
be difficult for one individual to get their mind successfully
around all three situations. This actually simplifies matters.

If you look at other jurisdictions, the House of Lords does not
have a commissioner, it has a committee. The House of Commons
has an official and a committee. I do not think there would have
been any debate whatsoever that this was a matter on which they
might want to exchange experiences and share an individual. Such
a suggestion would have been thrown out.

Finally, the Prime Minister issued his own ministerial guidance
for ministers. He now has an official who will take responsibility
for investigating allegations that may be made against ministers.
Again, there are three separate institutions. The person chosen is
their equivalent of an auditor general, but their position is not in
that capacity. The individual is available to the Prime Minister
when allegations are made that his code is not being respected.

The three institutions — the executive branch and the two
legislative branches — have their own control.

Senator Austin: I very much appreciate the evidence both of
you have given with respect to the conflict of interest code and its
various issues. For one who believes that the values regime works
best, this is a difficult statute. I had quite a bit to do with
Mr. Martin’s values regime, although I did not think it was
perfect either. All committees sometimes come to different
conclusions than I want.

I have a specific question. I was fascinated when I read
clause 43 on page 24 of Bill C-2:

...the Commissioner shall

(a) provide confidential advice to the Prime Minister,
including on the request of the Prime Minister, with respect
to the application of this Act to individual public office
holders...

What is the public policy that requires that information to be
given to the Prime Minister, given that the Prime Minister is the
ultimate political person in our parliamentary system and may
learn things about an investigation— not necessarily a conclusion
or even the results of a process, but simply the reporting of an
accusation —that are otherwise confidential? You have already
referred to clause 44(5) and the restraint imposed on a member

d’appartenance et se sentiraient donc obligés de respecter
l’indépendance présumée du commissaire ou des commissaires à
l’éthique. C’est un résultat possible.

Toutefois, l’avantage d’avoir trois commissaires ne résiderait
pas là. L’avantage consisterait en une simplification appréciable
de la gestion des différentes cultures et des impasses entre les
divers groupes.

M. Wilson : Je suis d’accord. En bout de ligne, c’est la question
fondamentale. Il y a trois cultures différentes. Le rôle des titulaires
de charge publique est de loin le plus complexe, car ce sont des
décideurs. Le risque de conflit avec des intérêts privés est très
grand. C’est moins le cas pour le Sénat et la Chambre des
communes. Une seule personne aurait de la difficulté à s’y
retrouver avec les trois situations. Avoir trois commissaires
simplifierait les choses.

À l’étranger, la Chambre des lords n’a pas de commissaire,
mais bien un comité. La Chambre des communes a un conseiller
et un comité. Je ne pense pas qu’il ait jamais été question que les
deux Chambres mêlent leurs expériences et se partagent un seul
commissaire. Une telle suggestion aurait été rejetée du revers de la
main.

Enfin, le premier ministre a publié ses propres directives à
l’intention des ministres. Il a maintenant une personne qui est
chargée d’enquêter sur les allégations visant des ministres. Encore
une fois, il y a trois institutions distinctes. La personne choisie est
l’équivalent d’un vérificateur général, mais ses fonctions ne sont
pas les mêmes. Le premier ministre fait appel à cette personne
lorsque des allégations veulent que son code n’ait pas été respecté.

Les trois institutions — l’organe exécutif et les deux organes
législatifs — sont leurs propres maîtres.

Le sénateur Austin : Je vous suis très reconnaissant à tous les
deux de nous avoir fourni des renseignements sur le code régissant
les conflits d’intérêts et ses divers éléments. Pour quelqu’un qui
préconise un régime fondé sur les valeurs, c’est une mesure
législative difficile. J’ai grandement contribué au régime de
M. Martin axé sur les valeurs, bien que je ne croie pas que ce
régime était parfait. Les comités arrivent parfois à des conclusions
différentes de ce que je souhaiterais.

J’ai une question précise à poser. L’article 43, à la page 24 du
projet de loi C-2, m’a fasciné :

[...] le commissaire donne, à titre confidentiel :

a) des avis au premier ministre, notamment à sa demande,
sur l’application de la présente loi à un titulaire de charge
publique [...]

Quelle politique publique exige que ces renseignements,
confidentiels par ailleurs, soient transmis au premier ministre,
étant donné qu’il s’agit de la personne politique ultime de notre
système parlementaire et qu’il peut apprendre des choses sur une
enquête — pas nécessairement la conclusion ou les résultats d’un
processus, mais simplement le signalement d’une accusation?
Vous avez fait référence au paragraphe 44(5) et à la restriction
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providing disclosure. The words are clear: ‘‘shall not disclose that
information to anyone.’’ That is repeated twice. However, I can
find no legal constraint on the Prime Minister against using any
information given. Has that point been drawn to your attention?

Mr. Shapiro: It has not. As I am looking at it now I am trying
to imagine what the Prime Minister would ask. Until now, in my
experience, interactions with the Prime Minister’s Office have
always been on general issues, never on personal issues, never
about any particular public office-holder or anything like that.
I understand your point, but that has been my experience until
now. I will take your point under advisement.

Senator Austin: Thank you.

I should like to return to a point that Senator Joyal made
clearly, a point that is perhaps of some concern to those of us who
have legal and constitutional backgrounds. It is the right of the
courts to intervene in the processes and procedures of Parliament.
In my opinion, the phrase ‘‘reasonable grounds’’ sets up the right
of the court to examine, on the application of any individual,
whether in fact the grounds were reasonable. Therefore, your
office now becomes subject to procedure, but you are not
compellable. How do you square that?

Mr. Shapiro: That has been brought to my attention.

Senator Austin: I am referring to clause 50.

Mr. Shapiro: I cannot square that. That is one of the great
difficulties in trying to figure out how to get ready to implement
this proposed federal accountability act. We are in the difficult
position of trying to get ready to implement a proposed act that
may or may not pass in one form or another. One hopes that if the
bill passes, in whatever form, care will be taken to stage the
implementation of the act in such a way as to make it doable.
I understand the point.

Senator Austin: There are these imperfections and many others
in the bill, in my view. I wonder that the House of Commons did
not have addressed some of these issues. It is our classic role to
make legislation work better.

Mr. Wilson: I thought clause 43 regarding confidential advice
to the Prime Minister was nothing other than the situation that
has been in existence for quite a number of years — namely, it is
the Prime Minister’s code that public office-holders have to abide
by. In my experience, there were two kinds of questions, one
dealing with allegations made that the Prime Minister wanted
examined, and the other determining whether a particular public
office-holder was in compliance with the obligations under the
code. In the latter case it was not the details that were of interest
but rather the mere fact of whether the individual was now in
compliance with the code. The Prime Minister was always advised
of that.

visant un député qui divulgue des renseignements. Le libellé est
clair : « ne peut les communiquer à quiconque ». On le répète
deux fois. Toutefois, je ne trouve aucune contrainte légale
concernant l’utilisation des renseignements par le premier
ministre. Vous a-t-on fait remarquer ce point?

M. Shapiro : Non. J’essaie d’imaginer ce que le premier
ministre demanderait. Jusqu’à présent, selon mon expérience, les
interactions avec le cabinet du premier ministre ont toujours été
liées à des questions générales, jamais à des questions
personnelles. Elles n’ont jamais eu trait à un titulaire de charge
publique en particulier ou quoi que ce soit du genre. Je saisis ce
que vous voulez dire, mais rien de tel ne m’est arrivé jusqu’à
maintenant. Je vais étudier la question.

Le sénateur Austin : Je vous remercie.

J’aimerais revenir sur un point qu’a énoncé clairement le
sénateur Joyal, un point qui inquiète peut-être ceux d’entre nous
qui ont de l’expérience dans les domaines juridique et
constitutionnel. Il s’agit du droit des tribunaux d’intervenir dans
les processus et les procédures du Parlement. À mon avis,
l’expression « motifs raisonnables » établit le droit du tribunal
d’examiner, à la demande de quiconque, si, de fait, les motifs
étaient raisonnables. Par conséquent, votre bureau devient
passible de poursuites, mais vous ne pouvez être contraint à
témoigner. Comment expliquez-vous ce paradoxe?

M. Shapiro : On a porté ce problème à mon attention.

Le sénateur Austin : Je fais référence à l’article 50.

M. Shapiro : Je ne peux pas l’expliquer. C’est l’une des grandes
difficultés associées aux efforts pour se préparer à mettre en œuvre
le projet de loi du gouvernement fédéral en matière de
responsabilité. Nous nous trouvons dans une position délicate :
nous essayons de nous préparer à appliquer un projet de loi qui
peut être adopté ou rejeté sous une forme ou une autre. Espérons
que, si le projet de loi est adopté, peu importe la forme, on
prendra soin de le mettre en œuvre par étapes, afin que ce soit
faisable. Je comprends votre argument.

Le sénateur Austin : Il y a ces imperfections et bien d’autres
dans le projet de loi. Je suis étonné que la Chambre des communes
n’ait pas réglé certaines de ces questions. Notre rôle classique est
d’améliorer les lois.

M. Wilson : Je pensais que l’article 43, qui se rapporte aux avis
confidentiels fournis au premier ministre, ne reflétait rien de plus
que la situation en cours depuis des années — c’est-à-dire que
c’est au code du premier ministre que les titulaires de charge
publique doivent obéir. D’après mon expérience, il y avait deux
genres de questions : celles qui avaient trait à des allégations que
le premier ministre voulait voir examinées et celles déterminant si
un titulaire de charge publique en particulier se comportait
conformément aux obligations du code. Dans le dernier cas, ce
n’était pas aux détails qu’on s’intéressait, mais plutôt au simple
fait que la personne respectait ou non le code. Le premier ministre
a toujours été informé de cela.
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Mr. Shapiro: I have been trying to imagine other possibilities
as I think about this. One occurs to me: When the Prime
Minister’s Office or the Prime Minister himself is considering an
appointment and has a candidate who might be appropriate, the
candidate may want to know what he would have to do to come
into compliance with the code, which is helpful information to
have. The candidate decides after receiving that information
whether he wishes to be appointed. That situation arises from
time to time.

Senator Austin: The language is very general but we also have
subclause 7, which is not hypothetical.

We frequently look to the U.S. practice, where they have
disclosure by a member of the administration contrary to a code
to protect agents of the CIA from public disclosure. The law is
clear as to the sanction and the argument is that the President
could make the announcement citing reasons of national security.
There is a lacuna that should be looked at in this respect.

Senator Hays: Senator Austin’s question also relates to
disclosure of the results of the investigation carried out. In the
case of its being at the Prime Minister’s request, an exemption
that the commissioner finds, if it falls under clause 43, is not
subject to the disclosure requirements of clause 48 by virtue of
subclause (5). Your comment explains why this is so: it may well
be that the Prime Minister has requested an investigation for a
prospective public office-holder, but it might not be. In your view,
should that not be clarified to ensure that it covers the point that
they likely wanted to cover rather than a potentially broader
situation?

Mr. Shapiro: I do not want to impute their motives. I do not
know what they wanted to cover, but it would be a good idea to
clarify the bill to ensure that this is what they wish to propose.

Senator Austin: Could I add one point? The language in
clause 43 is so wide it applies to members of Parliament and to
senators. It does not apply to public office-holders only. We are
asking questions about whether we should appoint officers but it
applies to parliamentarians and that is a matter of serious concern
to me.

Senator Stratton: I have a point of clarification. Clause 43
states:

In addition to carrying out his or her other duties and
functions under this Act, the Commissioner shall

(a) provide confidential advice to the Prime Minister,
including on the request of the Prime Minister, with respect
to the application of this Act to individual public office
holders; and

(b) provide confidential advice to individual public office
holders with respect to their obligations under this Act.

M. Shapiro : J’ai essayé d’imaginer d’autres possibilités. Par
exemple, lorsque le cabinet du premier ministre ou le premier
ministre lui-même envisage une nomination et a en tête un
candidat pouvant être approprié, ce dernier peut vouloir savoir ce
qu’il devra faire pour être conforme au code. Ce sont des
renseignements utiles à avoir. Le candidat décide après avoir eu
l’information s’il souhaite être nommé. Cette situation se produit
de temps à autre.

Le sénateur Austin : La formulation est très générale, mais nous
avons aussi le paragraphe (7), qui n’est pas hypothétique.

Nous étudions souvent la pratique aux États-Unis. Là-bas, on
considère la divulgation de renseignements par les membres de
l’administration comme contraire à un code visant à protéger les
agents de la CIA. La loi énonce clairement les sanctions et le
président peut invoquer des raisons de sécurité nationale. Il y a
une lacune sur laquelle il faut se pencher.

Le sénateur Hays : La question du sénateur Austin se rapporte
aussi à la divulgation des résultats d’une enquête. Lorsque c’est à
la demande du premier ministre, exceptionnellement, si les
renseignements sont assujettis à l’article 43, ils ne sont pas visés
par les exigences de l’article 48 en matière de divulgation, en vertu
du paragraphe (5). Votre commentaire en donnait la raison : il se
pourrait que le premier ministre ait demandé une enquête pour un
possible titulaire de charge publique, mais il se pourrait que non.
À votre avis, ne faudrait-il pas apporter des précisions pour avoir
la certitude que l’on couvre le point que l’on voulait couvrir au
lieu d’une situation éventuellement plus vaste?

M. Shapiro : Je ne veux pas prêter d’intention à quiconque. Je
ne sais pas ce que l’on veut couvrir, mais ce serait une bonne idée
de clarifier le projet de loi pour s’assurer qu’il reflète ce qu’on veut
proposer.

Le sénateur Austin : Pourrais-je ajouter quelque chose? Le
libellé de l’article 43 est si général qu’il s’applique aux députés et
aux sénateurs. Il n’inclut pas seulement les titulaires de charge
publique. Nous sommes en train de nous demander si nous
devons nommer des mandataires, mais l’article s’applique aux
parlementaires et cela me préoccupe énormément.

Le sénateur Stratton : Je voudrais apporter une précision.
L’article 43 se lit comme suit :

En plus d’appliquer la présente loi relativement à ses fonctions,
le commissaire donne, à titre confidentiel :

a) des avis au premier ministre, notamment, à sa
demande, sur l’application de la présente loi à un titulaire
de charge publique;

b) des avis au titulaire de charge publique sur les
obligations de la présente loi qui lui incombent.
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This corresponds in part to the current sections 72.07(b)
and (c) of the Parliament of Canada Act. These paragraphs are
repealed by clause 27 of the bill. Section 72.07 of the Parliament
of Canada Act states:

The mandate of the Ethics Commissioner in relation to
public office holders is

(a) to administer any ethical principles, rules or
obligations established by the Prime Minister for public
office holders;

(b) to provide confidential advice to the Prime Minister
with respect to those ethical principles, rules or obligations
and ethical issues in general; and

(c) to provide confidential advice to a public office holder
with respect to the application to him or her of those ethical
principles, rules or obligations.

I ask, gentlemen, is that true? I would think that it is.

Mr. Shapiro: Yes, it is true.

Senator Stratton: If that is the case, how does the proposed new
act differ substantially from what is contained in the Parliament
of Canada Act?

Mr. Shapiro: Again, as I said to Senator Austin in the first
place, this issue had not been brought to my attention. I do not
want to keep talking about something that I have not thought
about. It is not generally a good idea to do that. At first blush, the
difference seems to be that the Parliament of Canada Act talks
about confidential advice that I could give to any public office
holder who asked for it or general advice to the Prime Minister
about a variety of different issues. That happened regularly and
was very helpful.

After the first look at the language, the focus seems to be more
on a specific individual in whom the Prime Minister might be
interested. My example had to do with prospective office holders
but there are, of course, many others. I will have to think about it
more carefully. I do not want to go further than that.

Mr. Wilson: I would agree with that comment.

Senator Milne: I have a supplementary on this issue. Clause 44
states:

(6) Where the commissioner is of the opinion that a
member of the Senate or House of Commons has failed to
comply with the confidentiality provision of subsection (5),
the Commissioner may refer the matter, in confidence, to
the Speaker of the Senate or House of Commons.

(7) The Commissioner shall provide the Prime Minister
with a report setting out the facts in question as well as the
Commissioner’s analysis and conclusions in relation to the
request. The report shall be provided even if the
Commissioner determines that the request was frivolous or
vexatious...

Therefore, the commissioner reports on the Senate to the Prime
Minister. What then about the constitutional division between the
two Houses?

Cela correspond en partie aux alinéas 72.07b) et 72.07c) de la
Loi sur le Parlement du Canada. L’article 27 du projet de loi
abroge ces alinéas. L’article 72.07 de la Loi sur le Parlement du
Canada indique ceci :

Le commissaire a pour mission, en ce qui touche les
titulaires de charge publique :

a) d’appliquer les principes, règles et obligations en
matière d’éthique que le premier ministre établit pour ceux-
ci;

b) de donner, à titre confidentiel, des avis au premier
ministre sur toute question d’éthique et notamment sur ces
principes, règles et obligations;

c) de donner, à titre confidentiel, des avis au titulaire de
charge publique sur ceux de ces principes, règles et
obligations qui lui sont applicables.

Messieurs, est-ce vrai? Je pense que si.

M. Shapiro : Oui, c’est vrai.

Le sénateur Stratton : Si tel est le cas, en quoi le projet de loi
diffère-t-il vraiment du contenu de la Loi sur le Parlement du
Canada?

M. Shapiro : Comme je l’ai dit au sénateur Austin, cette
question n’avait pas été portée à mon attention. Je ne veux pas
continuer à parler d’éléments auxquels je n’ai pas réfléchi.
Généralement, ce n’est pas une bonne idée de faire cela. À
première vue, la différence semble résider dans le fait que la Loi
sur le Parlement du Canada parle d’avis confidentiels que je
pourrais donner à n’importe quel titulaire de charge publique qui
en fait la demande ou d’avis généraux fournis au premier ministre
à propos de divers sujets. C’est arrivé souvent et ce fut très utile.

De prime abord, le libellé laisse entendre que l’on met l’accent
sur une personne en particulier qui pourrait intéresser le premier
ministre. L’exemple que j’ai donné concernait de possibles
titulaires de charge publique, mais, évidemment, il y a bien
d’autres genres de personnes. Je vais devoir y réfléchir
attentivement. Je ne veux pas m’engager davantage.

M. Wilson : J’abonderais dans le même sens.

Le sénateur Milne : Je voudrais poser une question
supplémentaire à ce sujet. L’article 44 stipule ceci :

(6) Dans les cas où le commissaire est d’avis que le
parlementaire n’a pas respecté l’obligation de confidentialité
prévue au paragraphe (5), il peut soumettre le cas, en toute
confidentialité, au président du Sénat ou de la Chambre des
communes.

(7) Le commissaire remet au premier ministre un rapport
énonçant les faits, son analyse de la question et ses
conclusions, même s’il juge la demande futile, vexatoire [...]

Ainsi, le commissaire rend des comptes au premier ministre au
sujet du Sénat. Qu’en est-il de la séparation constitutionnelle entre
les deux Chambres?
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Mr. Shapiro: Indeed.

The Chairman: With that rhetorical question, I thank
Mr. Wilson and Dr. Shapiro for accommodating the committee
this evening.

The committee adjourned.

OTTAWA, Wednesday, September 6, 2006

The Standing Senate Committee on Legal and Constitutional
Affairs, to which was referred Bill C-2, providing for conflict of
interest rules, restrictions on election financing and measures
respecting administrative transparency, oversight and
accountability, met this day at 10:05 a.m. to give consideration
to the bill.

Senator Donald H. Oliver (Chairman) in the chair.

[English]

The Chairman: Honourable senators, I am pleased to call this
meeting of the Standing Senate Committee on Legal and
Constitutional Affairs to order.

We are continuing today our study of Bill C-2, providing for
conflict of interest rules, restrictions on election financing and
measures respecting administrative transparency, oversight and
accountability. This bill is more commonly known as the
proposed federal accountability act.

As senators, witnesses and members of the public both here in
the room and watching these proceedings on television across
Canada know, this bill reflects a central portion of the new
government’s agenda and is one of the most significant pieces of
legislation to be brought before Parliament in recent years.

Hearings on Bill C-2 commenced in June of this year and the
committee is focusing on more precise aspects of the bill now.
Subjects that have or will be covered this week include
accountability generally, ethics and conflict of interest, and
political financing. Our hearings will continue in the next few
weeks on other important aspects of the bill.

This morning’s meeting will continue our discussion on ethics
and conflict of interest which started last evening with
Dr. Bernard J. Shapiro, the Ethics Commissioner of Canada,
and Mr. Howard Wilson, the former Ethics Counsellor.

[Translation]

This morning we welcome Mr. René Villemure, Founder and
President of the Institut québécois d’éthique appliquée. He holds
a Master’s Degree in ethical philosophy from the University of
Sherbrooke and is currently completing his doctoral thesis in
philosophy. He serves as ethics counselor for leaders of large
corporations and government bodies.

M. Shapiro : En effet.

Le président : Sur cette question théorique, je remercie
MM. Wilson et Shapiro d’avoir répondu à l’invitation du
comité ce soir.

Le comité s’ajourne.

OTTAWA, le mercredi 6 septembre 2006

Le Comité sénatorial permanent des affaires juridiques et
constitutionnelles, auquel a été renvoyé le projet de loi C-2, Loi
prévoyant des règles sur les conflits d’intérêts et des restrictions en
matière de financement électoral, ainsi que des mesures en
matière de transparence administrative, de supervision et de
responsabilisation, se réunit aujourd’hui à 10 h 5 pour en étudier
la teneur.

Le sénateur Donald H. Oliver (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président : Honorables sénateurs, j’ai le plaisir d’ouvrir cette
séance du Comité sénatorial permanent des affaires juridiques et
constitutionnelles.

Nous poursuivons aujourd’hui notre étude du projet de
loi C-2, Loi prévoyant des règles sur les conflits d’intérêts et des
restrictions en matière de financement électoral, ainsi que des
mesures en matière de transparence administrative, de supervision
et de responsabilisation. Ce projet de loi est mieux connu sous le
titre de Loi fédérale sur la responsabilité.

Comme le savent déjà les sénateurs, les témoins ainsi que les
citoyens qui suivent nos travaux ici dans cette salle ou à la
télévision, ce projet de loi est un des grands axes du programme
du nouveau gouvernement, mais également l’un des textes de loi
les plus importants dont le Parlement ait été saisi ces dernières
années.

Les audiences consacrées au projet de loi C-2 ont commencé en
juin et le comité examine maintenant certains éléments plus
détaillés du projet de loi. Les sujets que nous allons aborder ou
que nous avons déjà abordés cette semaine sont la
responsabilisation dans son ensemble, l’éthique et les conflits
d’intérêts, de même que le financement des partis politiques. Nos
audiences se poursuivront dans les semaines à venir et porteront
sur d’autres éléments importants du projet de loi.

Ce matin, nous allons poursuivre nos discussions sur l’éthique
et les conflits d’intérêts qui ont été lancées hier soir en compagnie
de M. Bernard J. Shapiro, l’actuel commissaire fédéral à l’éthique,
et de M. Howard Wilson, son prédécesseur.

[Français]

Nous accueillons ce matin René Villemure, président fondateur
de l’Institut québécois d’éthique appliquée. Il est détenteur d’une
maîtrise en philosophie éthique de l’Université de Sherbrooke et
complète actuellement sa thèse de doctorat en philosophie. Il agit
à titre de conseiller en éthique auprès des dirigeants de grandes
sociétés et d’organismes gouvernementaux.
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On behalf of the committee, I want to thank you for coming
here today. You now have the floor. We will then move on to a
question and discussion period which will be very useful to us.

René Villemure, President, Institut québécois d’éthique
appliquée: Mr. Chair, thank you for inviting me to speak to you
today. Thinking well takes time but there is no guarantee that,
even with time, we will think well. Ethics is a part of philosophy
focused on what is fundamentally just. Over the last ten years the
Institut québécois d’éthique appliquée has been focusing on
fundamental issues so as to express them in ordinary language
and make them accessible to all, something which is not always
common in the field of philosophy.

Over the last ten years, I have been studying government
management, social concerns and other issues such as how to live
in society. Ethicists consider what is appropriate in order to do
the right thing, which is the very focus of ethical thought. The
arrival on the scene of Bill C-2 constitutes an ethical milestone.
Because very lofty intentions were declared from the outset, it is
important to deliver. Having good intentions is all well and good
but it in no way guarantees results of high moral quality. If we
want to avoid any hidden bad intentions, we will have to be very
vigilant on some points.

Bill C-2 is ambitious and broad. It deals with a number of
subjects. Several of them are relative, but others are more difficult
to integrate despite the fact that they are all ethically linked. This
morning I would like to address what is not said or what the bill
remains silent on. In some instances, this silence is worrisome.
I would like to focus most specifically on two points. First, the
meanings of the terms used and their frequent inconsistency. The
type of analysis I use is called ‘‘philology’’ which is the history of
the science of words. Let us not be afraid to use these terms, it will
all be very clear.

Second, I will comment on the role of the Ethics and integrity
commissioners. Albert Camus claimed that:

Using the wrong words for things makes the world an
unhappier place.

It is very appropriate this morning. The core of the bill is the
desire to do what is right. Ethics is a process of thinking about
making a just decision consistent with the values or purpose of the
state.

In referring to ethics, we are referring to a sense of purpose
rather than the ‘‘how.’’ It is easy to mark out a path when we
know our destination. The values of the state have a direct link
with the concept of the common welfare, in other words what the
state must do to manage its relations with its citizens. In a
responsible ethical decision, the decision-maker has the choice of
means to employ to achieve this end. We must ensure that this
choice— and this is very important — of the means employed in
order to achieve the end occur before the decision is made rather
than afterwards. In the bill, I will be referring to what comes
before and what comes after, and I will indicate where in the text
or even in the same sentence we switch from one to the other.
Ethical thinking must therefore occur before a decision is made,

Au nom du comité je tiens à vous remercier de votre présence.
Je vous cède la parole dès maintenant. Nous passerons ensuite à
une période de questions et de discussions qui nous sera très utile.

René Villemure, président, Institut québécois d’éthique
appliquée : Monsieur le président, je vous remercie de
l’invitation à venir témoigner devant vous aujourd’hui. Pour
bien penser, il faut du temps et, même avec le temps, il n’est pas
assuré qu’on va bien penser. L’éthique est une partie de la
philosophie qui se préoccupe du juste en soi. À l’Institut
québécois d’éthique appliquée, nous réfléchissons depuis dix ans
sur les questions fondamentales afin de les ramener à un niveau
terre-à-terre et faciliter la compréhension de tout le monde, ce qui
n’est pas le propre de tous en philosophie.

Depuis dix ans, j’étudie les questions de gestion d’État, les
préoccupations sociales et autres questions telles que « comment
vivre ensemble ». L’éthicien se demande ce qu’il convient de faire
pour bien faire, objet même de la réflexion éthique. L’arrivée de ce
projet de loi constitue un moment éthique. Les énonciations
d’intentions étant très grandes au départ, la livraison du produit
devra être à la hauteur. C’est bien d’énoncer une bonne intention,
mais cela ne garantit en rien la qualité morale du résultat. Si on
veut éviter que nos bonnes intentions se transforment en
mauvaises intentions cachées, il faudra être très vigilant sur
certains points.

Le projet de loi C-2 est ambitieux et vaste. Il traite de plusieurs
sujets. Dans l’ensemble, plusieurs sujets sont concomitants, mais
plusieurs autres sont plus difficiles à intégrer bien qu’ils soient
tous liés éthiquement. J’aimerais parler ce matin de ce qui n’est
pas dit ou tenu sous silence dans le projet de loi. Certains de ces
silences sont inquiétants. Je vais m’attarder plus particulièrement
sur deux points. Premièrement, je commenterai le sens des termes
utilisés et leur fréquente incohérence. Le type d’analyse que j’ai
utilisée s’appelle « philologie » ou histoire de la science des mots.
N’ayons pas peur des termes, ce sera très compréhensible.

Deuxièmement, je commenterai le rôle des commissaires à
l’éthique à l’intégrité. Albert Camus disait :

Mal nommer les choses, c’est ajouter au malheur du
monde.

C’est fort approprié ce matin. Le projet de loi est animé par le
désir de bien faire. L’éthique est une réflexion en vue d’une prise
de décision juste et cohérente avec les valeurs et la finalité de
l’État.

Quand on parle d’éthique, on parle de raison d’être plutôt que
de « comment faire ». Le chemin est facile à baliser lorsqu’on
connaît la destination. Les valeurs de l’État ont un lien direct avec
le concept de bien commun, c’est-à-dire ce que l’État doit faire
pour gérer les relations avec les citoyens. Dans une décision
éthique qualifiée de responsable, le décideur aura le choix des
moyens employés pour atteindre le but. Il faut s’assurer que ce
choix — et ce point est très important — les moyens employés
pour atteindre le but se fasse avant de prendre une décision et non
pas après. Je ferai référence dans le projet de loi à ce qui est
énoncé comme étant avant et comme étant après et indiquerai
quelques endroits où dans la même phrase, on passe de l’un à
l’autre. Une réflexion éthique doit avoir lieu avant qu’une
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before it can be qualified as ethical or non-ethical, whereas
concepts of ‘‘imputabilité,’’ ‘‘reddition de comptes’’ or
‘‘accountability’’ are concepts which refer to a time after a
decision is made. Ethics or ‘‘responsabilité’’ would be before,
whereas ‘‘accountability,’’ ‘‘reddition de comptes’’ and
‘‘imputabilité’’ would be after. This distinction must be made.

From an etymological standpoint, when we look at the term
responsibility, and its Latin roots, we realize that the word
‘‘res’’ in responsibility refers to ‘‘the thing,’’ and ‘‘sponsability,’’
‘‘spondere’’ meaning ‘‘to promise.’’ The person who is responsible
is one who can make a promise. In simple terms, the promise
comes first. The person who is responsible will be judged
afterwards on his or her actions, and is the one who will receive
praise or blame. This distinction is important because the title of
the bill refers both to ‘‘accountability’’ in English and
‘‘responsabilisation’’ in French. They are used as synonyms.
They are indeed related, but I have some difficulty with this. At
times, the meaning of the words shifts. Sometimes,
‘‘accountability’’ is translated as ‘‘imputabilité’’ and sometimes
‘‘accountability’’ is translated as ‘‘reddition de comptes’’ and
sometimes ‘‘accountability’’ is not translated at all in the bill.
Another term may be used. This has been the focus of my
philological research into the meaning of the words.

I would suggest that there are significant differences in the
translated versions of the bill. There has been an improvement in
terms of the bill I testified about before the House of Commons
versus this one. In my opinion, it has been tightened. I will focus
on two types of occurrences. In the first bill which was before the
House of Commons, the French word ‘‘éthique’’ appeared
45 times and the English word ‘‘ethics’’ 291 times: it was not
referring to the same thing. In this new bill, ‘‘éthique’’ appears
eight times and ‘‘ethics’’ 105 times. That ratio is worrisome;
oftentimes people translate ‘‘éthique’’ as ‘‘ethics’’; though that is
not the case here, no clarification is given as to what is being
referred to. The word ‘‘ethics’’ is referred to hundreds of time, yet
there is no actual definition of what it means. As far as I am
concerned, the purpose is missing, the starting point. It is one
thing to use the word ‘‘éthique’’ and another to know that
it actually means. That is not indicated in the bill. The
word ‘‘responsabilisation’’ was used six times, the word
‘‘accountability’’ 141 times; in a new version, the word
‘‘responsabilisation’’ is still used six times, but now the
word ‘‘accountability’’ has been used 141 times. This, in my
view, is an insignificant change. The word ‘‘responsabilité’’ was
never used in the first bill and yet it is been used 119 times in the
second. The figures for the first bill are not in the document
before you, I added them after the fact for the purpose of clarity.
I will provide you with the new figures.

Senator Fox: What was the last number?

Mr. Villemure: The word ‘‘responsabilité’’ appears 119 times in
the second version, and not once in the first; but the word
‘‘responsabilisation’’ was used six times in both. So, some
responsibility has been added, at least in the wording of the
actual bill, but I do not see that reflected within the meaning of
the bill. That is very important. The terms ‘‘reddition de comptes’’
were never used. It is an interesting translation of the term

décision ne soit prise, avant qu’on puisse la qualifier d’éthique ou
de non éthique, tandis que des concepts d’imputabilité, de
reddition de comptes ou d’ « accountability » sont des concepts
qui font référence à un moment suite à une décision. L’éthique, la
responsabilité viennent avant, l’ « accountability », la reddition
de comptes et l’imputabilité après. Il faut distinguer ces termes.

Lorsque l’on parle de la responsabilité au sens étymologique,
avec l’aide du latin dans ce cas, on se rend compte que le mot
re dans responsabilité signifie « la chose » et « sponsabilité »,
« spondere » qui veut dire promettre. La personne responsable est
celle qui peut promettre. On promet avant une action, tout
simplement. La personne responsable sera jugée, dans un second
temps, sur les actes qui ont été commis, elle sera imputable de
l’éloge ou du blâme. La distinction est importante parce que dans
l’intitulé du projet de loi on utilise à la fois « accountability »
dans sa version anglaise et « responsabilisation » dans sa version
française. Ils sont utilisés comme synonymes. Ce sont des termes
cousins, mais j’ai un peu de difficulté avec la chose. Les mots
changent parfois de sens. Parfois, « accountability » est traduit
par « imputabilité » et parfois « accountability » est traduit par
« reddition de comptes » et parfois « accountability » n’est pas
traduit dans le projet de loi. On utilise un autre terme. C’est ici
que j’ai fait ma recherche philologique de sens.

J’apporterai d’importantes différences dans la traduction des
deux versions du projet de loi. Il y a eu une amélioration du projet
sur lequel j’ai témoigné à la Chambre des communes et celui-ci. À
mon avis, il a été resserré. Je vais vous donner les deux types
d’occurrences. Dans le premier projet de loi qui m’avait été
présenté à la Chambre des communes, le mot « éthique » en
français revenait 45 fois et le mot anglais « ethics » 291 fois : on
ne parlait pas de la même chose. Dans le nouveau projet de loi,
« éthique » revient huit fois et « ethics » 105 fois. Le rapport est
inquiétant; souvent les gens on tendance à traduire « éthique »
par « ethics »; ici ce n’est pas le cas, mais on ne précise pas ce dont
on parle. On fait référence au mot « éthique » des centaines de
fois et on ne dit jamais ce que c’est. Pour moi, cela relève de la
raison d’être qui est manquante, l’inspiration de départ. Au delà
d’évoquer le mot « éthique » encore faut-il savoir ce que c’est. Ce
n’est pas dans le projet de loi. Le mot « responsabilisation » était
évoqué six fois, le mot « accountability » 141 fois; dans la
nouvelle version, le mot « responsabilisation » est toujours
évoqué six fois, mais le mot « accountability » est maintenant
évoqué 121 fois. Pour moi, c’est un changement non significatif.
Le mot « responsabilité » a été évoqué zéro fois dans le premier
projet de loi et 119 fois dans le deuxième. Les chiffres du premier
projet de loi ne sont pas dans votre document, je les ai ajoutés par
la suite pour fins de clarification. Je vais vous remettre les
nouveaux chiffres.

Le sénateur Fox : Quel est ce dernier chiffre?

M. Villemure : Le mot « responsabilité » apparaît 119 fois
dans la deuxième version qui vous est présentée, et zéro fois dans
la première; alors qu’on avait le mot « responsabilisation »
six fois dans les deux. Bref, on a ajouté de la responsabilité, en
tous cas dans les mots du projet de loi, mais je n’en ai pas vu
ajoutés dans le sens du projet de loi. C’est très important. Le
terme « reddition de comptes » n’a jamais été employé. C’est une
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‘‘accountability.’’ The word ‘‘imputabilité’’ was never used in
other documents; it is also an interesting translation of the word
‘‘accountability.’’ I am convinced that linguists must have worked
on the bill.

But what I want to discuss with you this morning — is the
meaning from an etymological standpoint, in other words what
linguists consider— the philological and philosophical meanings.
Philosophy focuses on the why; the law, the rules, the standards.
Yet here the focus in on the ‘‘how.’’ But if the why is not further
clarified, I think you may be creating gaps which will be used in
the future, some of which are gaping holes.

Essentially, the word ‘‘responsabilité’’ has been added as
equivalent to ‘‘accountability.’’ which is incorrect philologically as
well as philosophically. This is not just a bee from some
philosopher‘s bonnet. It is not just a pointless exercise. A
government of Canada bill should go out of its way to be
correct and show the way in terms of clarity, which is not the case
here. What cannot be overlooked in the figures that I am quoting
and of which there are many, is that in the French version, from
an ethical viewpoint, reference is made to terms dealing with a
time before the decision was made whereas English words refer to
a time after the decision was made. I carefully read the bill in both
languages and understood two different things. That is what
I submit to you this morning.

The question I put to you is the following: what exactly is the
purpose? Do we want people to be inspired ahead of time in order
to make a good decision or do we want to be able to make
decisions after the fact in order to say whether they did the right
thing or not? That is the central point of this analysis. To
summarize, the title of the bill was changed in French yet not in
English. As far as I can tell nothing has actually changed, but the
words themselves have.

To summarize this first point, it would appear that the
accountability desired by the bill — once we stop concentrating
on the two columns and attempt to bring things together — it
would seem that accountability here is deontological in nature, in
other words related to rules and to what is allowed, rather than
ethical, or related to thinking about how to do the right thing.
The foundations upon which this bill is built are not strong
enough.

However, in the second version, the word ‘‘ethic’’ is used less
often, thereby reducing the confusion which was significant in the
first version. Second, I would like to make a few comments on the
roles of the commissioners of ethics and integrity. First of,
extended tenure for them is an excellent idea.

However, and this is interesting, reference is made to the
qualities which an ethics or integrity commissioner should
possess, but nowhere is it stated that this person should be an
ethicist. There is such of thing. An ethics commissioner should be
an ethicist. The bill refers to a jurist who would consider conduct
in the English version of the bill, in other words very much related

traduction intéressante du terme « accountability ». Le mot
« imputabilité » n’a jamais été employé dans aucun des deux
documents; c’est également une traduction intéressante du mot
« accountability ». Les linguistes ont travaillé sur le projet de loi,
j’en suis persuadé.

Mais ce dont je vous parle ce matin — c’est le sens à la fois
étymologique, donc que les linguistes ont regardé — c’est le sens
philologique et le sens philosophique. La philosophie s’occupe du
pourquoi; la loi, les règles, les normes. On énonce du
« comment » ici. Mais si le pourquoi n’est pas davantage
clarifié, je crois que vous êtes à créer les trous qui seront utilisés
dans le futur et certains d’entre eux sont actuellement béants.

En gros, on a ajouté le mot « responsabilité » en le faisant
équivaloir à celui de « accountability », ce qui est inexact au sens
philologique et philosophique. C’est plus qu’une marotte de
philosophe. Ce n’est pas vraiment du pelletage de nuages. Dans
un projet de loi du gouvernement canadien, là où à mon avis on
devrait être le plus exact et leader au sens de la clarté du concept,
on ne l’est pas. Ce qu’il faut remarquer dans l’ensemble de ces
chiffres que je vous cite et qui sont nombreux, c’est que lorsqu’on
parle en français, au sens éthique, on fait référence à des termes
qui se préoccupent du moment avant la décision et quand on parle
avec les mots anglophones, ils font tous référence au moment
après la décision. J’ai lu parfaitement dans les deux langues les
deux projets de loi et j’ai compris deux choses. C’est ce que je vous
amène ce matin.

La question que je lance à votre réflexion ce matin est la
suivante : que veut-on faire au juste? Veut-on que les gens
s’inspirent avant pour prendre une bonne décision ou veut-on être
capable de la prendre après pour dire qu’ils ont bien ou mal fait?
C’est la question centrale de l’analyse. Pour résumer ce premier
point, on a changé le nom du projet de loi, en français du moins
sans le changer en anglais. Dans les faits, pour moi rien n’a
changé. Ce sont les mots pour le dire qui l’ont fait, en gros.

Si on veut résumer ce premier point, il appert que la
responsabilisation souhaitée dans le projet de loi — si on arrête
d’étudier les deux colonnes et que l’on tente de ramener ensemble
les deux choses — il appert que la responsabilisation est de type
déontologique, c’est-à-dire reliée aux règles et aux permissions de
faire, plutôt qu’éthique, donc reliée à la réflexion sur le bien faire.
Le projet de loi pour moi manque d’assises.

Par contre, dans la deuxième mouture, en réduisant l’usage du
terme « éthique », on réduit également la confusion qui était plus
grande à l’autre étape. Deuxièmement, j’aimerais faire quelques
commentaires sur le rôle des commissaires à l’éthique et à
l’intégrité. La nomination pour une longue période est salutaire,
en partant.

Mais par contre, une chose qui est intéressante, on mentionne
un peu les caractéristiques que pourraient posséder le commissaire
à l’éthique, à l’intégrité, selon sa dénomination, mais nulle part on
ne mentionne que celui-ci devrait être un éthicien en soi. Cette
chose existe. Un commissaire à l’éthique devrait être un éthicien.
On fait référence au juriste qui fait référence au déontologique
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to rules, accountability, but I think that today, in 2006, the
Government of Canada should be able to find an ethicist
somewhere in the land.

The work of the commissioner by the way would go far beyond
strictly procedural matters, or at least it should. It should point
the way towards what is just, despite or through the procedure
itself. I believe that any ethicist worthy of the name should be able
to determine whether any given conduct is legal yet unjust, or
illegal and just. It would preferably be legal and just. So this is
possible. Ethicists believe that what is legal is not necessarily just.
This is why the fundamental values I refer to at the start of my
presentation should form the foundation of the bill; they are not
there and it is more difficult to make the connection. Although
the word ‘‘commissioner’’ appears almost 500 times in the bill,
‘‘ethics,’’ ‘‘integrity,’’ ‘‘conflicts of interest,’’ ‘‘lobbying,’’ the
primary definition of a commissioner’s responsibilities seems to
be missing. We will have a commissioner, but that person’s duties
are not specified. He would be there, though.

But what is an ethics or an integrity commissioner? This is a
function which exists in the Anglo-Saxon world, in some
countries in the United Kingdom. But very seldom does it exist
on the continent, in Latin cultures. I put the following question to
you: will the commissioner be an advisor or an investigator? That
is a valid question. If the commissioner is an investigator, no one
will go and see him for advice. That is currently the case. People
don’t want to seek out advice from someone who could
potentially prosecute them. That aspect of things has to be
clarified, as to whether the commissioner is an advisor or an
investigator.

There are many references in notes 72.01 to 72.061 to
principles, rules and obligations, without the principles in
question ever being made explicit. Rules and obligations are
specified. This brings me once again to what I described earlier as
the missing foundations of the bill. You know that principles and
values, great Canadian values are often mentioned in speeches, we
have heard them often. It is not erroneous. However, what is the
definition of a value?

A value from a philosophical standpoint is like a light that is
shed on behaviour to direct it in some way; I would like to know if
the light is yellow, red or blue. That is my question this morning:
What is the foundation? What type of light is it? What are these
specific values? Values should be morally positive and have
purpose, people are generous because they are generous and not
for any other reason than that. Values work that way. The same
thing applies to principles.

I would also like to remind you that this bill is full of
prohibitions, but seems a trifle thin on the level of ethics— ethics:
what to do in order to do what is right — because the rules and
principles are lacking; that is implicit. We should also reiterate
that acting ethically cannot be reduced to a mass of prohibitions.
It is more than that. Ethics is more than simply not doing what is
prohibited. A bill is much like a work of art, as soon as the final

dans la version anglophone du projet qui est très lié aux règles,
donc à l’imputabilité, mais en 2006, je crois que le gouvernement
du Canada pourrait trouver un éthicien en quelque part parmi la
population.

La tâche que l’on désire confier à ce commissaire déborde
d’ailleurs largement le cadre strictement procédural; du moins elle
devrait déborder. Ce devrait être la voie vers le juste, en dépit ou
par devers la procédure. Selon moi, un éthicien digne de ce nom
doit être capable de réaliser si une action est légale mais tout de
même injuste, ou illégale et juste. Préférablement, elle serait légale
et juste. Donc c’est possible. En éthique, on considère que le légal
n’est pas nécessairement juste en soi. C’est pourquoi ce sont les
valeurs fondamentales dont je vous ai parlé au début qui
devraient être l’assise du projet de loi; elles ne sont pas là, c’est
plus difficile de faire le lien. Bien que la référence soit encore faite
près de 500 fois aux termes « commissaire », « éthique »,
« intégrité », « conflits d’intérêt », « lobbying », je crois que la
définition première qui le décrirait, est également manquante. On
se dote d’un commissaire, mais on ne dit pas ce qu’il va faire. Il
sera là, du moins.

Mais qu’est-ce qu’un commissaire à l’éthique ou à l’intégrité?
On a retrouvé cette fonction dans le monde anglo-saxon, dans
certains pays du Royaume-Uni. On retrouve très peu ce genre de
tâches dans des pays plus continentaux à culture latine. Je pose la
question : le commissaire sera-t-il un conseiller ou un enquêteur?
C’est une question valable. Si le commissaire est enquêteur, on
n’ira pas le voir pour se faire conseiller. C’est le cas actuel. Alors
on n’ira pas demander conseil à quelqu’un qui peut nous
poursuivre, en soi. On a à éclaircir ce côté, à savoir si le
commissaire est un enquêteur ou un conseiller.

Dans les notes 72.01 à 72.061, de nombreuses références sont
faites aux principes, règles et obligations des commissaires sans
jamais nommer les principes. On nomme les règles et les
obligations. Je fais encore le lien avec l’assise, le fondement
dont je disais tantôt qu’ils sont manquants. Vous savez les
principes comme les valeurs, on entendait dans les discours les
grandes valeurs canadiennes, on les a entendus souvent. Ce n’est
pas erroné. Mais quelle est la définition d’une valeur?

Une valeur, au sens philosophique, est un éclairage destiné à
orienter un comportement; j’aimerais savoir si la lumière est
jaune, rouge ou bleue. C’est ce que je demande ce matin : Quelle
est l’assise? Quel est l’éclairage? Quelles sont les valeurs en
question? Une valeur, c’est quelque chose qui devrait être
moralement positif et qui contient sa propre raison d’être; si on
est généreux, on est généreux parce qu’on est généreux et non pas
pour une autre raison. La valeur, elle fonctionne comme cela.
C’est la même chose pour les principes.

J’aimerais également vous rappeler que le projet de loi est riche
en interdictions, mais il me semble un peu court au niveau de
l’éthique — l’éthique : le quoi faire pour bien faire — parce que
les règles et les principes sont manquants; c’est supposé (sans le
dire). Il faut aussi rappeler que l’éthique ne peut pas se résumer à
une multitude d’interdictions. L’éthique c’est plus que cela.
L’éthique, c’est plus que de ne strictement pas faire ce qui est
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version is sanctioned; it is recorded in time for a specific people.
However, society continues to evolve and we will have to legislate
on non-existent points in the act. That is when we seek inspiration
from rules and values and return to the purpose. If this is missing,
the bill will be fixed in time and will have to be revised in the
foreseeable future.

So, acting ethically cannot be reduced to a mass of
prohibitions. The subject is much broader than a simple
calculation of accountability. The failure to spell out principles
and values in the bill risks reducing the role of the commissioners
to that of technicians who know the ‘‘how,’’ rather than advisors
on the ‘‘why.’’ That distinction is significant. Bill C-2 should be
the locus in which overarching principles and values are clearly
enunciated, with all the rules on ‘‘how’’ deduced from them,
throughout all future jurisprudence.

In the fields of ethics and philosophy, ‘‘how’’ is useless without
‘‘why’’ and, the ‘‘why’’ is rather non-existent in this bill.

Thank you for your attention. That concludes my comments.
I am open to any questions you may have.

[English]

The Chairman: That was a very interesting and different
approach to the bill. It was refreshing to have your remarks.

You feel the integrity commissioner should be an ethicist.
I would be interested to know some Canadian ethicists who come
to your mind who might fit the bill.

Mr. Villemure: In terms of the profession — if we want to use
that word, because it is not a professional order or anything —
ethicists have not been around for a long time. Over the last
10 years, however, some people have come to mind as brilliant
ethicists.

I would probably try to go outside of the academic world
because of the limited practical experience there. Dr. Shapiro is
definitely an interesting individual. He is someone who comes to
mind. There are not that many, but there are a few; I could
probably find 10 people who would fit the profile.

The Chairman: Could you name a few right now?

Mr. Villemure: That would be hard to say. I would have to do
a bit more research to be able to suggest great names. However,
I could tell you what I would be looking at. I would be looking at
someone with training in ethics — like a Masters or a Ph.D. in
ethics — but also someone who has been working a long time
around government offices such that the individual would know
the customs of the government. You could not take an individual
from an academic chair, regardless of the person’s credentials,
and put him or her there; it would not work.

interdit. Un projet de loi, c’est un peu comme une œuvre d’art, dès
qu’il est sanctionné dans sa version finale, il est inscrit dans le
temps pour un peuple en particulier. Cependant, la société
continue à évoluer et on aura à statuer sur des points inexistants
dans la loi. C’est dans ces situations qu’on s’inspire de règles des
valeurs et qu’on retourne aux raisons d’être. Si elles sont
manquantes, le projet sera figé et devra être revu dans un avenir
prévisible.

Donc, l’éthique n’est pas une multitude d’interdictions, c’est
beaucoup plus vaste qu’un simple calcul d’imputabilité. L’absence
de principes, de valeurs dans le projet de loi risque de réduire le
rôle du commissaire à celui d’un technicien du « comment »
plutôt qu’un ingénieur du « pourquoi ». La distinction est grande.
Le projet de loi C-2 devrait être le lieu d’énonciations des grands
principes et des grandes valeurs, desquels seront déduits
l’ensemble des « comment », dans tout ce qui va amener à la
jurisprudence qui sera élaborée avec le temps.

En éthique et en philosophie, il n’y a aucun « comment » qui
ne vaut sans un « pourquoi » et les « pourquoi » sont plutôt
inexistants dans le projet en question.

Sur ce, je vous remercie beaucoup. Ceci complète l’ensemble de
mes commentaires. Je suis ouvert à vos questions.

[Traduction]

Le président : Voilà une optique fort intéressante et très
différente du projet de loi. Vos propos ont été pour nous un
souffle d’air frais.

Vous dites qu’à votre avis le commissaire à l’intégrité devrait
être éthicien. J’aimerais savoir les noms de ces éthiciens qui, au
Canada, correspondraient selon vous à ce que vise ce projet de loi.

M. Villemure : Pour parler de la profession — si à tout le
moins nous voulons utiliser ce terme parce qu’il ne s’agit pas d’un
ordre professionnel ou d’autre chose de ce genre — elle n’existe
pas depuis très longtemps. Mais depuis une dizaine d’années, il y a
eu quelques éminents éthiciens dont le nom vient immédiatement
à l’esprit.

J’essaierais probablement de sortir du monde universitaire
étant donné qu’on y trouve relativement peu de praticiens.
M. Shapiro est assurément quelqu’un d’intéressant. Son nom est
de ceux qui viennent à l’esprit. Il n’en existe pas beaucoup, mais il
y en a néanmoins quelques-uns et je pourrais probablement
trouver dix personnes qui correspondraient à ce profil.

Le président : Pourriez-vous en nommer tout de suite
quelques-uns?

M. Villemure : Ce serait difficile. Il faudrait que je me
renseigne un peu plus pour pouvoir proposer de grands noms.
Par contre, je pourrais vous parler des qualités que je
rechercherais. Je rechercherais quelqu’un qui aurait une
formation en éthique, par exemple une maîtrise ou un doctorat,
mais qui a également travaillé pendant longtemps dans les milieux
gouvernementaux et qui connaîtrait ainsi bien les rouages de
l’État. On ne voudrait pas d’un professeur d’université, peu
importe son palmarès, pour occuper ce genre de charge, car cela
ne marcherait pas.

6-9-2006 Affaires juridiques et constitutionnelles 5:45



Ethics is a ‘‘regard que l’on porte sur une situation.’’ The
person must know the object of that ‘‘regard’’ to start with.
The person would have to have great competence in ethics.

If you want, I could do a bit more research and submit some
names to the clerk.

Again, that is not something for which we could advertise in
the newspaper. There is no such thing as an ethicist right now.
There are teachers and a couple of lawyers. There are people like
me who do a lot of conferences and there are also a lot of people
who do not know what they are talking about — they are more
numerous. Those are the ones we find the most.

The Chairman: Thank you very much.

[Translation]

Senator Joyal: Welcome, Mr. Villemure. I would like to get
back to the philosophical principles you refer to in your opening
presentation.

Should we not start by making a very clear distinction between
ethics and morals? In my opinion, morals should not be including
in any definition of an ethics commissioner’s accountability.
Moreover, I think there is a tendency to blur the line between
morals and ethics. I believe that in the context within which this
bill was introduced, to react to a situation and correct it, there is a
tendency to want to take punitive action rather than establish
limits for future conduct. So, seeing as you are a philosopher, my
first question is: Where do morals end and ethics start when we
have to implement a system such as the one proposed under this
bill? In my opinion, on some fronts, this bill is an overreaction to
a situation which had to be addressed; it is almost as though we
are going from one extreme to the other.

Mr. Villemure: As far as this is concerned, I completely agree
with you.

It is worthwhile taking a look at the distinction between ethics
and morality. In France, ethics and morality are synonymous but
that is not true here. It is a very cultural thing. The definitions
I will give you are those used in a school of philosophy. Another
school may be just as valid, but I will provide you with the words
that I use. Ethics is about what is the right thing to do in a certain
set of circumstances; here we try to do what is best according to
the circumstances. In the case of ethics, it is what is good
according to the circumstances. Morality is often a personal
concept linked to moeurs, in French. Morality is the personal line
that an individual draws between good and evil whereas moeurs is
the line that society draws between what is good and evil. That is
it in a nutshell. In France, the response is different, but we need to
have a premise. I understand the way you use the word morality
and where you want to go with that, but we must make a
distinction between these two concepts. As far as I am concerned,

L’éthique, c’est un regard que l’on porte sur une situation. La
personne en question doit donc a priori connaître l’objet même de
ce regard, et sa compétence dans le domaine de l’éthique devrait
être sans reproche.

Si vous le voulez, je pourrais me renseigner davantage et
donner des noms au greffier du comité.

Mais encore une fois, ce n’est pas le genre de charge qui se
prêterait à la publication d’une annonce d’emploi dans les
journaux. À l’heure actuelle, il n’existe pas à proprement parler
d’éthicien. Il y a des professeurs, il y a également quelques juristes,
ce sont des gens comme moi qui font beaucoup de conférences, il
y a également énormément de gens qui ne savent pas de quoi ils
parlent — et ceux-là sont beaucoup plus nombreux. Ce sont ces
derniers que nous trouvons le plus souvent.

Le président : Merci beaucoup.

[Français]

Le sénateur Joyal : Bienvenu, M. Villemure. Je propose de
revenir sur les principes philosophiques que vous évoquiez dans
votre présentation d’ouverture.

Ne devrait-on pas d’abord faire une distinction très nette entre
l’éthique et la morale? À mon avis, la morale n’a pas de place dans
la définition de la responsabilité d’un commissaire à l’éthique. De
plus, je crois qu’on a tendance à avoir une perception
extrêmement nébuleuse de la frontière de là où se termine la
morale et là où commence l’éthique. Selon moi, lorsqu’on légifère
dans le contexte où ce projet de loi est amené, en réaction à des
situations qu’on veut corriger, on a plutôt tendance à vouloir
réprimer qu’à vouloir donner des balises de référence pour le
comportement futur. Alors, puisque vous êtes philosophe, ma
première question serait : où se termine la morale et où commence
l’éthique lorsqu’on a à mettre en place un système comme celui
proposé dans le projet de loi? À mon avis, sous certains angles, ce
projet de loi réagit à l’excès pour corriger une situation; on passe
presque d’un extrême à un autre.

M. Villemure : À ce sujet, je suis tout à fait d’accord avec vous.

La distinction entre l’éthique et la morale vaut la peine qu’on
s’y attarde. En France, l’éthique et la morale sont des synonymes.
Ici, cela ne l’est pas. C’est très culturel. Je vais vous donner des
définitions qui sont des définitions d’une école philosophique.
Une autre école pourrait être valable, mais je vais vous donner ce
que j’utilise. L’éthique est une réflexion à faire sur le juste dans un
contexte particulier; on cherche à atteindre le meilleur possible
selon les circonstances. L’éthique, c’est le bien selon les
circonstances. La morale est un concept souvent personnel
qu’on va associer avec mœurs, en français. La morale, c’est la
ligne personnelle qu’une personne va faire entre le bien et le mal;
les mœurs, c’est la ligne que la société fait entre le bien et le mal.
En résumé. En France, la réponse est différente, mais on doit
avoir une prémisse. Je comprends bien votre utilisation du mot
moral et où vous voulez aller avec cela, mais il faut distinguer ces
deux concepts. Pour moi, l’éthique va s’inspirer de valeurs
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ethics are based on societal values whereas morality may be more
a matter of revealed truth, heritage, choice and personal values.
Ethics must be based on clear, practicable and shared values.

I will give you and example: the word ‘‘respect.’’ The word
‘‘respect’’ is interesting because it is used every day by millions of
Canadians. Generally speaking, the word ‘‘respect’’ is used
according to the Anglo-Saxon meaning of the word in, for
example ‘‘To respect the law.’’ We also hear ‘‘respect’’ used in the
expression ‘‘to lack respect,’’ which does not in any way mean
non-compliance with the law. From an ethnological point of view,
the word ‘‘respect’’ means: a second look so as not to interfere
needlessly. In ethics, this is the way that we define the word
‘‘respect.’’ When I talk about clear values, that is what I mean.
When we talk about clear values, we are referring to the second
term: a second look requires more time that an initial look, and so
on and so forth.

These values must be stated in the bill, these social, Canadian
and so on and so forth values will enable us to deduce a set of
‘‘how’’. I can assure you that once these values have been agreed
to and identified, you will, despite your different politics, all agree
on the ‘‘how’’ because the basic declaration will lead you to a
common ground. In its current form, one has the impression that
the bill overreacts, in fact, and that this is a vision of things
because it has not been explained.

In my opinion, there is not enough substance: so, the morality,
the personal line; ‘‘ethics’’ the good according to the
circumstances and the ‘‘moeurs,’’ the social line.

Generally, legislation is driven by moeurs. In the sponsorship
affair, the social moeurs of the people resulted in the opinion that
the action taken was unacceptable. A bill was prepared, driven by
the moeurs to prevent such a situation from recurring and to
guide decisions so that there would be a better outcome, et cetera.
I believe that the very punitive aspect alone has been retained in
the bill.

Senator Joyal: So, according to your assessment of the bill, it is
about implementing actions that come after the conduct. And you
feel that the bill is not sufficiently explicit when it comes to
defining the principles and standards that should normally guide
conduct?

Mr. Villemure: That is it, exactly.

Senator Joyal: Yesterday, the Ethics Commissioner for the
House of Commons, Mr. Shapiro, mentioned that he had
proposed, when the House was studying the bill, that the
principles of the code outlined in the bill for, in particular,
public office holders be clearly established so that the obligations
that arise from the code, that are detailed in the bill, will have
some relevance to the objectives that we want to achieve. He
informed us that his suggestions had not been retained by the
House.

Mr. Villemure: I had made the same suggestion and it was not
retained.

sociales, alors que la morale peut être affaire de vérité révélée,
d’héritage, de choix et de valeurs personnelles. L’éthique doit
découler de valeurs qui doivent être claires, praticables et
partagées.

Je vous donne un exemple : le mot « respect ». Le mot
« respect » est intéressant parce qu’il est utilisé tous les jours
par des millions de canadiens. En général, le mot « respect » est
utilisé au sens anglo-saxon du terme « To respect the law », être
conforme à la loi. Également, on entend « respect » comme
« manquer de respect », ce qui n’est pas du tout manquer de
conformité à la loi. Étymologiquement, le mot « respect »
signifie : Second regard afin de ne pas heurter inutilement. C’est
la définition qu’on porte, en éthique, au mot « respect ». Quand je
parle de valeurs claires, c’est ce que je veux dire. Quand on parle
de valeurs claires, le deuxième terme est praticable : Un second
regard est plus long qu’un premier regard, et ainsi de suite.

Ces valeurs doivent être énoncées dans le projet de loi, ces
valeurs qui sont sociales, canadiennes, et ainsi, on va déduire un
ensemble de « comment ». Je vous assure qu’une fois que ces
valeurs sont consensuelles et identifiables, qu’en dépit des
différentes politiques qui peuvent vous animer, vous serez tous
d’accord sur le « comment » car l’énonciation de base va vous
ramener vers un point commun. Dans sa forme actuelle, le projet
de loi laisse une certaine impression de réaction excessive, en effet,
et que c’est une vision des choses parce qu’elle n’est pas expliquée.

À mon avis, le fondement manque beaucoup : donc, « moral »,
la ligne personnelle; « éthique », le bien selon les circonstances, et
« les mœurs », la ligne sociale.

La loi est généralement à la remorque des mœurs. Dans le cas
des commandites, les gens dans leurs mœurs sociales ont constaté
l’inacceptable des actions qui avaient été commises. Une loi a été
préparée à la remorque des mœurs afin d’empêcher que cela se
reproduise et d’orienter les décisions vers un meilleur et ainsi de
suite. Je crois que l’on a retenu que l’élément très punitif à
l’intérieur du projet.

Le sénateur Joyal : Donc, selon votre évaluation du projet de
loi, le projet de loi est orienté vers la mise en place d’interventions
qui viennent après le comportement. Et le projet de loi n’est pas
suffisamment explicite sur les principes et les normes qui devraient
normalement guider le comportement?

M. Villemure : Voilà, exactement.

Le sénateur Joyal : Hier, le commissaire à l’éthique de la
Chambre des communes, M. Shapiro, a mentionné qu’il avait
suggéré, à l’étape de l’étude en Chambre, que les principes du code
que le projet de loi contient pour, en particulier, les détenteurs de
fonctions publiques que les principes soient clairement établis de
sorte que les obligations qui découlent du code, énumérées dans le
projet de loi, puissent avoir une pertinence avec les objectifs que
l’on veut satisfaire. Il nous mentionnait que ces suggestions
n’avaient pas été retenues par la Chambre.

M. Villemure : J’avais fait la même suggestion qui n’avait pas
été retenue.
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Senator Joyal: Since you agree with this approach, what are, in
your opinion, the principles that should normally be explained or
referred to in either a preamble to the code or as an introduction
to the code so that the bill before us reflects the concerns you
identified this morning, concerns that you feel are legitimate.

Mr. Villemure: Whether or not we call them principles or
values, well that is a bit like ‘‘the chicken and the egg.’’ At least
the concern is the same. The principles of equity, respect and
fairness would be very interesting aspects. Equity, which may be
interpreted as being a fair evaluation of what each person is due,
calls for a decision regarding an awkward situation. Respect,
which is a second look so as not to interfere needlessly, suggest
that some measures are more appropriate than others. And we
define fairness as being the art of making a decision that is neither
bold nor timid, but very courageous. The courageous decision is
often one which, in the face of uncertainty — and generally
speaking, questions of ethics are usually cases involving
uncertainty — perhaps I may not have all that I need in order
to make a decision, but in view of the regulations, principles and
values, I will take action all the same.

So, equity, respect and fairness are interesting aspects. I have
not gone much further than this. However, there is one issue that
should be clarified in the bill; namely, the whole concept of
responsibility. Responsibility is made up of two Latin words, the
res, which is the thing and spondere, which is to promise. The
person responsible is the one who can promise something, so this
happens before any action is taken, and promising something
involves four characteristics: the first one is the desire to promise
and one would hope that public office holders would have this
desire and we would want to encourage them through various
measures; secondly, there is the authority to promise, therefore
the possibility. I believe that in all of these cases, public office
holders have the authority, but I have seen many of them who
have abdicated this authority. They may have the power but they
say that they do not. In a nutshell, this is something that requires
further thought. Thirdly, — the third and fourth characteristics
are very important — the person who is responsible can choose
how this action should be taken. Consequently, the individual
does not have his or her hands tied. The accountable person has
his or her hands tied, but the person responsible does not. And,
fourthly, and this is always more difficult at the outset, but the
person responsible should be dealt with kindly should an error be
made in good faith.

That does not mean a right to make mistakes. Mistakes are not
covered by the Geneva Convention, I am talking about
benevolent treatment. If we want someone to take action in an
effort to do good, in a matter that is based on principles such as
those that have been suggested to us, there will be some cases in
which it will not work. The current bill does not cover these cases
where individuals have acted in good faith but things have not
worked out. To use a language which is a bit more technical,
I would say that the rules, laws and standards deal with what we

Le sénateur Joyal : Puisque vous corroborez cette approche,
quels sont, d’après vous, les principes qui devraient normalement
être expliqués ou auxquels on devrait faire référence en termes de
préambule au code ou en guise d’introduction au code pour que le
projet de loi, qui nous est soumis, puisse refléter les
préoccupations que vous identifiez ce matin et qui vous
apparaissent légitimes.

M. Villemure : Que nous les appelions principes ou valeurs, il y
a un certain « poule et œuf ». Du moins, le souci est le même. Les
principes d’équité, de respect et de justesse seraient des éléments
très intéressants. L’équité, qui peut être interprétée comme étant
la juste appréciation de ce qui est dû à chacun, appelle le jugement
devant un fait inconfortable. Le respect, qui est un second regard
afin de ne pas heurter inutilement, suggère que certaines actions
valent mieux que d’autres. Et on définit la justesse comme étant
l’art de prendre une décision qui est ni téméraire ni peureuse, mais
bien courageuse. La décision courageuse c’est souvent celle où
devant une incertitude — et un cas d’éthique c’est un cas
d’incertitude généralement— je n’aurais peut être pas tout ce qu’il
faut pour prendre une décision, mais considérant la
réglementation, les principes et les valeurs, je vais bouger quand
même.

Donc, équité, respect et justesse sont des éléments intéressants.
Je n’ai pas poussé beaucoup plus loin. Par contre, il y a un point
qui mérite d’être éclaircit dans le projet de loi et c’est celui de tout
le concept autour de la responsabilité. La responsabilité se
compose encore de nos deux mots latins le res qui est la chose et
spondere qui est promettre. La personne responsable est celle qui
peut promettre la chose, donc avant une action, et pour promettre
la chose cela prend quatre caractéristiques : la première, c’est la
volonté de promettre et on espère que les titulaires de charge
publique auraient cette volonté et on veut la leur instiguer par
différentes dispositions; deuxièmement, c’est le pouvoir de
promettre, donc la possibilité. Je crois que dans tous les cas, les
titulaires de charge publique ont le pouvoir, mais j’ai vu beaucoup
de titulaires qui ont abdiqué ce pouvoir. Ils avaient le pouvoir
mais ils disaient ne pas l’avoir. Bref, c’est également à poursuivre.
Troisièmement, — les troisièmes et quatrième caractéristiques
sont très importantes — la personne responsable a le choix des
moyens de l’action. Donc, elle n’a pas les mains liées. La personne
imputable a les mains liées, la personne responsable a les mains
libres. Et, quatrièmement, cela est toujours plus difficile à prendre
dès le départ, mais la personne responsable devrait être traitée
avec bienveillance en cas d’une erreur fertile commise de bonne
foi.

Ce n’est pas un droit à l’erreur. L’erreur n’est pas couverte par
la Convention de Genève, c’est un traitement bienveillant. Si l’on
veut que quelqu’un choisisse des moyens dans une visée du bien,
qui est orienté par des principes tels que ceux que l’on veut
proposer, il y aura des cas où cela ne fonctionnera pas. Et
actuellement dans le projet de loi on ne fait pas de place du tout à
ces cas de bonne foi qui pourraient ne pas avoir fonctionné. Pour
reprendre dans un langage un peu plus technique, les règles, lois et
normes s’occupent de cas qu’on qualifie de réguliers. Ils sont
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would call regular cases. These are cases that are repetitive, that
have already occurred, that have already got parameters. Ethics
pertains to those irregular cases where there are no rules: the rule
is inadequate under the circumstances where there is a difference
between the spirit and the letter of the law.

In such cases, the individual will have to do some ethical
thinking. Some will say that they do the best that they can, but
they should be basing themselves on guidelines, values and
principles. In all these cases there will be some uncertainty and the
individual may get it wrong. The bill makes no distinction
between regular and irregular cases. As far as the bill is
concerned, all cases are regular. If the rule has not been
followed because all of the cases are regular, there will be a
penalty. An aspect is missing from the bill. I would admit that it is
more difficult to draft in the case of a bill. This is something that
is quite new because a bill by its very nature sets the guidelines for
the regular case. But when we talk about a bill on ethics,
responsibility and conflicts of interests, I believe that more details
must be given. It is a bit strange to have to say this because we are
talking about a bill comprising 234 pages, but I do think that we
need to make a bit more effort to clarify matters.

Senator Joyal: Yesterday, Mr. Shapiro mentioned that the
commissioner named in the bill is rather a conflict of interest
commissioner than an ethics commissioner, given the approach
that the bill has taken. You make the same point, that it is rather
a punitive approach, that is to say that we intervene after the fact
in order to punish a behaviour that has been found to be
unacceptable. If we want to keep the term ‘‘ethics’’, that is that the
bill would successfully be what it purports to be in this area, then
you feel it is lacking in ethical substance.

Mr. Villemure: Yes, it is lacking. There are two choices
regarding role of the commissioner. We add this responsibility,
but I doubt that such an addition can be successful, because once
again, I would not consult a person to guide me in taking a
decision if that person is apt to punish me. The other solution
would be to have two roles: it is possible to consider both an
ethics commissioner and a conflict of interest commissioner.

In the world in which we currently live it would be wiser and
easier to do so. In all of the governmental organizations I have
been involved with, and they are in the hundreds, the role of
commissioner has never fulfilled its promise: if it was transparent,
people were unhappy because they said it was too out in the open,
and if he was not, he was accused of favoritism, and because he
had the power to sanction, he was not consulted, and so on. There
are many precedents. On the other hand, one has to realize that
this role exists and functions quite well in the United Kingdom,
but the different Canadian cultural reality must be taken into
account, and we cannot simply use a cut and paste method taking
the British and Australian models. We have to emphasize what
distinguishes Canada.

Senator Joyal: Therefore in your understanding of the bill, the
professional code of ethics component is not explicit enough to be
able to guarantee the results that we want to achieve through this
bill.

répétitifs, déjà vus, balisés. L’éthique se préoccupe de cas
irréguliers pour lesquels il n’y a pas de règle : la règle est
inadéquate dans les circonstances où l’esprit et la lettre diffèrent.

Dans ces cas, la personne devra faire une réflexion éthique.
Certains diront faire de leur mieux, mais ils devront s’orienter sur
des balises, des valeurs et des principes. Dans tous les cas il
demeurera une incertitude et il se peut que la personne se trompe.
Le projet de loi ne fait pas de distinction entre les cas réguliers et
les cas irréguliers. Pour le projet de loi, ils sont tous réguliers. Si
on n’a pas suivi la règle parce qu’ils sont tous réguliers, il y a une
sanction. Il manque un pan dans le projet de loi. C’est plus
difficile à rédiger dans le cas d’un projet de loi, je l’avoue. C’est
quelque chose qui est assez nouveau parce qu’un projet de loi par
essence balise le régulier. Mais dans un cas où l’on parle d’un
projet de loi sur l’éthique, la responsabilité et les conflits
d’intérêts, on doit être un peu plus étoffé, je crois. Ce qui est
curieux à dire parce que c’est un projet de 234 pages, mais je pense
qu’on a à faire un peu plus d’efforts de clarification.

Le sénateur Joyal : Hier, M. Shapiro, a mentionné que le
commissaire nommé au projet de loi est plutôt un commissaire
aux conflits d’intérêts qu’un commissaire à l’éthique, compte tenu
de l’approche que le projet de loi a prise. Vous l’avez identifiée
vous-même, c’est plutôt une approche punitive, c’est-à-dire qu’on
intervient après coup pour sanctionner un comportement que l’on
estime inacceptable. Si l’on veut conserver ce terme « éthique »
c’est-à-dire que le projet de loi atteigne ce qu’il annone à savoir
l’éthique, il manquerait, selon vous, au projet de loi la dimension
de la substance éthique.

M. Villemure : Oui, elle manque. Dans le rôle du commissaire,
on ne deux choix. On lui ajoute cette dimension, mais je doute du
succès d’un tel ajout parce que, encore là, je ne consulterais pas
quelqu’un pour m’orienter sur une décision si la personne est
susceptible de me punir. L’autre solution, c’est deux rôles : c’est
possible d’envisager un commissaire à l’éthique et un commissaire
aux conflits d’intérêts.

Dans l’époque où l’on vit actuellement il serait plus sage et plus
facile de le faire comme cela. Dans tous les organismes
gouvernementaux où je suis intervenu, et ils sont par centaines,
le rôle du commissaire enquêteur n’a jamais rempli ses
promesses : s’il était transparent, les gens n’était pas heureux
parce que c’était trop « out in the open », s’il ne l’était pas, on
l’accusait de favoritisme, vu qu’il pouvait punir, on ne le
consultait pas, ainsi de suite. Les précédents sont nombreux. Il
faut bien voir, par contre, qu’au Royaume-Uni ce rôle existe et il
fonctionne assez bien, mais l’appréciation de la différence
culturelle canadienne doit entrer en ligne de compte, on ne peut
pas faire du copier coller sur cette fonction britannique et
australienne. On doit marquer la différence canadienne.

Le sénateur Joyal : Donc dans votre appréciation du projet de
loi, l’élément de déontologie professionnelle n’est pas
suffisamment explicite pour pouvoir garantir le résultat que l’on
vise à atteindre par le projet de loi.
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Mr. Villemure: Let me correct one thing: the code of ethics is
clear but it stands alone. A code of ethics and a code of conduct
are not incompatible. A code of conduct is intended to make up
for the shortcomings of a code of ethics. A code of ethics alone is
inadequate here given the objective. It is as though we have a dish
that was half-filled while pretending it was full. It is an intellectual
conceit.

Senator Joyal: Yesterday, Mr. Shapiro told us that the number
of people for whom he is responsible — 1,500 appointments for
permanent positions granted by order-in-council, plus 2,400 part-
time positions, plus 308 members of the House of Commons, plus,
if this bill is passed, 105 senators— is such that the role of advisor
is almost impossible in practice to play since he physically does
not have the time to meet with all these people. By definition, the
role of advisor that we are looking for in order to prevent
behaviour that could then be seen as unacceptable cannot in
practice be played by the commissioner as defined in the bill.
Consequently, it will not be possible to live up to the expectations
that the bill creates. Let us implement a system that meets the
needs and objectives that we want to achieve through this bill.
How do you consider Mr. Shapiro’s observation?

Mr. Villemure: It is quite fair. It is as though we have a single
customs officer at the Lacolle border crossing, and as if that was
the only border post. That is more or less the equivalent of the
traffic that one could imagine. If a pressure group filed a
complaint for conflict of interests — a pressure group can send
1,000 e-mails a day —, the commissioner’s office, from that day
foreword, would be four months behind schedule and that would
be without taking government appointments or any other
appointments into account. The bill is beneficial and sets out
good intentions, but the problem is the choice of the means to be
used in order for that good intention to translate into good
action. Currently, the proposed means, even though they are
noble, will be inadequate. I remain more concerned about the
possible complaints from NGOs or other lobby groups, because
we cannot anticipate the volume. It is huge. Democracy Watch
often blocked the process in United Kingdom. The team as it is
currently planned would be inadequate. If a person must
investigate certain allegations, the time to be granted to
counselling will be secondary. That is why it is essential to have
two separate roles: counsellor and investigator. Now, whatever
method is chosen, there will be congestion at some level. It is easy
to predict. We should attempt to reduce this as much as possible
by having the role of commissioner-investigator split in two; one
role for political appointments, and another for investigations
requested by NGOs and lobby groups. One must be able to
recognize the differences so that if there is a bottleneck caused by
lobby groups, this would not prevent the advisor from being able
to do his job because the volume would always be less. One
ill-advised opinion can result in numerous complaints for inquiry.
Generally speaking, we say that there would easily be a ratio of
six in such cases. Therefore, one opinion avoids six inquiries. That
is a lot. Do the math, with 1,500 appointments. Ethics has a

M. Villemure : Laissez-moi corriger : la déontologie est
explicite mais elle est seule. La déontologie et l’éthique ne sont
pas incompatibles. L’éthique vise à pallier l’insuffisance de la
déontologie. La déontologie ici est insuffisante eu égard à
l’objectif. C’est comme si on avait une moitié d’assiette qu’on
prétendait qu’elle était complète. C’est une vue de l’esprit.

Le sénateur Joyal : Hier, M. Shapiro nous a mentionné que la
charge des personnes dont il est responsable— 1 500 nominations
pour des postes permanents octroyés par le gouverneur en conseil,
plus 2 400 pour des postes à temps partiel, plus 308 députés de la
Chambre des communes, plus, si le projet de loi est adopté,
105 sénateurs— est telle que la fonction de conseiller est presque
impossible en pratique à réaliser puisqu’il n’a physiquement pas le
temps de rencontrer toutes les personnes. Par définition, la
fonction de conseil que l’on veut chercher pour prévenir le
comportement qui pourrait par la suite s’avérer inacceptable ne
peut pas en pratique être assumée par le commissaire tel que défini
dans le projet de loi. Par conséquent, on restera en deçà des
attentes que le projet de loi crée. Mettons en place un système
répondant aux besoins et objectifs que l’on veut réaliser par le
projet de loi. Quelle est votre appréciation de cette constatation
qu’a faite M. Shapiro?

M. Villemure : Elle est fort juste. C’est comme si on n’avait
qu’un douanier au poste-frontière de Lacolle et que c’était le seul
poste frontalier. C’est à peu près l’équivalent du trafic qu’on peut
supposer. Si un groupe de pression faisait une plainte pour conflit
d’intérêts — un groupe de pression peut envoyer 1 000 courriels
quotidiennement—, le bureau du commissaire, dès cette journée,
prendrait quatre mois de retard et cela sans tenir compte des
nominations ministérielles ou autres. Le projet de loi est salutaire
et énonce de bonnes intentions, mais le problème, c’est le choix
des moyens à prendre pour que cette intention se cristallise en
bonne action. Actuellement, les moyens proposés, quoique
nobles, seront insuffisants. Je suis quand même plus inquiet des
possible plaintes de la part des ONG ou des groupes de pression,
parce qu’on ne peut pas anticiper leur volume. C’est immense.
Democracy Watch a souvent bloqué le processus au Royaume-
Uni. L’équipe telle qu’elle est projetée actuellement est
insuffisante. Si une personne doit enquêter sur certaines
allégations, le temps imparti au conseil sera secondaire. C’est
pour cela que deux fonctions, conseiller et enquêteur, seraient
essentielles. Maintenant, quelle que soit la formule retenue, il y
aura blocage quelque part. C’est facilement envisageable. On
devrait faire en sorte de réduire ce blocage autant que possible en
ayant la fonction de commissaire-enquêteur qui serait elle-même
séparée en deux; c’est-à-dire d’un côté les nominations politiques,
d’un autre côté les enquêtes soumises par des tierces parties telles
les ONG et les groupes de pressions. Il faut être habilité à
reconnaître ces différences de sorte que s’il y a engorgement de la
part des groupes de pression, cela n’empêcherait pas le conseil de
fonctionner parce que le volume serait toujours plus bas. Un
conseil mal donné amènera un tas de plaintes pour enquête. On
parle généralement d’un rapport de six facilement dans de tels cas.
Donc un conseil évite six enquêtes. C’est beaucoup. Faites le total,
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preventive function and we should distinguish it from the
prescriptive or curative function that a code of ethics or an
investigation represent.

[English]

Senator Oliver: Senator Joyal, could I ask you to hold this
question? There are several other honourable senators who have
questions they would like to put. I can put you on the second
round. You have had five questions already.

Senator Segal: Some of my questions were asked by Senator
Joyal, so I am appreciative for the tutorial I received.

[Translation]

Mr. Villemure, my question concerns the balance between the
proactive and retroactive aspects of the bill. During your
testimony, you emphasized the problem of ‘‘responsibility’’ in
the way it works, in its roots. A well-known Quebec academic,
Denis St-Jacques, spoke of an ethical problem that he described
as a ‘‘parliamentary posse.’’ that is to say that officers are
appointed by the Canadian Parliament to investigate persons who
have violated the law, whether they be ministers or others. This
bill is intended to create other officers of Parliament who would
facilitate the existence of more serious parliamentary ‘‘posse.’’

[English]

If you remember all the old western movies, the posse got sent
out to find the bad guys, and when they came back, they would
only be exposed to whiskey in the bar, honky-tonk pianos and the
dancing girls if they brought some dead guys back on their horses,
whether those people deserved to be dead or not; but that is the
mission of a parliamentary posse.

Reflect for a moment on the ethical issue of a series of officers
who are created by Parliament, who are, I think we can say, based
on experience, utterly unsupervised by Parliament — they are
accountable to Parliament but not supervised by Parliament —
whose mission is to, where appropriate, as defined by the
proposed act, find wrongdoing and expose it in the public
interest, and how that deals with the retroactive versus proactive
balance, which I think caused you some difficulty from the point
of view of the ethical construct of the bill.

[Translation]

Mr. Villemure: Your question is most interesting. In terms of
the application, unelected people, judges, interpret the Charter
of Rights and Freedoms on behalf of the elected. This is what can
be termed ‘‘government by the judiciary.’’ It would be similar to
the relationship we would have with a group of officers whose

1 500 nominations. L’éthique a une fonction préventive et on
devrait la distinguer de la fonction prescriptive ou curative que
représentent la déontologie et l’enquête.

[Traduction]

Le sénateur Oliver : Sénateur Joyal, pourrais-je vous demander
d’attendre un peu pour poser cette question? Il y a en effet
plusieurs autres sénateurs qui ont eux aussi des questions à poser.
Je suis prêt à vous inscrire pour le second tour. Vous avez déjà
posé cinq questions.

Le sénateur Segal : Le sénateur Joyal a déjà posé quelques-unes
des questions que je voulais poser moi, et je suis donc fort heureux
d’avoir ainsi profité de son tutorat.

[Français]

Monsieur Villemure, ma question concerne l’équilibre entre les
propos proactifs et les propos rétroactifs dans le projet de loi.
Vous avez souligné dans votre témoignage le problème de
« responsabilité » comme étant rétroactif dans ses fonctions,
dans ses racines. Un académicien bien connu au Québec, Denis
St-Jacques, a parlé d’un problème d’éthique qu’il a qualifié de
« parliamentary posse », c’est-à-dire que des officiers sont
nommés par le Parlement canadien pour enquêter sur des
personnes qui ont commis des fautes, qu’elles soient ministres
ou autres. Cette loi-ci veut créer d’autres officiers du Parlement
qui faciliteront l’existence d’une « posse » parlementaire plus
sérieuse.

[Traduction]

Souvenez-vous, dans tous les vieux films de cow-boys, le shérif
et sa bande d’auxiliaires se mettaient en route pour pourchasser
les mauvais et, à leur retour, on les retrouvait au bar du coin, avec
son pianiste et ses danseuses, où ils se faisaient offrir la tournée de
whisky parce qu’ils avaient ramené sur leurs chevaux les corps des
bandits, peu importe que ceux-ci aient ou non mérité leur sort.
C’est un peu aussi le genre de mission qu’on confie à une bande de
parlementaires.

Songez un peu au problème d’éthique que pose l’existence
d’une série de fonctionnaires qui sont des créatures du Parlement
mais qui échappent, je pense que l’expérience nous permet de le
dire, complètement au contrôle du Parlement — ils rendent des
comptes au Parlement mais ne sont pas sous le contrôle de
celui-ci— et leur mission consiste si nécessaire, comme le définit le
projet de loi, à découvrir des actes répréhensibles et à les mettre au
jour dans l’intérêt public, et qu’est-ce que cela donne pour
l’équilibre entre les propos proactifs et les propos rétroactifs dans
le projet de loi, qui semble selon moi vous poser problème du
point de vue de la structure éthique du projet de loi.

[Français]

M. Villemure : Votre question est très intéressante. Sur le plan
de l’application, des gens non élus interprètent la Charte des
droits et libertés au nom des élus : les juges. On appelle d’ailleurs
cette instance « le gouvernement des juges ». On a une relation
similaire avec des gens qui feraient partie d’un groupe quelconque
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mission is to go bounty-hunting. Certain caveats would have to be
issued. I have not analyzed that particular scenario as I have
limited myself to the bill.

[English]

Off the top of my head, caution is something.

[Translation]

We elect people so that they can represent us, and then we have
them supervised by people who are unelected. I do not have a
solution to put forward as I have not thought this over at all, but
I agree with your concerns on the subject. What worries me is the
increase in the number of information officers, et cetera. Perhaps
I am confusing the provincial and federal levels of government,
but there are many commissioners, from the privacy
commissioner to the commissioner for the sick, et cetera.
One must proceed with care, because that represents many
organizations that are not accountable to voters.

Senator Segal: My question concerns the difference between
accountability and responsibility. Our colleagues will remember
the famous parliamentary committee on Al-Mashat. There was
disagreement between certain conservative government ministers
at that time, as to who was responsible for the fact that this Iraqi
diplomat had been invited to Canada very graciously and in a
highly expedited manner. Some ministers said that it was not their
fault because they had just been elected, but the deputy minister at
the time, Mr. Kruger, came and testified before the committee.
He said without hesitation that as the deputy minister responsible
for the department throughout the period that he was deputy
minister he was responsible, and that he should provide all of the
essential information to the committee. In the final report of this
multi-partisan committee, it was decided that the only person who
had taken his responsibilities seriously would not be held
accountable for the wrongs committed, if such was the case,
and that was Mr. Kruger. This distinction between responsibility
and accountability is very serious. You raised important points
during your presentation. Is there a balance in the bill or must the
balance be changed in order to improve the effect of the bill once
it is passed?

Mr. Villemure: I will complete the explanation that I had
started to give to Senator Joyal on what responsibility is. It is an
issue of the person who was in a position to make a promise. In an
organization, public office holders are always accountable
whatever they do and whoever they are. They are not all
responsible because they were not all in a position to make a
decision, but they are all accountable at the end of the day. Your
deputy minister was right, he was responsible and accountable.
These two concepts are related but they can be combined. A
person is always accountable, however a person who is
accountable is not always responsible. Thus, the person who
takes the decision has to answer for his action. Accountability is
being deserving of praise or blame. A person whose hands were
tied and who had no option regarding means or the decision could
only be accountable. He could not have been asked, for example,
to run the marathon with his legs bound. That person did what
they could, but the person whose legs were not tied was perhaps

d’officiers chargés d’aller à la chasse aux primes. Certaines mises
en garde doivent être faites. Je n’ai pas analysé cela en particulier,
m’étant arrêté au projet de loi.

[Traduction]

À brûle-pourpoint, la prudence est un élément.

[Français]

On élit des gens pour qu’ils puissent nous représenter puis on
les fait surveiller par des gens non élus. Je n’ai pas de solution à
proposer n’y ayant pas réfléchi du tout, mais je suis d’accord avec
vos préoccupations à ce sujet. Ce qui m’inquiète, c’est la
multiplication des agents à l’information, et cetera. Je confonds
peut-être les paliers provincial et fédéral, mais il existe des tas de
commissaires, du Commissaire à la protection de la vie privée du
citoyen au Commissaire aux malades, et cetera. Il faut être
prudent, car cela fait beaucoup d’organismes qui ne sont pas
imputables aux électeurs.

Le sénateur Segal : Ma question concerne la différence entre
l’imputabilité et la responsabilité. Nos collègues vont se souvenir
du fameux comité du Parlement concernant Al-Mashat. Il y a eu
divergence d’opinions entre certains ministres du gouvernement
conservateur de l’époque, à savoir qui était responsable du fait
que ce diplomate irakien ait été invité au Canada de façon très
gracieuse et très rapide. Des ministres ont dit que ce n’était pas de
leur faute parce qu’ils venaient d’être élus, mais le sous-ministre
de l’époque, M. Kruger, est venu témoigner au comité. Il disait
sans hésitation qu’en tant que sous-ministre il était responsable
d’un département, que durant la période où il avait été sous-
ministre il était responsable, qu’il devait fournir toutes les
informations essentielles pour le comité. Dans le rapport final
de ce comité multi-partisans, il a été décidé que la seule personne
qui avait pris ses responsabilités au sérieux n’a pas été tenue
imputable pour les fautes commises, si fautes il y avait eu, était
M. Kruger. Cette différence entre responsabilité et imputabilité
est très sérieuse. Vous avez soulevé des points importants dans
votre présentation. Existe-t-il un équilibre dans ce projet de loi ou
faut-il changer cet équilibre pour améliorer l’effet du projet de loi
une fois adopté?

M. Villemure : Je vais compléter l’explication que j’avais
commencé à donner au sénateur Joyal sur ce qu’est la
responsabilité. Il s’agissait de la personne qui pouvait promettre.
Dans une organisation, les titulaires de charge publique sont tous
imputables quoi qu’ils fassent et qui qu’ils soient. Ils ne sont pas
tous responsables parce qu’ils n’avaient pas tous à décider, mais
sont tous imputables en bout de ligne. Votre sous-ministre avait
raison, il était responsable et imputable. Ces deux concepts sont
cousins mais ils peuvent se cumuler. La personne est toujours
imputable tandis que la personne imputable n’est pas toujours
responsable. Ainsi, la personne qui prend la décision aura à
répondre de son action. L’imputabilité, c’est être digne d’éloges ou
de blâmes. La personne qui avait les mains liées qui n’avait pas le
choix du moyen ou de la décision n’était qu’imputable. On ne
pouvait pas lui demander, par exemple, de courir le marathon avec
les jambes liées. Elle a fait ce qu’elle a pu, mais la personne qui
avait les jambes déliées a pu gagner peut-être, mais elle était
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able to win, but that person was accountable for the result which
would be praise in this case. Responsibility goes beyond
accountability, and everyone is accountable. Everyone has to
answer for their actions and is accountable. The day that a person
accepts a high-level management position, that day become part
of the ongoing debate, they are accountable for the decision
through cabinet solidarity.

Senator Fox: Your presentation was very interesting and
corresponds to the bill before us. Within the limits of the
proceedings, the recommendations and the amendments that a
senate committee can make, there are realistic limits, in the sense
that the government would like this bill to be returned to them as
quickly as possible and with the fewest amendments possible.
There is a proactive component and an accountability component
to your presentation. It is proactive in the sense that given the
stage we are at, your remarks on the shortcomings or absence of a
set of principles that could be included in the preamble seem
unrealistic at this time, however, this will serve us well for public
debate in the sense that that is the direction we will be moving in.

Furthermore, you raise a series of difficulties in the bill that we
could correct immediately. On the issue of proactivity, even
though I thought the government was ready to study this more
objectively and take more time, we could think about that kind of
an amendment.

Is there an institute in Canada, other than yours, that studies
these issues and that would be in a position to draft a model bill
that would take up some of the considerations that you have
tabled here this morning?

Mr. Villemure: I do not know of many. Bills are often the work
of lawyers and are limited to law schools. With this necessary
amendment, we would need a broader vision than a strictly legal
one, but people have a tendency to work in silos. The other
negative point is that if you look for philosophers, you will find
that the degree of abstraction is a little too high. Some other think
thanks could be interested in it. That is what we do. There must
certainly be others that have this kind of expertise. I do not know
enough about their qualifications to talk about it, being too taken
up with the achievement of our own objectives. What I hear in
your comments is that it is a little too late for this bill, but that
this could serve us as food for thought for the future. However,
I welcome your remarks on the bill dealing with ethics and
accountability; now is the time to do so despite the timelines set.
I was told in June that we do not have enough time, when
I appeared before the House of Commons committee. I
appreciate that the time is limited, but as I said at the beginning
of my presentation: using the wrong words for things makes the
world an unhappier place and to think takes time. If we want the
desired effect, and the government is counting very much on this
bill to set an example, the bill has to be somewhat reworked. I do
not think we are talking about months. These issues could be
debated in the House and I believe they are essential. If we do not
take the necessary time to do so, we will have to live with the

imputable de son résultat qui était un éloge dans ce cas-là. La
responsabilité est au-dessus de l’imputabilité, et tous sont
imputables. Tous ont à répondre de leurs actions, à rendre des
comptes. Le jour où on accepte d’occuper un poste de très haute
gestion, qu’on arrive au milieu d’un débat qui a cours, on est
imputable de la décision par solidarité ministérielle et
d’organisation.

Le sénateur Fox : Votre présentation est fort intéressante et
correspond au projet de loi devant nous. Dans les limites des
délibérations, des recommandations et des amendements que peut
faire un comité du Sénat, il y a des limites réalistes, en ce sens que
le gouvernement est intéressé à ce que ce projet de loi revienne le
plus rapidement possible avec le moins d’amendements possible.
Il y a un aspect proactif et un aspect responsabilisation dans votre
présentation. C’est proactif en ce sens qu’au stade où on en est,
vos remarques sur les carences majeures ou l’absence d’une charte
de principes qui pourrait être incluse dans un préambule me
semblent peu réalistes en ce moment, cependant, cela sert très bien
la discussion publique en ce sens que c’est dans cette direction
qu’on devrait aller.

Par ailleurs, vous soulevez une série de problèmes dans le projet
de loi auxquelles on pourrait remédier immédiatement. Sur la
question de la proactivité, même si je pense que le gouvernement
était prêt à regarder la chose de façon plus objective et moins
rapide, on pourrait songer à faire ce genre d’amendement.

Existe-t-il un institut au Canada, autre que le vôtre, qui se
penche sur ces questions et qui serait en mesure de produire un
projet de loi modèle qui reprendrait certaines des considérations
que vous avez mises sur la table ce matin?

M. Villemure : Je n’en connais pas beaucoup. Les projets de loi
sont souvent l’œuvre de juristes et limités aux facultés de droit.
Dans cet amendement requis, on aurait besoin d’une vision un
peu plus large que la vision strictement juridique, mais les gens
ont tendance à fonctionner en silo. L’autre point négatif est qu’en
allant chercher des gens en philosophie, vous retrouverez un degré
d’abstraction un peu trop grand. Quelques autres groupes de
réflexion peuvent s’y intéresser. C’est ce que nous faisons. Il y en a
sûrement d’autres qui ont ce genre d’expertise. Je ne connais pas
suffisamment le détail des qualifications de chacun pour en parler,
étant trop préoccupé à réaliser nos propres objectifs. Ce que
j’entends dans votre commentaire, c’est qu’il est un peu trop tard
pour le présent projet de loi, mais que cela nous servira de pièce de
réflexion pour le futur. J’accueille très bien la remarque, par
contre, ce projet de loi se penchant sur l’éthique et la
responsabilité, c’est le temps de le faire en dépit des délais
impartis. On m’a répondu en juin qu’on n’avait pas le temps,
quand j’ai comparu au comité de la Chambre des communes. Je
conçois que le temps soit une limite, mais comme je l’ai dit en
début de ma présentation : mal nommer les choses ajoute aux
malheurs du monde et penser prend du temps. Si nous voulons
l’effet escompté, et le gouvernement compte beaucoup sur ce
projet de loi à titre d’exemple, ce projet devrait être un peu
remanié. Je ne crois pas qu’on parle de mois. Ces questions
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initial mistake for years, and will always be thrown in our faces as
a technical flaw which was identified by several people. And so
I remains skeptical.

Senator Fox: The Centre de recherche en droit public at the
University of Montreal, which often organizes interdisciplinary
groups, is studying these issues. I somewhat regret the fact that
the academic world did not begin to study this issue sooner.

Mr. Villemure: That is a comment that is supposed to be
somewhat broad. The centre in question does good work, and
indeed, it has not studied the issue. Most of the people who
thought about studying the bill because ethics is mentioned, were
afraid. This is not an area of expertise for them. People from the
legal and ethical spheres do not naturally spend a lot of time
together. There are a few legal ethicists, but people were
somewhat surprised by this. There was a certain reluctance to
comment on this. All the people I know who wanted to but did
not, should have. The discussion would of been more
encouraging. Anyone in this room can stand up and tell me
that I am wrong. If you prove it to me, I have no problem. I prefer
making a suggestion that will be assessed, and perhaps not acted
on, than trying to depict an ideal world that has no chance of
coming into existence. For philosophers in general, a bill is too
applied for them to study it. For people in law, in terms of ethics
this goes beyond the procedural aspects that they are accustomed
to. There could be some common ground between the two.

Senator Fox: I am really tempted to accept what you have said,
and the approach you have taken was corroborated by
Mr. Shapiro earlier. He is a great Ethics Commissioner. We are
very lucky to have been able to persuade him to serve the public
interest for a period of time. That shows that there is a
shortcoming in this bill.

You touched on the international dimension. I am no expert,
but it surprises me when you said that there were no bills, no
practices of this kind in European countries.

Mr. Villemure: Oddly enough, very few. I was in France last
year with the upper levels of the French administration. Their first
bill was to create an ethics commissioner. The interest in ethics is
very high among the French in terms of discussion, but the main
concern of the French administration was that companies that
were mostly public will become mostly private when they are sold.
There is concern about conflicts of interest and a desire to contain
those conflicts with ethical and legal rules. Being with officials
from Mr. De Villepin’s office at the time, I was astonished by
what I saw. I expected something else. I have seen some feeble
efforts in Belgium and Luxemburg— in the smallest countries—
but nothing in Italy or France. That made quite an impression.
There is a lot of documentation on Anglo-Saxon countries
through the OECD, which does most of its surveys in those
countries.

peuvent être débattues en chambre et je les crois essentielles. Si on
ne prend pas le temps nécessaire pour réaliser cela, nous devrons
vivre des années avec la faute initiale qui nous sera toujours
remise sous le nez comme étant un vice de forme, vice identifié par
quelques personnes. Alors je suis sceptique.

Le sénateur Fox : Le Centre de recherche en droit public de
l’Université de Montréal, qui a l’habitude des groupes
interdisciplinaires, se penche sur ces questions. Je déplore un
peu que dans le milieu universitaire on ne se soit pas penché sur
cette question plus rapidement.

M. Villemure : C’est un commentaire qui se veut un peu
général. Le centre en question fait un bon travail et, en effet, il ne
s’est pas penché sur la question. La plupart des personnes qui ont
songé à étudier ce projet de loi parce qu’il parle d’éthique ont eu
peur. Ce n’est pas une expertise qu’ils maîtrisent. Les gens du
domaine juridique et éthique ne se fréquentent pas au naturel. Il y
a quelques juristes-éthiciens, mais les gens ont été un peu surpris
par cela. Il y a eu une certaine gêne à commenter. Tous les gens
que je connais qui ont voulu le faire et qui ne l’ont pas fait
auraient dû le faire. La réflexion aurait été plus encourageante.
N’importe qui dans la salle peut se lever et me dire que je suis dans
l’erreur. Prouvez-le-moi, je n’ai aucun problème. Je préfère faire
une suggestion qui sera évaluée, et peut-être pas retenue, que de
tenter de dépeindre un monde idéal qui n’a aucune chance
d’exister. Pour les philosophes en général, un projet de loi est trop
appliqué pour qu’ils l’étudient. Les gens de loi trouvent qu’au
plan éthique c’est au delà du procédural auquel ils sont habitués.
Il y aurait peut-être des affinités à aller chercher.

Le sénateur Fox : Je pense que la tentation de retenir ce que
vous avez dit est très grande, et l’approche que vous avez prise a
été corroborée par M. Shapiro précédemment. C’est un grand
commissaire à l’éthique. Nous sommes très chanceux d’avoir pu le
convaincre de servir l’intérêt public pour une période de temps.
Cela démontre qu’il y a une carence dans ce projet de loi.

Vous avez touché un peu à la question internationale. Je ne suis
pas un expert en la matière, mais vous m’avez surpris en disant
qu’il n’y avait pas de projets de loi, pas de pratiques dans ce genre
dans les pays européens.

M. Villemure : Curieusement, très peu. J’étais en France, l’année
dernière, avec la haute administration française. Leur premier
projet de loi fut de créer un commissaire à la déontologie. L’intérêt
envers l’éthique est très important pour les Français aux fins de
discussions, mais le principal souci de l’administration française
était à l’effet que les compagnies, si elles étaient principalement
publiques, deviendront principalement privées parce qu’elles seront
cédées. On se soucie des conflits d’intérêts qu’on désire baliser par
des règles déontologiques et juridiques. Étant avec les
fonctionnaires du cabinet de M. De Villepin à l’époque, je suis
resté stupéfait de ce que j’ai vu voir. Je m’attendais à autre chose.
J’ai vu de petits efforts timides en Belgique et au Luxembourg —
dans les plus petits pays—, mais rien en Italie ou en France. C’était
très impressionnant. On a beaucoup de documentation sur les pays
anglo-saxons à travers l’OCDE, laquelle fait principalement ses
enquêtes auprès de ces pays.
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I have a great deal of respect for Mr. Shapiro. He is like an
eagle in a small cage. The current position greatly limits his
capacities to a few small acts that do not match up with his
abilities. I was critical of that in a newspaper article at the time.
He could do more good than other people. He is a keeper, in my
opinion.

Senator Fox: In the English text, it says: ‘‘occurrence of certain
terms.’’ Is that a finding that the word ‘‘éthique’’ comes up so
many times versus the term ‘‘ethics,’’ ‘‘responsabilisation’’ versus
‘‘accountability’’? Have you compared the texts to see whether the
words were used the same way in the French and English
versions?

Mr. Villemure: On both levels. The first is a recurrence of the
term and the second determines the various levels of meaning.
The word ‘‘éthique’’ has three meanings, and ‘‘accountability’’ has
two. Between the two versions, the recurrence of terms has been
improved, but the meaning has not been improved; there is still
the same number of meanings. The meaning has not been
clarified, but the presentation has. That’s not a bad thing, it is
what you see, what you count with a word-counting software
program. The uncertainty remains where it always was.

Senator Fox: In terms of the role and characteristics of
commissioners, I noticed that in the bill, in section 81, page 44,
the description of who can be appointed is very limited. If
I understand your position correctly, you would like to see those
limits quite simply dropped, so that the best candidate could be
chosen, be that person an academic or an ethicist, or did you just
want ethicist added to the list?

Mr. Villemure: No, I do not just want ethicist added to the list.
I was being fetishist. In my work, whenever ethics is being
discussed, I never refer to ethicists. I find that quite hilarious. It is
more a matter of doing away with the limits. The person could be
a lawyer, an ethicist or any number of things. A student of the
history of philosophy would have a great deal of knowledge.
Many of today’s problems are old problems with new words. We
tend to forget the old wisdom. There is also the idea of the
government mandarin. That might make a good commissioner.
But I think the person should be required to have at least some
training in ethics, and lawyers do have some, but I do not think
they have enough for this job. Unfortunately, I would say that
when I meet younger lawyers, they are more like legal technicians.
We do still come across some people with a classical education,
and that is great. If the person is not an ethicist, they should at
least be trained in ethics. There are plenty of graduates with a
master’s in ethics. Not all of them are able to do this job, but
some are.

Senator Fox: You drew a distinction between an advisory
commissioner and an investigative commissioner.

Mr. Villemure: Yes.

Senator Fox: Could an investigative commissioner be in the
office of an ethics commissioner? Could that be sent to another
organization?

J’ai beaucoup d’estime pour M. Shapiro. Il est pareil à un aigle
dans une petite cage. La fonction actuelle limite grandement ses
capacités à quelques petits actes qui ne correspondent pas à ses
compétences. Je l’avais déploré dans un article de journal à
l’époque. Il pourrait faire plus de bien que d’autres personnes. Il
est un de ceux que je retiendrais.

Le sénateur Fox : Dans le texte anglais, il est dit : « occurence
of certain terms. » Est-ce une constatation du fait que le mot
« éthique » revient tant de fois par rapport au mot « ethic »,
« responsabilisation » par rapport à « accountability »? Avez-
vous comparé les textes pour voir si les mots avaient été utilisés de
la même façon dans les versions françaises et anglaises?

M. Villemure : Sur les deux niveaux. Le premier est une
récurrence du terme et le deuxième détermine les différents
niveaux de sens. Le mot « éthique » a trois sens et
«accountability » deux. Entre les deux moutures, on a amélioré
la récurrence des termes, mais on n’a pas amélioré le sens, qui est
toujours au même nombre de sens. On n’a pas clarifié le sens,
mais la vitrine. Ce n’est pas péjoratif, c’est ce qu’on voit, ce que
l’on compte avec un logiciel compteur de mots. Le doute est au
même endroit.

Le sénateur Fox : Quant au rôle et aux caractéristiques des
commissaires, j’ai bien noté que dans le projet de loi à la
l’article 81, à la page 44 on est très limitatif en décrivant les
personnes qui peuvent être nommées. Si je comprends bien votre
position, vous aimeriez que ces limites éclatent tout simplement et
qu’on puisse choisir la meilleure personne, qu’elle soit du monde
universitaire ou éthique ou est-ce simplement un ajout d’éthicien?

M. Villemure : Non, ce n’est pas simplement un ajout
d’éthicien. Je faisais la boutade. Dans le cadre de mes fonctions,
partout où on parle d’éthique, je ne parle jamais d’un éthicien. Je
trouve cela un peu hilarant. C’est plus les limites qui devraient
éclater. La personne pourrait être un juriste, un éthicien ou bien
des choses. En étudiant l’histoire de la philosophie, on se rend
compte de plusieurs choses. Plusieurs des problèmes aujourd’hui
sont des vieux problèmes avec des nouveaux mots. On a tendance
à oublier les vieilles sagesses. Le concept de mandarin d’État
existe aussi. Ce concept pour un commissaire est intéressant. Mais
je crois que la personne devrait impérativement avoir un
minimum de formation en éthique et les juristes en ont, mais je
crois qu’ils n’ont ont pas assez pour remplir cette fonction.
Tristement je dirais, quand je rencontre les plus jeunes juristes, ils
sont plus techniciens du droit. Nous rencontrons encore ce côté
cours classique qui est très noble. Si la personne n’est pas
éthicienne, elle devrait être formée à la chose, minimalement. Les
diplômés sortent par dizaines dans les deuxièmes cycles en
éthique. Ce ne sont pas tous des gens habilités à le faire mais
certains le sont.

Le sénateur Fox : Vous avez fait la distinction entre le
commissaire conseiller et le commissaire enquêteur.

M. Villemure : Oui.

Le sénateur Fox : Un commissaire enquêteur pourrait-il être
dans un bureau du commissaire à l’éthique. Cela pourrait être
envoyé à un autre organisme?
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Mr. Villemure: It depends on the supervision. The investigative
commissioner cannot be supervised by the advisory
commissioner. They can be at the same level, under a superior
officer. In public and private organizations in general, these types
of duties are the work of a secretary general. There is a direct link
with the boss. But one cannot supervise the other, either way
round.

[English]

Senator Milne: I know that our time is getting short so I will be
very brief. I was impressed by your definition— ‘‘ethical thinking
occurs before a decision while concepts of accountability refer to
a time after a decision.’’ This has been the clearest explanation we
have had of the entire situation so far.

You talked about the fact that values must be stipulated in this
bill, and they are not. On what would this ethics commissioner,
czar or whatever you want to call the individual base a judgment
if there are no values stipulated in the bill?

Mr. Villemure: As of now, he will have to base his judgment
strictly on rules, meaning that he will be able to investigate and
judge on regular cases and will be left in the dark as far as non-
regular cases are concerned. He will be able to do part of his job
with the bill as it is.

Senator Milne: So this bill is only partially effective, is that
correct?

Mr. Villemure: Yes.

Senator Milne: You mentioned several things that should be
added into the bill. These were the concepts of fairness, respect
and accuracy, those three particular concepts. Would you
recommend that we make an amendment to add those, to
expand the role of this commissioner?

Mr. Villemure: I think we should make an amendment to
expand the role. As far as the three terms are concerned, I have
not prepared anything for you this morning. It could need a
second thought, but we are in the vicinity of these three things.
I will be happy to write it more clearly if you want me to do so.
However, that is something that should be added and expanded in
the bill.

Senator Milne: Thank you. Perhaps the witness could write
something and send it to us.

The Chairman: Please.

Mr. Villemure: Okay.

Senator Baker: You have conducted a fascinating analysis of
the bill. Perhaps every piece of legislation should receive such an
analysis.

I was sympathizing with Senator Stratton as I watched your
presentation. Let us get one thing straight: You are in favour of
this bill, are you not? You think that this is an ethical moment in
time for Canada.

M. Villemure : Ça dépend de la supervision. Il ne peut pas être
supervisé par le conseiller. Ils peuvent être en ligne, à travers un
fonctionnaire supérieur. Dans les organisations publiques et
privées, généralement, ce genre de fonction s’assimile à celle
d’un secrétaire général. Il y a un lien direct avec le patron. Mais
un ne peut pas superviser l’autre, quel qu’il soit.

[Traduction]

Le sénateur Milne : Je sais que le temps nous est compté, et je
serai donc très brève. J’ai été impressionnée par votre
définition — « une réflexion éthique a lieu avant une décision,
tandis que les concepts d’imputabilité, de reddition de comptes...
font référence au moment après une décision ». Cette explication
a été la plus claire que nous ayons entendue jusqu’à présent.

Vous dites que le projet de loi doit préciser des valeurs, ce qu’il
ne fait pas. Ce commissaire à l’éthique, ce tsar ou peu importe le
nom qu’on veut lui donner, sur quoi fonderait-il un jugement si le
projet de loi ne prescrit aucune valeur?

M. Villemure : Dans l’état actuel des choses, il devra le faire en
se fondant rigoureusement sur des règles, ce qui veut dire qu’il va
pouvoir faire enquête et juger de causes ordinaires et que, dans le
cas de causes extraordinaires, il sera dans le noir. Avec le projet de
loi sous sa forme actuelle, il pourra faire une partie seulement de
son travail.

Le sénateur Milne : On pourrait donc dire que ce projet de loi
n’est donc que partiellement opérant, n’est-ce pas?

M. Villemure : C’est exact.

Le sénateur Milne : Vous avez mentionné plusieurs éléments
qui devraient être ajoutés à ce texte. Il s’agit pour être plus précise
des concepts d’équité, de respect et de précision. Nous
recommanderiez-vous d’apporter un amendement en
conséquence pour élargir ainsi le rôle du commissaire?

M. Villemure : Je pense effectivement qu’il faudrait un
amendement dans ce sens. Pour revenir à ces trois concepts, je
n’ai rien préparé à votre intention pour aujourd’hui. Cela
nécessiterait peut-être une réflexion ultérieure, mais nous ne
sommes pas loin de ces trois concepts. Je serais ravi de le mettre
de façon plus claire par écrit si c’est ce que vous voulez. C’est
toutefois quelque chose qu’il faudrait ajouter et développer dans
ce projet de loi.

Le sénateur Milne : Je vous remercie. Le témoin pourrait peut-
être nous mettre quelque chose par écrit et nous le faire parvenir.

Le président : Je vous en prie.

M. Villemure : D’accord.

Le sénateur Baker : Vous venez de mener une analyse tout à
fait fascinante du projet de loi et peut-être tous les projets de loi
mériteraient-ils une analyse de ce genre.

En vous écoutant, je compatissais avec le sénateur Stratton.
Comprenons-nous bien : êtes-vous oui ou non favorable à ce
projet de loi? Vous nous avez dit qu’il s’agissait d’un tournant
éthique dans l’histoire du Canada.
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Mr. Villemure: Yes.

Senator Baker: So you are in favour of this bill.

Senator Stratton: Thank you for asking my question, senator.

Senator Milne: I think we are all in favour of the bill. We just
want to improve it.

Senator Baker: I have two questions. In this case, what should
be the accurate translation of the word ‘‘accountability?’’

Mr. Villemure: ‘‘Imputabilité.’’

Senator Baker: The second question is this: In your analysis of
the bill, there is lots of ethics but no ‘‘éthique.’’ Do you believe
that one language prevails over another in the interpretation of
statutes? What is your general belief on that?

Mr. Villemure: Again, not speaking from a lawyer’s point of
view, I think the bill should be clear and effective in both
languages and there are ways to do that. However, the way the
bill is written now, it is written on both sides with their own
linguistic terms but the terms have not been cleaned of their
heritage so they say different things. That is the main problem.

Your first question as to ‘‘imputabilité’’ or accountability is
interesting.

[Translation]

The accountability bill in French is very interesting, but the
text does not fit with it. I would like it to be an accountability bill,
and for it to be called that, that would be fine, but in order for
that to be so...

[English]

There are lots of things to be improved.

Senator Baker: In my second question to you, which was my
final question, what normally happens is that you would take
both languages — English and French — and you would
analyze a word, according to the instruction in a text called
The Construction of Statutes, within the meaning of that
particular clause in the bill, and then within the meaning of the
intent of the legislation that the government had. I suppose what
you are saying is that without some sort of a mission statement or
without some explanation of what the principles are that are being
legislated, this would be a very difficult task to do, and perhaps
impossible for a judge to analyze. Is that your point?

[Translation]

Mr. Villemure: Yes, that is my point. I would not presume to
tell you how to write this kind of thing, but it is apparent that the
discipline of philology has not been used here to the fullest extent.
Linguistics has been used, and some etymology, but no philology.
And why is that necessary? When you draft legislation, in general,
you describe things that are generally restrictive. This bill has to

M. Villemure : Oui.

Le sénateur Baker : Ainsi, vous appuyez ce projet de loi.

Le sénateur Stratton : Merci d’avoir posé ma question,
monsieur le sénateur.

Le sénateur Milne : Je pense que nous appuyons tous le projet
de loi. Nous souhaitons simplement l’améliorer.

Le sénateur Baker : J’aimerais poser deux questions. Dans le
cas qui nous intéresse, quelle serait la traduction exacte du mot
« accountability »?

M. Villemure : « Imputabilité ».

Le sénateur Baker : Voici ma deuxième question. D’après votre
analyse du projet de loi, il y est beaucoup question de « ethics »
mais pas d’« éthique ». Croyez-vous qu’une langue a plus de
poids que l’autre pour l’interprétation des lois? Quel est votre avis
pour les lois en général?

M. Villemure : Encore une fois, sans adopter le point de vue
d’un avocat, je pense que le projet de loi doit être clair et
applicable dans les deux langues et il y a des moyens de s’en
assurer. Toutefois, les deux versions du projet de loi ont été
rédigées en parallèle en utilisant la terminologie propre à chaque
langue mais les termes n’ont pas été affranchis de leur héritage de
sorte qu’ils finissent par dire des choses différentes. C’est le
principal problème.

Votre première question sur « imputabilité » ou « accountability »
est intéressante.

[Français]

Le projet de loi en français sur la responsabilité est très
intéressant mais le texte ne va pas avec. J’aimerais que ce soit un
projet sur la responsabilité, qu’il s’intitule ainsi, c’est très bien,
mais pour qu’il le soit...

[Traduction]

Il y a plusieurs améliorations à apporter.

Le sénateur Baker : Au sujet de ma seconde et dernière
question, normalement pour les deux langues — l’anglais et le
français — on analyse le mot suivant les règles d’un texte intitulé
Interprétation des lois dans le contexte de l’article du projet de loi
où il est utilisé puis en tenant compte de l’intention du législateur.
Je suppose que vous nous dites qu’en l’absence d’un énoncé de
mission ou d’une explication des principes qui font l’objet de la
loi, c’est une tâche très difficile à accomplir et qu’il serait peut-être
impossible pour un juge d’analyser le texte. Est-ce bien ce que
vous nous dites?

[Français]

M. Villemure : Oui, c’est mon point. Je ne veux pas présumer
comment on écrit ce genre de choses mais on peut constater que la
discipline de la philologie ici n’a pas été utilisée à son plein
pouvoir. On a utilisé la linguistique, une partie de l’étymologie
mais on n’a pas touché à la philologie. Pourquoi y toucher?
Quand on écrit une loi, généralement on va décrire des choses
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do with the why, and the why is an added level of abstraction.
Lawyers working on this subject are perhaps a bit less familiar
with this added level of abstraction. That is why some
clarification is needed, and that would come from the discipline
that I just mentioned. It is in no way a reflection of the
competence of the people in question. It is just an added level of
abstraction.

Historically, the profession of lawyer and philosopher was one
and the same. Over the last 2000 years, a distinction has risen
between the two. In order to get to the issue of why, the legislation
has a lot to do with the how, a little something needs to be added
by way of a contribution from those sciences.

[English]

Senator Stratton: I am having difficulty with this whole
question about ethics, principles and values. You said in your
opening statement that ethics cannot be reduced to a mass of
principles and values. I agree with that statement. We all wrestle
with it. However, Mr. Shapiro last night testified that he wanted
to enshrine into this bill a set of principles and values. Do you
agree with Mr. Shapiro? How do we deal with this issue and leave
it such that we are not really saddling ourselves with something
that will be onerous in the future?

Mr. Villemure: If I recall correctly in my presentation, I said
that the bill made numerous references to rules, principles and
some directions. It made reference to the words but never made
explicit reference to the principles in question. We talked about
them; we did not say anything about what they are.

[Translation]

The word is mentioned frequently, but not its meaning. In this,
I agree with Mr. Shapiro that the missing elements should be
added. Besides, the theme of my presentation was what the bill
does not say. I told you that the bill was rich, in 72 to 72.01, it
refers to rules, principles and duties, but the principles were never
identified. That is what lacking, and that is what Mr. Shapiro is
proposing, I did not hear his testimony but that is what I take it to
have been.

[English]

My presentation was to question if there are too many values
and principles; there are none. There are rules. We talk about
principles and values but there are none, in fact.

The Chairman: Senator Stratton, in his presentation he said
that ‘‘the failure to spell out principles and values in the bill risks
reducing the role of the commissioners to that of technicians who
know the how rather than advising on the why.’’ He does say ‘‘the
failure to spell out the principles and values in the bill.’’

Senator Stratton: Yes. A few of us were part of the group
wrestling with our set of rules for the Senate over a long period of
time as I recall.

généralement restrictives. Ce projet de loi concerne le pourquoi et
là, le pourquoi est un niveau d’abstraction supplémentaire. Les
juristes ayant travaillé sur ce sujet sont peut-être un peu moins
familiers avec cette abstraction supplémentaire. C’est pourquoi on
aurait besoin d’un éclairage qui serait celui de la discipline que je
viens de mentionner. Cela ne reflète en rien la compétence des
gens en question. C’est un niveau d’abstraction supplémentaire
tout simplement.

Historiquement, la profession d’avocat et de philosophe était la
même. On les a distinguées au cours des 2 000 dernières années.
Pour arriver à la question du pourquoi, la loi traite beaucoup du
comment, il faut ajouter un petit bout de contribution de ces
sciences.

[Traduction]

Le sénateur Stratton : J’ai du mal à m’y retrouver dans cette
question d’éthique, de principes et de valeurs. Vous avez dit dans
votre exposé préliminaire que l’éthique ne peut être réduite à un
ensemble de principes et de valeurs. J’en conviens. C’est une
question que nous nous posons tous. Toutefois, hier soir,
M. Shapiro nous a dit qu’il voulait inscrire dans ce projet de loi
un ensemble de principe et de valeurs. Êtes-vous d’accord avec
M. Shapiro? Comment pouvons-nous régler cette question sans
nous encombrer de quelque chose de trop lourd à appliquer?

M. Villemure : Si je me souviens bien, je vous ai dit dans mon
exposé que le projet de loi mentionnait à maintes reprises des
règles, des principes et quelques directives. J’ai fait allusion aux
mots, mais jamais de manière explicite aux principes en question.
Nous en avons parlé; nous n’avons pas dit ce qu’ils sont.

[Français]

On mentionne souvent le mot mais pas son sens. Dans cette
réponse, je serais d’accord avec M. Shapiro pour pouvoir ajouter
ces éléments manquants. D’ailleurs le thème de la présentation
était sur les silences, ce que le projet de loi ne disait pas. Je vous
disais que le projet de loi était riche, dans 72 à 72.01, on parlait de
règles, de principes et d’obligations mais on ne nommait jamais les
principes. C’est ce qui manque et c’est ce que M. Shapiro propose,
je n’ai pas entendu son témoignage mais c’est ce que j’en
comprends.

[Traduction]

Dans mon exposé, je demandais s’il y a trop de valeurs et de
principes; il n’y en a aucun. Il y a des règles. Nous parlons de
principes et de valeurs mais en fait, il n’y en a aucun.

Le président : Monsieur le sénateur, dans son exposé, il a dit
que : « Le manque de principes, de valeurs dans le projet de loi
risque de réduire le rôle du commissaire à celui d’un technicien du
« comment » au détriment du conseiller sur le « pourquoi » ». Il dit
bien : « le manque de principes, de valeurs dans le projet de loi ».

Le sénateur Stratton : Oui. Quelques-uns d’entre nous ont fait
partie du groupe qui s’est torturé les méninges pendant un bon
bout de temps au sujet des règles du Sénat, si je me souviens bien.
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Each house sets its rules based on a certain set of principles it
feels is important. The commissioner, in our case, interprets those
principles. There is a gatekeeper in each case in each house — a
committee. The committee in our house is chaired by Senator
Joyal and it is made up of five members. That committee ensures
that things are done ethically, appropriately, for the most part.
That is my sense of how we govern ourselves. Those mechanisms
are already in existence.

To handcuff each house, which may have a different set of
values and principles, with the same interpretation, no matter
which house it is, I think is wrong for different reasons. The
principles and values should be stated in the individual set of rules
in each house, established by the members of each house, and
then interpreted by the ethics commissioner in the House case or
the ethics officer in our case. I really strongly believe that. I do not
think it should be part of the bill. These should not be part of the
bill for that reason.

I should like you to respond to that because this is a critical
issue as far as I am concerned.

[Translation]

Mr. Villemure: I mostly disagree. Perhaps I should try to make
it easier to understand. I do not believe that the rules and values
should lie with each house. There are certainly different ways to
review those rules and values in each house, but when we are
talking about governing public office holders in Canada, there are
certain federative concepts that need to be established.

Take respect, for example. This concept applies in different
ways, depending on whether you are a member of Parliament, a
deputy minister or someone else. But the essence of that respect is
still to think twice so as to not to cause needless offence. Although
the way in which the principle is applied may vary, the meaning
remains the same. If we start to have variations in values and
principles among us, it will be a mess. Why make things simple
when we could make them complicated, that is the question
I might ask you. This is definitely the place for this kind of
principles and values, and they should be found in both houses
and in all that governs the public sector.

When deciding what to do in order to do good, one cannot do
everything. It is impossible to say that one thing will be good for
one body and bad for the other. When defining a principle, from
the Latin princep first, it should prevail. If the princep prevails, it
governs all bodies. I do not believe that there should be many
principles, there are no figures or standards, but they must
prevail, because by definition, they are overriding. I am not sure if
I have properly answered Senator’s Stratton question.

[English]

Senator Stratton: When looking at the set of rules established
by the House of Commons and the set of rules established by the
Senate— if you were to look at the difference, I think you would
understand what I was getting at. I think it is important for you to
at least take a glance at this, to understand.

Chaque chambre établit ses règles en se fondant sur un certain
nombre de principes qui lui semblent importants. De notre côté, le
commissaire interprète ces principes. Chaque Chambre a
également un comité de vigilance. Le comité sénatorial, présidé
par Serge Joyal, compte cinq membres. Ce comité veille à ce que
les choses se fassent de manière conforme à l’éthique, de manière
appropriée, dans la plupart des cas. C’est ainsi, à mon sens, que
nous nous gouvernons. Ces mécanismes existent déjà.

Je crois qu’il est inacceptable, pour différentes raisons, de
menotter les deux chambres, qui peuvent avoir différentes valeurs
et différents principes, avec la même interprétation. Les principes
et les valeurs devraient être énoncés dans le règlement de chacune
des deux chambres, être établis par les membres de chaque
chambre, puis interprétés par le commissaire à l’éthique dans le
cas de la Chambre des communes ou par l’agent d’éthique dans
notre cas. J’en suis vraiment fermement convaincu. Je ne crois pas
que ça devrait faire partie du projet de loi. Et c’est pour cette
raison que ça ne devrait pas faire partie du projet de loi.

J’aimerais connaître votre avis là-dessus, parce qu’il s’agit,
selon moi, d’une question importante.

[Français]

M. Villemure : Je suis principalement en désaccord. Je vais
peut-être tenter de simplifier la compréhension de ces points. Les
règles, les valeurs, je ne crois pas qu’elles devraient reposer au sein
des instances. Il y aura certainement des façons différentes de
revoir ces règles et ces valeurs au sein des instances mais quand on
parle de gouverner les titulaires de charges publiques canadiennes,
il y a certains concepts fédérateurs qui doivent être mis en place.

Je prendrai l’exemple du respect. Ce concept s’appliquera de
façon différente selon que l’on est un député, un sous-ministre ou
quelqu’un d’autre. Mais L’essence du respect demeure ce second
regard afin de ne pas heurter inutilement. Bien que le dérivé de
l’application soit différent, le sens demeure le même. Si on
commence à avoir des variations de valeurs et de principes entre
chacune, ce sera le fouillis. Pourquoi faire simple quand on peut
faire compliqué, c’est la question que je pourrais vous poser. La
place est bien là pour ce genre de principes et de valeurs et ils
devraient se retrouver dans les deux chambres et dans tout ce qui
gouverne la chose publique.

Quand on a à décider quoi faire pour bien faire, on ne peut pas
tout faire. On ne peut pas dire ce sera bien pour l’un et mal pour
l’autre. Quand on définit un principe, du latin princep premier, le
principe devrait être avant tout. S’il est avant tout, il gouverne les
autres instances. Je ne crois pas que les principes devraient être
nombreux, il n’y a pas de chiffres ou de standards mais ils doivent
présider parce qu’en leur sens, ils sont premiers. Je ne sais pas si je
réponds bien à la question du sénateur Stratton.

[Traduction]

Le sénateur Stratton : Si vous examinez le règlement établi par
la Chambre des communes et le règlement établi par le Sénat, je
crois que vous comprendrez ce que je veux dire. Je crois que, pour
comprendre, il est important que vous y jetiez un coup d’œil, à
tout le moins.
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Mr. Villemure: I know where you are coming from.

Senator Stratton: I thank you for that.

With separate committees, we act as gatekeepers, in essence, so
that we strike a balance between the individual’s right to file a
complaint and those balanced against the frivolous complaint
that we are really concerned about. That is why it is enshrined in
this bill; each house has its own committee for gatekeeping to
prevent this. The overload for the ethics officer or commissioner,
however he or she is named, is reduced substantially. You will
have the vetting process go through the gatekeeper process.

Mr. Villemure: By doing so, you are helping the task of the
person that is acting after a decision; you are not helping the task
of the person acting before decision.

Senator Stratton: Oh, yes, you are. You are.

Mr. Villemure: Do you think so?

Senator Stratton: Yes, because the ethics officer cannot
proceed without that gatekeeper saying yes.

[Translation]

Mr. Villemure: I would perhaps disagree with you on that. Let
us suppose, for the sake of comparison, that the ethics advisor
suggests something that goes against the mandate of the ethics
investigator, but for reasons which are documented and debated,
the spirit of the law is respected whereas the letter of the law has
been broken. This is the type of case that you will see arise. What
is to be done if to do good means breaking the letter of the law? In
such a case, there would be deadlock.

[English]

Senator Stratton: Personally, I do not think so. I do not see our
committee going against the letter of the law. We went through
that recently, very recently, and there was no way. We had an
established set of principles by which we operated and that was it.

There was pressure brought to bear to make another decision
and we made the appropriate one, I think, and a very good one in
that case. Therefore, I do not agree with you; I cannot agree with
you on that, so will we agree to disagree?

Mr. Villemure: We will agree to disagree. That is it.

Senator Day: I am afraid I will have to agree to disagree with
Senator Stratton, too.

I refer Mr. Villemure, if he has a chance in due course, to look
at proposed section 45 that allows the commissioner to examine
matters on his own initiative, so there is no gatekeeper involved
with respect to public office-holders.

We seem to have been confusing three different concepts here.
There is the senators, there is the House of Commons and then
there is public office-holders, and the public office-holders are
divided again in the new proposed act. The commissioner is given

M. Villemure : Je comprends votre point de vue.

Le sénateur Stratton : Je vous en remercie.

Avec nos comités séparés, nous agissons essentiellement à titre
de comités de vigilance, afin d’assurer un équilibre entre le droit
des gens de déposer des plaintes et les plaintes frivoles qui nous
préoccupent vraiment. C’est pourquoi ce concept est enchâssé
dans ce projet de loi; chaque Chambre a son propre comité de
vigilance pour prévenir ces situations. Ainsi, la surcharge de
travail pour l’agent ou le commissaire à l’éthique, peu importe le
nom qu’on leur donne, est considérablement réduite. Le contrôle
sera donc assuré dans le cadre du processus de vigilance.

M. Villemure : En procédant de cette façon, vous contribuez à
la tâche de la personne qui agit après la décision; vous ne
contribuez pas à la tâche de la personne qui agit avant la décision.

Le sénateur Stratton : Oh oui, nous y contribuons.

M. Villemure : Vous croyez vraiment?

Le sénateur Stratton : Oui parce que l’agent d’éthique ne peut
pas aller de l’avant sans la permission du comité de vigilance.

[Français]

M. Villemure : Ici j’aurais peut-être un désaccord. Admettons
pour fins de comparaison que le conseiller à l’éthique suggère
quelque chose qui aille contre les dispositions de l’enquêteur à
l’éthique mais que dans ce cas, pour des raisons documentées et
argumentées, on rejoint l’esprit de la loi mais on en trahit la lettre.
C’est le genre de cas que vous allez voir. Que faire si bien faire
signifie transgresser la lettre de la loi? Dans ce cas-là, vous vous
retrouvez dans une impasse.

[Traduction]

Le sénateur Stratton : Je ne pense pas. Je ne peux pas imaginer
notre comité aller à l’encontre de la lettre de la loi. Nous sommes
passés par là récemment, très récemment, et nous avons sans
réserve respecté les principes établis.

Nous avons subi des pressions en faveur d’une autre décision,
et je crois que nous avons pris la bonne décision, une très bonne
décision dans ce cas. Je ne suis donc pas d’accord avec vous; je ne
peux pas être d’accord avec vous sur cette question, donc
sommes-nous d’accord pour être en désaccord?

M. Villemure : D’accord. C’est tout.

Le sénateur Day : J’ai bien peur de devoir être d’accord pour
être en désaccord avec le sénateur Stratton moi aussi.

J’invite M. Villemure, s’il en a l’occasion, à examiner
l’article 45 proposé, qui permet au commissaire d’examiner les
questions de sa propre initiative. Aucun comité de vigilance
n’intervient donc en ce qui a trait aux titulaires de charge
publique.

Nous semblons avoir de la difficulté à faire la distinction entre
trois concepts différents ici. Il y a les sénateurs, il y a la Chambre
des communes, puis il y a les titulaires de charge publique, qui
sont encore une fois divisés en deux catégories dans la nouvelle loi
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a lot more authority to go in and do investigations and, as we
found out yesterday, to let the Prime Minister know what he is
doing about these various investigations.

That was only for the benefit of Senator Stratton because
I think he might have been confusing you in some of his
questioning.

Let me talk about the principles and values that you were
talking about earlier. It seems that the drafters of Bill C-2 have
decided that they cannot do what had been previously done
because we were going from a value-based system to a rules-based
system.

Previously, we had codes. There is a conflict of interest code
and post-employment code for public office-holders. This was
Prime Minister Martin’s. In his code, at the very beginning,
objects and principles are stated. They act as an overall guide. I
will let you take a look at that in due course, but I wanted to point
these things out to you.

Then along comes Mr. Harper and he created his own code.
This is still value-based conflict of interest rules. In that code, you
can see it at the front, is ‘‘objects and principles.’’ That is what we
have been talking about here, namely, these objects and principles
that exist.

The Chairman: Are they the same in the two documents?

Senator Day: No, they are not precisely the same.

The Chairman: But generally the same?

Senator Day: Yes; they provide an umbrella under which the
specific rule can be interpreted by the commissioner or the officer.

The other document I have is the Conflict of Interest Code for
Senators. We did the same thing — ‘‘purposes and principles’’ at
the front end to give whoever is interpreting or enforcing this code
a general mindset for the interpretation of the specific rule. That is
a value-based system. Along comes Bill C-2 and it was decided,
for whatever reason, not to put those general principles in there.

The question I have for you is this: Is it inconsistent when you
go from a value-based system like these were to a rules-based
system like this is purporting to be? Is it inconsistent then to have
principles and values in the rules-based system?

[Translation]

Mr. Villemure: That is a very interesting question because were
the rules and values to be built into the legislation, they would not
change as they are being changed now. Perhaps they are similar,
I have not seen them, but at least we are talking about a stronger
foundation. When we work from a system of codes, which do not
have any statutory power but rather an ethical one, when we work
from an ethics system, with certain rules and values, and when we
fall into a system that lacks values and principles, I believe that

proposée. Le commissaire a beaucoup plus de pouvoir
relativement aux enquêtes, et comme nous l’avons découvert
hier il peut informer le premier ministre des mesures qu’il entend
prendre concernant ces diverses enquêtes.

J’ai donné cette explication à titre d’information pour le
sénateur Stratton, parce que je crois qu’il a peut-être embrouillé
les choses pour vous avec certaines de ses questions.

Laissez-moi revenir aux principes et aux valeurs dont vous
parliez plus tôt. Je crois que les rédacteurs du projet de loi C-2 ont
décidé qu’ils ne pouvaient pas faire ce qui avait été fait
auparavant parce que nous passions d’un système fondé sur des
valeurs à un système fondé sur des règles.

Auparavant, il existait des codes. Il existe un code régissant les
conflits d’intérêts et un code régissant la conduite des titulaires de
charge publique en ce qui concerne l’après-mandat. Il s’agissait de
l’initiative du premier ministre Martin. Au tout début de ce code,
on y énonce les objets et les principes. Ils servent d’indication
générale. Je vous laisserai examiner ces questions en temps voulu,
mais ce sont les aspects que je tenais à vous signaler.

Ensuite est arrivé M. Harper qui a créé son propre code. Il
s’agit toujours de règles régissant les conflits d’intérêts, fondées
sur des valeurs. Comme vous pourrez le constater, ces règles
énoncent dès le départ quels en sont les « objets et principes ».
C’est ce dont nous avons parlé ici, à savoir les objets et principes
qui existent.

Le président : Sont-ils les mêmes dans les deux documents?

Le sénateur Day : Non, ils ne sont pas exactement les mêmes.

Le président : Mais de façon générale, ils sont semblables?

Le sénateur Day : Oui; ils fournissent un cadre selon lequel des
règles particulières peuvent être interprétées par le commissaire ou
l’agent.

L’autre document que j’ai est le Code régissant les conflits
d’intérêts des sénateurs. Nous avons procédé de la même façon—
on y énonce au tout début les « objets et principes » qui servent
d’indication générale à l’intention des responsables de
l’interprétation ou de l’application du code, lorsqu’il s’agit
d’interpréter des règles particulières. Il s’agit d’un système fondé
sur des valeurs. Arrive alors le projet de loi C-2 et on décide, pour
une raison quelconque, de ne pas y inscrire ces principes généraux.

La question que j’aimerais vous poser est la suivante : peut-on,
en toute logique, passer d’un système de valeurs à un système de
règles comme celui-ci? Est-il illogique par conséquent qu’un
système de règles renferme des principes et des valeurs?

[Français]

M. Villemure : C’est une question très intéressante car si les
règles et les valeurs étaient à l’intérieur de la loi, elles ne
changeraient pas comme elles le font. Peut-être sont-elles
similaires, je ne les ai pas vues, mais du moins, on parle d’une
assise plus solide. Je crois que quand on part d’un système de
codes, qui n’a pas force de loi mais qui a une force déontologique,
quand on part d’un système déontologique, avec certaines règles
et valeurs, et qu’on tombe dans un système où il n’y a pas de
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we are losing something along the way. Of all the codes I have
studied over the years, very often the principles and values are
described starting from page one; there were also many codes
which remained intact even if the first page were removed. I find
this to be unfortunate. That page is what is referred to as ‘‘posted
ethics.’’ In other codes, the first page is very much consistent with
the rest of the code. I have no problem so long as there is
consistency. The problem with C-2 is that there is no consistency;
and as such, we will never be able to manage irregular cases
because without values, the rules suppose that all the cases are
ordinary. As I said earlier, part of the reasoning is missing when it
comes to managing irregular cases. There is no problem when it
comes to regular and ordinary cases; it may be a bit tough but it
will do. To my mind, that does not pose any problem. The
problem is that we will be missing tools to analyze the more
troubling cases. Some tools may already be built into these codes,
I am not aware of them, but to go from a system of values to a
system of rules is a step backwards.

[English]

Senator Day: I would be pleased to share these with you. If you
have any other comments that you would like to send back to us,
that would be helpful. That applies also to the comparisons or
updates of how frequently the various words were used.

I was very concerned about your comment that you read this in
one language and then you read it in a second language and it
meant two different things. That makes it extremely difficult for
us to say then let us just pass this bill along and let someone else
sort it out. That is our job.

We are supportive of the concept of ethical behaviour and the
concept of having accountability in government and in
parliamentarians. We are very supportive of all of that, but we
have a constitutional responsibility to ensure that bills go through
that make sense— and they should make equal sense, I agree with
you wholeheartedly, in the two official languages. If you could
help us in suggesting any amendments that should be made to
achieve that goal, we would be very pleased. Ultimately, we will
pass a bill and we want to pass the best bill we possibly can.

[Translation]

Mr. Villemure: You reassure me. Before the hearing began,
Senator Joyal told me that people tend to assume that very little is
done here. I am very pleased to be here because this place
provides one a forum to speak out. I know that you are absolutely
rigorous, that is why I am trying to express these highly complex
ideas. A person cannot retain everything, but I am certain that
you are working very rigorously. I much appreciate the fact that
we can go over each point, step by step. I believe that this is

valeurs et de principes, je crois qu’on perd des plumes en chemin.
Dans tous les codes que j’ai examinés au fil du temps, souvent, la
première page contenait les principes et les valeurs; nombreux
furent les codes où on aurait pu enlever la première page et lire le
code quand même. Ce que je trouve malheureux. C’est une page
qu’on appelle d’« éthique affichée ». Dans d’autres codes, c’était
vraiment très consistant avec le reste du document. Tant que c’est
consistant, je n’ai pas de problème. Le problème qu’il y a dans le
projet de loi C-2, c’est qu’on ne retrouve pas cela; par conséquent,
nous ne serons jamais capables de faire la gestion des cas
irréguliers parce que, n’ayant pas de valeurs, au regard de la règle,
on suppose qu’ils sont tous réguliers. Comme je disais tantôt, il y
a un pan du raisonnement qui va manquer lors de la gestion des
cas irréguliers. Dans les cas réguliers, on ne rencontrera aucun
problème; cela sera peut-être un peu sévère, mais cela ira. À mes
yeux, cela ne cause aucun problème. Le problème, c’est qu’il
manquera des outils pour analyser les cas les plus embêtants.
Certains de ces outils se trouvaient peut-être déjà dans ces codes,
je ne le sais pas, mais passer d’un système de valeurs à un système
de règles, c’est un pas en arrière.

[Traduction]

Le sénateur Day : Je me ferai un plaisir de vous les
communiquer. Si vous avez d’autres commentaires que vous
aimeriez nous faire parvenir, cela nous serait utile. Cela s’applique
également aux comparaisons ou aux mises à jour quant à la
fréquence avec laquelle divers termes sont utilisés.

Je trouve très inquiétant votre commentaire selon lequel vous
avez constaté que le sens diffère d’une langue à l’autre. Il nous
devient alors extrêmement difficile de nous contenter simplement
d’adopter ce projet de loi et de laisser quelqu’un d’autre régler le
problème. C’est notre travail.

Nous appuyons la notion de comportement éthique et de
l’obligation, pour le gouvernement et les parlementaires, de
rendre des comptes. Ce sont des principes que nous appuyons
fermement, mais nous avons une responsabilité constitutionnelle
pour ce qui est de nous assurer que les projets de loi adoptés ont
du sens— et ils devraient avoir le même sens, et je suis tout à fait
d’accord avec vous à ce sujet, dans les deux langues officielles. Si
vous pouviez nous aider à proposer des amendements qui
pourraient être apportés pour atteindre cet objectif, nous en
serions très heureux. Au bout du compte, nous adopterons un
projet de loi et nous tenons à adopter le meilleur projet de loi
possible.

[Français]

M. Villemure : Vous me rassurez. Avant de débuter la séance,
le sénateur Joyal me disait que les gens ont souvent tendance à
penser que très peu de choses se font ici. Je suis heureux d’y venir
parce que, justement, c’est l’endroit pour s’exprimer. Je sais que
vous avez une rigueur absolue, c’est pour cette raison que j’essaie
d’exprimer des idées très pointues. L’humain ne peut tout retenir,
mais je suis convaincu que vous travaillez très rigoureusement.
J’admire beaucoup le fait qu’on puisse évoquer chaque point,
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essential because it will help us avoid problems which will
inevitably arise in the future.

[English]

Senator Campbell: I am not fluent in French yet. Is it possible
to bring these into the same meaning? Is it possible to have a word
in French that means the same in English? That seems to be the
difficulty we are having here.

Mr. Villemure: Yes, it is feasible but we have to get over our
laziness. As an example, the term ‘‘ethics’’ in the English language
could be best translated by the word ‘‘déontologie’’ in French, but
we do it the lazy way— ‘‘ethics’’ becomes ‘‘éthique’’ in French. If
we were to do it this way, there are simple things that could been
done — ethics becomes ‘‘déontologie.’’

Moral philosophy has a way —

[Translation]

— accountability is a term that can be properly translated. It is
just that sometimes —

[English]

— I have noticed that people like to use the word ‘‘ethics’’ and
they use it abundantly just to look good. Then you lose all the
sense behind it because there is no substance. I would say if there
is a need for the word, you use it; if not, use another word. That is
why my comment from Camus was:

[Translation]

Using the wrong words for things makes the world an
unhappier place.

[English]

That is all it is all about.

[Translation]

Senator Joyal: Mr. Villemure, in your study of the different
Canadian systems which have been in place for a certain number
of years in certain provinces, standards and codes have been in
effect, and commissioners’ offices have been established and
operating for a few years now. In your opinion, which approach
resembles most that which you described this morning?

Mr. Villemure: I must admit that I am more interested in
European practices as opposed to Canadian practices. I cannot
speak on what is done at the provincial level because I am not
sufficiently aware of the practices. At the Institute, we are in the
process of developing a sort of model that would bridge the two.
The Canadian situation is interesting in the sense that we have
truly inherited two cultures and that is what we work with. It is
wonderful. However, things may become abstract and difficult.
Therefore, the French solution cannot automatically apply, nor
can that of the European community, or an Anglo-Saxon solution

étape par étape. C’est essentiel, à mon avis, parce que cela évite
maintenant des problèmes qui sans aucun doute se présenteront
dans le futur.

[Traduction]

Le sénateur Campbell : Je ne comprends pas encore très bien le
français. Est-il possible de faire en sorte que le sens soit le même
dans les deux langues? Est-il possible de faire en sorte qu’un mot
en français ait le même sens que le mot en anglais? Il me semble
que c’est la difficulté avec laquelle nous sommes aux prises.

M. Villemure : Oui, c’est possible, et nous devrons essayer
d’être moins paresseux. À titre d’exemple, le mot français qui
traduit le mieux le terme anglais « ethics » est le mot
« déontologie », mais comme nous sommes paresseux nous
traduisons « ethics » par « éthique ». Si nous procédions de
cette façon, la solution serait simple — « ethics » deviendrait
« déontologie ».

La philosophie a le don...

[Français]

...imputabilité, reddition de comptes sont des termes qui peuvent
être bien traduits au sens. C’est juste que, parfois...

[Traduction]

... j’ai remarqué que les gens aiment utiliser le terme « éthique »—
et qu’ils l’utilisent abondamment simplement pour faire bonne
impression. Ce mot perd alors tout son sens parce qu’il est privé
de substance. Je dirais que si le mot est nécessaire, utilisez-le;
autrement, utilisez un autre mot. C’est la raison pour laquelle j’ai
cité cette parole de Camus :

[Français]

Mal nommer les choses, c’est ajouter au malheur du
monde.

[Traduction]

C’est à cela que ça se résume.

[Français]

Le sénateur Joyal : Monsieur Villemure, dans votre étude des
différents systèmes canadiens déjà en place depuis un certain
nombre d’années dans certaines provinces, les normes, les codes et
les commissaires ont eu l’occasion d’opérer depuis quand même
quelques années. D’après vous, quelle est l’approche la plus près
de celle que vous décrivez ce matin?

M. Villemure : Je dois vous avouer avoir plus d’intérêt aux
pratiques européennes qu’aux pratiques canadiennes. Je ne
pourrais pas me prononcer sur les pratiques provinciales, ne les
connaissant pas suffisamment. Au niveau de réflexion de
l’Institut, on est en train de tenter de mettre sur pied un genre
de modèle qui ferait le pont entre les deux. La situation
canadienne est intéressante à l’égard qu’on est vraiment héritier
de deux cultures et on fait avec les deux cultures. C’est
merveilleux. Sauf que dans un cas, on tombe dans une
abstraction difficile. Alors la solution française ne serait pas
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for that matter. What can be developed quickly best resembles the
British solution, including its strengths and weaknesses. I would
say that the British solution, in all of its aspects, works very well
in the United Kingdom; however, culturally speaking, it cannot
be imported to Canada.

The aspect that I did not talk about this morning is
whistleblowing. This is a striking example. In the United
Kingdom, whistleblowing rates are very low, but the number of
well-founded cases of whistleblowing is very high. In Quebec,
there is a very low rate of whistleblowing, and a very high rate of
unfounded cases. That is a small detail. The British model cannot
be imported here just like that. The same goes for the entire piece
of legislation.

I would like to look at the provincial side of things. I work a lot
in Europe. I have been asked to compare components within the
European Community.

[English]

Senator Zimmer: Thank you for appearing today, and
especially because of your preciseness on definition, definition
of meaning, and the exact translation of words; they can mean a
tremendous difference. In addition to Senator Campbell’s
question, I would like to add to that and go a step further.

Many times we hear the words ‘‘open,’’ ‘‘transparent’’ and
‘‘accountability.’’ I am almost tired of hearing them because if
something happens in the morning and it does not go according to
plan then something was not open, transparent and accountable.
We become lazy with those words and use them too easily. They
almost become bully words or intimidation words.

I will go one step further. Do you believe words like this used in
certain bills become politically motivated when using them to get
a decision made in the way that you want it rather than really
dealing with the bill the way it should be used?

[Translation]

Mr. Villemure: These words are simply a pretext in many cases.
For example, the Quebec government has a fetish of turning
transparency into an obsession. Transparency is about seeing
what is behind something. A value is, morally speaking, positive.
Transparency, in itself, has no moral content. It depends on what
is behind. If one is transparent, and what is behind is not good,
this amounts to very little. Transparency is only useful when
compensating for lack of confidence. It is used all over the map. It
is a buzz word used to create smoke and mirrors. In many cases,
people use ethics to create smoke and mirrors, which is wrong,
and is something I witness regularly; words such as
‘‘transparency, accuracy, accountability’’ do not have any real
meaning the way they are used. The Government of Quebec talks
only of transparency. It is necessary for the government to do so,
because over the years, some decisions were not justified, or at

donne, celle de la communauté européenne non plus et la solution
anglo-saxonne non plus. Ce qui est fait rapidement ressemble à la
solution britannique, avec ses forces et faiblesses. Je dirais que la
solution britannique fonctionne très bien au Royaume-Uni et
dans toutes ses composantes mais culturellement, elle ne pourrait
pas être importée ici.

La portion que je n’ai pas traitée du tout ce matin porte sur la
dénonciation. Il s’agit d’un exemple frappant. Au Royaume-Uni,
le taux de dénonciation est très bas mais le pourcentage de
dénonciations fondées est très haut. Au Québec, on a un taux de
dénonciation très bas et un taux de non fondé très haut. C’est un
petit détail. Cette situation ne pourrait pas s’importer comme
cela. C’est la même chose pour l’ensemble de la loi.

Je veux porter un regard sur le côté provincial. Je travaille plus
en Europe. J’ai été appelé à comparer les composantes de la
Communauté européenne.

[Traduction]

Le sénateur Zimmer : Nous vous remercions de votre
comparution aujourd’hui, en particulier en raison de votre
précision pour ce qui est des définitions, des définitions de sens
ainsi que de la traduction exacte des mots; tout cela peut faire une
énorme différence. Je voudrais reprendre la question du sénateur
Campbell, et aller un peu plus loin.

Nous entendons souvent les mots « ouvert », « transparent »
et « responsabilité ». J’en ai presque assez d’entendre ces mots
parce que si quelque chose arrive au cours de l’avant-midi et ne
fonctionne pas selon le plan, alors nous parlons d’un manque
d’ouverture, de transparence et de responsabilité. Nous devenons
paresseux avec l’utilisation de ces mots, et nous les utilisons trop
facilement. Ils deviennent presque des paroles de contraintes ou
d’intimidation.

J’irai encore plus loin. Croyez-vous que de tels mots, utilisés
dans certains projets de loi, deviennent des motivations politiques
lorsqu’on les utilise pour qu’une décision soit rendue en notre
faveur plutôt que de vraiment étudier le projet de loi, de la façon
dont il devrait être utilisé?

[Français]

M. Villemure : Ces mots sont un prétexte dans beaucoup de
cas. Je prendrai l’exemple du gouvernement québécois où le
fétiche de la transparence relève de l’obsession. La transparence
est le fait de voir ce qu’il y a derrière. Une valeur est
nécessairement moralement positive. La transparence n’a pas de
contenu moral en soi. Cela dépend ce qu’il y a derrière. Si vous
êtes transparent et ce qu’il y a derrière n’est pas bon, cela ne
donne pas grand chose. La transparence n’est utile que pour
pallier à une insuffisance de la confiance. On l’utilise à tort et à
travers. C’est un mot fétiche, ce n’est que de la poudre destinée à
être jetée aux yeux. Dans beaucoup de cas, les gens se servent de
l’éthique pour jeter de la poudre aux yeux, ce qui est une mauvaise
utilisation de la chose et je le vois régulièrement; les mots comme
«transparency, accuracy, accountability» n’ont pas de sens réel
dans les cas où ils sont employés. Le gouvernement du Québec ne
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least citizens did not fully understand them. The government has
now been pushed to say to the people: since you do not trust me,
I will show you what we are doing. This is a band-aid solution.
Nothing is transparent; this is not an end in itself. The idea is to
use transparency as a means to earn the people’s trust, and the
goal is trust. In the cases that you have raised, there are no
objectives. It is just to provide a good image and make sure people
do not say anything. That is my political analysis of how these
words are used. They are popular beliefs, which have no basis.
They have appeared out of no where, and have no use.

[English]

Senator Oliver: Honourable senators, with that, we will
adjourn this hearing.

The committee adjourned.

OTTAWA, Wednesday, September 6, 2006

The Standing Senate Committee on Legal and Constitutional
Affairs, to which was referred Bill C-2, providing for conflict
of interest rules, restrictions on election financing and
measures respecting administrative transparency, oversight and
accountability, met this day at 1:10 p.m. to give consideration to
the bill.

Senator Donald H. Oliver (Chairman) in the chair.

[English]

Senator Oliver: Honourable senators, I would like to call this
meeting of the Standing Senate Committee on Legal and
Constitutional Affairs to order. We are meeting today to
continue our study of Bill C-2, providing for conflict of interest
rules, restrictions on election financing and measures respecting
administrative transparency, oversight and accountability. The
bill is more commonly known as the federal accountability bill.

As senators, our witnesses and members of the public both here
in the room and across Canada on TV know, this bill reflects a
central portion of the new government’s agenda, and it is one of
the most significant pieces of legislation brought before
Parliament in many years. I know that this committee will give
the bill the extensive, careful and detailed study that it deserves.

The hearings commenced in June, and this week the committee
is focusing on more precise aspects of the bill. Subjects that will be
covered this week include accountability generally, ethics and
conflict of interest and political financing. Our hearings will
continue in the next few weeks on other important aspects of the
bill.

parle que de transparence. Elle est nécessaire dans le cas du
gouvernement en question parce que, au fil des années, des
décisions n’ont pas été motivées ou, du moins, le citoyen ne les a
pas suffisamment comprises. De sorte qu’on est rendu à lui dire :
étant donné que tu ne me fais pas confiance, je vais te montrer ce
que je fais. C’est un palliatif. Rien n’est transparent, cela n’est pas
une fin en soi. L’idée est de l’utiliser comme un moyen pour
atteindre la confiance et le but est la confiance. Dans le cas que
vous me citez, il n’y a même pas de buts. C’est pour avoir l’air bon
et pour que les gens ne disent un mot. C’est l’analyse politique que
je fais de l’usage de ces mots. Ce sont des idées reçues, sans
fondement. C’est totalement sorti d’un sac, cela n’a rien à voir.

[Traduction]

Le sénateur Oliver : Sur ce, honorables sénateurs, nous allons
mettre fin à cette audience.

La séance est levée.

OTTAWA, le mercredi 6 septembre 2006

Le Comité sénatorial permanent des affaires juridiques et
constitutionnelles, auquel a été renvoyé le projet de loi C-2, Loi
prévoyant des règles sur les conflits d’intérêts et des restrictions en
matière de financement électoral, ainsi que des mesures en
matière de transparence administrative, de supervision et de
responsabilisation, se réunit aujourd’hui à 13 h 10 pour en faire
l’examen.

Le sénateur Donald H. Oliver (président) est au fauteuil.

[Traduction]

Le sénateur Oliver : Honorables sénateurs, à l’ordre, s’il vous
plaît. Le Comité sénatorial permanent des affaires juridiques et
constitutionnelles se réunit aujourd’hui pour poursuive son étude
du projet de loi C-2, prévoyant des règles sur les conflits d’intérêts
et des restrictions en matière de financement électoral, ainsi que
des mesures en matière de transparence administrative, de
supervision et de responsabilisation. Ce projet de loi est mieux
connu sous le nom de Loi fédérale sur la responsabilité.

Comme les sénateurs le savent, ainsi que les témoins et le
public, soit les gens qui sont ici dans la salle que ceux qui nous
regardent à la télévision aux quatre coins du Canada, ce projet de
loi est un élément central du nouveau programme du
gouvernement, et c’est l’une des mesures législatives les plus
importantes qui aient été présentées au Parlement depuis bon
nombre d’années. Je sais qu’il fera l’objet, au comité, de l’étude
exhaustive, soignée et détaillée qu’il mérite.

Les audiences ont commencé en juin, et cette semaine, le comité
se penche sur des éléments plus précis du projet de loi. Les
questions que nous étudierons cette semaine sont notamment la
responsabilisation, de façon générale, l’éthique et les conflits
d’intérêts, et le financement politique. Le comité étudiera
également d’autres aspects importants du projet de loi au cours
des prochaines semaines.
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[Translation]

Our first witness this afternoon is Jean T. Fournier, the Senate
Ethics Officer. Mr. Fournier is the first person to hold this
position, to which he was appointed in 2005.

[English]

The work of the Senate Ethics Officer is anchored in the
conflict of interest code that the Senate approved in May of 2005.
His work includes providing the best possible advice and
recommendations to senators on the high standards and
obligations that they have set for themselves under the conflict
of interest code, preparing annual public disclosure statements,
undertaking inquiries and investigations, and fostering effective
communications and partnerships. This work ensures the integrity
of the Senate as a fundamental and valuable component of
Canada’s system of government.

Mr. Fournier has had a distinguished career in the federal
public service, starting in 1968. He has a broad range of
experience in senior positions in the areas of public safety,
Aboriginal and Northern issues, federal-provincial-territorial
relations, pension reform, official languages, cultural diversity
and trade and international relations.

[Translation]

Thank you for coming. I will give you the floor and we will
then proceed to a period of questions and comments, which
I know will be very beneficial to the members of the committee.

Jean T. Fournier, Senate Ethics Officer, Office of the Senate
Ethics Officer: Mr. Chairman, thank you for inviting me to be
here today. I intend to limit my remarks to those aspects of
Bill C-2, which would have an impact on the Office of the Senate
Ethics Officer and, as such, on the Senate as a whole.

I am referring specifically to clause 26 of the bill which would
repeal sections 20.1 to 20.7 of the Parliament of Canada Act,
establishing the position of the Senate Ethics Officer; and to
clause 28 which would add sections 81 to 91 to that Act. These
provisions combine the functions of the Ethics Commissioner and
the Senate Ethics Officer and create a new position of the Conflict
of Interest and Ethics Commissioner who would administer and
interpret three sets of rules, that is, those applicable to senators,
those applicable to members of the House of Commons, and
those applicable to public officer holders. Under the new
structure, senators would continue to be subject to the existing
rules, that is, the Conflict of Interest Code for Senators adopted
on May 18, 2005 would still govern the conduct of senators.

[English]

The proposed structure raises an obvious and important public
policy and political question: Would one ethics commissioner
administering three sets of rules on conflict of interest be more

[Français]

Notre premier témoin cet après-midi est Jean T. Fournier, le
conseiller sénatorial en éthique. M. Fournier est la première
personne à occuper ce poste, auquel il a été nommé en 2005.

[Traduction]

La mission du conseiller sénatorial en éthique est fixée dans le
Code régissant les conflits d’intérêts que le Sénat a approuvé en
mai 2005. Il doit notamment offrir les meilleurs conseils et
recommandations possibles aux sénateurs quant à l’application
des normes les plus élevées et aux obligations qu’ils se sont fixées
dans le Code régissant les conflits d’intérêts, rédiger les résumés
publics annuels, effectuer les enquêtes et favoriser des
communications et des partenariats efficaces. Son travail assure
l’intégrité du Sénat en tant qu’élément précieux et fondamental du
régime gouvernemental du Canada.

Entré au sein de la fonction publique fédérale en 1968,
M. Fournier a une longue carrière derrière lui. Il a occupé des
postes supérieurs dans un large éventail de domaines, soit la
sécurité publique, les affaires autochtones et du Nord, les
relations fédérales-provinciales-territoriales, la réforme de la
pension de retraite, les langues officielles, la diversité culturelle
ainsi que les relations et le commerce internationaux.

[Français]

Je vous remercie de votre présence. Je vous cède la parole et
ensuite nous passerons à une période de questions et de
discussions qui seront, je le sais, très utiles pour les membres du
comité.

Jean T. Fournier, conseiller sénatorial en éthique, Bureau du
conseiller sénatorial en éthique : Monsieur le président, je vous
remercie de m’avoir invité à témoigner aujourd’hui. Je vais m’en
tenir dans mes propos aux aspects du projet de loi C-2, qui ont
des incidences sur le Bureau du conseiller sénatorial en éthique et,
par conséquent, sur le Sénat dans son ensemble.

Je pense plus précisément à l’article 26 du projet de loi, qui
abroge les articles 20.1 à 20.7 de la Loi sur le Parlement du
Canada, dispositions qui créent le poste de conseiller sénatorial en
éthique; et à l’article 28, qui ajoute les articles 81 à 91 à la même
loi. Ensemble, ces nouvelles dispositions combinent les fonctions
du commissaire à l’éthique et celles du conseiller sénatorial en
éthique pour établir le nouveau poste, le poste de commissaire aux
conflits d’intérêts et l’éthique, chargé d’appliquer et d’interpréter
trois ensembles de règles, celles s’appliquant aux sénateurs, celles
s’appliquant aux députés et celles s’appliquant aux titulaires de
charge publique. Dans cette nouvelle structure, les sénateurs
seraient toujours assujettis aux règles existantes, c’est-à-dire que le
Code régissant le conflit d’intérêts des sénateurs, qui fut adopté le
18 mai 2005 par le Sénat, continuerait de régir la conduite des
sénateurs.

[Traduction]

La structure proposée soulève à l’évidence une importante
question : serait-il plus efficace et efficient d’avoir un seul
commissaire à l’éthique qui applique trois codes sur les conflits
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effective than having two or three commissioners? This is really
the key question for the committee to consider, in my view, and to
ultimately decide when it makes its recommendations to the
Senate.

This is certainly not a new issue. Indeed, the advantages of the
one-person model, the two-person model and the three-person
model have been the subject of discussions dating back several
years; the Stanbury-Blenkarn report of 1992, the Milliken-Oliver
report of 1997, which bears the name of the committee’s
distinguished chair, and more recently, the Milne-Andreychuk
report of 2003, which bears the name of Senator Milne.

You discussed this issue, among other matters, yesterday with
Mr. Shapiro, the Ethics Commissioner, and Mr. Wilson, the
former ethics counsellor. I followed with interest your
deliberations yesterday. I will give you my perspective today as
the Senate Ethics Officer.

As you know, the previous government proposed a single
ethics commissioner for both parliamentarians and public office-
holders. Senators were united and determined in their opposition
to the proposal. The government relented and Bill C-4 was
adopted in 2004, establishing two ethics positions, one for
senators and one for both members of the House of Commons
and public office-holders. Two years later, to everyone’s surprise,
the issue was reopened with the tabling of Bill C-2 on April 11 of
this year.

This series of events has led me to review the earlier discussions
in the Senate, as well as the very good presentations that witnesses
made at that time. During the Senate deliberations,
parliamentarians, government officials, academics and others
expressed a variety of views. For example, government officials
generally favoured the one-commissioner model for senators,
members of the House of Commons and public office-holders,
citing administrative efficiency and consistency of opinion as the
justification. Others, including the Honourable Herb Gray,
supported the three-commissioner model, on the basis that the
responsibilities of senators, members of the House of Commons,
and public office-holders are significantly different and this reality
should be reflected through separate and distinct institutional
arrangements.

During these same debates, several senators focused on the
constitutional questions that having one commissioner for both
Houses raises issues respecting the independence of the Senate
from the House and the executive and its constitutional right to
govern its own affairs, free from interference, including the
disciplining of its own members. Constitutionally, the Senate, like
the House, is a self-regulating body and has exclusive jurisdiction
over the conduct of its members. In the words of Mr. Joseph
Maingot, the learned and well-known former law clerk and
parliamentary counsel to the House of Commons, ‘‘The privilege
and control over its own affairs and proceedings is one of the
most significant attributes of an independent legislative
institution.’’ The constitutional questions and the questions of

d’intérêts que d’avoir deux ou trois commissaires? À mon avis,
voilà la question de fond que le comité doit examiner et trancher
en définitive avant de faire ses recommandations au Sénat.

Ce n’est certainement rien de nouveau. Les avantages et
inconvénients d’un modèle à une personne, à deux personnes ou à
trois personnes font l’objet d’une discussion depuis plusieurs
années, comme en témoignent le rapport Stanbury-Blenkarn, qui
remonte à en 1992, le rapport Milliken-Oliver, de 1997, qui porte
le nom du distingué président du comité, et plus récemment, le
rapport Milne-Andreychuk, présenté en 2003, qui porte le nom du
sénateur Milne.

Hier, vous avez discuté de cette question, entre autres, avec
M. Shapiro, le commissaire à l’éthique, et avec M. Wilson,
l’ancien commissaire à l’éthique. J’ai alors suivi votre discussion
avec intérêt. Je vous donne aujourd’hui ma perception en tant que
conseiller sénatorial en éthique.

Le gouvernement précédent avait proposé la création d’un
poste unique de commissaire à l’éthique pour les députés, les
sénateurs et les titulaires de charge publique. Cette proposition a
fait l’objet d’une opposition résolue et généralisée, au Sénat. Le
gouvernement a fait marche arrière; le projet de loi C-4, adopté en
2004, créait deux postes, un pour les sénateurs et l’autre pour les
députés et les titulaires de charge publique. Deux ans plus tard, le
11 avril de cette année, le dossier a été rouvert à la surprise
générale par le dépôt du projet de loi C-2.

Cette série d’événements m’a incité à réexaminer les discussions
antérieures du Sénat ainsi que les exposés très intéressants que les
témoins avaient faits à l’époque. Pendant les travaux du Sénat,
différents points de vue ont été exprimés par des parlementaires,
des représentants gouvernementaux, des universitaires et d’autres.
Par exemple, les représentants gouvernementaux étaient en
général favorables à la nomination d’un seul commissaire pour
les sénateurs, les députés et les titulaires de charge publique,
invoquant l’efficience administrative et l’uniformité des avis.
D’autres, dont l’honorable Herb Gray, adhéraient au modèle des
trois commissaires en faisant valoir que les responsabilités des
sénateurs, des députés et des titulaires de charge publique sont
très différentes et que cette réalité doit se traduire par des
mécanismes institutionnels distincts.

Au cours des mêmes débats, plusieurs sénateurs se sont surtout
intéressés aux questions constitutionnelles que soulèverait
l’existence d’un seul commissaire pour les deux Chambres, à
savoir l’indépendance du Sénat vis-à-vis de la Chambre et de
l’exécutif et son droit constitutionnel de diriger ses affaires
internes sans ingérence extérieure, notamment pour les mesures
disciplinaires. Sur le plan constitutionnel, le Sénat, tout comme la
Chambre, est un organisme indépendant. Le distingué et réputé
Joseph Maingot, ancien légiste et conseiller parlementaire de la
Chambre des communes, a dit : « Le contrôle à l’égard de ses
propres affaires et travaux fait partie des caractéristiques
primordiales d’une institution législative indépendante. » Les
questions constitutionnelles, et les questions de privilège
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parliamentary privilege in particular are no less important today
and the committee will want to consider these carefully.

For my part, what I may be able to contribute today is a
practitioner’s perspective, based on my personal, first-hand
experience as the Senate Ethics Officer, as well as my
knowledge of provincial and international ethics regimes and
structures. I hope that this will be helpful to the committee in its
deliberations and I would be pleased to answer any of your
questions afterwards.

I want to start by underlining the importance of the advisory
function of the Senate Ethics Officer. The primary function of the
Senate Ethics Officer and of any other ethics commissioner is to
provide independent, judicious, and timely advice to senators in
order to ensure that they understand their obligations under the
code and that they remain in compliance with the code. Indeed,
I see the advisory role as the essence of my work. This involves
working closely with individual senators so that conflicts of
interest are prevented as opposed to dealing with them once they
have already arisen. This approach is proactive and preventative,
not reactive or punitive. In order for this system to work well it is
essential that the Senate Ethics Officer be regularly available to
senators, and in working with them personally, develop a trust
relationship in which they feel comfortable disclosing
information, both personal and financial, in seeking my advice.

This aspect of my role occupies a large measure of my time, as
it should. The inquiries and investigative roles, which I have not
had to exercise to date, ideally will comprise only a small fraction
of my time.

[Translation]

Over the last year, I met with most senators and, in some cases,
more than once at their request. I view the code as an opportunity
to work with senators to arrange their private affairs so that
conflicts of interest are avoided and, to this end, I have made
myself available to them for advice and guidance throughout the
year.

When a senator recognizes that there may be some doubt about
how to proceed in a given situation, he or she is encouraged to
discuss it with me with a view to obtaining confidential advice
regarding the rules and how they would apply to those particular
circumstances. I then recommend a course of action that will
bring the senator in compliance with the rules.

[English]

From June, 2005 to March 31, 2006, there were well over
300 requests from individual senators for opinions and advice. If
my experience is consistent with the provincial experience,
I expect this number to grow as senators gain more confidence
in the process and seek advice before taking action.

parlementaire en particulier, ne revêtent pas moins d’importance
maintenant; aussi le comité voudra-t-il les examiner avec
attention.

Pour ma part, j’aimerais partager avec vous aujourd’hui mon
point de vue de praticien basé sur mon expérience personnelle à
titre de conseiller sénatorial en éthique et ma connaissance des
régimes et des structures déontologiques des provinces et d’autres
pays. J’espère que ma contribution sera utile à vos travaux et je
me ferai un plaisir, ensuite, de répondre aux questions que vous
pourriez avoir.

J’aimerais d’abord souligner l’importance du rôle consultatif
du conseiller sénatorial en éthique. La fonction première du
conseiller, et de n’importe quel autre commissaire à l’éthique, est
de donner dans les meilleurs délais des avis indépendants et
judicieux aux sénateurs pour qu’ils puissent bien comprendre
leurs obligations en vertu du Code régissant les conflits d’intérêts
des sénateurs et qu’ils les respectent. Je vois bien sûr ce rôle de
conseiller comme l’essence de mon travail. Dans ce contexte, le
conseiller doit collaborer étroitement avec les sénateurs pour
éviter les conflits d’intérêts, et non pour essayer d’y remédier une
fois qu’ils ont surgi. C’est une approche proactive et préventive,
plutôt que réactive ou punitive. Pour que ce système fonctionne
bien, il faut que le conseiller se tienne constamment à la
disposition des sénateurs et, en travaillant personnellement avec
eux, établisse une relation de confiance qui leur permet de révéler
des renseignements personnels et financiers et de demander
son avis.

Cet aspect de mes fonctions occupe une grande partie de mon
temps, et c’est bien qu’il en soit ainsi. Le rôle d’enquête, que je n’ai
pas eu à exercer jusqu’ici, n’occuperait idéalement qu’une petite
fraction de mon temps.

[Français]

Au cours de la dernière année, j’ai rencontré la plupart des
sénateurs et dans un certain nombre de cas, plus d’une fois à leur
demande. Le code est pour moi une occasion de travailler avec les
sénateurs, individuellement, à régler leurs affaires privées de façon
à éviter les conflits d’intérêts. C’est pourquoi je me suis tenu toute
l’année à leur disposition pour les conseiller et les guider.

Quand un sénateur s’interroge sur la conduite à adopter dans
une situation donnée, il est encouragé à m’en parler pour recevoir
un avis confidentiel sur les règles et la façon dont elles
s’appliqueraient à son cas en particulier. Je recommande aussi
aux sénateurs une ligne de conduite à suivre pour qu’ils puissent
se conformer aux règles.

[Traduction]

À partir de juin 2005 jusqu’au 31 mars 2006, j’ai reçu plus de
300 demandes d’avis ou de conseils de différents sénateurs. À en
juger d’après l’expérience des provinces, je m’attends à ce que ce
nombre augmente à mesure que les sénateurs apprendront à faire
confiance au processus et à solliciter un avis avant d’agir.
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In general, my policy has been to respond to requests for advice
within a 24-hour period, whenever possible, as is the practice in
the Office of the Integrity Commissioner in Ontario, to which
I refer later in my remarks. For more information on my advisory
activities of last year, I refer senators to my annual report.

With 1,350 full-time public office-holders and 1,940 part-time
Governor-in-Council appointees, plus 308 members of the House
of Commons, the direct relationship to which I have referred
above may already be difficult to establish for one ethics
commissioner. If one were to add 105 members of the Senate,
there would be a large number of clients for a single
commissioner: some 3,700 in total. In my opinion, this number
would make it difficult for one commissioner to establish direct,
one-on-one relations with clients, and to provide judicious and
timely advice to senators.

As senators know, the members of the Senate, the members of
the House and the various public office-holders play very
different roles in the system, and the different roles require the
application of different rules. While there are similarities between
the code applicable to senators and the code applicable to
members of the House, there are important and numerous
differences, which I would be pleased to expand on later, that
reflect the unique role the Senate plays in Canada’s constitutional
framework.

For example, senators are expected to remain involved in
activities in their communities and regions, and to engage in a
wide range of activities outside their parliamentary duties. Some
of these activities may give rise to real or apparent conflicts.

Under the code, senators are expected to resolve these conflicts
in a way that upholds the highest standards and protects the
public interest. This expectation underlines again the importance
of the Senate Ethics Officer’s advisory function and of a close and
ongoing relationship between senators and the Senate Ethics
Officer.

Another important point to keep in mind is that the two codes
are still relatively new. They have been in effect only for two years
in the case of the House of Commons and for one year in the case
of the Senate. Any new conflict of interest regime requires that
considerable thought be given to the interpretation and proper
explication of the rules, especially at the outset.

I am not convinced that the existing system has been in place
long enough for a single individual, however competent the
individual may be, to have the knowledge, time and experience
to apply all three sets of rules effectively, giving some
3,700 parliamentarians and public office-holders the attention
they want and deserve.

As senators know, Bill C-2 would codify into law the rules on
conflict of interest for public office-holders, and would also
enhance the powers and functions of the new conflict of interest
and ethics commissioner, thereby significantly increasing the
office’s already heavy workload. You heard from Bernard

En général, j’ai pour politique de répondre à une demande
d’avis dans un délai de 24 heures autant que possible, comme c’est
l’usage au Bureau du commissaire à l’intégrité de l’Ontario, dont
je parlerai tout à l’heure. J’invite les sénateurs à consulter mon
rapport annuel pour plus de renseignements sur le travail
consultatif de mon bureau.

Avec 1 350 titulaires de charge publique à temps plein et
1 940 titulaires de poste à temps partiel pourvus par le gouverneur
en conseil, sans compter les 308 députés, la relation directe que j’ai
mentionnée plus tôt peut déjà être difficile à établir pour un seul
commissaire à l’éthique. Si on ajoutait les 105 sénateurs, ce serait
beaucoup de clients pour un seul commissaire, soit 3 700 en tout.
À mon sens, il deviendrait très difficile de nouer des liens directs
avec les clients et de leur offrir des avis judicieux dans les meilleurs
délais.

Nous savons que les sénateurs, les députés et les titulaires de
charge publique jouent des rôles très différents dans le système et
doivent donc être soumis à des règles différentes. Le code des
sénateurs et celui des députés présentent des similitudes, mais
aussi d’importantes différences — dont je serai heureux de
discuter ensuite— qui reflètent le rôle bien particulier que joue le
Sénat dans le cadre constitutionnel canadien.

Par exemple, les sénateurs peuvent maintenir leurs activités
dans leurs communautés et régions et exercer diverses fonctions
en dehors de leurs obligations parlementaires. Certaines de ces
fonctions peuvent susciter des conflits d’intérêts réels ou
apparents.

En vertu du code, on s’attend à ce que les sénateurs règlent ces
conflits en se conformant aux normes les plus élevées et en
protégeant l’intérêt public. Cela montre bien l’importance du rôle
consultatif du conseiller sénatorial en éthique et de la relation
étroite qu’il doit entretenir avec les sénateurs.

Il y a un autre point important à retenir, c’est le fait que les
deux codes sont encore relativement nouveaux. Ils sont en vigueur
depuis seulement deux ans dans le cas de la Chambre des
communes et un an dans le cas du Sénat. Tout nouveau régime
visant les conflits d’intérêts exige une réflexion approfondie sur
l’interprétation et l’explication des règles, surtout au début.

Je ne suis pas convaincu que le système existe depuis assez
longtemps pour qu’une seule personne, si compétente soit-elle,
ait les connaissances, le temps et l’expérience nécessaires
pour bien appliquer les trois codes en accordant à quelque
3 700 parlementaires et titulaires de charge publique toute
l’attention qu’ils désirent et qu’ils méritent.

Les sénateurs ne sont pas sans savoir que le projet de loi C-2
donne force de loi aux règles sur les conflits d’intérêts pour les
titulaires de charge publique et qu’il accroît les pouvoirs et les
fonctions du nouveau commissaire aux conflits d’intérêts et à
l’éthique, ce qui signifie une hausse considérable de la charge de
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Shapiro, the current Ethics Commissioner, on that matter last
night.

Consider this: During the year 2005-2006, six inquiries were
conducted by the Ethics Commissioner under the House of
Commons code and a further seven requests for inquiries were
made, considered and analyzed, but not pursued. As well, an
additional five requests for investigations were made under the
public office-holders’ code, analyzed and reviewed, but not
pursued since they did not lead to formal investigations. That is
some 18 requests for actual investigations. That is part of the
heavy workload that I speak of.

Moreover, the Ethics Commissioner’s office is still relatively
new and experiencing inevitable growing pains. Their latest
annual report — and I refer you to pages 11 and 12 — outlines
the work being done to address staffing, operational and
organizational problems and to improve the quality of the
workplace for staff.

Again, I ask myself whether a single person can be expected,
under such trying conditions, to find the necessary time to meet
with individual senators to provide them with the advice they
seek, bearing in mind that, as I stated earlier, this year alone
involved over 300 requests for opinions and advice from senators.

In considering the importance of the direct relationship
between members and ethics commissioners in carrying out
their advisory function, I find the provincial experience to be
instructive. I am delighted to see that you have invited Bert
Oliver, the Ethics Commissioner from British Columbia, and
Coulter Osborne, the Ethics Commissioner from Ontario,
and that they will appear before your committee as witnesses.

Let us examine briefly the case of three provinces that have
long-established and well-respected ethics officers, namely,
Alberta, going back to 1991, Ontario, 1988, and British
Columbia, 1990. What I have to say is brief and you can
address further questions to both Coulter Osborne and Bert
Oliver if you wish to pursue these matters.

A direct relationship with clients is considered to be so critical
that, in Alberta, the legislation that establishes the Office of the
Ethics Commissioner requires an annual meeting of each of the
83 members of the legislature with the commissioner, under
section 13 of the Conflict of Interest Act. Bob Clark, Alberta’s
first highly respected and long-time Ethics Commissioner,
describes his role as 90 per cent priest and 10 per cent
policeman, reflecting the fact that most of his time is occupied
with meeting members to advise them on how to comply with the
legislation.

Ontario, for its part, has a similar requirement. In his 2005-
2006 annual report, Ontario’s Integrity Commissioner, the
Honourable Coulter Osborne, emphasizes the importance he
attaches to his direct relationship with the 103 members of the
assembly, a job which keeps him fully occupied.

travail déjà lourde du bureau. Vous avez entendu hier soir l’avis
de Bernard Shapiro, l’actuel commissaire à l’éthique, sur cette
question.

Sachez qu’en 2005-2006, le commissaire à l’éthique a mené six
enquêtes aux termes du code des députés et a reçu, examiné et
analysé sept autres demandes qui n’ont pas débouché sur une
enquête. De plus, en vertu du code applicable aux titulaires de
charge publique, il a reçu, examiné et analysé cinq demandes
d’enquête qui n’ont pas donné lieu à des enquêtes officielles.
Donc, 18 demandes d’enquête ont été traitées. C’est une partie de
la lourde charge de travail dont je parle.

Par ailleurs, le Bureau du commissaire à l’éthique est encore
relativement jeune et éprouve des difficultés initiales qui sont
inévitables. Son dernier rapport annuel — je vous invite à
consulter les pages 11 et 12 — fait état du travail qu’il accomplit
afin de résoudre les problèmes de dotation, de fonctionnement et
d’organisation et d’améliorer la qualité du milieu de travail pour
le personnel.

Je me demande encore une fois si on peut s’attendre à ce qu’une
seule personne, dans des conditions aussi exigeantes, trouve le
temps de rencontrer individuellement les sénateurs pour leur
donner les conseils qu’ils désirent, compte tenu du fait que mon
bureau a reçu plus de 300 demandes d’avis et de conseil, comme je
l’ai indiqué plus tôt.

L’expérience des provinces nous en apprend beaucoup sur
l’importance de la relation directe entre les parlementaires et le
commissaire dans l’exercice de son rôle consultatif. Je suis très
heureux de voir que vous avez invité Bert Oliver, le commissaire à
l’éthique de la Colombie-Britannique, ainsi que Coulter Osborne,
son homologue de l’Ontario, et qu’ils viendront témoigner devant
votre comité.

Voyons brièvement le cas de trois provinces qui ont des
bureaux de commissaire à l’éthique établis depuis longtemps et
respectés, à savoir l’Alberta, dont le bureau existe depuis 1991,
l’Ontario, qui a un tel bureau depuis 1988, et la Colombie-
Britannique, qui a le sien depuis 1990. J’ai un court exposé à
présenter à cet égard, et vous pourrez adresser vos questions à
Coulter Osborne et à Bert Oliver si vous désirez approfondir ces
questions.

En Alberta, le lien direct avec les clients est jugé tellement
important que la loi qui crée le bureau du commissaire à l’éthique
exige une rencontre annuelle entre le commissaire et chacun des
83 députés. Il s’agit de l’article 13 du Conflicts of Interest Act.
Bob Clark, le premier commissaire à l’éthique de la province, qui
est à son poste depuis longtemps et qui est très respecté, décrit son
rôle comme celui d’un prêtre à 90 p. 100 et d’un policier à
10 p. 100, c’est-à-dire qu’il passe le gros de son temps à rencontrer
les députés pour les conseiller sur la façon de se conformer à la loi.

L’Ontario a une exigence semblable. Dans son rapport annuel
de 2005-2006, le commissaire à l’intégrité de l’Ontario,
l’honorable Coulter Osbourne, souligne l’importance qu’il
attache à la relation directe avec les 103 députés, un travail qui
l’occupe pleinement.
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I quote: ‘‘Last year there were 446 s.28 inquiries,’’ under the
Members’ Integrity Act. Some of these were in writing and some
of these were over the telephone. Be that as it may, Mr. Osborne
continues in the report:

We try to respond to all of these inquiries within 24 hours.
Occasionally, where additional information is required, the
response may take slightly longer. The number of requests
for opinions under s. 28 is encouraging. Almost all of these
requests are made before the event. This confirms that
members, to their credit, are asking before acting or
deciding. At a minimum this works to avoid more serious
problems. It seems to me that there is an inverse relationship
between the number of requests for an opinion under s. 28
of the Act and the number of complaints of Members’
Integrity Act breaches — the more requests for an opinion,
the fewer formal complaints.

Mr. Osborne makes another interesting observation in his
annual report that will be of interest to senators:

My office remains small and is thus able to preserve the
confidentiality which is required in the administration of the
Members’ Integrity Act. It operates with a staff of four.

That is the same size as my own office, by the way.

Ontario’s approach over the years has been proactive and
because of this, has produced solid results over the years in raising
public confidence in the integrity of the government. This did not
happen overnight.

In the words of Ontario’s first integrity commissioner, the
Honourable Greg Evans:

In the early days of my office, few people called me. They
didn’t know I was there or they didn’t care but now we find
that there are many requests asking whether members can
do this or that. I think that one of the duties of the
commissioner is to protect the members from getting into
trouble. I know we have to represent the public and protect
the public, but you are protecting the public if you protect
the member from getting into difficulty through prudent
advice.

I also note that the Ontario integrity commissioner’s
jurisdiction is limited to conflicts of interest with respect to
members of the legislative assembly, including ministers. Separate
institutional arrangements are in place in Ontario regarding
deputy ministers and other Governor-in-Council appointees.

[Translation]

British Columbia has also pursued a preventative approach
based on a close and ongoing relationship between the
75 members of its Legislature and the Commissioner, the
Honourable Bert Oliver, who describes his role in these terms in
his 2004-05 Annual Report.

Il a dit : « L’année dernière, il y a eu 446 demandes de
renseignements en vertu de l’article 28 » de la Loi sur l’intégrité
des députés. Certaines de ces demandes ont été formulées par écrit
et d’autres par téléphone. Quoi qu’il en soit, M. Osborne poursuit
ainsi dans son rapport :

Nous essayons de répondre à toutes ces demandes dans un
délai de 24 heures. À l’occasion, lorsqu’il faut un supplément
d’information, la réponse peut prendre un peu plus de
temps. Le nombre de demandes d’avis relevant de
l’article 28 est encourageant. Presque toutes les demandes
sont présentées avant le fait, ce qui confirme que les députés
— et c’est tout à leur honneur— posent des questions avant
d’agir ou de prendre une décision. À tout le moins, on évite
des problèmes plus graves. Il me semble qu’il y a un lien
inversement proportionnel entre le nombre de demandes
d’avis faites en vertu de l’article 28 de la loi et le nombre de
plaintes pour infraction à la loi : plus les demandes d’avis
sont nombreuses, moins il y a de plaintes officielles.

M. Osbourne fait une autre observation dans son rapport
annuel qui intéressera les sénateurs :

Mon bureau est petit et ceci me permet de protéger la
confidentialité de l’information qui est essentielle à la bonne
administration de la Loi sur l’intégrité des députés. Il y a
quatre personnes dans mon bureau.

En passant, mon propre bureau a le même nombre d’employés.

Grâce à sa démarche proactive, l’Ontario a réussi au fil des ans
à accroître la confiance de la population dans l’intégrité du
gouvernement. Ces résultats n’ont pas été obtenus du jour au
lendemain.

Je vous rapporte les propos du premier commissaire à
l’intégrité de l’Ontario, l’honorable Greg Evans, qui a dit ceci :

Dans les premiers temps de l’existence de mon bureau, il y
avait peu de gens qui m’appelaient. Ils ne savaient pas que
j’étais là ou s’en souciaient peu. Mais maintenant, nous
avons énormément de demandes pour savoir si les députés
peuvent faire telle ou telle chose. Une des fonctions du
commissaire est d’empêcher les députés de s’attirer des
ennuis. Je sais que nous devons représenter la population et
la protéger, mais c’est ce qu’on fait quand on empêche un
député d’avoir des difficultés en lui donnant un conseil
éclairé.

Je fais remarquer par ailleurs que le champ de compétences du
commissaire à l’intégrité de l’Ontario se limite aux députés, y
compris les ministres. Une administration séparée est en place
pour les sous-ministres et les autres nominations par le
gouverneur en conseil.

[Français]

La Colombie-Britannique, quant à elle, a aussi adopté une
démarche préventive fondée sur une relation étroite et de suivie
entre les 75 députés et le commissaire, en l’occurrence, l’honorable
Bert Oliver, qui décrit son rôle en ces termes dans son dernier
rapport annuel.
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By far the greatest portion of the Commissioner’s time is
taken up by informal, confidential meetings with
Members...to discuss Members’ problems...or to provide
assistance to Members in identifying potential future
problems not readily observable at first glance with a view
to their avoidance. It is in the exercise of this informal and
confidential consultative function that the most valuable
aspect of the Commissioner’s work may be found.

Mr. Oliver also emphasizes the importance of having a direct
relationship with his clients.

I have throughout my time in office tried to encourage all
Members to make the widest possible use of the consultative
or advisory services of my office and have made myself
available to every Member of the House for confidential
advice 24 hours a day on all 365 days of the year. The
effectiveness of that informal confidential advisory process
depends very largely on the measure of trust which can be
developed between the Commissioner and each Member.

Similar thoughts were expressed by the Honourable Ted
Hughes, the province’s first Ethics Commissioner, who will be
known to some of you.

I have endeavoured to encourage Members to bring their
concerns to me, no matter how insignificant they might
believe them to be. The telephone is frequently used and
having established a relationship with each Member as a
result of the meeting I must have annually with each of
them, a rapport has been built that facilitates that kind of
approach. I hope that close contact will continue,
particularly where the Member feels the need for
immediate assistance and also in situations that are likely
trivial in nature.

[English]

York University professors Ian Green and D.P. Sugarman
have studied the ethics regimes put in place in Ontario, British
Columbia and Alberta. In their book on politics, the Canadian
classic on ethics issues, they conclude that the provincial
experiments with independent ethics commissioners has been ‘‘a
remarkable success in raising the level of ethical behaviour in
politics and raising public confidence in the integrity of
government.’’ They attribute this to the fact that most of the
commissioner’s time is spent meeting elected officials and
providing advice on how to comply with their ethics rules and,
but only rarely, investigating complaints about possible breaches.

Internationally, this is sometimes referred to as the Canadian
model, a model that has been emulated in all provinces and
territories as well as in other countries.

Speaking of other countries, it is useful to examine briefly the
international experience, not so much to imitate but to be aware
of what works in countries that have well-established and effective
ethical structures.

Le commissaire consacre la plus grande partie de son
temps, et de loin, à des entretiens informels et confidentiels
avec des députés pour discuter de leurs problèmes ou pour
les aider à repérer — et à prévenir — d’éventuels problèmes
qui ne sont pas faciles à discerner à première vue. C’est dans
ce rôle consultatif informel et confidentiel que se manifeste
la dimension la plus importante du travail du commissaire.

M. Oliver parle aussi de l’importance du lien direct avec ses
clients.

J’ai toujours encouragé les députés à se prévaloir des
services consultatifs de mon bureau; je suis à leur disposition
de chacun d’entre eux pour leur fournir des avis
confidentiels, 24 heures par jour et 365 jours par année.
L’efficacité de ce rôle consultatif informel et confidentiel
dépend en très grande partie du degré de confiance qui peut
s’établir entre le commissaire et chaque député.

Une opinion semblable a été formulée, il y a une quinzaine
d’années par l’honorable Ted Hughes, le premier commissaire à
l’éthique de la province, connu de certains d’entre vous.

Je m’efforce d’encourager les députés à me faire part de
leurs préoccupations, même si elles leur semblent
insignifiantes. Les contacts se font souvent par téléphone,
et comme j’ai établi un lien avec chacun des députés à la
suite de l’entretien annuel que je dois avoir avec eux, nos
bons rapports facilitent ce genre de démarche. J’espère
maintenir ces contacts étroits, surtout dans le cas où le
député sent le besoin d’une aide immédiate et aussi pour les
situations qui peuvent paraître simples.

[Traduction]

Ian Greene et D.P. Shugarman, professeurs à l’Université
York, ont étudié les régimes déontologiques instaurés en Ontario,
en Colombie-Britannique et en Alberta. Dans leur livre sur la
politique, un classique canadien sur les questions d’éthique, ils
concluent que l’expérience des provinces relativement aux postes
indépendants de commissaire à l’éthique a « réussi de façon
remarquable à rehausser le comportement éthique de la classe
politique et la confiance de la population dans l’intégrité du
gouvernement. » Ils attribuent ces résultats au fait que le
commissaire passe la plus grande partie de son temps à
rencontrer les élus et à les conseiller sur la marche à suivre pour
se conformer aux règles d’éthique et qu’il s’emploie aussi, mais
rarement, à enquêter sur de possibles infractions.

Dans la communauté internationale, on appelle parfois cette
approche le modèle canadien, modèle dont cherchent à s’inspirer
les autres provinces et les territoires, ainsi que d’autres pays.

Puisqu’il est question d’autres pays, il est utile d’examiner ce
qui se fait ailleurs, moins pour imiter que pour découvrir les
pratiques efficaces utilisées dans des pays qui possèdent des
structures déontologiques bien établies.
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We find that the ethics regimes in a number of other bicameral
jurisdictions to which Canada often compares itself on
parliamentary matters have clearly separated the executive and
legislative branches as well as the two legislative chambers.
Examples of such countries include the U.K., the U.S. and
Australia. In other words, in all three countries each house
controls its own ethics regimes, including its own code, as does the
executive. No one officer has jurisdiction over more than one of
these bodies.

The separate and distinct institutional arrangements allow
sufficient time for a direct relationship to be established,
something I argue is key if parliamentarians are to be properly
informed regarding conflicts of interest and how they may be
avoided.

The reasons given for these separate regimes relate to the
different roles, responsibilities and cultures of these bodies, the
differences in their respective conflict of interest rules as well as
the legislature’s long-standing tradition of managing their own
internal affairs, including discipline of their own members.

In the case of the United States, both its House and Senate
committees on ethics were established pursuant to article 1 of the
U.S. Constitution, which confers on each House of Congress the
power to determine its own rules of its proceedings and punish or
expel its members.

In these countries, there has been, to my knowledge, no
discussion regarding combining the various regimes or otherwise
modifying them. It would seem that the existing arrangements are
considered to be satisfactory. Viewed from an international
perspective, the Senate’s approach and position to date should be
seen as principled. It is neither unique nor self-serving.

For additional information, I refer honourable senators to a
paper dated July 18, 2006, prepared by Margaret Young, who is
sitting with you today at this table, from the research branch at
the Library of Parliament entitled, ‘‘Structures to enforce ethics in
the United Kingdom, the United States and Australia.’’ It is an
excellent paper.

I also refer honourable senators to a brief technical paper
prepared by my staff, outlining the key provisions in Bill C-2 as
they affect the office of the Senate Ethics Officer.

In closing, I am not aware of any serious work that has been
completed regarding the advantages and disadvantages federally
for Canada on alternative ethics structures. Perhaps such a study
should be undertaken, I do not know.

In any event, in terms of efficiency, I do not believe there are
any significant cost savings to be had. You will note from my
annual report that I have a small office with only four members.

Notwithstanding this we had a successful first year, met all of
our objectives on time and under budget. In particular, I was
pleased that all senators filed their confidential disclosure

Nous avons constaté que, dans plusieurs autres systèmes
bicaméraux auxquels le Canada se compare souvent pour les
questions parlementaires, les régimes déontologiques sont tout à
fait distincts pour l’exécutif et le législatif et aussi pour les deux
Chambres. C’est le cas par exemple du Royaume-Uni, des États-
Unis et de l’Australie. Autrement dit, dans ces trois pays, chaque
Chambre gère son propre régime déontologique, y compris son
code, tout comme l’exécutif. Il n’y a jamais plus qu’une entité qui
relève du même commissaire.

Ces mécanismes institutionnels distincts donnent assez de
temps pour établir un rapport direct avec les parlementaires, ce
qui est essentiel, selon moi, pour qu’ils soient bien informés sur les
conflits d’intérêts et la façon de les éviter.

L’existence de régimes distincts s’explique par les différences de
rôles, de responsabilités et de culture entre les entité, par les
particularités de leurs règles respectives sur les conflits d’intérêts
et par une longue tradition voulant que chaque Chambre gère ses
propres affaires internes, y compris les mesures disciplinaires.

Aux États-Unis, les comités de l’éthique de la Chambre et du
Sénat ont été établis en vertu de l’article 1 de la Constitution
américaine, qui confère à chaque Chambre du Congrès le pouvoir
de déterminer ses propres règles de procédure et de punir ou
expulser ses membres.

Dans ces pays, il n’y a jamais eu de débat, à ma connaissance,
sur l’opportunité de combiner les régimes ou de les modifier, et on
semble juger satisfaisantes les structures en place. Dans une
perspective internationale, la position et la structure préconisée
par le Sénat doivent être considérées comme fondées, puisqu’elles
ne sont ni uniques ni égocentriques.

Pour un complément d’information, j’invite les sénateurs à
prendre connaissance d’un document intitulé « Mécanismes
d’application de l’éthique au Royaume-Uni, aux États-Unis et
en Australie, » produit le 18 juillet 2006 par Margaret Young, du
Service d’information et de recherche de la Bibliothèque du
Parlement, qui est à la table avec vous aujourd’hui. C’est un
excellent document.

Je renvoie aussi les sénateurs à un bref document d’ordre
administratif rédigé par mon personnel, qui met en lumière les
principales dispositions du projet de loi C-2 en ce qu’elles
touchent le Bureau du conseiller sénatorial en éthique.

Pour terminer, je vous signale n’être au courant d’aucune étude
sérieuse sur les avantages et inconvénients, pour le gouvernement
fédéral du Canada, de différentes structures administratives. Il y
aurait peut-être lieu d’entreprendre une étude de ce genre, je ne
sais pas.

Quoi qu’il en soit, sur le plan de l’efficience, je ne crois pas qu’il
y ait d’importantes économies d’argent à faire. Vous verrez dans
mon rapport annuel que j’ai un petit bureau avec seulement
quatre employés.

Malgré tout, nous avons eu une première année fructueuse et
atteint tous nos objectifs dans les délais prescrits et avec les
budgets établis. J’ai été heureux de constater, en particulier, que
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statements on time. All senators are now in compliance with the
code, and the Senate public registry was officially opened on
May 9, 2006.

This would not have been possible without the excellent
cooperation we received from senators during a period that was
very much a learning experience for all concerned. As senators
know, the 2006-07 annual review, our next annual review, will
begin shortly.

In terms of consistency in interpretation, there are, as noted
earlier, important differences between the Senate and the House
conflict of interest codes. These differences reflect the historic and
constitutional differences in the roles and responsibilities of the
members of the two Houses. Notwithstanding this, through
regular discussions between my office and the Office of the Ethics
Commissioner, we ensure consistency in our interpretation of the
two codes when this makes sense, but also apply different
interpretations where the circumstances warrant it.

We have close contacts with our provincial colleagues as well,
Ontario in particular, since there are a number of similarities
between the Senate code and the conflict of interest rules in
Ontario.

A national organization of the various ethics commissioners,
called the Canadian Conflict of Interest Network, or CCOIN,
meets yearly to discuss issues of common interest and share best
practices, thereby ensuring a measure of consistency across the
country. These informal arrangements and the flexibility they
provide have always been one of the strengths of our Canadian
federal system. In fact, there is a further organization called
COGEL, which stands for the Council of Governmental Ethics
Laws, which is a Canada-U.S. organization which meets annually
and brings together ethics commissioners at the federal, provincial
and state levels to discuss issues of common interest. The issues
include gifts, travel, government contracts, disclosure of assets,
liabilities and so on. These issues are also of interest to our
senators and parliamentarians. My point is that consistency in
interpretation, where this makes sense, is already taking place,
and there are mechanisms in place to ensure consistency in
interpretation.

Moreover, and as already noted, other bicameral legislatures,
the U.K, the U.S. and Australia, have adopted a model whereby
each of their two houses have their own ethics regime. Lack of
efficiency and consistency do not appear to have become a
problem in those jurisdictions. In fact, as is the case in the
Canadian provinces and territories, where the number of clients
for each commissioner is manageable, the separate ethics regime
for each house in these countries also ensures that the conflict of
interest system is not overwhelmed due to an excessive number of
members being subject to a regime administered by one body.
This, in turn, results in an effective and timely service overall,

tous les sénateurs avaient rempli leur déclaration confidentielle à
temps. Tous les sénateurs sont maintenant en conformité avec le
Code, et le Registre public du Sénat fut ouvert officiellement
le 9 mai dernier.

Cette réalisation n’aurait pas été possible sans l’excellente
collaboration que nous avons reçue des sénateurs pendant ce qui a
été une période d’apprentissage pour tous les intéressés. Les
sénateurs savent déjà que la Revue annuelle de 2006-2007, la
prochaine, débutera bientôt.

En ce qui concerne l’uniformité de l’interprétation, comme je
l’ai fait remarquer plus tôt, il y a d’importantes différences entre le
code du Sénat et celui de la Chambre des communes. Elles doivent
exister pour tenir compte des différences historiques et
constitutionnelles entre les rôles et responsabilités des
parlementaires de chaque Chambre. Mon bureau et celui du
commissaire à l’éthique veillons quand même, grâce à des
discussions régulières, à interpréter les deux codes uniformément
s’il y a lieu, mais nous les interprétons différemment lorsque la
situation le justifie.

De plus, nous restons en contact étroit avec nos collègues des
provinces, en particulier l’Ontario, dont les règles sur les conflits
d’intérêts présentent des similitudes avec le code du Sénat.

Une organisation nationale des différents commissaires à
l’éthique, connue sous le nom de réseau canadien en matière de
conflits d’intérêts, se réunit chaque année pour discuter de
questions d’intérêt commun et faire connaître les pratiques
exemplaires, ce qui assure une certaine uniformité à l’échelle du
pays. Ces mécanismes informels, avec la souplesse qu’ils
comportent, ont toujours été l’un des atouts du fédéralisme
canadien. Il y a même une autre organisation, le COGEL, ou
conseil des lois gouvernementales sur l’éthique, une organisation
canado-américaine, se rencontre annuellement. Elle réunit les
commissaires à l’éthique des gouvernements fédéraux,
provinciaux et étatiques pour permettre la discussion sur des
sujets d’intérêt commun. Il y est question par exemple des
cadeaux, des voyages, des marchés gouvernementaux, de la
divulgation des biens, des obligations. Ce sont aussi des
questions d’intérêt pour nos sénateurs et députés. Ce que je
veux faire valoir, c’est que l’interprétation est déjà uniforme
chaque fois que cela convient, et qu’il y a des mécanismes en place
pour assurer cette uniformité.

En outre, comme je l’ai déjà indiqué, d’autres systèmes
bicaméraux — le Royaume-Uni, les États-Unis et l’Australie —
ont adopté un modèle qui attribue à chacune des deux Chambres
son propre régime déontologique. L’efficience et l’uniformité ne
semblent pas poser problème. En fait, comme dans les provinces
et territoires canadiens, où le nombre de clients pour chaque
commissaire est gérable, l’existence dans ces pays d’un régime
distinct pour chaque Chambre évite au commissaire d’avoir à
supporter un fardeau trop lourd. Il en résulte un service efficace et
rapide qui protège l’intérêt public et rehausse la confiance de la
population dans le gouvernement. C’est l’approche que je
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protects the public interest and enhances public confidence in
government. This is also the approach I have sought to adopt
with respect to my responsibilities under the Conflict of Interest
Code for Senators since my appointment on April 1, 2005.

Senators, I conclude with the wise words of Arthur Kroeger,
one of Canada’s foremost public servants, with whom I had the
pleasure of working many years ago. He said, ‘‘Do not make the
mistake of trying to fix something that is not seen as broken. First
establish the problem, consider options, weigh benefits and
calculate risks.’’

The Chairman: Thank you for that excellent and
comprehensive overview, first, of your position as Senate Ethics
Officer and your interpretation of the role of the Senate Ethics
Officer and Bill C-2. It has been very informative and we thank
you for your comprehensive overview.

At the beginning of your paper you talked about the proposed
structure and you said that, ‘‘Would one ethics commissioner
administering three sets of rules on conflict of interest be more
effective than having two or three commissioners?’’ Will the codes
of conduct for the House of Commons and for the Senate change
with Bill C-2?

Mr. Fournier: There is no plan to change the current codes, no.

Senator Joyal: I will repeat the warning that I expressed
yesterday. Of course, I am, in a way, in a conflict-of-interest
position, being the Chair of the Standing Senate Committee on
Conflict of Interest for Senators. In that capacity I have the
responsibility to maintain the relationship of the Senate with the
position occupied by Mr. Fournier, so I will restrict my questions
to elements of general information.

Mr. Fournier, you mention in your brief, and you invited the
committee to question you on this, that there are different rules
between the two Houses. You explained briefly that they are
based on the different responsibilities of both parliamentarians,
but for an outsider, one would be tempted to reply to you, yes,
but integrity and honesty do not have any borders or any fences,
and it should be the same for everyone. This is an argument that
we hear generally when one tries to explain why there should be a
different approach to maintain the objective of integrity and
honesty in the performance of public duties. Could you expand on
that statement?

Mr. Fournier: One of the major reasons why in other
jurisdictions and in other countries, at the provincial level, there
are, in some cases, two, and in other cases three different
structures, two, three commissioners, it is specifically to reflect
that the roles and responsibilities are different between public
office-holders. That is, ministers and deputy ministers who hold
executive positions and are involved in decision-making positions.
I was in one of those positions for some 30 years. Members of the
House of Commons, whose primary roles and responsibilities are
to legislate. It is not to make decisions or to run programs. They
have a legislative role and function and to keep government
accountable. Similarly, members of the Senate have a legislative
function. They are unlike members of the House; they are not

privilégie, depuis ma nomination le 1er avril 2005, dans l’exercice
de mes responsabilités à l’égard du Code régissant les conflits
d’intérêts des sénateurs.

Sénateurs, je conclus sur ces paroles avisées d’Arthur Kroeger,
l’un des fonctionnaires les plus connus du Canada, avec qui j’ai eu
le plaisir de travailler il y a bien des années. Il disait : « Ne faites
pas l’erreur de tenter d’arranger quelque chose qui n’est pas
considéré comme brisé. Établissez d’abord le problème, examinez
les options, évaluez les avantages et calculez les risques. »

Le président : Je vous remercie de cet excellent aperçu global de
votre position en tant que conseiller sénatorial en éthique, d’une
part, et de votre interprétation du rôle du conseiller sénatorial en
éthique par rapport au projet de loi C-2, d’autre part. Vous nous
avez donné beaucoup d’information et nous vous en remercions.

Au début de votre mémoire, vous parlez d’une structure
proposée et vous dites : « serait-il plus efficace et efficient d’avoir
un seul commissaire à l’éthique qui applique trois codes sur les
conflits d’intérêts que d’avoir deux ou trois commissaires? » Les
codes de conduite de la Chambre des communes et du Sénat
changeront-ils avec le projet de loi C-2?

M. Fournier : Non, on ne prévoit pas changer les codes actuels.

Le sénateur Joyal : Je répète l’avertissement que j’ai fait hier.
Bien sûr, je suis en quelque sorte en position de conflit d’intérêts,
étant président du Comité sénatorial permanent sur les conflits
d’intérêts des sénateurs. À ce titre, j’ai la responsabilité de
maintenir la relation du Sénat avec le poste occupé par
M. Fournier. Je limiterai donc mes questions aux éléments
d’information générale.

Monsieur Fournier, vous mentionnez dans votre mémoire, et
vous invitez le comité à vous poser des questions à cet égard, que
les deux Chambres sont assujetties à des règles différentes. Vous
avez expliqué brièvement que ces règles sont fondées en raison des
responsabilités différentes des deux types de parlementaires.
Quelqu’un de l’extérieur serait tenté de vous répondre que
l’intégrité et l’honnêteté devraient être la même chose pour tous
et ne pas s’appliquer seulement selon des limites établies. C’est un
argument qu’on entend, généralement, quand on essaie
d’expliquer pourquoi la méthode employée pour assurer
l’intégrité et l’honnêteté dans l’exercice d’une charge
gouvernementale ne doit pas être la même pour tous. Que
répondriez-vous à cette affirmation?

M. Fournier : L’une des principales raisons qui font que, dans
d’autres pays ou États, il y a parfois à l’échelle provinciale deux
ou même trois différentes structures, deux ou trois commissaires,
c’est précisément que l’on veut tenir compte des différences entre
les rôles et responsabilités des titulaires de charge publique. Je
pense aux ministres et aux sous-ministres, qui occupent des
fonctions de dirigeant et qui ont à prendre des décisions. J’ai
occupé de tels postes pendant 30 ans environ. Dans le cas des
députés à la Chambre des communes, leur rôle et leurs
responsabilités consistent à faire des lois. Ils n’ont pas à prendre
des décisions ou à diriger des programmes. Ils ont un rôle et des
fonctions d’ordre législatif et doivent veiller à ce que le
gouvernement rende des comptes. Les sénateurs ont aussi des
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elected, they are appointed. They remain active in their
communities, sitting on nonprofit boards or commercial boards
to an extent that members of the House of Commons do not.

One must recognize that one size does not fit all. I think most
people would recognize that different rules must apply to a
minister, much more stringent rules and controls to a minister
who has executive authority and who exercises that authority
every day. A member of Parliament who represents his riding and
speaks on behalf of his constituents and is involved in legislation,
and a senator whose roles and responsibilities are different again
from those of a member of the House of Commons and a deputy
or a minister. One size does not fit all.

Once you accept that, one could argue that you could have one
structure that will encompass these different institutions who have
different roles, responsibilities, cultures and so on. You could also
go the other way, which is the way that our friends in the U.S.,
U.K. and Australia have gone, and recognize that separate roles
and responsibilities should be translated into separate
institutional arrangements with their own identity, sense of
ownership and rules. Around the world, that practice seems to
be the general direction that things have taken over the last 30 to
35 years.

Senator Joyal: One other criticism that could be addressed —
and we have heard it— is that you might become too cozy with a
parliamentarian, and a relationship would develop. We have
heard that criticism— maybe not explained as diplomatically as I
have expressed it to you— but essentially it seems that the farther
away from the day-to-day operations of Parliament the
commissioner is, the better the commissioner is able to maintain
independence. How do you address those criticisms?

Mr. Fournier: The issue of independence is absolutely critical.
Whether at the international or provincial level, ethics
commissioners continually emphasize the importance of their
independence in the decision-making process. Certainly, this
independence, as far as I am concerned, is assured in the
Parliament of Canada Act, which sets up my office and provides
the measure of independence that I require and which senators
respect. At no time over the last 15 months have I had any
pressures from anyone relating to any of the decisions that I have
had to make. Senators understand the concept of independence
and respect the need not so much for my personal independence,
but the institutional independence, the independence of the office.

In some ways, one can make a comparison with a judge. For an
office to be respected, to be credible, you need not only to be
independent but to be perceived to be independent.

There will always be people who criticize the judicial system for
being politicized, who criticize bureaucrats and public servants—
I lived through that for many years — for being politicized and
having lost their independence; a measure of that criticism will
always exist.

fonctions d’ordre législatif. Par contre, ils ne sont pas élus comme
les députés, mais nommés. Ils poursuivent leurs activités dans
leurs collectivités, siègent à des conseils d’organismes sans but
lucratif ou à des conseils d’entreprise, ce que les députés à la
Chambre ne peuvent pas faire, du moins pas autant.

Il faut reconnaître que le même système ne convient pas
toujours. Je crois que la plupart des gens reconnaîtraient que des
règles différentes doivent s’appliquer à un ministre, qu’il faut des
règles et des mécanismes de contrôle beaucoup plus stricts pour
un ministre, qui exerce quotidiennement un pouvoir exécutif. Un
député représente sa circonscription, parle au nom de ses électeurs
et a son mot à dire concernant les lois; un sénateur a des rôles et
responsabilités qui diffèrent aussi de ceux d’un député, d’un
ministre ou d’un sous-ministre. Le même système ne peut pas
convenir à tous.

Si l’on accepte cela, on peut toujours dire qu’il est possible
d’avoir une seule structure qui s’appliquera à ces institutions qui
diffèrent quant à leur rôle, à leurs responsabilités, à leur culture, et
j’en passe. Mais on peut aussi choisir l’autre voie, celle que nos
amis des États-Unis, du Royaume-Uni et de l’Australie ont
choisie, et reconnaître que des rôles et des responsabilités distincts
devraient donner lieu à des dispositions institutionnelles distinctes
qui conféreraient à chaque institution sa propre identité, un sens
de l’appartenance et des règles propres. Cela semble avoir été la
tendance générale dans le monde depuis 30 ou 35 ans.

Le sénateur Joyal :Une autre critique qu’on pourrait faire— et
nous l’avons entendue — c’est que vous pourriez devenir trop à
l’aise avec les parlementaires, que des relations particulières
pourraient se développer. Nous avons entendu cette critique. Elle
n’était peut-être pas exprimée en termes aussi diplomatiques que
ceux que j’emploie ici, mais il semble que plus le commissaire est
gardé à l’écart du fonctionnement quotidien du Parlement, mieux
il pourra conserver son indépendance. Que répondez-vous à cela?

M. Fournier : La question de l’indépendance est absolument
critique. Que ce soit à l’échelle internationale ou provinciale, les
commissaires à l’éthique insistent toujours sur l’importance de
leur indépendance dans le processus de prise de décision. Bien sûr,
en ce qui me concerne, cette indépendance est assurée par la Loi
sur le Parlement du Canada, qui établit ma fonction et prévoit la
mesure d’indépendance qu’il me faut et que les sénateurs
respectent. Il ne m’est jamais arrivé en 15 mois de subir des
pressions de quiconque concernant les décisions que j’ai eu à
prendre. Les sénateurs comprennent le concept d’indépendance
et respectent cette nécessité, et je ne parle pas tellement de
mon indépendance personnelle, mais de l’indépendance
institutionnelle, de l’indépendance de la fonction.

D’une certaine façon, on pourrait comparer cela à la fonction
d’un juge. Pour que sa fonction soit respectée et crédible, il faut
non seulement qu’il soit indépendant, mais qu’il soit perçu comme
étant indépendant.

Il y aura toujours des gens qui critiqueront le système judiciaire
en disant qu’il est politisé, ou qui critiqueront les bureaucrates et
les fonctionnaires — je subis cela depuis bien des années — en
disant qu’ils sont politisés et qu’ils ont perdu leur indépendance.
Les critiques existeront toujours dans une certaine mesure.

5:76 Legal and Constitutional Affairs 6-9-2006



From my perspective, the independence is assured through the
legislation. Far more important to me and far more fundamental
is the question of whether senators wish to have a Senate Ethics
Officer who is available on a regular basis to provide them with
timely and judicious advice. If that is a key issue for senators, if
that is of importance, then the structure adopted should reflect
the desires and the wishes of senators. The question of the
advisory function, from my perspective over the last 15 months, is
the one that is at the heart of the successful implementation of the
code of ethics.

Senator Joyal: I know we have a heavy schedule this afternoon,
so this question will be my last. It is about the advice that you are
requested to provide to senators. You say that through the years,
you and your provincial colleagues expect that there will be an
increase in requests for advice and opinions. I thought that it
would be understandable in the first year that you would get a lot
of questions and requests for information on the basis that the
code and regime were new. However, I was under the impression
that, with the years, the number of requests for information
sought by senators or parliamentarians at the provincial level
would decrease— that, in fact, it would become merely an annual
kind of form that you fill out and send through the mail. You
surprise me by telling me that the situation is the contrary.

My second question is about the advice you are requested to
provide. You bear the name Senate Ethics Officer. You have the
word ‘‘ethics’’ in your title, but you administer a code that is the
code for the conflict of interest of senators. This morning we had
a witness, René Villemure, who explained clearly for our benefit
the difference between ‘‘ethics’’ and ‘‘conflict of interest.’’ Which
part of the advice that you provide is centred more on ethics
generally, which is the proper way of doing things, versus the
mere conflict of interest aspect of it? I do not know if you see the
difference or what I am aiming at.

In fact, the conflict of interest comes after the ethical question.
The first is to do the thing properly on the basis of the public duty
a person accepts by being elected or appointed to the Canadian
Parliament. Can you qualify or explain where you see the line
between the two?

Mr. Fournier: On your first point with respect to the volume
and the workload of the office, when I discussed this matter with
some of my provincial colleagues, including Mr. Osborne, who
will appear before this committee, I was surprised as well.

The Ontario experience goes back some 18 years now. The
office has kept numbers for the last 10 years. Numbers have gone
up year after year — not by large amounts, but there is a
noticeable increase over a 10-year period.

De mon point de vue, l’indépendance est assurée grâce à la
législation. Ce qui m’importe beaucoup plus et qui est beaucoup
plus fondamental, c’est la question de savoir si les sénateurs
veulent avoir un conseiller sénatorial en éthique qui est
constamment à leur disposition pour leur offrir des conseils
judicieux et opportuns. Si c’est une question clé pour les
sénateurs, si c’est important pour eux, alors la structure adoptée
devrait correspondre aux désirs et aux souhaits des sénateurs.
D’après ce que j’ai vu dans les 15 derniers mois, c’est la fonction
de conseiller qui est au cœur de l’application fructueuse du code
d’éthique.

Le sénateur Joyal : Je sais que nous avons un emploi du temps
chargé cet après-midi. Il se peut donc que ma prochaine question
soit aussi ma dernière. Elle concerne les conseils qu’on vous
demande de fournir aux sénateurs. Vous dites que vous et vos
collègues des provinces, vous vous attendez à ce qu’il y ait
augmentation des demandes d’avis et d’opinions. Je me suis dit
qu’il serait compréhensible que, pendant la première année, vous
receviez beaucoup de questions et de demandes d’information,
étant donné que le code et le régime étaient nouveaux. Toutefois,
j’avais l’impression qu’avec le passage des années, le nombre des
demandes d’information soumises par les sénateurs ou par des
parlementaires à l’échelle des provinces irait décroissant — qu’en
fait, cela soit ramené à simplement un genre de formulaire qu’on
remplit et qu’on met à la poste. Vous me surprenez en me disant
que la situation est à l’opposé.

Ma deuxième question porte sur les avis que l’on vous
demande de fournir. Vous portez le titre de conseiller sénatorial
en éthique. Le mot « éthique » figure dans votre titre, mais vous
administrez un code qui est le code sur les conflits d’intérêt à
l’intention des sénateurs. Ce matin, nous avons entendu un
témoin, René Villemure, qui a expliqué clairement pour nous la
différence entre « éthique » et « conflit d’intérêts ». Quelle est la
part des avis que vous soumettez qui est davantage axée sur
l’éthique en général, ce qui est la bonne façon de dire les choses,
par rapport à la seule dimension de conflit d’intérêts de vos
fonctions? Je ne sais pas si vous voyez la différence ou si vous avez
une idée de ce vers quoi je tends.

En fait, le conflit d’intérêts vient après la question de l’éthique.
La première chose, c’est de faire les choses de la manière qui
convient dans le contexte d’un devoir public qu’une personne
accepte du fait même qu’elle est élue ou nommée au Parlement
canadien. Pouvez-vous préciser ou expliquer où se situe pour vous
la ligne de démarcation entre les deux?

M. Fournier : En réponse à votre première observation relative
à l’ampleur du bureau et à sa charge de travail, lorsque je me suis
entretenu de cette question avec certains de mes collègues des
provinces, y compris avec M. Osborne, qui va comparaître devant
votre comité, j’ai été surpris, moi aussi.

L’expérience de l’Ontario remonte maintenant à environ
18 ans. Le Bureau tient des statistiques depuis 10 ans. Les
chiffres ont augmenté année après année pas énormément, mais
nous observons un accroissement assez marqué sur une période de
10 ans.
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I think this increase is explained in part by the complexity of
our society, the complexity of issues — ethical and financial
issues, the increasing interest on the part of the media and the
increased ‘‘conscientisation des politiciens.’’ I think politicians,
public servants and senators are becoming more aware of the
importance of disclosure and of dealing with these issues, whether
they are real or apparent conflicts. As the office in Ontario and in
other provinces becomes better known and people realize they can
trust and deal with someone in confidence 24 hours, 365 days a
year, people will use the service.

Initially, for many people it is like going to the dentist. They
would rather not think about it and perhaps delay, but after a
while they begin to realize that maybe it is in their best interest
and maybe the ethics commissioner is not that bad an institution,
so people make greater use of the office. That has been the
Ontario experience over 18 years.

What will be the Senate experience? I am not sure. I cannot
extrapolate, but I would not be surprised, over the next two or
three years, to see the volume be maintained and perhaps increase
as people become more comfortable, and as the office gains
experience with the code and senators as well.

With respect to the second issue, I did not hear the witness that
you referred to this morning and the distinctions that he drew
between ethics and conflict of interest.

When senators come to me for advice, sometimes it will be on
narrow issues of conflict of interest, but often it is on the broader
ethics issues: matters of morality or matters of perception. While
one can make a distinction between conflict of interest and ethics,
I think for most people these are matters of ethics. Conflict of
interest is a subset or a broader issue within morality: what is
right, what is wrong, what is good, what is bad. I tend to come to
an issue from that kind of broader perspective when I have a
discussion with a senator. In the course of that discussion we may
narrow down to more specific issues, such as assets, liabilities or a
particular position on a non-profit board on which the senator
sits, for example. Then we get into whether there is a conflict of
interest between the senator’s public duty and his or her private
interest. However, we always seem to come back to the broader
ethics issues with which our society is increasingly concerned.

The Chairman: You confirmed today the number of potential
cases that a commissioner may have. You also added some
information on the various provincial commissioners with which
you are familiar. You indicated that there are 1,350 full-time

Je crois que cette augmentation s’explique en partie par la
complexité de notre société, la complexité des enjeux— questions
éthiques et financières, l’intérêt croissant de la part des médias et
le degré plus élevé de « conscientisation des politiciens ». Je crois
que les politiciens, les fonctionnaires et les sénateurs deviennent
plus conscients de l’importance de la divulgation et de la prise en
compte de ces questions, que les conflits dont il s’agit soient réels
ou apparents. Au fur et à mesure que les bureaux en Ontario et
dans les autres provinces deviennent mieux connus et que les gens
se rendent compte du fait qu’ils peuvent faire confiance à une
personne et traiter avec elle de manière confidentielle 24 heures
sur 24, 365 jours par année, les gens vont utiliser ce service.

Dans un premier temps, pour beaucoup de gens, c’est un peu
comme aller chez le dentiste. Ils préféreraient ne pas y penser et
peut-être reporter le rendez-vous à plus tard, mais après un
certain temps, ils commencent à comprendre qu’après tout, c’est
probablement dans leur meilleur intérêt et que, peut-être, le
commissariat à l’éthique n’est pas une si mauvaise institution,
alors les gens recourent davantage aux services du Bureau. C’est
ce qu’on a vécu en Ontario sur une période de 18 ans.

Quelle sera l’expérience du Sénat? Je n’en suis pas certain. Je ne
peux pas extrapoler, mais je ne serais pas surpris de voir, au cours
des deux ou trois prochaines années, le volume se maintenir et
peut-être augmenter au fur et à mesure que les gens se sentiront
davantage à l’aise, et au fur et à mesure que le Bureau accumulera
l’expérience de l’administration du code et connaîtra mieux les
sénateurs.

Pour ce qui est de la seconde question, je n’ai pas entendu le
témoin auquel vous avez fait allusion ce matin, et les distinctions
qu’il a établies entre l’éthique et un conflit d’intérêt.

Lorsque les sénateurs viennent me demander des conseils, leur
démarche porte parfois sur des questions étroites de conflit
d’intérêts, mais, souvent, elle concerne des questions plus larges
relevant de l’éthique : des questions de moralité ou des questions
de perception. Certes, on peut faire une distinction entre un
conflit d’intérêts et l’éthique, mais je pense que pour la plupart des
gens, ce sont des questions d’éthique. Le conflit d’intérêts est un
sous-ensemble ou un enjeu plus large en matière de moralité : ce
qui est juste, ce qui répréhensible, ce qui est bien, ce qui est mal.
J’ai tendance à aborder une question dans le contexte de cette
perspective plus large lorsque j’ai un entretien avec un sénateur.
Dans le cadre de cette conversation, il peut se faire que nous
circonscrivions le débat et que nous nous attachions à des
questions plus précises, par exemple, les éléments d’actif, les
responsabilités ou une position donnée au sein du conseil
d’administration d’un organisme à but non lucratif où siège le
sénateur, par exemple. Nous abordons le point de savoir s’il y a
conflit d’intérêts entre les devoirs publics du sénateur et son
intérêt privé. Toutefois, il semble que nous revenions toujours aux
questions d’éthique plus larges dont notre société se préoccupe de
plus en plus.

Le président : Vous avez confirmé aujourd’hui le nombre
potentiel de cas qu’un commissaire peut avoir à traiter. Vous avez
également ajouté certains renseignements sur les divers
commissaires provinciaux que vous connaissez. Vous avez
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public office-holders, 1,940 part-time Governor-in-Council
appointments and 308 members of the House of Commons to
deal with.

You also talked about the importance of having a personal
relationship with the parliamentarians and members, as the
provincial commissioners do. You said in your report today that
over the last year you have met with most senators and you have
been in office now for 17 months.

With how many senators have you not met?

Mr. Fournier: I would say eight or nine, and that was largely
because they were not available at that time since there was an
election through the winter. It was just not convenient for them to
meet with me then. I hope that as part of the next annual review
I will meet with all senators.

Senator Zimmer: Mr. Fournier, thank you for your
presentation today and your detailed report, and also for the
service, advice and guidance you provided me during my first year
as a senator. It was extremely helpful.

You spoke about the role and responsibility in culture of the
ethics officers and the two separate chambers and your provincial
counterparts. I would like to go a little further and deeper, other
than function, work load and independence. Do you believe that
the integrity of the parliamentary system would be compromised
by the amalgamation of these two offices?

Mr. Fournier: That is a difficult question for me to answer.
You are touching on the issues of the constitutional roles and
responsibilities of the House and the Senate, the question of
parliamentary privilege, the question of autonomy and
independence of the Houses, which goes back to 1867 and our
Constitution and several court decisions. Former Chief Justice
Lamer and other Supreme Court judges have made decisions that
have been quite clear in terms of asserting or protecting the
independence of Parliaments vis-à-vis the executive and the
judiciary and preserving the relationship between the House and
the Senate.

I think it is a fundamental issue. It has been argued eloquently
by several senators over the past few years. Senator Beaudoin was
involved, and more recently Senator Joyal and Senator Cools
have been eloquent spokespersons for maintaining the tradition
of Senate independence. I think that based on their experiences,
other countries have chosen to go with separate institutions for
the House, separate institutions for the Senate and separate
institutions for the executive. ‘‘Chacun son indépendence, chacun
son jardin.’’

In that way we preserve the independence, we reflect the
culture, traditions and the Constitution, and we also develop a
sense of ownership. Senators in my office are in the process of
developing a sense of ownership. That takes time and work.
I think it is easier to do with separate institutions than with a

indiqué qu’il y a 1 350 titulaires de charges publiques à temps
plein, 1 940 personnes nommées à temps partiel par le gouverneur
en conseil et 308 députés à la Chambre des communes avec
lesquels il faut travailler.

Vous avez également évoqué l’importance des rapports
personnels avec les parlementaires et les députés, comme le font
les commissaires provinciaux. Vous avez écrit dans votre rapport
d’aujourd’hui, que pendant l’année dernière, vous avez rencontré
la plupart des sénateurs et vous êtes en poste depuis maintenant
17 mois.

Combien de sénateurs n’avez-vous pas rencontrés?

M. Fournier : Je dirais huit ou neuf, et cela tient en grande
partie au fait qu’ils n’étaient pas disponibles à ce moment-là, étant
donné qu’il y a eu une campagne électorale pendant l’hiver. Ce
n’était tout simplement pas pratique pour eux de me rencontrer à
cette période-là. J’espère que dans le cadre du prochain examen
annuel, je rencontrerai tous les sénateurs.

Le sénateur Zimmer : Monsieur Fournier, merci de votre
exposé d’aujourd’hui et de votre rapport détaillé, de même que
des services, des conseils et de l’orientation que vous m’avez
prodigués pendant ma première année comme sénateur. Cela a été
extrêmement utile.

Vous avez parlé du rôle et de la responsabilité dans la culture
des conseillers en éthique et des deux chambres distinctes, ainsi
que de vos interlocuteurs provinciaux. J’aimerais aller un peu plus
loin et plus profondément, au-delà de la fonction, de la charge de
travail et de l’indépendance. Croyez-vous que l’intégrité du régime
parlementaire serait compromise par le regroupement de ces deux
bureaux?

M. Fournier : Il m’est difficile de répondre à cette question.
Vous abordez la problématique des rôles et responsabilités
constitutionnels de la Chambre et du Sénat, la question du
privilège parlementaire, la question de l’autonomie et de
l’indépendance des chambres, qui remonte à 1867, à notre
Constitution et à plusieurs décisions des tribunaux. L’ancien
juge en chef Lamer et d’autres magistrats de la Cour suprême ont
rendu des décisions très claires pour de qui est d’affirmer ou de
protéger l’indépendance des parlements vis-à-vis du pouvoir
exécutif et du pouvoir judiciaire, et pour ce qui est de la
préservation de la relation entre la Chambre et le Sénat.

Je crois qu’il s’agit d’un enjeu fondamental. Plusieurs sénateurs
ont plaidé avec éloquence en ce sens ces dernières années. Le
sénateur y a été partie prenante et, plus récemment, le sénateur
Joyal et le sénateur ont été des défenseurs éloquents du maintien
de la tradition de l’indépendance du Sénat. Je pense qu’à la
lumière de leurs expériences, d’autres ont choisi des institutions
séparées pour la Chambre, des institutions séparées pour le Sénat
et des institutions séparées pour le pouvoir exécutif. « À chacun
son indépendance, à chacun son jardin. »

Ce faisant, nous préservons l’indépendance, nous reflétons la
culture, les traditions et la Constitution, et nous développons
aussi un sentiment d’appropriation. Les sénateurs, dans mon
bureau, sont en train d’acquérir un sentiment d’appropriation.
Cela demande du temps et du travail. Je pense que cela est plus
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single institution and 4,000 clients. There the relationship is of a
different nature altogether. Mr. Shapiro made it quite clear last
night when he appeared before this committee that the kind of
direct relationship that you and I have enjoyed, Senator Zimmer,
is simply not possible in his particular situation.

Yes, the question of the integrity of the Senate as an institution
is an issue, and I think that point will continue to concern
senators.

Senator Milne: Mr. Fournier, do you have a copy of the bill
there, sir?

Mr. Fournier: Yes, I do.

Senator Milne: On page 25, subclause 44 (6) reads:

(6) Where the Commissioner is of the opinion that a
member of the Senate or House of Commons has failed to
comply with the confidentiality provision of subsection (5),
the Commissioner may refer the matter, in confidence, to
the Speaker of the Senate or House of Commons.

I have no problem there. However, subclause (7) continues:

(7) The Commissioner shall provide the Prime Minister
with a report setting out the facts in question as well as the
Commissioner’s analysis and conclusions in relation to the
request. This report shall be provided even if the
Commissioner determines that the request was frivolous or
vexatious or was made in bad faith or the examination of the
matter was discontinued under subsection (3).

In your opinion, is this proper? Would you feel comfortable
reporting to the Prime Minister, sir, on what goes on in the
Senate?

This really follows what Senator Zimmer was mentioning, but
the point that the commissioner will provide the Prime Minister
with a report is specific within this bill and that, in my opinion,
breaks down the barriers between the House of Commons and the
Senate.

Mr. Fournier: Senator Milne, this would certainly seem to
suggest that there is a blurring of roles and responsibilities. I say
‘‘seem’’ because, as I think a number of senators here today know,
I am not a lawyer; I am a lapsed economist. I am reluctant to be
drawn too deeply into a discussion of these clauses.

I followed the discussion that took place last night. I think
Senator Austin raised the important issue of the roles,
responsibilities and autonomy of the House and of the Senate.
I encourage the committee to pursue this matter. Perhaps
Mr. Audcent, who will be appearing after me, will have some
views on this subject.

I would suggest also that you pursue this with representatives
of the Privy Council, who may appear before you again. The
Privy Council counsel, James Stringham, was involved in the

facile à faire avec des institutions séparées qu’avec une seule
institution et 4 000 clients. Là, la relation est d’une nature
entièrement différente. M. Shapiro a indiqué bien clairement hier
soir, lorsqu’il a comparu devant notre comité, que le type de
rapports directs dont nous avons bénéficié, le sénateur Zimmer et
moi-même, n’est tout simplement pas possible dans sa situation
donnée.

Oui, la question de l’intégrité du Sénat en sa qualité
d’institution est une question qui se pose et je crois que cet
aspect continuera de préoccuper les sénateurs.

Le sénateur : Monsieur Fournier, avez-vous un exemplaire du
projet de loi?

M. Fournier : Oui.

Le sénateur Milne : À la page 25, le paragraphe 44 (6) est libellé
comme suit :

Dans les cas où le commissaire est d’avis que le
parlementaire n’a pas respecté l’obligation de
confidentialité prévue au paragraphe (5), il peut
soumettre le cas, en toute confidentialité, au président du
Sénat ou de la Chambre des communes.

Cela ne me pose pas de problème. Toutefois, le paragraphe (7)
poursuit :

(7) Le commissaire remet au premier ministre un rapport
énonçant les faits, son analyse de la question et ses
conclusions, même s’il juge la demande futile, vexatoire ou
entachée de mauvaise foi, ou s’il a mis fin à l’étude en vertu
du paragraphe (3).

À votre avis, est-ce une bonne façon de faire? Vous sentiriez-
vous à l’aise, monsieur, de faire rapport au premier ministre sur ce
qui se passé au Sénat?

En réalité, cela s’inscrit dans le droit fil de ce que mentionnait
le sénateur Zimmer, mais l’élément selon lequel le commissaire
remettra un rapport au premier ministre est propre à ce projet de
loi et cela, à mon avis, fait tomber les barrières entre la Chambre
des communes et le Sénat.

M. Fournier : Sénateur Milne, cela semble certainement donner
à penser que les rôles et responsabilités deviennent plus flous. Je
dis « semble » parce que, et je crois qu’un certain nombre de
sénateurs ici présents aujourd’hui le savent, je ne suis pas avocat,
je suis un économiste qui a mal tourné. Je suis réticent à me laisser
entraîner trop profondément dans l’examen de ces articles.

J’ai suivi le débat qui a eu lieu hier soir. Je crois que le sénateur
Austin a soulevé la question importante des rôles, des
responsabilités et de l’autonomie de la Chambre et du Sénat.
J’encourage le comité à continuer d’étudier cette question. Peut-
être que M. Audcent, qui comparaîtra après moi, aura des
opinions à vous soumettre sur cette question.

Je vous proposerais également d’approfondir cette question
avec des représentants du Conseil privé, qui comparaîtront peut-
être à nouveau devant vous. Le conseiller juridique du Conseil
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drafting of this bill and he may have some helpful thoughts
regarding the concerns you have expressed. This is a very good
issue for the Senate, as a chamber of sober second thought, to
pursue and to get the clarifications that you need.

Senator Day: I have three questions. First, on the issue of
immunity — not being compellable to appear before a court —
clause 50 of the bill, at the bottom of page 27, states:

The Commissioner, or any person acting on behalf or
under the direction of the Commissioner, is not a competent
or compellable witness in respect of any matter coming to
his or her knowledge as a result of exercising any powers or
performing any duties or functions of the Commissioner
under this Act.

Do you see that?

Mr. Fournier: Yes.

Senator Day: That is important in order to establish the
confidence of the members. However, unfortunately, the act
referred to is the Conflict of Interest Act, which relates to public
office-holders only. It does not relate to senators or to the
function the commissioner performs under the Senate’s code, and
it does not provide immunity with respect to the work that the
commissioner is doing for members of the House of Commons
under their code, both of which will continue.

In the existing legislation, a similar provision provides
immunity for the Senate Ethics Officer, but that would be gone
under this proposed legislation. Can you help me find in the bill
any indication that the immunity would apply for you performing
your functions for senators under the Senate code?

Mr. Fournier: I looked for it as well but it is not there. As you
rightly point out, section 20.6 of the Parliament of Canada Act,
which provides the Senate Ethics Officer with immunity, is being
repealed.

Senator Day: Yes.

Mr. Fournier: To be clear, what does remain is the immunity
with respect to judicial review by the Federal Court. That
immunity as it relates to the Federal Court exists in the current
legislation and remains in the proposed new legislation. However,
the particular immunity from civil and criminal proceedings to
which you referred would be repealed. Perhaps it was forgotten or
perhaps there was a view that parliamentary privilege applied and
therefore it was not necessary. However, if the latter were the
case, why was the provision put into the original bill?

Senator Day: A year and a half ago.

Mr. Fournier: A year and a half ago. This is a very important
issue. If this bill were to be adopted as is and the matter were to
come before a court, the court would certainly ask itself why the

privé, James Stringham, a participé à la rédaction de ce projet de
loi et il vous présentera peut-être quelques réflexions utiles au
sujet des préoccupations que vous avez exprimées. Il s’agit là
d’une très bonne question pour le Sénat, en sa qualité de lieu de
réflexion posé, question à approfondir afin d’obtenir les
éclaircissements dont vous avez besoin.

Le sénateur Day : J’ai trois questions. En premier lieu, sur la
question de l’immunité— le fait de ne pas pouvoir être contraint à
comparaître devant un tribunal— l’article 50 du projet de loi, au
bas de la page 27, dispose ce qui suit :

Le commissaire et les personnes agissant en son nom ou
sous son autorité n’ont pas qualité pour témoigner ni ne
peuvent y être contraints en ce qui concerne les questions
venues à leur connaissance dans l’exercice des attributions
que la présente loi confère au commissaire.

Vous voyez ce que je veux dire?

M. Fournier : Oui.

Le sénateur Day : Cela est important pour établir la confiance
des parlementaires. Toutefois, malheureusement, la loi à laquelle
il est renvoyé est la Loi sur les conflits d’intérêts, qui vise
uniquement les titulaires de charges publiques. Elle ne s’applique
pas aux sénateurs ou à la fonction dont le commissaire s’acquitte
en vertu du code du Sénat, et elle n’accorde pas l’immunité
relativement aux travaux que le commissaire mène à bien pour les
députés à la Chambre des communes aux termes de leur code, qui
vont tous deux continuer.

Dans la législation en vigueur, une disposition similaire
accorde l’immunité au conseiller sénatorial en éthique, mais cela
serait supprimé en vertu de l’actuel projet de loi. Pouvez-vous
m’aider à trouver dans le projet de loi tout indice que l’immunité
s’appliquerait à vous dans l’accomplissement de vos fonctions
pour les sénateurs conformément au code du Sénat?

M. Fournier : Je l’ai cherché aussi, mais il n’y figure pas.
Comme vous le faites remarquer à juste titre, l’article 20.6 de la
Loi sur le Parlement du Canada, qui confère l’immunité au
conseiller sénatorial en éthique, va être abrogé.

Le sénateur Day : Oui.

M. Fournier : Pour que les choses soient claires, ce qui
demeure, c’est l’immunité relativement à l’examen judiciaire par
la cour fédérale. Cette immunité s’appliquant à la cour fédérale
existe dans la législation actuelle et demeure dans le projet de loi
déposé. Toutefois, l’immunité particulière à l’égard de
délibérations civiles et pénales à laquelle vous avez fait allusion
serait abrogée. Peut-être l’a-t-on oubliée ou a-t-on pensé que le
privilège parlementaire s’appliquait et, que de ce fait, ce n’était
pas nécessaire. Toutefois, si la dernière hypothèse est la bonne,
pourquoi a-t-on fait figurer la disposition dans le projet de loi
initial?

Le sénateur Day : Il y a un an et demi.

M. Fournier : Il y a un an et demi. C’est une question très
importante. Si ce projet de loi devait être adopté dans son libellé
actuel et si la question devait être portée devant le tribunal, celui-
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immunity provision was removed from the bill and what it means
that the government has made a deliberate policy decision that the
Senate Ethics Officer should not enjoy immunity from civil and
criminal proceedings.

Again, I encourage you to discuss this matter with
Mr. Audcent, legal counsel, and get his view on this. This is a
serious matter that should be clarified. The question should be
put to Privy Council and Justice officials as to why such a major
change was made to the bill a year and a half after its first
drafting.

Senator Day: Pages 45 and 45 of the bill list who can be
appointed as a commissioner. To qualify, one must be a former
judge, a former member of a federal or provincial board,
et cetera; then the Governor-in-Council must be satisfied that
the potential candidate has a particular interest and expertise in
conflict of interest, financial arrangements, ethics, or — and this
has been added — is a former Senate Ethics Officer.

Congratulations, you now qualify. However, as I understand,
unless you were a member of a board and had that particular
expertise, if you had not been the Senate Ethics Officer, you
would not qualify under the new rules. Is that correct?

Mr. Fournier: That is my understanding, senator.

Senator Day: I suspect there are many professors and
consultants who have a particular expertise in conflicts of
interest, financial arrangements, professional regulation and
discipline or ethics who are not former judges, and for one
reason or another did not become a member of a federal board,
commission or tribunal. Why should those people be excluded?
Why should someone who has the expertise be excluded because
he or she was not a member of a federal board? What sense is
there in that?

Mr. Fournier: I guess it is a matter of opinion. It is an
important issue. You had a discussion about this with Bernard
Shapiro and Howard Wilson yesterday, and you may want to
pursue this discussion later on with Coulter Osborne and Bert
Oliver.

My view is that a legal background is not essential. I think
there are qualifications that are important, indeed essential, for a
successful ethics officer, but I do not think that being a lawyer or
a judge is a prerequisite.

Both in our own country and abroad, we have had successful
provincial ethics officers who have been judges and lawyers, and
we have had some equally successful ones — I am thinking of
Robert Clark and Donald Hamilton in Alberta — who have not
been lawyers and judges.

ci se demanderait certainement pourquoi la disposition relative à
l’immunité a été retirée du projet de loi et ce que cela signifie, c’est
que le gouvernement a adopté délibérément une décision de
politique selon laquelle le conseiller sénatorial en éthique du Sénat
ne devrait pas bénéficier de l’immunité à l’égard de délibérations
civiles et pénales.

Encore une fois, je vous encourage à discuter de cette question
avec M. Audcent, conseiller juridique, et à lui demander son avis
à ce sujet. Il s’agit d’une question sérieuse qu’il faut éclaircir. La
question devrait être posée à des fonctionnaires du Conseil privé
et de la Justice, à savoir pourquoi une modification d’aussi grande
importance a été apportée au projet de loi un an et demi après sa
première rédaction.

Le sénateur Day : Les pages 45 et 45 du projet de loi donnent la
liste des personnes pouvant être nommées au poste de
commissaire. Pour être admissible, il faut être un ancien juge,
un ancien membre d’un conseil fédéral ou provincial, et cetera;
ensuite, le gouverneur en conseil doit avoir la conviction que le
candidat potentiel a un intérêt et une expertise particuliers dans
les conflits d’intérêts, les arrangements financiers, l’éthique ou —
et cela a été ajouté — est un ancien conseiller sénatorial en
éthique.

Félicitations, vous êtes maintenant admissible. Toutefois,
d’après ce que j’en comprends, à moins que vous n’ayez été
membre d’un conseil et possédiez cette expertise donnée, si vous
n’avez pas été conseiller sénatorial en éthique, vous ne seriez pas
admissible en vertu des nouvelles règles. Est-ce exact?

M. Fournier : C’est ainsi que je comprends les choses, sénateur.

Le sénateur Day : Je suppose qu’il existe de nombreux
professeurs et consultants qui possèdent une expertise
particulière dans les domaines des conflits d’intérêts, des
arrangements financiers, de la réglementation professionnelle ou
de la discipline professionnelle ou de l’éthique qui ne sont pas
d’anciens juges et qui, pour une raison ou une autre, ne sont pas
devenus membres d’un conseil, d’une commission ou d’un
tribunal fédéral. Pourquoi ces personnes devraient-elles être
exclues? Pourquoi une personne qui possède l’expertise devrait-
elle être exclue parce qu’il ou elle n’a pas été membre d’un conseil
fédéral? En quoi cela a-t-il un sens?

M. Fournier : Je suppose que c’est une question d’opinion. Il
s’agit d’une question importante. Vous vous êtes entretenu de cela
avec Bernard Shapiro et Howard Wilson hier, et vous voudrez
peut-être aller plus loin dans la discussion avec Coulter Osborne
et Bert Oliver.

Je suis d’avis qu’il n’est pas nécessaire d’avoir des antécédents
dans le domaine du droit. Je crois qu’il y a des qualifications qui
sont importantes, et d’ailleurs essentielles, pour devenir un bon
conseiller en éthique, mais je ne crois pas que le titre d’avocat ou
de juge soit une condition préalable.

À la fois dans notre pays et à l’étranger, il y a eu de bons
conseillers provinciaux en éthique qui avaient été juges ou avocats
auparavant et il y en a eu d’autres tout aussi compétents — je
pense à Robert Clark et à Donald Hamilton en Alberta — qui
n’étaient pas avocats ni juges.
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I think what is required in terms of qualifications is flexibility,
judgment, a sense of independence, some interpersonal skills and
the ability to deal with complex situations. The candidate should
have an intimate knowledge of how government operates — the
parliamentary system, the Senate, the House, the judiciary and
the executive. If you can find all those qualifications in a person
who is a judge or a lawyer, that is fine. However, if you limit
yourself to someone with legal or judicial experience, I think you
run the risk of narrowing the pool and of limiting yourself. It may
well be that you will want at a particular point in time a lawyer or
a judge, but at other times you may have very good candidates
who are not lawyers or judges. My inclination would be to not
limit yourself.

Indeed, I would go further; I question whether one should
establish qualifications in legislation. None of the provinces do it,
other than Nova Scotia. Flexibility should be left to the Senate, in
the case of the Senate Ethics Officer, and to the House and the
executive to find and select candidates that are suitable to deal
with the challenges of the job at a particular point in time.

First, it is not clear to me that you need to sum up or narrow
down the qualifications. Second, it is not clear to me that you
need to put them into legislation. By doing so, I think you limit
yourself unnecessarily.

Senator Day: It does not say ‘‘former judge or lawyer.’’ It says
‘‘former judge.’’ Therefore, lawyers are excluded as well unless
they happen to have the job you have or were a member of a
federal tribunal and had a particular expertise.

As I understand the interpretation of this rule, were it not for
the fact that you and Dr. Shapiro have the particular jobs you
have now, neither one of you would qualify because you are not
former judges and you are not members of federal tribunals or
commissions with a particular expertise.

Mr. Fournier: That is my understanding.

Senator Day: Thank you. Did you have an opportunity to
follow Senator Fraser’s walk through the rules yesterday, where
she pointed out in the transition rules that you in fact continue
but lose all your employees? Are you able to shed any light on
that? I think that is quite an interesting situation.

You continue with your position and if you, for whatever
reason, step down, your position can be filled by someone else as
a Senate Ethics Officer, but all of your employees go over to the
new commissioner.

Je crois que les qualifications nécessaires sont la souplesse, le
jugement, un esprit d’ indépendance, des aptitudes
interpersonnelles et la capacité de traiter des situations
complexes. Le candidat devrait posséder une connaissance
intime du mode de fonctionnement du gouvernement — le
système parlementaire, le Sénat, la Chambre, l’appareil judiciaire
et le pouvoir exécutif. Si vous pouvez trouver toutes ces
qualifications chez un juge ou un avocat, c’est très bien.
Toutefois, si vous limitez votre recherche à une personne
possédant une expérience juridique ou judiciaire, je crois que
vous courez le risque d’appauvrir le bassin et d’entraver le succès
de votre démarche. Il peut très bien arriver que, dans une
conjoncture donnée, vous souhaitiez recruter un avocat ou un
juge, mais, à d’autres moments, vous pouvez avoir trouvé
d’excellents candidats qui ne sont ni avocats ni juges. J’aurais
tendance à dire qu’il ne faut pas se limiter.

Je vais d’ailleurs aller plus loin; je me demande s’il y a lieu de
définir des qualifications dans une loi. Aucune des provinces ne le
fait, à l’exception de la Nouvelle-Écosse. Il convient de laisser la
souplesse au Sénat, dans le cas du conseiller sénatorial en éthique,
et à la Chambre et au pouvoir exécutif, de trouver et de
sélectionner des candidats aptes à relever les défis de ces postes
dans une conjoncture donnée.

En premier lieu, je ne suis pas sûr de comprendre en quoi il faut
faire la liste des qualifications ou les définir plus étroitement.
Deuxièmement, je ne suis pas convaincu qu’il faille les énumérer
dans la loi. Ce faisant, à mon avis, on se limite de manière indue.

Le sénateur Day : Le texte ne dit pas « ancien juge ou avocat ».
Il dit « ancien juge ». Les avocats sont donc exclus aussi, à moins
que, par hasard, ils occupent le poste que vous détenez ou aient
été membres d’un tribunal fédéral et avaient une expertise
particulière.

D’après ma compréhension de l’interprétation à donner à cette
règle, si ce n’était du fait que vous et M. Shapiro, vous occupez les
emplois donnés qui sont les vôtres aujourd’hui, aucun de vous
deux ne serait admissible parce que vous n’êtes pas d’anciens juges
et vous n’êtes pas membres de tribunaux ou commissions
fédéraux en détenant une expertise particulière.

M. Fournier : C’est ainsi que je comprends les choses.

Le sénateur Day : Je vous remercie. Avez-vous eu l’occasion de
suivre l’exposé du sénateur Fraser sur les règles hier? Elle a alors
fait remarquer, à propos des règles applicables à la transition,
qu’en réalité vous continuez de perdre tous vos employés. Pouvez-
vous jeter un peu de lumière là-dessus? Cette situation me paraît
tout à fait intéressante.

Vous continuez d’occuper votre poste et si vous, pour quelque
raison que ce soit, vous démissionnez, votre poste peut être
pourvu par une autre personne en qualité de conseiller sénatorial
en éthique, mais tous vos employés passent au service du nouveau
conseiller.
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Mr. Fournier: I am well aware of the clause of the bill to which
you refer. I am as mystified as Senator Fraser and yourself as to
how to interpret that. One can speculate, but frankly, it is far
from being clear.

Again, I think you should ask the PCO and Department of
Justice officials who drafted that clause for an explanation of its
significance. It is hard for most of us, lawyers and non-lawyers
alike, to explain or to understand. Certainly no one in my office
has a clear understanding. We have looked at it, we have talked to
several people in government, but we have not gotten a clear view.

Senator Day: To what degree were you consulted on this
legislation before it was made public?

Mr. Fournier: None whatsoever.

Senator Day: Did you have an opportunity afterwards to
discuss some of the contradictions?

Mr. Fournier:We have made inquiries about various aspects of
the bill. In some cases we received clear answers, and in others
not.

Senator Day: To be generous, this bill was put together rather
quickly, so there are quite a few contradictions. Unfortunately,
that makes our work that much more time-consuming.

The Chairman: The witness did not have a chance to answer
that last rhetorical question.

Senator Day: I saw a nod.

The Chairman: Nods are not recorded. What did you say to his
rhetorical question, Mr. Fournier?

Mr. Fournier: I believe the honourable senator was saying that
issues have arisen because the bill was prepared quickly.

I think it is fair to say that every piece of government
legislation I have been associated with in 30 years, whether
prepared quickly or not, has contained issues of interpretation.
We have always had to bring the Department of Justice lawyers
back, and they would scratch their heads and say we forgot this or
that.

It should not be surprising that such issues come up. The
important thing is that the Senate continues to play the role that it
has so successfully played over the years of drawing attention to
the issues. Some of them are minor, but others could be very
significant.

Senator Day: Just to round out my question, the bill was
prepared quickly and also without consultation. I am flowing
from your earlier comment that there was no consultation with
you, at least?

Mr. Fournier: That is correct.

M. Fournier : Je connais bien l’article du projet de la loi auquel
vous faites allusion. Je suis aussi déconcerté que le sénateur Fraser
et vous-même quant à la façon de l’interpréter. On peut
échafauder des hypothèses, mais franchement, c’est loin d’être
clair.

Encore une fois, je crois que vous devriez demander aux
fonctionnaires du BCP et du ministère de la Justice qui ont rédigé
cet article d’expliquer son importance. Il est difficile à la plupart
d’entre nous, aussi bien avocats que non-avocats, d’expliquer ou
de comprendre. Chose certaine, personne dans non bureau ne
comprend parfaitement bien. Nous avons étudié la question, nous
avons parlé à plusieurs personnes au sein de l’administration
publique, mais cela ne nous a pas donné une opinion claire.

Le sénateur Day : Dans quelle mesure avez-vous été consulté à
propos de ce projet de loi avant qu’il ne soit rendu public?

M. Fournier : Absolument pas du tout.

Le sénateur Day : Avez-vous eu l’occasion, par la suite, de
débattre de certaines des contradictions?

M. Fournier : Nous avons posé des questions sur divers aspects
du projet de loi. Dans certains cas, nous avons obtenu des
réponses claires et, dans d’autres cas, non.

Le sénateur Day : Pour être généreux, ce projet de loi a été
ficelé assez rapidement et il contient donc beaucoup de
contradictions. Malheureusement, de ce fait, notre travail
demande beaucoup de temps.

Le président : Le témoin n’a pas eu l’occasion de répondre à
cette dernière question théorique.

Le sénateur Day : J’ai vu un hochement positif de la tête.

Le président : Les hochements positifs de la tête ne sont pas
consignés. Qu’avez-vous répondu à sa question théorique,
monsieur Fournier?

M. Fournier : Je crois que l’honorable sénateur disait que des
questions ont surgi parce que le projet de loi a été préparé
rapidement.

Je crois que l’on peut dire en toute équité que tout projet de loi
gouvernemental auquel j’ai été partie prenante ces 30 dernières
années, qu’il ait été préparé rapidement ou non, contenait des
questions se prêtant à une interprétation. Il nous a toujours fallu
ramener les juristes du ministère de la Justice, ils se grattaient la
tête et disaient qu’ils avaient oublié telle ou telle chose.

Il ne faut pas se surprendre de ce que des questions de ce type
surgissent. Ce qui compte, c’est que le Sénat continue de jouer le
rôle qu’il a joué avec un tel succès au fil des ans pour ce qui est
d’attirer l’attention sur les questions qui se posent. Certaines
d’entre elles sont mineures, mais d’autres pourraient se révéler très
importantes.

Le sénateur Day : Simplement pour achever ma question, le
projet de loi a été préparé rapidement et, de plus, sans
consultation. J’enchaîne sur votre observation antérieure d’après
laquelle on ne vous a pas consulté, pour dire le moins?

M. Fournier : C’est exact.
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Senator Day: As well as no consultation with your department?

Mr. Fournier: Yes.

Senator Day: Thank you for that clarification.

Senator Stratton: I have a point of clarification with respect to
the comments made by Mr. Fournier about immunities. I should
like to make a correction.

Immunities and privileges are protected by virtue of the
Constitution as well as by the following in the bill: pages 27
and 28, clauses 50(1), 50(2) and 50(3); and pages 46 and 47,
proposed new sections 86(2) and 86(5) of the Parliament of
Canada Act.

I think before we jump off bridges, we should check our facts.

Senator Day: If you could go through that slowly, we could
check this fact.

Senator Stratton: Pages 27 and 28, clauses 50(1), 50(2)
and 50(3); and pages 46 and 47, proposed new sections 86(2)
and 86(5) of the Parliament of Canada Act.

Senator Day: Which parts of pages 47 and 48?

Senator Stratton: Proposed new sections 86(2) and 86(5).

Senator Day: I am talking about immunity of the
commissioner, so you can forget about pages 46 and 47. You
are quite right that there is immunity for the commissioner in
clause 50, but I made that point when I asked my question.

Senator Stratton: I came late to the meeting. My understanding
is that these are the points by which the commissioner or officer is
protected.

Senator Day: The honourable senator said we should check our
facts. Perhaps I could give him the opportunity to read clause 50.
That clause refers only to public office-holders, and that is the
whole point of my question.

Senator Stratton: What was the point of your question?

Senator Day: The immunity for the Senate Ethics Officer that is
in the current act is removed by this bill. The only area where I
could find a privilege — and I asked the witness if he could help
me with this— is clause 50, which is only in the proposed conflict
of interest act for public office-holders.

Senator Stratton: We will get an interpretation on that.

Senator Day: Thank you.

The Chairman: Mr. Fournier, Senator Day asked you a
question that arose last evening from a question raised by
Senator Fraser. Senator Day just put that same question to you
again and referred you to the clause in question.

Le sénateur Day : Et pas de consultations non plus avec votre
ministère?

M. Fournier : Oui.

Le sénateur Day : Je vous remercie de cet éclaircissement.

Le sénateur Stratton : J’ai une précision à apporter aux
observations faites par M. Fournier au sujet des immunités.
J’aimerais faire une correction.

Les immunités et les privilèges sont protégés en vertu de la
Constitution, ainsi que par les dispositions suivantes du projet de
loi : pages 27 et 28, paragraphes 50(1), 50(2) et 50(3); et, aux
pages 46 et 47, par les nouveaux paragraphes qui sont proposés,
86(2) et 86(5) de la Loi sur le Parlement du Canada.

Je crois qu’avant de nous jeter du haut des ponts, nous
devrions vérifier nos faits.

Le sénateur Day : Si nous pouvions revenir là-dessus
lentement, nous pourrions vérifier ce fait.

Le sénateur Stratton : Pages 27 et 28, paragraphes 50(1), 50(2)
et 50(3); et pages 46 et 47, les nouveaux paragraphes 86(2) et 86(5)
qui sont proposés de la Loi sur le Parlement du Canada.

Le sénateur Day : Quelles parties des pages 47 et 48?

Le sénateur Stratton : Les nouveaux paragraphes 86(2) et 86(5)
qui sont proposés.

Le sénateur Day : Je parle de l’immunité du commissaire, ce qui
fait que vous pouvez oublier les pages 46 et 47. Vous avez tout à
fait raison, on prévoit l’immunité du commissaire à l’article 50,
mais j’ai fait remarquer cet élément lorsque j’ai posé ma question.

Le sénateur Stratton : Je suis arrivé en retard à la réunion. Je
crois comprendre que ce sont les dispositions qui assurent la
protection du commissaire ou du conseiller.

Le sénateur Day : L’honorable sénateur nous a conseillé de
vérifier nos faits. Je pourrais peut-être lui donner l’occasion de lire
l’article 50. Cet article ne renvoie qu’aux titulaires de charges
publiques et c’est justement pour cela que j’ai posé ma question.

Le sénateur Stratton : Quel était l’objet de votre question?

Le sénateur Day : L’immunité en faveur du conseiller
sénatorial en éthique qui figure dans la loi actuelle est
supprimée par ce projet de loi. Le seul endroit où je pourrais
trouver un privilège — et j’ai demandé au témoin de m’aider sur
ce plan —, c’est l’article 50, qui se trouve uniquement dans le
projet de loi sur les conflits d’intérêts applicable aux titulaires de
charges publiques.

Le sénateur Stratton : Nous recevrons une interprétation de cet
élément.

Le sénateur Day : Je vous remercie.

Le président : Monsieur Fournier, le sénateur Day vous a posé
une question qui a surgi hier soir d’une question posée par le
sénateur Fraser. Le sénateur Day vient de soumettre la même
question et il vous a renvoyé à l’article en question.
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You have had extensive experience as a bureaucrat dealing
with government legislation and new government legislation, as
you have told us, and you know that transition clauses are put
into legislation from time to time.

When the new proposed conflict of interest act comes into
force, it will create a new officer under the present system, and
that is what you and Dr. Shapiro and others have talked about.

The other provisions that extend to the Senate Ethics Officer,
yourself, and the Ethics Commissioner, Dr. Shapiro, are needed if
other sections of the federal accountability act come into force
before the proposed conflict of interest act. That is a standard
transition clause. Do you understand that?

Mr. Fournier: Yes. Thank you.

The Chairman: Thank you.

Senator Stratton: I have a point of clarification. My apologies
for coming late to the meeting; I was at another meeting.

On page 47 of the bill, the proposed new section 86(2) states:

The duties and functions of the commissioner under
subsection (1) are carried out within the institution of the
Senate. The commissioner enjoys the privileges and
immunities of the Senate and its members when carrying
out those duties and functions.

Is that not protection?

Senator Cools: I do not think that is your point.

Senator Day: The point was that a year and a half ago there
was a clause making the ethics officer non-compellable to the
court; that clause was removed, and I am wondering why.

Senator Stratton: My point is that the Constitution and the bill
quite clearly state that the commissioner is protected.

Senator Day: Yes, the previous act that pertained to the Senate
Ethics Officer clearly stated it. However, in this bill, the clause
does not pertain to the Senate but does relate to public office-
holders, and I ask why the dichotomy.

Senator Stratton: I appreciate that.

The Chairman: Will this question be for the witness,
Mr. Fournier?

Senator Day: The witness has already answered it.

Senator Stratton: In my view he has not answered it. I want to
go specifically to the proposed new section 86(2) in the
Parliament of Canada Act, which states:

Vous possédez une expérience approfondie en qualité de haut
fonctionnaire s’occupant de la législation gouvernementale et de
nouveaux projets de loi du gouvernement, comme vous nous
l’avez dit, et vous savez qu’on fait figurer des dispositions de
transition dans des textes de loi de temps à l’autre.

Lorsque la nouvelle loi qui est proposée sur les conflits
d’intérêts entrera en vigueur, elle créera un nouveau poste de haut
fonctionnaire dans le système actuel, et c’est ce dont vous et
M. Shapiro et d’autres ont parlé.

Les autres dispositions visant le conseiller sénatorial en
éthique, et vous-même, et le commissaire à l’éthique,
M. Shapiro, sont nécessaires si d’autres articles de la loi fédérale
sur la responsabilité entrent en vigueur avant la loi qui est
proposée sur les conflits d’intérêts. Il s’agit d’un article de
transition normalisé. Est-ce que vous comprenez cela?

M. Fournier : Oui. Je vous remercie.

Le président : Je vous remercie.

Le sénateur Stratton : J’aimerais obtenir un éclaircissement.
Veuillez m’excuser d’être arrivé en retard à la réunion de ce matin;
j’assistais à une autre réunion.

À la page 47 du projet de loi, le nouveau paragraphe 86(2) qui
est proposé dispose ce qui suit :

Lorsqu’il s’acquitte de ces fonctions, il agit dans le cadre
de l’institution du Sénat et possède les privilèges et
immunités du Sénat et des sénateurs.

N’est-ce pas là une protection?

Le sénateur Cools : Je ne crois pas que ce soit ce que vous
voulez dire.

Le sénateur Day : Ce que je voulais dire, c’est qu’il y a un an et
demi, il y avait un article prévoyant qu’on ne pouvait contraindre
le conseiller en éthique à témoigner devant un tribunal; cet article
a été supprimé et je me demande pourquoi.

Le sénateur : Ce que je veux dire, c’est que la Constitution et le
projet de loi disposent bien clairement que le commissaire est
protégé.

Le sénateur Day : Oui, la loi précédente concernant le conseiller
sénatorial en éthique l’énonçait clairement. Toutefois, dans le
présent projet de loi, l’article ne vise pas le Sénat, mais il
s’applique aux titulaires de charges publiques et je me demande à
quoi tient cette différence.

Le sénateur Stratton : Je comprends bien cela.

Le président : Est-ce que votre prochaine question s’adresse au
témoin, M. Fournier?

Le sénateur Day : Le témoin y a déjà répondu.

Le sénateur Stratton : À mon avis, il n’y a pas répondu. Je veux
aborder expressément le nouveau paragraphe 86(2) qui est
proposé, dans la Loi sur le Parlement du Canada; il est libellé
ainsi :
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The duties and functions of the Commissioner under
subsection (1) are carried out within the institution of the
Senate. The Commissioner enjoys the privileges and
immunities of the Senate and its members when carrying
out those duties and functions.

Does that provide protection for that person?

Mr. Fournier: I think it is part of the issue, senator. In
my answer to Senator Day, I referred specifically to
subsections 20.6(1), (2) and (3) in the current Parliament of
Canada Act.

Senator Cools: Will you read those sections again, please?

Mr. Fournier: Subsection 20.6(1) in the current act states:

The Senate Ethics Officer, or any person acting on behalf
or under the direction of the Senate Ethics Officer, is not a
competent or compellable witness in respect of any matter
coming to his or her knowledge as a result of exercising any
powers or performing any duties or functions of the Senate
Ethics Officer under this Act.

Subsection (2) adds that ‘‘No criminal or civil proceedings lie
against the Senate Ethics Officer, or any person...’’ That section in
the current act has been removed.

Senator Stratton: If I may, let me finish my question.

Senator Day: Perhaps you should let him finish his answer.

The Chairman: Mr. Fournier, please continue.

Mr. Fournier: I was just about finished, Mr. Chairman, in
saying that section 20.6 of the current act has been removed. I am
concerned about that. I suggest that the committee seek
clarification.

Senator Stratton: Again, my question is whether, under the
proposed new section 86(2) in the bill, the officer would be
protected. I will read the proposed section again if you like.

Mr. Fournier: No, I understand.

Senator Stratton: In your view, would you or would you not be
protected if you became an officer?

Mr. Fournier: The section to which you have just referred is in
the current Parliament of Canada Act.

Senator Stratton: I appreciate that, but I am asking you
whether this specific clause in this bill would protect you.

Mr. Fournier: I do not think I have the degree of protection
under the new legislation that the Senate Ethics Officer’s office
enjoys in the current legislation. I think that lawyers and this
committee should look at that.

Senator Stratton: Thank you.

Lorsqu’il s’acquitte de ces fonctions, il agit dans le cadre
de l’institution du Sénat et possède les privilèges et
immunités du Sénat et des sénateurs.

Est-ce que cela assure une protection à cette personne?

M. Fournier : Je crois que cela fait partie de la question,
sénateur. Dans ma réponse au sénateur Day, j’ai renvoyé
expressément aux paragraphes 20.6(1), (2) et (3) de l’actuelle
Loi sur le Parlement du Canada.

Le sénateur Cools : Voudriez-vous bien lire ces articles, je vous
prie?

M. Fournier : Dans la loi actuelle, le paragraphe 20.6(1)
dispose :

Le conseiller et les personnes agissant en son nom ou sur
son ordre n’ont pas qualité pour témoigner ni ne peuvent y
être contraints en ce qui concerne les questions venues à leur
connaissance dans l’exercice des pouvoirs et fonctions
conférés au conseiller au titre de la présente loi.

Le paragraphe (2) ajoute : « Ils bénéficient de l’immunité en
matière civile ou pénale pour les actes [...] » Cet article de l’actuel
projet de loi a été supprimé.

Le sénateur Stratton : Si vous me permettez-moi, je
souhaiterais terminer ma question.

Le sénateur Day : Vous devriez peut-être le laisser terminer sa
réponse.

Le président : Monsieur Fournier, veuillez continuer.

M. Fournier : J’avais particulièrement terminé, monsieur le
président; je disais que le paragraphe 20.6(1) de la loi actuelle a
été supprimé. Cela me préoccupe. Je propose que le comité
demande des éclaircissements.

Le sénateur Stratton : Encore une fois, ma question porte sur le
point de savoir si, aux termes du nouveau paragraphe 86(2) de la
loi qui est proposé, le conseiller serait protégé. Je vais relire
l’article proposé si vous le souhaitez.

M. Fournier : Non, je comprends.

Le sénateur Stratton : À votre avis, seriez-vous ou ne seriez-
vous pas protégé si vous deveniez conseiller en éthique?

M. Fournier : L’article que vous venez de citer se trouve dans
l’actuelle Loi sur le Parlement du Canada.

Le sénateur Stratton : Je comprends bien cela, mais je vous
demande si cet article donné, figurant dans ce projet de loi, vous
protégerait.

M. Fournier : Je ne crois pas que le nouveau projet de moi me
confère autant de protection que celle dont bénéficie le conseiller
sénatorial en éthique dans la loi actuelle. Je crois que les avocats
et le comité devraient examiner cette question.

Le sénateur Stratton : Je vous remercie.
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Senator Cools: I was trying to help out a bit. Perhaps we can
ask Mr. Audcent to clarify the difference between the old sections
and the proposed new sections.

Mr. Fournier, you just referred to section 20.6(1) of the
existing act; is that right?

Mr. Fournier: Correct.

Senator Cools: I do not have a copy of the Parliament of
Canada Act before me. As you were reading, I could not discern
the difference between that section and clause 50(1) of the bill.
For the sake of the record, perhaps you could read it again. If
there is a mistake, I think we could clarify that right now. Could
you read that section again, please, from the Parliament of
Canada Act? I am comparing it to page 27, clause 50(1) of the bill.

Mr. Fournier: Subsection 20.6(1) of the Parliament of Canada
Act states:

The Senate Ethics Officer, or any person acting on behalf
or under the direction of the Senate Ethics Officer, is not a
competent or compellable witness in respect of any matter
coming to his or her knowledge as a result of exercising any
powers or performing any duties or functions of the Senate
Ethics Officer under this Act.

Senator Cools: Right.

Mr. Fournier: It then goes on to say:

No criminal or civil proceedings lie against the Senate
Ethics Officer, or any person acting on behalf or under the
direction of the Senate Ethics Officer, for anything done,
reported or said in good faith in the exercise or purported
exercise of any power, or the performance or purported
performance of the duty or function, of the Senate Ethics
Officer under this Act.

Senator Cools: Right. Those words are identical to the words
on page 27 of the federal accountability bill.

Mr. Fournier: Those apply to public office-holders. As far as
the Senate is concerned, my understanding is that the protection
has been removed.

Senator Cools: In the bill, clauses 50(1) and 50(2), which are
identical to what you just read from the Parliament of Canada
Act, apply only to public office-holders.

Mr. Fournier: That is right. That is my understanding, senator.

Senator Cools: That is your understanding. We shall clarify
that before the day is over. It is very important for us to
clarify that.

Mr. Fournier: I would much appreciate it.

Senator Cools: I can see Mr. Audcent sitting in the audience.
I would ask him from here to take very careful note of that.

Le sénateur Cools : J’essayais de donner un petit coup de main.
Nous pourrions peut-être demander à M. Audcent d’éclaircir la
différence entre les vieux articles et les nouveaux articles qui sont
proposés.

Monsieur Fournier, vous venez de faire allusion au
paragraphe 20.6(1) de la loi actuelle; c’est bien cela?

M. Fournier : C’est exact.

Le sénateur Cools : Je n’ai pas le texte de la Loi sur le
Parlement du Canada devant moi. Pendant votre lecture, je n’ai
pas pu discerner la différence entre cet article et le
paragraphe 50(1) du projet de loi. Pour que ce soit bien clair,
vous pourriez peut-être le relire. S’il y a une erreur, je crois que
nous pourrions éclaircir cela dès maintenant. Pourriez-vous lire à
nouveau cet article, tiré de la Loi sur le Parlement du Canada? Je
le compare au paragraphe 50(1) du projet de loi, qui se trouve à la
page 27.

M. Fournier : Le paragraphe 20.6(1) de la Loi sur le Parlement
du Canada dispose :

Le conseiller et les personnes agissant en son nom ou sur
son ordre n’ont pas qualité pour témoigner ni ne peuvent y
être contraints en ce qui concerne les questions venues à leur
connaissance dans l’exercice des pouvoirs et fonctions
conférés au conseiller au titre de la présente loi.

Le sénateur : C’est bien ça.

M. Fournier : Le texte se poursuit ainsi :

Ils bénéficient de l’immunité en matière civile ou pénale
pour les actes accomplis, les rapports ou comptes rendus
établis et les paroles prononcées de bonne foi dans l’exercice
effectif ou censé tel des pouvoirs et fonctions conférés au
conseiller au titre de la présente loi.

Le sénateur Cools : C’est juste. Ces termes sont identiques à
ceux que l’on retrouve à la page 27 du projet de loi sur la
responsabilité.

M. Fournier : Ces dispositions s’appliquent aux titulaires de
charges publiques. En ce qui concerne le Sénat, je crois
comprendre que la protection a été retirée.

Le sénateur Cools : Les paragraphes 50(1) et 50(2), qui sont
identiques aux dispositions de la Loi sur le Parlement du Canada
que vous venez de nous lire, ne s’appliquent qu’aux titulaires de
charges publiques.

M. Fournier : C’est exact. C’est ce que je crois comprendre
sénateur.

Le sénateur Cools : C’est ce que vous croyez comprendre. Nous
clarifierons les choses d’ici la fin de la journée. Il est très
important que tout cela soit bien clair.

M. Fournier : J’en serais très heureux.

Le sénateur Cools : Je vois que M. Audcent est ici. J’aimerais
lui demander d’en prendre bonne note.
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Mr. Fournier: To be clear for the record, my understanding is
that the clause that you have read applies only to public office-
holders. If that is not right, I will be quite happy.

Senator Cools: I assure you, Mr. Fournier, that we will have
that resolved before not very long.

Mr. Fournier: I will follow with interest.

Senator Cools: I wanted the record to note that the words of
clauses 50(1) and 50(2) were synonymous with the sections of the
Parliament of Canada Act. We will come to that.

My question concerns the proper Constitutional position or
the proper Constitutional relationship between the judiciary and
the Houses of Parliament. My question raises a lot. The federal
accountability bill sets out the qualifications of candidates for the
position of the conflict of interest and ethics commissioner.
Interestingly, that clause does not say ‘‘lawyer’’ or ‘‘legal
training.’’ Many individuals who are not lawyers have expert
legal training. On several matters, I feel quite free and open to go
up against many lawyers any day of the week. Moreover, it is only
in recent history that one has to be a lawyer, in today’s definition
of ‘‘lawyer,’’ to be a judge. Not too long ago, many people who
were not lawyers were appointed to the bench.

If one wanted to go in that direction, legal training would have
been helpful. However, my concern is the constitutional
relationship. The law of Parliament is very circumspect about
its position on judges. Proposed new section 81 of the Parliament
of Canada, which is the bill on pages 44 and 45, prescribes that a
candidate for the position of ethics commissioner must be a
former judge of a superior court. It does not say simply ‘‘a former
judge’’; it specifies a particular set of judges, section 96 judges.

In a constitutional way, we are talking about superior court
judges. However, the point that I want to make is that the
Constitution of Canada, and all that that entails, cannot and
would not countenance the placing of a section 96 judge, retired
or otherwise, in a superintending position over MPs because the
law of Parliament would consider that act to be repugnant.

As a matter of fact, the Constitution of Canada does the
reverse. It places the Parliament of Canada in a superintending
position over the section 96 judges. Look for example at the old
BNA Act or the Constitution Act, 1982, section 99, which assigns
to the Parliament of Canada, or rather to the Houses, the removal
of section 96 judge —

The Chairman: Mr. Fournier, would you care to comment on
that?

Senator Cools: I was not finished.

M. Fournier : Pour qu’il n’y ait aucune confusion, je répète que
je crois comprendre que l’article que vous venez de lire ne
s’applique qu’aux titulaires de charges publiques. Si tel n’est pas le
cas, je serai très heureux de l’apprendre.

Le sénateur Cools : Je peux vous assurer, monsieur Fournier,
que nous clarifierons ce point sous peu.

M. Fournier : Je suivrai les discussions avec intérêt.

Le sénateur Cools : Je tenais à ce qu’il soit consigné au compte
rendu que la formulation des paragraphes 50(1) et 50(2)
correspond aux articles pertinents de la Loi sur le Parlement du
Canada. Nous nous pencherons sur cette question.

Ce qui m’intéresse, c’est la position constitutionnelle ou le lien
constitutionnel qui devrait exister entre l’ordre judiciaire et les
Chambres du Parlement. Ma question n’est pas simple. Le projet
de loi sur la responsabilité définit les compétences que doivent
avoir les candidats au poste de commissaire aux conflits d’intérêts
et de conseiller en éthique. Il est intéressant de constater qu’on ne
retrouve pas les termes « avocat » ou « formation juridique »
dans cet article. Bon nombre de personnes ont une formation
juridique approfondie, sans porter le titre d’avocat.
Personnellement, je me sens très à l’aise de discuter de plusieurs
sujets avec des avocats. J’ajouterais à ce sujet que ce n’est que
récemment que seul un avocat, selon la définition actuelle du
terme « avocat », peut être nommé juge. Il n’y a pas si longtemps
encore, il était fréquent que des gens qui n’étaient pas avocats
soient nommés juges.

Dans une telle optique, il aurait été bon de mentionner la
formation juridique. Toutefois, ce qui me préoccupe, c’est la
question de la relation constitutionnelle. Le droit du parlement est
très vague en ce qui a trait aux juges. Le nouvel article 81, qui doit
être incorporé à la Loi sur le Parlement du Canada et qui se
trouve aux pages 44 et 45 du projet de loi, précise qu’un candidat
au poste de commissaire à l’éthique doit être un ancien juge d’une
cour supérieure du Canada. Le texte ne parle pas simplement d’un
« ancien juge », mais bien d’une catégorie particulière de juge, soit
un juge nommé en vertu de l’article 96.

En termes constitutionnels, il s’agit donc d’un juge d’une cour
supérieure. Toutefois, le point que je veux faire valoir, c’est que la
Constitution du Canada, avec tout ce qu’elle comporte, ne peut
permettre la nomination d’un juge nommé en vertu de l’article 96,
qu’il soit à la retraite ou non, à un poste qui lui accorderait un
pouvoir de supervision sur les députés, puisque cela est
irréconciliable dans le cadre du droit du parlement.

En fait, la Constitution du Canada prévoit tout à fait le
contraire. Elle place le Parlement du Canada dans une position de
supervision à l’égard des juges nommés par le gouvernement
fédéral. Pensons par exemple à l’article 99 de l’ancien Acte de
l’Amérique du Nord britannique, ou Loi constitutionnelle de
1982, qui confère au Parlement du Canada, ou plutôt aux
Chambres, le pouvoir de destituer un juge nommé en vertu de
l’article 96...

Le président : Monsieur Fournier, auriez-vous un commentaire
à formuler à ce sujet?

Le sénateur Cools : Je n’ai pas terminé.
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The Chairman: Oh, I am sorry.

Mr. Fournier: Mr. Chairman and Senator Cools, I really do
not have anything to add to this from my particular experience or
perspective. I appreciated the clarification that Senator Cools
brought, but I do not feel that I have anything more to contribute
to this particular discussion.

Senator Cools: Mr. Chairman, I really do not like being cut off
mid-sentence. I would just like to say that. You do it a lot and
I really do not like it.

The point that I was trying to make as well is that the
Parliament of Canada and the BNA Act contemplate a particular
historical and Canadian development of the role of judges in
Canada. Not many people study that.

For example, in the time leading up to the Act of Union of
1840 between Lower and Upper Canada, judges in Canada did
not enjoy the same constitutional position as the judges in
England. It was an enormous area of consternation. It was Lord
Durham, in the Durham report, who recommended that judges in
Canada should have the same position as those in the United
Kingdom.

The BNA Act and the Constitution Act contemplate that in
their sections that lay out the judicature; they gave the Parliament
of Canada a particular role and intended a particular
constitutional relationship. It is as though the drafters of this
bill had no knowledge whatsoever of the proper constitutional
relationship in the Constitution of Canada between the judges
and the Houses of Parliament. They may say ‘‘a former judge,’’
but what is forgotten is that the appointments of judges, like
senators, were life appointments.

In addition to that, the holders of those offices, after so-called
retirement, continue to hold the trappings of those offices in
respect of carrying the titles. They continue to hold the title
‘‘honourable,’’ just as senators do.

The scripting and the drafting of this bill is not consonant with
the Constitution of Canada.

I appreciate, Mr. Fournier, that much about our Constitution
seems to have slipped away from the knowledge of the individuals
who draft bills. However, I would submit to you that many of the
problems we have with legislation, which produce enormous
confusion and legal costs, arise because the drafters of the bills are
simply quite often inattentive to the constitutional requirements
of drafting.

I want to make that point. It is a sorry thing that the
qualifications are specified in that way.

The Chairman: Mr. Fournier, do you wish to comment?

Senator Stratton: I have one final comment, if I may.

Le président : Je suis désolé.

M. Fournier : Monsieur le président, sénateur Cools, je n’ai
vraiment rien à ajouter à ce sujet. Je remercie madame le sénateur
Cools des précisions qu’elle a apportées, mais je ne vois vraiment
pas ce que je pourrais ajouter à cette discussion.

Le sénateur Cools : Monsieur le président. Je tiens à préciser
que je n’aime pas du tout que l’on m’interrompe au beau milieu
d’une phrase. Vous le faites souvent et je n’aime pas cela du tout.

Je voulais également préciser que le Parlement du Canada et
l’Acte de l’Amérique du Nord britannique tiennent compte d’un
aspect historique et national particulier du rôle des juges au
Canada. Ce n’est pas un sujet très populaire.

Par exemple, au cours de la période ayant précédé l’adoption
de l’Acte d’union de 1840, qui a réuni le Haut-Canada et le Bas-
Canada, les juges canadiens ne jouissaient pas du même statut
constitutionnel que les juges anglais. Cela causait de grandes
préoccupations. C’est Lord Durham qui a recommandé, dans le
rapport qui portait son nom, que les juges du Canada jouissent du
même statut constitutionnel que ceux du Royaume-Uni.

L’Acte de l’Amérique du Nord britannique et la loi
constitutionnelle en tiennent compte dans leurs articles portant
sur les pouvoirs judiciaires. Ces documents accordent un rôle
particulier au Parlement du Canada et prévoient une relation
constitutionnelle particulière. C’est comme si les rédacteurs de ce
projet de loi n’avaient aucune connaissance des liens
constitutionnels prévus dans la Constitution du Canada entre
les juges et les Chambres du Parlement. Ils parlent d’« anciens
juges », mais oublient que les juges, comme les sénateurs, étaient
nommés à vie.

Il ne faut pas oublier non plus qu’une fois soi-disant à la
retraite, les titulaires de ces charges continuent de jouir des
avantages de ces postes en ce qui a trait aux titres. Tout comme les
sénateurs, ils conservent le titre de « honorable ».

Le texte de ce projet de loi n’est pas conforme à la Constitution
du Canada.

Je reconnais, monsieur Fournier, qu’une bonne partie des
dispositions contenues dans notre Constitution semble avoir
échappé aux rédacteurs de ce projet de loi. Toutefois, je vous
dirais qu’une bonne partie des problèmes que soulève cette mesure
législative, qui sème beaucoup de confusion et entraîne d’énormes
frais juridiques, s’explique tout simplement par le fait que les
rédacteurs des projets de loi ne tiennent très souvent pas compte
des exigences constitutionnelles en matière de rédaction.

Je tenais à préciser ce point. Je suis déçue que les titres et
qualités soient définis ainsi.

Le président : Monsieur Fournier, avez-vous quelque chose à
ajouter?

Le sénateur Stratton : J’aimerais faire un dernier commentaire
si vous me le permettez.
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It really befuddles me, Mr. Fournier — and I read again this
proposed new section 86 (2), like a dog with a bone, I guess:

The duties and functions of the Commissioner under
subsection (1) are carried out within the institution of the
Senate.

This is the sentence that gets me:

The Commissioner enjoys the privileges and immunities of
the Senate and its members when carrying out those duties
and functions.

If you say you are not comfortable with that and you want
more protection, in effect you are asking for more protection than
senators have. That last sentence specifically states that you enjoy
the privileges and immunities afforded to the Senate and its
members. Why would you need any more than that?

Mr. Fournier: As I said, and I do not want to belabour this
point, senator, I think should pursue this matter with legal
counsel here. I am sure Mr. Audcent will be able to enlighten you
in a way that I cannot.

Given that the question of immunity was such an important
issue for senators in their discussions over the last three or four
years, I was trying to draw to the committee’s attention the fact
that certain sections relating to immunity for the Senate Ethics
Officer that are currently in the existing act would seem to have
been dropped in the proposed legislation. It may well be that, as
Senator Stratton suggests, the clause that you have read is
sufficient. However, I think it is my role as your Senate Ethics
Officer to draw to your attention the fact that there is a significant
section in the current legislation as it applies to the office that
does not appear in the proposed legislation, as far as I can see.

Senator Cools: I think that when our law clerk, Mr. Audcent,
comes to the table to respond to this, we should allow Mr. Fournier
a minute or two in case there is a misunderstanding or he is making
a mistake.

The Chairman: I am not aware of Mr. Fournier’s schedule. He
has been here for several hours. I do not know whether he can
stay.

Senator Cools: I was talking to the committee. We should grant
him the privilege of being able to respond. If he does not want to,
that is fine.

[Translation]

Senator Prud’homme: I am particularly interested in this bill
and in Mr. Fournier, who so far has served the interests of the
Canadian public well and has performed his task well. My
question was asked in my absence, which was due to my sitting on
another committee.

J’ai beaucoup de mal à comprendre, monsieur Fournier— et je
tiens à relire encore une fois le paragraphe 86(2) du projet de loi,
peut-être un peu comme un chien qui ne veut pas lâcher son os. Ce
paragraphe précise que :

Lorsqu’il s’acquitte de ces fonctions, il agit dans le cadre de
l’institution du Sénat [...]

Et ensuite, il y a cette phrase que je trouve très importante :

[et] possède les privilèges et immunités du Sénat et des
sénateurs.

Donc, si cela ne vous semble pas suffisant et que vous voulez
obtenir une protection supplémentaire, vous demandez en fait une
protection plus grande que celle dont jouissent les sénateurs. La
dernière partie de la phrase précise très clairement que vous
jouissez de tous les privilèges et immunités du Sénat et des
sénateurs. Pourquoi cela ne vous semble-t-il pas suffisant?

M. Fournier : Comme je l’ai déjà dit, je ne veux pas insister sur
ce point qui, à mon avis, devrait être soumis au conseiller
juridique. Je suis certain que M. Audcent sera mieux en mesure
que moi de vous donner des précisions à cet égard.

Puisque la question de l’immunité a été très présente dans les
discussions des sénateurs au cours des trois ou quatre dernières
années, je voulais attirer l’attention du comité sur le fait que
certains articles de la loi actuelle portant sur l’immunité accordée
au conseiller sénatorial en éthique semblent avoir été radiés du
projet de loi. Il se pourrait bien, comme l’affirme le sénateur
Stratton, que la disposition qu’il vient de lire soit suffisante.
Toutefois, je crois qu’il est de ma responsabilité, à titre de
conseiller sénatorial en éthique, d’attirer votre attention sur le fait
qu’il y a une partie importante de la mesure législative actuelle
portant sur ce poste qui ne me semble pas être prise en compte
dans le projet de loi.

Le sénateur Cools : Je crois que lorsque notre juriste,
M. Audcent, viendra nous donner des précisions à cet égard, il
serait bon d’accorder une minute ou deux à M. Fournier, au cas
où il n’aurait pas bien saisi un élément ou ferait erreur.

Le président : Je ne connais pas le programme de M. Fournier.
Il est ici depuis plusieurs heures. Je ne sais pas s’il peut rester.

Le sénateur Cools : Je m’adressais au comité. Je dis simplement
que nous devrions lui accorder le privilège d’intervenir. À lui de
décider s’il veut le faire.

[Français]

Le sénateur Prud’homme : Je m’intéresse particulièrement à ce
projet de loi et à M. Fournier, qui jusqu’à maintenant a bien servi
les intérêts du public canadien et a bien accompli sa tâche. Ma
question a été posée en mon absence qui était motivée puisque je
siégeais à un autre comité.
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It is quite odd to ask you this question because often we see
extravagances from these creations. First I want to thank you for
your services to date. I hope you can continue to serve the
Canadian public.

As far as your budget is concerned, is it fair to say that it was
much less than a million dollars and covered all your expenses. It
costs much more to set up a new commission because there are
start-up expenses. Including these start-up expenses, is it possible
to have, for the purposes of the minutes, an assessment of the
budget you had to set and how much public money was needed
for the first year, assuming that implementing your position
required additional funding?

Mr. Fournier: If memory serves me correctly, the budget is
$730,000, which does not include additional expenses related to
employee benefits, such as pension plans. You will find the
breakdown of the budget in the last annual report.

Senator Prud’homme: But I would like this included in the
minutes. Is it approximately less than $800,000 or more than
$1 million?

Mr. Fournier: Yes, it is around $770,000.

Senator Prud’homme: Then I understood your report properly.
My next question has already been asked, but I will ask it again in
a different way. I am of the opinion that having just one
commissioner would not serve the public interest. We are
interested in being at the service of the public.

After reading this bill which makes reference to many other
bills and which is enormous, I wonder whether having just one
commissioner best serves the interests of the Canadian public.
Should we instead take a more modern approach to the current
system by having a commissioner such as yourself and having
another commissioner to handle the ministers and parliamentary
secretaries.

People have to realize that there are over 3,000 Governor-in-
Council appointments in all and that these people are not
appointed for life, or up to age 75 like in the Senate or, soon, for a
term of eight years. I am in favour of the eight-year formula.

Are we better served under the current system? Does the
problem not lie in a lack of communication with the public? What
exactly does this type of bill mean? Should the new commissioner
be responsible for 3,000 people — 3,000 appointments that are
constantly changing — as well as the ministers and senators?

Mr. Fournier: Your question is important and goes to the very
heart, I believe, of the work and discussions of this committee,
which is to determine whether the federal ethics regime should be
administered by one commissioner or two or three.

C’est assez étrange que cette question vous soit posée parce que
souvent on voit les extravagances de ces créations multiples. Je
vous remercie d’abord de vos services jusqu’à maintenant et
souhaite que vous puissiez continuer à servir le public canadien.

Concernant votre budget, est-ce juste de dire qu’il a été de
beaucoup moins qu’un million de dollars, somme qui aurait
englobé toutes vos dépenses. D’abord, ça coûte plus cher
lorsqu’on met sur pied un nouveau commissariat car il y a les
dépenses initiales. Ces dépenses initiales étant incluses, est-ce
possible d’avoir, aux fins du procès-verbal, une évaluation du
budget que vous avez eu à établir et combien l’État a dû dépenser
pour la première année, prenant pour acquis que l’établissement
de votre position demandait des frais supplémentaires?

M. Fournier : De mémoire, le budget est de l’ordre de
730 000 $, somme à laquelle viennent s’ajouter certaines
dépenses reliées aux bénéfices des employés, comme par
exemple les régimes de retraite et vous trouverez la ventilation
du budget dans le dernier rapport annuel.

Le sénateur Prud’homme : Mais je voudrais que ce soit inscrit
au procès-verbal. Approximativement, est-ce moins de 800 000 $
ou plus qu’un million de dollars?

M. Fournier : Oui, c’est de l’ordre de 770 000 $.

Le sénateur Prud’homme : J’avais donc bien compris votre
rapport. Ma prochaine question a déjà été posée, mais je vais vous
la reposer d’une autre manière. Je suis de l’opinion que n’avoir
qu’un seul commissaire ne servirait pas l’intérêt public. Ce qui
nous intéresse est d’être au service de la population.

Après avoir lu ce projet de loi qui fait référence à beaucoup
d’autres projets de loi et qui est énorme, je me demande si de
n’avoir qu’un seul commissaire sert mieux les intérêts de la
population canadienne. Nous faut-il plutôt poursuivre d’une
manière plus moderne le système actuel en ayant un commissaire
comme nous avons en votre personne et avoir un autre
commissaire pour s’occuper des ministres et des secrétaires
parlementaires.

Les gens doivent comprendre que toutes les nominations du
gouvernement en conseil se chiffrent à plus de 3 000 personnes et
que ces gens ne sont pas nommés à vie, comme au Sénat jusqu’à
75 ans ou, bientôt, pour un terme de huit ans. Je suis un partisan
de la formule de huit ans.

Sommes-nous mieux servis dans le système actuel? Le problème
ne viendrait-il pas du manque de communication avec la
population? Que veut dire exactement un tel projet de loi? Le
nouveau commissaire devra-t-il administrer 3 000 personnes —
donc 3 000 nominations en perpétuel changement— ainsi que les
ministres et les sénateurs.

M. Fournier : Votre question est importante et elle va au cœur
même, je crois, des travaux et des discussions de ce comité, à
savoir si le régime d’éthique au niveau fédéral devrait être régi par
un commissaire ou deux ou trois.
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There are advantages and disadvantages of course. I think
it is the duty of this committee to weigh the advantages
and disadvantages of the various models and to make
recommendations to the Senate.

For my part, in the presentation I gave in your absence, I
talked about the provincial and international experiences which
seem to suggest that there are advantages to centralizing
governance, to having one commissioner for the Senate, one
commissioner for the House and one commissioner for the
executive branch. But that is one model. There may be others, but
let us say that this currently seems to be the preferred model and
the one that has been working for the past 20 or 30 years in
Canada and in other countries.

That said, it is not because others are doing something that we
have to do the same. However, it is always helpful, I think, when
considering making changes to structures in place, to see how
things are working elsewhere. There are different models the
committee should look at.

[English]

The Chairman: Mr. Fournier, on behalf of the committee,
thank you very much for your patience and the excellence of the
overview you provided on your position and on the bill. It has
been very useful.

Senator Joyal: I want to raise a point of order because I think it
is appropriate. Yesterday, during a discussion and exchange with
members of the committee on the schedule of our work — in
particular, the week after this one— I mentioned you personally,
and should not have. I think the discussions that take place in the
steering committee should remain there. As president and a very
honourable senator, I should not have mentioned anything that
might raise doubts about your commitment to this committee and
the way you chair it in an impartial way. I want to apologize if
anything I said might have offended the ethics of this committee.
I think ethics is the proper way to do things. I believe you
followed that and I apologize.

The Chairman: Thank you very much. I appreciate that.

Our next witnesses are well known to honourable senators.
Mark Audcent has served as Law Clerk and Parliamentary
Counsel to the Senate of Canada since 1996. The Law Clerk and
Parliamentary Counsel is responsible for providing legal services
to the Senate and to senators. His office gives constitutional and
legal advice to the Senate and to individual senators to assist them
in carrying out their parliamentary functions. The most
significant function of the law clerk in the legislative process is
that of drafting bills and amendments for use in the Senate. The
office also provides corporate legal services to the Senate
administration. As the senior Senate officer, the Law Clerk and
Parliamentary Counsel discharges a variety of protocol duties.
Mr. Audcent has extensive experience since completing his legal
training at the University of Ottawa. He was admitted to the Law

Il y a des avantages et des inconvénients, il n’y a aucun doute.
Je pense que c’est la tâche et le devoir de ce comité de considérer
les avantages et les inconvénients des différents modèles et,
éventuellement, de faire des recommandations au Sénat.

Pour ma part, dans la présentation que j’ai faite plut tôt en
votre absence, j’ai fait part de l’expérience provinciale et de
l’expérience internationale qui semblent suggérer qu’il y a des
avantages à décentraliser la gouvernance, à avoir un commissaire
pour le Sénat, un commissaire pour une chambre, un commissaire
pour l’exécutif. Mais c’est un modèle. Il peut y en avoir d’autres,
mais disons qu’à l’heure actuelle cela semble être le modèle
privilégié et celui qui fonctionne depuis 20 ou 30 ans au Canada et
dans différents pays.

Cela étant dit, ce n’est pas parce que les autres font quelque
chose que nous devons faire la même chose. Mais c’est toujours
utile, je pense, lorsqu’on songe à changer les structures en place,
de savoir comment cela fonctionne ailleurs. Il y a effectivement
différents modèles sur lesquels le comité devrait s’interroger.

[Traduction]

Le président : Monsieur Fournier, au nom du comité, je tiens à
vous remercier de votre patience et de l’excellence du résumé que
vous nous avez présenté sur vos responsabilités et sur le projet de
loi. Ce fut très utile.

Le sénateur Joyal : Je fais appel au Règlement parce que je
crois que cela s’impose. Hier, au cours d’une discussion avec les
membres de notre comité au sujet du calendrier de nos travaux, et
en particulier en ce qui a trait à la semaine prochaine, j’ai
mentionné tout particulièrement votre nom, ce que je n’aurais pas
dû faire. Je crois que les discussions qui ont cours au sein du
comité directeur devraient s’y limiter. Je n’aurais pas dû dire quoi
que ce soit qui pourrait soulever des doutes quant à votre
engagement à l’égard de ce comité et à l’impartialité dont vous
faites preuve à titre de président et de très honorable sénateur. Je
tiens donc à m’excuser pour toute parole qui aurait pu offenser les
valeurs des membres de ce comité. L’éthique est, à mon avis, une
valeur des plus importantes. Je crois que ce sont des valeurs que
vous respectez et je vous transmets donc mes excuses les plus
sincères.

Le président : Je vous remercie beaucoup. Je vous sais gré de
vos bonnes paroles.

Les témoins que nous entendrons maintenant sont bien connus
de nos membres. Mark Audcent est légiste et conseiller
parlementaire au Sénat du Canada depuis 1996. Il a la
responsabilité de dispenser des services juridiques au Sénat et
aux sénateurs. Le bureau qu’il dirige donne des avis
constitutionnels et juridiques au Sénat et aux sénateurs et
conseille ces derniers pour les aider à exécuter leurs fonctions
parlementaires. La contribution du conseiller parlementaire au
processus législatif s’exerce principalement par la rédaction de
projets de loi et d’amendements aux projets de loi à l’intention du
Sénat. Le Bureau du légiste fournit également des services
corporatifs de nature juridique à l’Administration du Sénat. En
sa qualité de haut fonctionnaire du Sénat, le légiste et conseiller
parlementaire s’acquitte de diverses tâches protocolaires.
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Society of Alberta in 1976 and is still a member of the Alberta
bar. Mr. Audcent is an active member of the Association of
Parliamentary Counsel in Canada and serves on the planning
committee of the Canadian Institute for the Administration of
Justice. He is accompanied today by Mr. Michel Patrice, who is a
parliamentary counsel in his bureau.

[Translation]

The committee thanks you for coming. I will now give you the
floor and we will then proceed to a period of questions which will
be very beneficial to the committee.

Mark Audcent, Law Clerk and Parliamentary Counsel, Senate
of Canada: It is my great pleasure to appear before you today to
share my thoughts on Bill C-2. As the Chairman pointed out to
you, I am here with my assistant, Me Michel Patrice, whom you
know as a parliamentary counsel.

[English]

I distributed to you a copy of my written presentation which is
about 15 pages in length. My opening remarks today, which will
take under 15 minutes, are taken from that longer presentation.

Bill C-2 is so vast that with respect to many of its components
I have no particular knowledge or expertise. However, I do have
knowledge regarding conflict of interest and ethics in a Senate
context, regarding the privileges, immunities and powers of the
Senate and senators and with respect to legislative drafting.

I will approach the bill from these perspectives under the
headings of Constitutionality, Implications of the Proposed
Administrative Structure for the Senate Ethics Regime,
Implications of the Proposed Conflict of Interest Act for
Parliamentary Privilege, and Miscellaneous Matters of Policy,
Drafting and Interpretation.

I begin with the issue of constitutionality. I believe that the
subject matter of conflict of interest and ethics within the Senate is
well within the federal legislative power. I believe that the parts of
the bill that touch on these matters are constitutional in the sense
that they are within the powers of the Parliament of Canada to
enact them.

With respect to compliance with the Canadian Bill of Rights
and the Canadian Charter of Rights and Freedoms, I note that
the government has filed its usual certificate of examination and
has reported no inconsistencies.

With respect to the privileges, immunities and powers of the
Houses and their members, which are constitutional in nature and
are my particular concern, Parliament has the power to derogate
from them by an ordinary act.

However, I will deal with the impact of the bill on the
privileges, immunities and powers of the Houses and their
members throughout my comments.

M. Audcent a accumulé une grande expérience depuis la fin de ses
études en droit à l’Université d’Ottawa. Reçu au barreau de
l’Alberta en 1976, il continue d’exercer le droit en tant que
membre du barreau de l’Alberta. Me Audcent est membre actif de
l’Association des conseillers parlementaires au Canada et il siège
au Comité de planification de l’Institut canadien d’administration
de la justice. Il est accompagné aujourd’hui de M. Michel Patrice
qui est conseiller parlementaire à son bureau.

[Français]

Le comité tient à vous remercier de votre présence. Je vous cède
maintenant la parole. Ensuite, nous passerons à une période de
questions qui sera très utile pour le comité.

Mark Audcent, légiste et conseiller parlementaire, Sénat du
Canada : C’est avec grand plaisir que je comparais devant vous
aujourd’hui afin de partager mes réflexions sur le projet de
loi C-2. Comme le président vous l’a signalé, je suis accompagné
de mon adjoint, Me Michel Patrice, que vous connaissez bien en
tant que conseiller parlementaire.

[Traduction]

Je vous ai remis une copie de ma présentation écrite qui compte
environ 15 pages. L’introduction que je vous présenterai
aujourd’hui, qui durera environ 15 minutes, est tirée de cette
présentation.

Le projet de loi C-2 est si vaste que dans bien des aspects je ne
possède aucune expérience ou connaissance particulière. Je
possède cependant des connaissances sur les conflits d’intérêts et
l’éthique dans le contexte sénatorial, sur les privilèges, les
immunités et les pouvoirs du Sénat et des sénateurs, et sur la
rédaction législative.

Je vous parlerai du projet de loi sous divers points de vue, soit
ceux de la constitutionnalité, des répercussions de la structure
administrative proposée sur le régime d’éthique du Sénat et des
répercussions du projet de loi sur les conflits d’intérêts sur le
privilège parlementaire et je soulèverai diverses questions de
politique, de rédaction et d’interprétation.

Je vais commencer par la question de la constitutionnalité. Je
crois que la question des conflits d’intérêts et de l’éthique au Sénat
fait bel et bien partie du pouvoir législatif fédéral. Je crois aussi
que les parties du projet de loi qui touchent à ces questions sont
constitutionnelles en ce sens qu’elles sont visées par les pouvoirs
du Parlement du Canada de les adopter.

Pour ce qui est du respect de la Déclaration canadienne des
droits et de la Charte canadienne des droits et libertés, le
gouvernement a déposé l’habituel certificat d’examen et n’a
signalé aucune incompatibilité.

En ce qui a trait aux privilèges, immunités et pouvoirs des
Chambres et de leurs membres, qui revêtent un caractère
constitutionnel et concernent mes fonctions, le Parlement a le
pouvoir d’y déroger par une loi ordinaire.

Je vous parlerai quand même des répercussions du projet de loi
sur les privilèges, immunités et pouvoirs des Chambres et de leurs
membres au cours de ma présentation.
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[Translation]

Let us now look at the proposed administrative structure for
the Senate conflict of interest and ethics and its implications.
Bill C-2 proposes to abolish the existing position of Senate Ethics
Officer and to transfer the responsibilities of that position to a
new Conflict of Interest and Ethics Commissioner who will also
have responsibility for the ethics regimes of the House of
Commons and the Executive Branch. The issues of ethics and
public trust in our governmental institutions are of concern to
Canadians. In his 2005-06 annual report, the Senate Ethics Officer
reports that:

In Canada, we are witnessing a growing mistrust and lack
of faith in our political, parliamentary and governmental
institutions. Never before have ethics and governance been
at the fore in this country as they are today. Canadians are
demanding change and improvement in this area and,
fortunately, we are seeing a response to this demand.
Addressing this call for change is critical. It is fundamental
to the proper functioning of democracy that the citizens of a
country have confidence in, and respect for their institutions
of government.

In the same report, the Senate Ethics Officer quotes Prime
Minister Harper as saying:

No aspect of government is more fundamental than
having the trust of its citizens.

[English]

I now turn to the main question that the government and the
House of Commons have placed before you. Should there be a
common officer for ethics in the federal public sector or should
the Senate continue to have its own ethics officer?

The answer to this question can apparently vary, depending on
when the question is asked and the perspective of the person
answering. The government, from its perspective, has concluded
that the public interest would be best served by a single officer.

As your Law Clerk and Parliamentary Counsel and an officer
of the Senate, my duty is to advise and assist you in protecting
your autonomy and independence and the hard-won
parliamentary privileges, immunities and powers on which they
rest. From that perspective, I prefer that the Senate have its own
Senate Ethics Officer.

As senators, your duty requires you, in the public interest, to
both promote public trust in government and the Senate and
preserve the autonomy and independence of the Senate. Your
choices will therefore come from that wider perspective.

[Français]

Voyons maintenant la structure administrative proposée pour
les conflits d’intérêts et l’éthique au Sénat ainsi que ses
répercussions. Le projet de loi C-2 abolirait le poste de
conseiller sénatorial en éthique et en transférerait les
responsabilités à un nouveau commissaire des conflits d’intérêts
et de l’éthique qui aurait aussi la responsabilité des régimes
d’éthique de la Chambre des communes et du gouvernement
exécutif. Les questions d’éthique et de confiance du public dans
les institutions gouvernementales préoccupent les Canadiens.
Dans son rapport annuel de 2005-2006, le conseiller sénatorial
en éthique signale ce qui suit :

Nous sommes témoins au Canada d’une méfiance
grandissante envers nos institutions polit iques
parlementaires et gouvernementales. Jamais auparavant
l’éthique et la gouvernance n’ont autant occupé l’avant-
scène dans notre pays. Les Canadiens veulent des
changements et des améliorations et, heureusement, les
choses commencent à bouger. Il est essentiel de répondre à
cet appel au changement, car il est indispensable au bon
fonctionnement de la démocratie que les citoyens d’un pays
aient confiance en leurs institutions gouvernementales et les
respectent.

Dans le même rapport, le conseiller sénatorial cite le premier
ministre Harper :

De tous les aspects d’un gouvernement responsable,
aucun n’est plus important que celui d’avoir la confiance des
citoyens.

[Traduction]

Passons maintenant à la question principale dont le
gouvernement et la Chambre des communes vous ont saisis :
devrait-il y avoir un conseiller en éthique commun dans le secteur
public fédéral ou le Sénat devrait-il continuer d’avoir son propre
conseiller en éthique?

La réponse à cette question peut varier, semble-t-il, selon le
moment où on la pose et l’optique de la personne à qui on la pose.
Le gouvernement, pour sa part, a conclu qu’il serait dans le
meilleur intérêt de la population qu’il n’y ait qu’un seul conseiller
en éthique.

En ma qualité de légiste et de conseiller parlementaire, et aussi
de fonctionnaire du Sénat, j’ai le devoir de vous conseiller et de
vous aider à préserver votre autonomie et votre indépendance,
ainsi que les privilèges, immunités et pouvoirs parlementaires
chèrement acquis sur lesquels elles reposent. Dans cette optique,
je préfère que le Sénat ait son propre conseiller en éthique.

Dans l’intérêt du public, vous, les sénateurs, avez en même
temps le devoir de favoriser la confiance du public dans le
gouvernement et le Sénat et celui de préserver l’autonomie et
l’indépendance du Sénat. C’est dans ce contexte plus vaste que
vous devez choisir.
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The case to be met by those promoting Bill C-2 was expressed
by Senator Milne in the Senate on April 30, 2003, when, as chair
of the Senate rules committee, she explained the first of her
committee’s recommendations, that each of the Senate, the House
of Commons and the executive should have its own ethics officer.

Speaking for the committee, she said:

One of the key themes that ran throughout your committee’s
work was the need to recognize that the Senate is a
constitutionally independent institution in Parliament, with
a distinct purpose and culture. The mere fact that senators
are appointed rather than elected demands that ethical rules
be framed from a different perspective. Your committee
strongly believes that one ethics officer with divided
responsibilities and divided loyalties could not properly
serve this institution. The only way to ensure that the ethics
regime could properly reflect reality in the Senate would be
to have our own ethics officer.

Here are some general questions I ask myself with respect to
the proposal in Bill C-2. What exactly are the attributes of a
regime run by a single ethics officer that will enhance
accountability and public trust in the integrity of government?
Will the Senate and individual senators be better served under the
new regime? Can one officer manage three distinct codes and
regimes for three separate institutions that are in close contact
and sometimes in conflict?

Having asked these wide-ranging questions, I now turn to some
technical points concerning the proposed regime.

I begin with the appointment mechanism. Clause 28 of the bill
would enact a new subsection 81(1) of the Parliament of Canada
Act. This subsection would replace the existing section 20.1. On
any reading, this mechanism carries with it a certain loss of legal
control by each House over its own internal affairs. Each House
will have to coordinate the selection of a commissioner with the
other House.

Furthermore, while the language of the proposed
subsection 81(1) seems to reflect that of the existing section 20.1
with the necessary modifications, its substance may not when read
in the new proposed factual context.

Specifically, I wonder whether the proposed provision leaves
the door open for a national leader sitting in the House of
Commons to claim to speak for that party’s senators.

I move from the provision for appointment to those for
removal. Subsection 82(1) allows the commissioner to be removed
for cause by the Governor-in-Council on address of the Senate
and House of Commons. A requirement that each House obtain
the concurrence of the other to remove its ethics officer is a logical
corollary of the fact that the officer serves both Houses. However,
the provision does represent a loss by each House of legal control
over its own internal affairs.

Le 30 avril 2003, madame le sénateur Milne a bien exprimé le
point de vue des partisans du changement en expliquant au Sénat
la première des recommandations de son comité, à savoir que « le
Sénat, la Chambre des communes et le gouvernement doivent
chacun avoir leur propre officier d’éthique ».

Parlant au nom de son comité, elle avait déclaré ce qui suit :

Un des éléments clés qui a sous-tendu le travail de votre
comité, c’est l’importance de reconnaître que, conformément
à la Constitution, le Sénat est une institution parlementaire
indépendante ayant son propre objet et sa propre culture. Le
seul fait que les sénateurs soient nommés plutôt qu’élus
exige que les règles d’éthique soient établies en conséquence.
Votre comité est absolument persuadé qu’un commissaire à
l’éthique dont les responsabilités et les loyautés seraient
divisées ne pourrait pas servir correctement cette institution.
Le seul moyen de s’assurer que le système d’éthique reflète
vraiment la réalité du Sénat est d’avoir notre propre
commissaire à l’éthique.

Voici quelques questions générales que je me pose au sujet de
cette proposition. Quelles sont exactement les particularités d’un
régime à un seul conseiller en éthique pour le secteur fédéral qui
amélioreraient la reddition de compte et augmenteraient la
confiance du public dans l’intégrité du gouvernement? Le Sénat
et les sénateurs seront-ils mieux servis par le nouveau régime? Un
seul conseiller peut-il gérer trois codes et régimes distincts, établis
pour trois institutions séparées qui entretiennent entre elles des
rapports étroits mais qui parfois sont en désaccord?

Maintenant que j’ai posé toutes ces questions, je vais
maintenant commenter certains points techniques concernant le
régime proposé.

Commençons par le mécanisme de nomination. L’article 28, à
la page 44 du projet de loi, vise à établir un nouveau
paragraphe 81(1) dans la Loi sur le Parlement du Canada, en
remplacement de l’article 20.1. Qu’on le veuille ou non, ce
mécanisme entraîne pour chaque Chambre une certaine perte de
contrôle juridique sur ses affaires internes et il oblige chacune à
coordonner avec l’autre le choix du commissaire à l’éthique.

En outre, même si la formulation du paragraphe 81(1) proposé
semble correspondre à celle de l’article 20.1 existant, avec
quelques modifications nécessaires, le fond n’est peut-être pas
identique dans le nouveau contexte proposé.

Je me demande, par exemple, si la disposition proposée
pourrait permettre à un chef national siégeant à la Chambre des
communes de prétendre parler au nom des sénateurs de son parti.

Je passe maintenant de la disposition qui porte sur la
nomination à celle qui porte sur la révocation. Le
paragraphe 82(1) permet une révocation du commissaire,
motivée par le gouverneur en conseil sur adresse du Sénat et de
la Chambre des communes. L’exigence selon laquelle chaque
Chambre doit obtenir le consentement de l’autre avant de
procéder à la révocation de son conseiller en éthique découle
logiquement du fait que ce mandataire est au service des deux
Chambres. Toutefois, cette disposition fait perdre à chacune des
Chambres un certain contrôle sur ses affaires internes.
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The removal provision raises in my mind questions of process.
Will each House be expected by convention to automatically
concur with the requests for removal by the other? If not, how will
one House go about satisfying the other about misconduct by the
commissioner in the management of its affairs? Will the decision
regarding cause be reviewable by the courts? Will it make a
difference if the cause relates to the conduct of the affairs of
a House or the affairs of the executive government?

The issue has arisen in the past with respect to whether an
ethics officer should have legal qualifications. In my written
presentation, I note that any course of action recommended by an
ethics officer to a senator must be legal to be ethical. How to
ensure legality is the question.

Next, the proposed regime raises the issue of how the new
commissioner will manage the commissioner’s office. One
problem with examining a proposed new office is that there is
no incumbent to explain to senators how it will work.

Section 90 of the amendments to the Parliament of Canada Act
at page 48 of the bill allows the commissioner to delegate all
powers, duties and functions of the commissioner except the
power to delegate. This power to delegate seems to include the
power to delegate the performance of the duties and functions
assigned by the Senate. If the effect of a delegation is to deprive
the Senate and individual senators of the personal judgment of the
commissioner on a matter, senators might not always wish for the
delegation to occur.

Should each House be given the power to restrict the
commissioner’s power to delegate with respect to the affairs of
that House? The delegation power raises the question of the likely
administrative structure of the commissioner’s office. The very
size of the commissioner’s mandate suggests that he or she might
name assistant commissioners— for example, one to take the lead
in administering each of the three main functions: the Conflict of
Interest Code for Senators, the House of Commons code and the
Conflict of Interest Act for public office-holders. An assistant
commissioner for the Senate might even be called the Senate
conflict of interest and ethics officer, the Senate conflict of interest
officer or the Senate Ethics Officer.

If naming an assistant commissioner for Senate affairs seems
like a reasonable likelihood or even a possibility to you, do
senators want to have a guaranteed role in the selection,
appointment and removal for cause of that officer?

[Translation]

Finally, the proposed legislation affects the Senate by removing
for all time its ability to subtract itself from the new arrangement
without the consent of the House of Commons and so, effectively,

La disposition portant sur la révocation soulève à mon avis des
questions au niveau des mesures d’exécution. Une Chambre
devra-t-elle automatiquement approuver les demandes de
révocation présentées par l’autre? Dans la négative, comment
une Chambre pourra-t-elle répondre aux besoins de l’autre dans le
cas d’une conduite inappropriée du commissaire ou du conseiller
en éthique? La décision prise pourrait-elle être revue par un
tribunal? La situation serait-elle la même, que l’inconduite soit
reliée aux affaires d’une des deux Chambres ou à celles de
l’exécutif?

La question s’est déjà posée par le passé lorsque nous nous
sommes demandé si le conseiller en éthique devait avoir une
formation juridique. J’ai souligné dans mon exposé que pour être
vraiment éthique, toute mesure que le conseiller en éthique
recommande à un sénateur doit d’abord être légale. Comment
pouvons-nous nous assurer de la légalité de la question?

Puis, on peut se demander comment le nouveau commissaire
dirigera son bureau. Le problème dans le cas d’un nouveau poste,
c’est qu’on ne peut compter sur un ancien titulaire pour nous
expliquer le fonctionnement de ce bureau.

L’article 90 des amendements devant être apportés à la Loi sur
le Parlement du Canada, que l’on trouve à la page 48 du projet de
loi, permet au commissaire de déléguer ses pouvoirs et ses
fonctions, à l’exception du pouvoir de déléguer. Ce pouvoir de
déléguer semble comprendre le pouvoir de déléguer les tâches et
les fonctions qui lui sont confiées par le Sénat. Toutefois, si cette
délégation a pour effet de priver le Sénat et les sénateurs du
jugement personnel du commissaire sur une question, les
sénateurs ne seront peut-être pas d’accord avec cette délégation.

Les deux Chambres devraient-elles avoir le pouvoir de
restreindre les pouvoirs de délégation accordés au commissaire
en ce qui a trait à ses propres affaires? Le pouvoir de délégation
soulève aussi la question de la structure administrative du bureau
du commissaire. L’importance même du mandat du commissaire
laisse croire que ce dernier pourrait vouloir s’adjoindre des
assistants qui pourraient par exemple être chargés de
l’administration de chacune des principales fonctions qui lui
incombent, soit le code régissant les conflits d’intérêts pour les
sénateurs, le code pour la Chambre des communes et le Code
régissant les conflits d’intérêts pour les titulaires de charge
publique. Le commissaire adjoint qui serait affecté aux affaires
du Sénat pourrait même être appelé conseiller sénatorial en
matière de conflits d’intérêts et de questions d’éthique, conseiller
sénatorial en matière de conflits d’intérêts ou conseiller sénatorial
en éthique.

Si la nomination d’un commissaire-adjoint qui serait chargé
des affaires du Sénat vous semble possible ou probable, il
convient de se demander si les sénateurs voudront être assurés
d’avoir un rôle à jouer au niveau du choix, de la nomination et de
la révocation motivée de cette personne?

[Français]

Enfin, ce projet de loi touche le Sénat en privant celui-ci pour
toujours de la possibilité de se soustraire au nouveau régime sans
le consentement de la Chambre des communes et partant du
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the government. If the proposed legislation is adopted, the onus
for all time will be on those who want to modify or amend the
new regime to make their case for change. Senators might wish to
consider a mechanism of some sort, whether transitional or
permanent, that would allow the Senate to withdraw itself from
the arrangement should it prove to be unsatisfactory, after
reasonable notice but without the consent of the House of
Commons or the government.

[English]

I turn now to the proposed conflict of interest act and its
implications. The proposed act is a codification of what has
generally been known up to now as the Prime Minister’s conflict
of interest and post-employment code for public office-holders. It
is contained in Part 1 of the act and occupies pages 1 to 33.

I invite you to look to subsection 64(2) of the proposed act
found on page 32 of the bill, which provides:

Subject to subsection 6(2) and sections 21 and 30,
nothing in this Act abrogates or derogates from any of the
privileges, immunities and powers referred to in section 4 of
the Parliament of Canada Act.

Clearly, subsection 64(2) amounts to recognition that
subsection 6(2) and sections 21 and 30 of the proposed act are
intended to abrogate or derogate from the privileges, immunities
and powers of the Houses and their members. This provision, in
turn, requires you to consider whether you really want to do that.
More particularly, are you prepared to take the risk that you
might subject the proceedings of the Houses to judicial review?

What are the privileges, immunities and powers of the Houses
and their members that are brought into play? I once heard
former Speaker, Gilbert Parent, of the other place describe
parliamentary privilege as the right of members to attend, to
speak and to vote. I would add that a member’s House has the
corresponding right to the member’s attendance, advice and vote.
I would also add that because of article 9 of the Bill of Rights,
1689, the Houses have the right to have their proceedings in
Parliament immune from judicial review.

An additional concern that arises out of section 21 concerns
those public office-holders who are public servants. Since
subsection 64(2) provides that section 21 operates in derogation
of the privileges, immunities and powers of the Senate, will
section 21 constitute a lawful excuse for a senior public servant
who is a public office-holder to refuse to testify before a Senate
committee when the public office-holder is in a conflict of
interest?

In conclusion, I invite honourable senators to consider whether
the words ‘‘Subject to subsection 6(2) and sections 21 and 30’’ as
they appear in subsection 64(2) of the proposed conflict of
interest act as they appear on page 32 of the bill might require the
addition of a provision to prohibit judicial review.

gouvernement. Si le projet de loi est adopté, il incombera
dorénavant à ceux qui souhaitent modifier le nouveau régime de
faire valoir le bien-fondé de leur proposition de changement. Les
sénateurs souhaiteront peut-être envisager un mécanisme
quelconque, soit transitoire ou permanent, qui permettrait au
Sénat de se soustraire à une disposition qui se révèle
insatisfaisante après un préavis raisonnable mais sans le
consentement de la Chambre des communes ni du gouvernement.

[Traduction]

Je parlerai maintenant de la loi proposée sur les conflits d’intérêts
et de ses répercussions. Cette loi proposée est la codification de ce
que l’on a connu jusqu’à maintenant comme étant le Code du
premier ministre sur les conflits d’intérêts et l’après mandat. Elle se
trouve à la Partie 1 de la loi, aux pages 1 à 33.

Je vous invite à lire le paragraphe 64(2) de la loi proposée, à la
page 32 du projet de loi. On peut y lire ce qui suit :

Sous réserve du paragraphe 6(2) et des articles 21 et 30, la
présente loi n’a pas pour effet d’abroger les droits,
immunités et attributions visés à l’article 4 de la Loi sur le
Parlement du Canada ou d’y déroger.

Il est clair que le paragraphe 64(2) reconnaît que le
paragraphe 6(2) et les articles 21 et 30 de la loi proposée visent
à abroger les droits, immunités et attributions des Chambres et
des parlementaires. Cette disposition vous force donc à vous
demander si c’est vraiment là ce que vous désirez. Vous devez plus
précisément vous demander si vous êtes prêts à prendre le risque
de devoir vous soumettre aux procédures de la Chambre à l’égard
du contrôle judiciaire?

Quels sont ces droits, immunités et attributions des Chambres
qui sont en jeu? J’ai un jour entendu l’ancien Président de l’autre
endroit, Gilbert Parent, décrire les privilèges parlementaires
comme étant le droit des députés d’assister aux débats, de
prendre la parole et de voter. J’ajouterais que l’institution, de son
côté, a le droit correspondant de bénéficier de la présence, de
l’opinion et du vote des parlementaires. J’ajouterais également
que, compte tenu des dispositions prévues à l’article 9 de la
Déclaration des droits de 1689, les Chambres ont le droit de
soustraire les délibérations du Parlement au contrôle judiciaire.

L’article 21, qui porte sur les fonctionnaires qui sont titulaires
de charge publique, soulève également certaines préoccupations.
Puisque le paragraphe 64(2) prévoit que l’article 21 constitue une
dérogation à l’égard des droits, immunités et attributions du
Sénat, l’article 21 deviendra-t-il une excuse légitime pour les hauts
fonctionnaires titulaires de charge publique leur permettant de
justifier un refus de témoigner devant un comité sénatorial dans
un cas où un détenteur de charge publique serait en conflit
d’intérêts?

Pour conclure, j’invite les sénateurs à se demander si les termes
« Sous réserve du paragraphe 6(2) et des articles 21 et 30 » du
paragraphe 24(2) de la loi proposée sur les conflits d’intérêts, que
l’on trouve à la page 32 du projet de loi, pourraient exiger l’ajout
d’une disposition qui aurait pour effet d’interdire un contrôle
judiciaire.
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I now turn to subsection 44(5) of the proposed conflict of
interest act on page 25 of the bill, which concerns the treatment of
information received by a parliamentarian from a member of the
public. The provision appears to derogate from a senator’s
freedom of speech by preventing the senator from speaking in the
chamber in the circumstances described. My written presentation
asks certain questions about the operation of that provision.
I also draw attention to subsection 44(6), which complements
subsection 44(5) and provides for the commissioner to report to
the Speaker —

Senator Cools: Mr. Audcent, can you speak a little bit more
slowly, because it takes us a second to turn the pages and find the
sections?

Mr. Audcent: Excuse me, senator; I am almost at the end —
and provides for the commissioner to report to the Speaker where
a senator fails to comply with the confidentiality provision. We
are at subsection 44(6). I raise a question concerning the
Speaker’s role and the possible need for direction from the Senate.

Finally, honourable senators, my written presentation raises
several miscellaneous issues concerning the policy, drafting and
interpretation of Bill C-2.

On the policy front, there were provisions where senators will
wish to consider the role assigned or not assigned to the Senate
and senators. One example is the selection of the parliamentary
budget officer; another is in the selection, appointment and
removal of the director of public prosecutions. A third is in the
selection of members to the public appointments commission.

On the technical front, there are several areas in the bill that
need correcting, some provisions for which further explanation is
needed and even one question of protocol.

That concludes my opening remarks, senators, and I would be
pleased to answer your questions.

The Chairman: Thank you very much for a comprehensive
presentation. Your written report is 15 detailed pages and I know
that you gave us only the highlights so we will have to study in
more detail in our own time. Thank you for this overview. I would
like to begin the formal questions with Senator Joyal.

Senator Joyal:When the bill was debated in the other place, the
law clerk of the House of Commons tabled a report specially
dealing with the issue of the secret vote in Parliament that was
amended accordingly by the other place. The report also raised
issues in relation to parliamentary privileges, and recognized
rightly as you did that Parliament can abolish privileges or
organize their use in a way to limit them.

Je passerai maintenant au paragraphe 44(5) de la loi sur les
conflits d’intérêts proposée, qui se trouve à la page 25 du projet de
loi, et qui porte sur la façon de traiter des renseignements transmis
par un membre du public. Cette disposition semble primer sur le
droit des sénateurs à la liberté de parole, empêchant un sénateur
de prendre la parole au Sénat dans les circonstances en cause. J’ai
posé certaines questions dans ma présentation écrite sur la façon
dont cette disposition serait appliquée. J’attire également
l’attention sur le paragraphe 44(6) qui complète le
paragraphe 44(5) et qui prévoit que le commissaire doit faire
rapport au Président...

Le sénateur Cools : Monsieur Audcent, vous serait-il possible
de parler un peu plus lentement parce que nous avons besoin d’un
peu de temps pour trouver les articles auxquels vous renvoyez.

M. Audcent : Je m’excuse, j’ai presque terminé— et qui prévoit
que le commissaire peut faire rapport au Président dans les cas où
il est d’avis qu’un sénateur n’a pas respecté l’obligation de
confidentialité prévue. C’est au paragraphe 44(6). Je m’interroge
sur le rôle du Président à cet égard et sur la nécessité que le Sénat
prépare des directives à ce chapitre.

Enfin, honorables sénateurs, ma présentation écrite soulève
plusieurs questions diverses en rapport avec la politique, la
formulation et l’interprétation du projet de loi C-2.

Pour ce qui est de la politique, dans certains cas, les sénateurs
voudront peut-être revoir le rôle assigné ou non au Sénat et aux
sénateurs. Je pense par exemple au choix du Directeur
parlementaire du budget, au choix, à la nomination et à la
révocation du Directeur des poursuites publiques ou encore au
choix des membres qui siègeront à la Commission des
nominations publiques.

Du côté technique, il y a plusieurs parties du projet de loi qui
devront être révisées, certaines dispositions devront être éclaircies
et une question de protocole devra faire l’objet d’une étude.

Cela met un terme à mon introduction. Je serai heureux de
répondre maintenant à vos questions.

Le président : Je vous remercie de votre exposé si complet.
Votre rapport compte 15 pages et je sais que vous nous en avez
seulement présenté les grandes lignes. Nous devrons donc en
prendre connaissance plus tard. Je vous remercie de l’exposé que
vous nous en avez présenté. J’accorderai tout d’abord la parole au
sénateur Joyal.

Le sénateur Joyal : Lorsque le projet de loi a été étudié à l’autre
endroit, le légiste de la Chambre des communes a déposé un
rapport qui portait tout particulièrement sur la question du vote
secret au Parlement et qui a donné lieu à des modifications à
l’autre endroit. Le rapport a également soulevé certaines
préoccupations relativement aux privilèges parlementaires, et
reconnu très justement d’ailleurs, comme vous l’avez fait vous-
même, que le Parlement peut abolir les privilèges accordés ou
prendre des dispositions en vue de les restreindre.
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The law clerk of the House of Commons drew the attention of
the other place to some of the implications of the bill in relation to
the privileges of the House of Commons. As you know, according
to section 18 of the Constitution, the Senate enjoys the same
privileges and immunities as the other place.

Can you comment on the recommendation that was made to
the other place on that issue and, in your opinion, why the
recommendation that he made was not acted on — for what
reason was it not acted upon or given effect by the other place?

Mr. Audcent: Honourable senators, I read the written
presentation of the law clerk of the House of Commons to that
House. I also read his appearance before that committee, so that
is the knowledge base on which I am proceeding.

There was a question of whether the law clerk had said that the
bill was unconstitutional. I think a good starting point is to say
that you have to understand that, unfortunately, the words
‘‘constitutional’’ and’’ unconstitutional’’ have to carry a little bit
too much freight.

In one sense, the word ‘‘constitutional’’ means intra vires or
ultra vires — within the power of Parliament to enact it. In
another sense, it can apply to the synchronicity of our
constitutional values — for example, respecting the division of
power between the executive and the legislature.

I think it is important to make that distinction, which is why
I began my presentation with that subject, to say that I think at
least the portions of the bill that I have examined and am
reporting to you on to do with a new ethics regime are within the
power of Parliament to pass.

That is fine, but the next question is, do they derogate from
the privileges, immunities and powers? I think in my report
I indicated to you that with respect to the proposed ethics regime,
if you go to a regime in which you have one officer, you are losing
a certain amount of control over the nomination and removal of
that officer. You lose a certain amount of control over your
internal affairs, so it is a derogation from your privileges, to that
extent.

I also point out in my analysis with respect to the proposed
conflict of interest act that three provisions are expressly said to
derogate from the privileges, immunities and powers of the
Houses. In my written presentation I go through an analysis of
those three provisions.

If you say to a minister, ‘‘Minister, you cannot vote,’’ and if
that minister sits in the Senate and you say to that senator,
‘‘Senator, you cannot vote,’’ effectively you have said to a
member, ‘‘You have lost your right to vote,’’ and you have said to
the House, ‘‘You have lost the right of the vote of that member.’’
Yes, there are derogations, but is it within the power of
Parliament to do this? Yes, it is.

Le légiste de la Chambre des communes a attiré l’attention de
l’autre endroit sur certaines des implications du projet de loi en ce
qui a trait aux privilèges de la Chambre des communes. Comme
vous le savez, conformément à l’article 18 de la Constitution, le
Sénat jouit des mêmes privilèges et immunités accordés à l’autre
endroit.

Pouvez-vous nous dire ce que vous pensez des
recommandations qui ont été faites à l’autre endroit à ce sujet
et nous expliquer pourquoi, à votre avis, aucune mesure n’a été
prise à l’autre endroit en ce qui a trait aux recommandations qui
ont été faites?

M. Audcent : Honorables sénateurs, j’ai lu l’exposé écrit
préparé par le légiste de la Chambre des communes à l’intention
de l’autre endroit. J’ai également pris connaissance du témoignage
qu’il a fait devant ce comité et c’est donc sur ces connaissances
que je base mes commentaires.

On s’est demandé si le légiste avait dit que le projet de loi était
inconstitutionnel. Je crois qu’il est juste de dire d’entrée de jeu
qu’il est important de comprendre que, malheureusement, les
termes « constitutionnel » et « inconstitutionnel » sont un peu
trop chargés de sens.

Dans un sens, le terme « constitutionnel » peut signifier intra
vires ou ultra vires — c’est-à-dire dans les limites des pouvoirs du
Parlement. Dans un autre sens toutefois, il peut s’appliquer au
synchronisme de nos valeurs constitutionnelles — en ce qui a
trait, par exemple, au respect de la division des pouvoirs entre
l’exécutif et le législatif.

Cette distinction me semble importante et c’est la raison pour
laquelle j’en ai traité dès le début de mon exposé. Je tenais à
préciser qu’à mon avis, le Parlement a les pouvoirs nécessaires
pour adopter les parties du projet de loi portant sur le nouveau
programme d’éthique que j’ai examinées et sur lesquelles j’ai fait
rapport.

C’est très bien, mais il faut ensuite se demander si ces pouvoirs
l’emportent sur les privilèges, les immunités et les pouvoirs
accordés? Je crois avoir indiqué, dans le rapport que j’ai préparé à
votre intention en ce qui a trait au régime proposé, qu’en confiant
tous les pouvoirs à une seule personne, vous vous exposez à
perdre une partie du contrôle sur la nomination et la destitution
de cette personne. Vous perdez une certaine partie du contrôle que
vous exercez sur vos affaires internes ce qui représente donc, à cet
égard, une certaine dérogation par rapport à vos principes.

En ce qui a trait au projet de loi portant sur les conflits
d’intérêts, j’ai également souligné dans mon analyse que trois
dispositions semblent déroger expressément des privilèges,
immunités et pouvoirs des Chambres. Je présente une analyse
de ces trois dispositions dans mon exposé.

Si vous dites à un ministre qu’il ne peut pas voter et que ce
ministre siège au Sénat, vous dites en fait à un sénateur qu’il a
perdu son droit de vote, et du même coup, vous dites à la
Chambre qu’elle a perdu le bénéfice du vote de ce membre. Il y a
bien sûr des dérogations, mais le Parlement a-t-il le pouvoir de
faire une telle chose? Oui, il l’a.
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Senator Joyal: In the context of an improvement of the present
system of ethics that is enforced in each House of Parliament, are
there any arguments that would lead one to conclude that this
proposal will, in fact, give a more efficient performance of public
duties of senators?

Mr. Audcent: It has been hard to find the reasons for
proposing the merger of the two ethics offices into one. If those
reasons are reasons of efficiency, in terms of economic efficiency,
you have had representations from Mr. Shapiro, Mr. Wilson and
Mr. Fournier on that subject, and you can draw your own
conclusions.

If the question is, will the merger be more efficient from the
point of view of administering ethics for senators, I think you
have heard the testimony from Mr. Fournier and the other two
that indicate that you will have less personal contact. While you
may have less personal contact with the new commissioner, that
new commissioner will have assistants, in order to do the job.
Presumably you will have contact with the assistant
commissioners: Someone must talk to you.

Senator Day: Not necessarily.

Senator Cools: They are servants of the Crown. They may not
have to talk to us. Many ministers do not.

Senator Joyal: Last night, in the questioning of our witnesses,
Bernard Shapiro and former commissioner Howard Wilson, a
question was raised by Senator Austin, and we raised it today in
our proceedings in relation to section 43 of the act. Section 43
states, and I will read it because not everyone may have it:

In addition to carrying out his or her other duties and
functions under this act, the commissioner shall:

(a) provide confidential advice to the Prime Minister
including, at the request of the Prime Minister ... with
respect to the application of this Act to individual public
office holders and provide confidential advice to
individual public office holders ... with respect to their
obligations under this Act.’’

In the following section, you have section 44(7), which
provides that the commissioner must inform the Prime Minister
about the report.

How would you interpret that section in relation to the
privileges and immunities of senators whereby it seems that prima
facie a prime minister might want to ask for an opinion or request
information from the commissioner about a senator. Do you see
that as an intrusion into the immunities of the Senate as an
independent chamber from the other place and from the executive
government?

Mr. Audcent: If I begin with section 43 of the proposed act,
which was Senator Joyal’s starting point, it states that the
commissioner ‘‘in ... carrying out his or her ... duties and functions
under this Act.’’ In this context, ‘‘this Act’’ means the Conflict of

Le sénateur Joyal : Dans le contexte des améliorations que
nous cherchons à apporter au système actuel d’éthique en
application dans chacune des Chambres, existe-t-il des
arguments qui pourraient permettre de croire que cette
proposition améliorera le rendement des sénateurs?

M. Audcent : Il a été difficile de justifier la proposition de
fusionner les deux bureaux de l’éthique en un seul. Si vous parlez
de justifications à un niveau d’efficacité, et plus précisément
d’efficacité économique, vous pouvez tirer vos propres
conclusions en vous basant sur les exposés qui ont été présentés
par MM. Shapiro, Wilson et Fournier à ce sujet.

Si vous vous demandez plutôt si la fusion de ces deux bureaux
permettra une plus grande efficacité du point de vue de
l’administration des programmes d’éthique pour les sénateurs, je
crois que vous avez entendu le témoignage de M. Fournier et des
deux autres intervenants qui ont souligné que les contacts
personnels seront moins fréquents. Toutefois, même s’il y aura
sans doute moins de contacts avec le nouveau commissaire, ce
dernier aura des adjoints pour le seconder. Les sénateurs
pourraient donc sûrement communiquer avec les commissaires
adjoints. Quelqu’un devrait pouvoir vous rencontrer.

Le sénateur Day : Pas nécessairement.

Le sénateur Cools : Ce sont des fonctionnaires de l’État. Ils
pourraient ne pas être tenus de nous parler. Plusieurs ministres ne
le font pas.

Le sénateur Joyal : Hier soir, lorsque nous avons posé des
questions aux témoins qui ont comparu devant nous, M. Bernard
Shapiro ainsi que l’ancien commissaire Howard Wilson, le
sénateur Austin a soulevé une question que nous avons reprise
aujourd’hui relativement à l’article 43 de la Loi. Je vais lire cet
article pour ceux qui ne l’auraient pas en main.

En plus d’appliquer la présente loi relativement à ses
fonctions, le commissaire donne, à titre confidentiel :

des avis au premier ministre, notamment, à sa
demande, sur l’application de la présente loi à un
titulaire de charge publique;
des avis au titulaire de charge publique sur les

obligations de la présente loi qui lui incombent.

Vous avez par la suite le paragraphe 44(7) qui précise que le
commissaire doit remettre un rapport au premier ministre.

Comment interpréteriez-vous cet article dans l’optique des
privilèges et immunités des sénateurs, alors qu’il semble à
première vue qu’un premier ministre pourrait vouloir obtenir
l’opinion du commissaire à propos d’un sénateur, ou demander
des renseignements sur lui. Considérez-vous cela comme une
intrusion à l’égard de l’immunité du Sénat en tant qu’institution
indépendante de l’autre endroit et du pouvoir exécutif?

M. Audcent : Je parlerai d’abord de l’article 43 du projet de loi,
que le sénateur Joyal a mentionné en premier lieu. Cet article
précise que le commissaire, « en plus d’appliquer la présente loi
relativement à ses fonctions... » — dans ce contexte, les termes
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Interest Act, which governs public office-holders shall ‘‘provide
confidential advice to the Prime Minister, including on the request
of the Prime Minister, with respect to the application of this Act
to individual public office holders.’’

‘‘Individual public office holders,’’ as I understand it, applies to
persons in the public service. It applies to ministers and
parliamentary secretaries, but not to senators. That is my
understanding of the interpretation.

The section goes on to state, ‘‘and provide confidential advice
to individual public office holders with respect to their obligations
under this Act.’’ My understanding there is that the commissioner
would provide confidential advice to persons who are ministers.

This reference in section 43 is clearly to persons carrying out
executive functions. I do not think it is a reference to persons
carrying out parliamentary functions. It is limited. The reference
does apply to some parliamentarians, but it applies to those
parliamentarians because they accepted executive functions, and
it applies to them as they carry out their executive functions. That
would be my understanding of the starting point in section 43.

Section 44(7) says:

The commissioner shall provide the Prime Minister with a
report setting out the facts in question, as well as the
Commissioner’s analysis and conclusions in relation to the
request. The report shall be provided even if the
Commissioner determines that the request was frivolous or
vexatious or was made in bad faith or the examination of the
matter was discontinued under subsection (3).’’

I think we are speaking about the facts in question that tie back
to the request in section 44. It may be that the language in
section 44(7) could be tightened up to satisfy senators, but I think
a good faith interpretation is that what we are speaking about is
providing information to the Prime Minister about complaints
about ministers.

Senator Joyal: How do you refer that to sub-paragraph (5) of
the same section?

Mr. Audcent: Subsections (4) and (5) of section 44 are raised in
my written brief. I think that their language is problematic in that
they need to be rewritten from a language point of view.

Section 44(4) states that the commissioner may receive
information from the public that a member of the Senate or the
House of Commons brings to the commissioner’s attention.

We then go to subsection (5), which requires the member of the
Senate who receives the information not to disclose that
information to anyone else. I view that as being slightly
problematic from a factual point of view. You have imposed a
confidentiality provision on a member that you have not even
imposed on a member of the public. A member of the public can
go to the press about it when the Member of Parliament cannot,
which does not make much sense to me:

« la présente loi » renvoient à la Loi sur les conflits d’intérêts à
laquelle sont assujettis les titulaires de charge publique — « doit
donner des avis au premier ministre, notamment, à sa demande,
sur l’application de la présente loi à un titulaire de charge
publique. »

D’après ce que je comprends, le terme ‘‘titulaire de charge
publique » correspond aux employés de la fonction publique. Il
s’applique aux ministres et aux secrétaires parlementaires, mais
pas aux sénateurs. C’est ainsi que je comprends l’interprétation de
ce terme.

Cet article prévoit ensuite que le commissaire doit « donner des
avis au titulaire de charge publique sur les obligations de la
présente loi qui lui incombent. » Je comprends donc que le
commissaire peut être appelé à donner des avis à des ministres.

Cette partie de l’article 43 renvoie clairement à des personnes
remplissant des fonctions exécutives. Je ne crois pas qu’on ait
voulu parler de personnes qui remplissent des fonctions
parlementaires. C’est plutôt restreint. Cette disposition peut
s’appliquer à certains parlementaires, mais elle s’applique à eux
parce qu’ils ont accepté de remplir des fonctions exécutives et
seulement alors qu’ils remplissent ces fonctions exécutives. C’est
ainsi que je comprends le premier point portant sur l’article 43.

Le paragraphe 44(7) prévoit que :

Le commissaire remet au premier ministre un rapport
énonçant les faits, son analyse de la question et ses
conclusions, même s’il juge la demande futile, vexatoire ou
entachée de mauvaise foi, ou s’il a mis fin à l’étude en vertu
du paragraphe (3). »

Je crois que nous parlons ici des faits qui renvoient à la
demande dont il est question à l’article 44. La formulation du
paragraphe 44(7) pourrait être améliorée de façon à satisfaire les
sénateurs, mais je crois qu’on peut en toute bonne foi considérer
qu’il s’agit ici de fournir des renseignements au premier ministre à
l’égard de plaintes portant sur des ministres.

Le sénateur Joyal : Quel lien établissez-vous avec le
paragraphe (5) du même article?

M. Audcent : J’ai parlé des paragraphes (4) et (5) de l’article 44
dans mon exposé écrit. Je crois que la formulation de ces
paragraphes laisse à désirer et qu’ils doivent être révisés.

Le paragraphe 44(4) prévoit que le commissaire peut tenir
compte de tout renseignement provenant du public qui serait
porté à son attention par un sénateur ou par un député.

Nous passons ensuite au paragraphe (5) qui précise que le
sénateur qui reçoit les renseignements ne peut les communiquer à
quiconque. Je considère que cela pourrait entraîner certains
problèmes au niveau des faits. Cet article impose à un
parlementaire une exigence de confidentialité qui ne s’applique
pas aux autres Canadiens. Les Canadiens peuvent communiquer
avec la Presse, mais les parlementaires ne le peuvent pas. Cela ne
me semble pas très logique.
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If the member brings that information to the attention of the
Commissioner under that subsection, the member shall not
disclose that information to anyone until the Commissioner
has issued a report ... in respect of that information.

That is the limitation of the privilege of a member, because it
simply says that you cannot raise a matter in the chamber. I have
a problem with that. The intention is to provide confidentiality
for the information.

Senator Joyal: I understand, but in my reading of that section
it had an impact on the exercise of parliamentary privilege. One of
the key parliamentary privileges is freedom of speech.

Mr. Audcent: Absolutely.

Senator Joyal: The key to the Canadian Bill of Rights is
freedom of speech.

Mr. Audcent: I agree with you.

Senator Joyal: Here is a very important element. As you
mentioned, with this bill a parliamentarian, whether a member of
the House of Commons or the Senate, would have less right to
speak about an issue than a member of the public outside the
chamber, which is normally the reverse.

Mr. Audcent: I agree with your analysis. I approached it
slightly differently but I made the same point in my written
presentation.

Senator Joyal: On the issue of referring the matter to the
Speaker of the Senate or the House of Commons in the following
paragraph, I have some problems with this, frankly, because as
much as I remember, when we debated the issue of the code we
wanted to keep the Speaker outside the code.

The Speaker presides over the debates and deliberative
function of the chamber but, as much as possible, is not to be
involved in issues related to ethics of senators or members of the
other place. This section is a departure from that, because I do not
see how that would be acted upon. Once the commissioner makes
a complaint to the Speaker that a senator has not respected
confidentiality, the Speaker must act. The Speaker cannot just say
‘‘thank you’’ and leave the complaint on the desk. That complaint
must be acted upon because there is a breach of a statutory
obligation. To me, it is puzzling that the Speaker is involved in
what I would call the action that would be expected from a
statutory obligation. This is not the code. This is a statutory
obligation that a parliamentarian will have from then on. As you
said in your presentation, when it is enacted, it is like any other
statute. Any parliamentarian will have to comply with this.

Mr. Audcent: I agree with that comment. The section is
problematic. Once again, I looked at it from a slightly different
eye, but I saw the same problem. I asked the question: If we
impose this obligation on the Speaker, do we have to adopt some

Si le parlementaire communique les renseignements au
commissaire, il ne peut les communiquer à quiconque
avant d’avoir remis le rapport prévu au présent article.

Il s’agit là d’une restriction aux privilèges d’un parlementaire
puisqu’on dit tout simplement qu’on ne peut soulever une
question dans les Chambres. Je ne suis pas vraiment d’accord
avec cela. Cet article vise à assurer la confidentialité des
renseignements.

Le sénateur Joyal : Je comprends ce que vous nous dites, mais
il m’a semblé que cet article pouvait avoir des répercussions sur
l’exercice des privilèges parlementaires, dont l’un des principaux
est la liberté de parole.

M. Audcent : Tout à fait.

Le sénateur Joyal : La liberté de parole est l’élément clé de la
Charte canadienne des droits.

M. Audcent : Je suis tout à fait d’accord avec vous.

Le sénateur Joyal : Il s’agit d’un élément très important.
Comme vous l’avez souligné, avec l’adoption de ce projet de loi,
un parlementaire, qu’il siège à la Chambre des communes ou au
Sénat, n’aurait pas les mêmes droits de parler d’un sujet qu’un
Canadien ordinaire, ce qui est contraire à ce qui se produit
habituellement.

M. Audcent : Je suis d’accord avec votre analyse. J’ai
également soulevé la question dans ma présentation écrite, mais
je l’ai présentée un peu différemment.

Le sénateur Joyal : En ce qui a trait à la possibilité de
soumettre l’affaire au Président du Sénat ou de la Chambre des
communes, énoncée dans le paragraphe suivant, cela m’inquiète
un peu franchement, parce que, pour autant que je me souvienne,
lorsque nous avons discuté du Code, nous ne voulions pas que le
Président soit impliqué dans l’application du Code.

Le Président dirige les débats et autres délibérations de la
Chambre, mais dans la mesure du possible, il n’est pas mêlé aux
questions liées aux comportements éthiques des sénateurs ou des
parlementaires de l’autre endroit. Cet article va à l’encontre de ce
principe puisque je ne vois vraiment pas comment cela pourrait se
faire. Une fois que le commissaire a fait savoir au Président qu’un
sénateur a enfreint le principe de la confidentialité, le Président
doit prendre des mesures. Il ne peut pas se contenter de remercier
le commissaire et laisser la plainte sur le bureau. Il doit donner
suite à cette plainte puisqu’il y a eu manquement à une obligation
statutaire. Je trouve très étonnant que le Président soit mêlé à une
mesure que je considère relever d’une obligation statutaire. Cela
n’a rien à voir avec le code. Il s’agit d’une obligation statutaire qui
incombera désormais aux parlementaires. Comme vous l’avez
souligné dans votre présentation, une fois adopté, il sera
semblable à toutes les autres lois. Tous les parlementaires
devront le respecter.

M. Audcent : Je suis d’accord. Cet article pose problème. Là
encore, j’ai envisagé la question un peu différemment, mais j’ai
reconnu le même problème. J’ai posé la question suivante : si nous
imposons cette obligation au Président, devons-nous également
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sort of internal rules to tell the Speaker what to do and what the
Speaker’s obligations are? Certainly the Speaker will want to
know. In particular, keep in mind that the Speaker of the Senate is
not in the same position vis-à-vis members as the Speaker of the
House of Commons is. The Speaker of the Senate does not have
the confidence of the Senate. The Speaker may have the
confidence of the Senate, and I am not suggesting the Speaker
does not, but, as a matter of law, the Speaker is a nomination
from the government. The Speaker is not elected by peers.

Senator Joyal: I was tempted to bring the Speaker into the
debate, because I know he holds strong views on this: views that
I share, to a point.

It puzzles me to leave the section as is without framing the
action that is expected from the Speaker once that statutory
obligation has been breached by a member of any of the two
Houses of Parliament.

Do you know any precedents or any other legislation whereby
a statutory obligation that is not respected or violated would be
reported to the Speaker of one or the other House?

Mr. Audcent: I cannot think of a precedent offhand. The
principle of law that I would keep in mind is that the
commissioner is supposed to be an independent officer. Once
we say ‘‘independent,’’ we are speaking outside the institution,
even though we say the commissioner carries out their functions
within the institution of the House. Therefore, normally the role
of a Speaker is to speak for the House. The Speaker is the person
through whom messages are sent and received. When I read this
section, I thought the drafter might have had that in mind.

The Chairman: Senator Joyal, two senators want to ask
supplementary questions on this question, and then you can
continue.

Senator Cools: Thank you, Mr. Audcent and Mr. Patrice, for
your presentation.

I am bothered by that particular clause. In addition to the
question that Senator Joyal raised, which is a very important
question, namely, the business involving the Speaker, I want to
ask about another word. In the forth line of the proposed
section 44(6), it states:

... the Commissioner may refer the matter, in confidence, to
the Speaker of the Senate or House of Commons.

This sort of thing, Mr. Audcent and colleagues, shows that the
drafters of this legislation do not understand Parliament or any of
the Houses, because ‘‘refer’’ in Parliament means an order of
reference, an order of the Senate. In this clause, I would like to
know how the commissioner would purport to get an order of
reference to send the matter to the Speaker and get it in
confidence. It has to be dealt with, because ‘‘refer’’ in our
language means something very specific.

adopter certaines règles internes pour dire au Président ce qu’il
doit faire et quelles sont ses obligations? Le Président voudra
sûrement qu’on lui dise ce qu’il doit faire. Il ne faut pas oublier
que le Président du Sénat ne se trouve pas dans la même position
que le Président de la Chambre. Il ne jouit pas nécessairement de
la confiance des sénateurs. Il peut en jouir, et je ne veux pas laisser
entendre que ce n’est pas le cas, mais en vertu de la loi, le
Président du Sénat est nommé par le gouvernement. Il n’est pas
élu par ses pairs.

Le sénateur Joyal : J’ai été tenté de faire intervenir le Président
dans le débat parce que je sais qu’il a des opinions bien arrêtées
sur la question, des opinions que je partage, en partie.

Je n’arrive pas à comprendre que l’on ne modifie pas cet article
et que l’on ne définisse pas plus précisément les mesures que le
Président devrait prendre lorsqu’un parlementaire de l’une ou
l’autre des deux Chambres du Parlement a enfreint une obligation
statutaire.

Connaissez-vous d’autres cas ou mesures législatives dans
lesquels la violation ou le non-respect d’une obligation statutaire
serait rapporté au Président de l’une ou de l’autre des Chambres
du Parlement?

M. Audcent : Il n’y a rien qui me vient à l’esprit comme ça.
Toutefois, le principe de droit qui me semble important ici, c’est
que le commissaire est sensé être indépendant. Dès que nous
utilisons le terme « indépendant », nous sortons des limites de
l’institution, même si nous disons que le commissaire remplit ses
fonctions au sein de l’institution de la Chambre. Le rôle du
Président est donc généralement de parler au nom de la Chambre.
Le Président est celui qui est chargé de recevoir et d’envoyer tous
les messages. Lorsque j’ai lu cet article, j’ai cru que le rédacteur
avait peut-être cela à l’esprit.

Le président : Sénateur Joyal, il y a deux sénateurs qui désirent
poser des questions complémentaires à ce sujet et vous pourrez
ensuite poursuivre.

Le sénateur Cools : Tout d’abord, j’aimerais remercier
MM. Audcent et Patrice pour l’exposé qu’ils nous ont présenté.

Cette disposition me préoccupe également. En plus de la
question que le sénateur Joyal a soulevée en ce qui a trait au
Président, question d’ailleurs très importante, j’aimerais
également attirer votre attention sur le paragraphe 44(6) du
projet de loi qui prévoit que :

... [le commissaire] peut soumettre le cas, en toute
confidentialité, au président du Sénat ou de la Chambre
des communes.

J’aimerais dire à M. Audcent et à ses collègues qu’une telle
formulation démontre bien que les personnes qui ont rédigé cette
mesure législative ne comprennent pas le fonctionnement du
Parlement et de ses deux Chambres parce que le terme « refer »
utilisé en anglais correspond à un ordre de renvoi, un ordre du
Sénat. J’aimerais bien savoir comment le commissaire pourrait
prétendre obtenir un ordre de renvoi pour soumettre la question
au Président et le faire en toute confidentialité. Cela doit être
modifié parce que dans le vocabulaire parlementaire, ce terme a
une signification très précise.
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Mr. Audcent: The French have an expression, ‘‘faux-ami,’’ for
things that are close but do not mean quite the same thing. I do
not think ‘‘refer’’ here was intended to mean an order of reference.
If I look on the French side, I see, ‘‘il peut soumettre.’’ The
senator’s point is well taken. Since the word ‘‘refer’’ is so close to
the words, ‘‘order of reference,’’ perhaps another English word
could be found. It is a rich language.

Senator Cools: They do not mean ‘‘refer’’; perhaps they mean
‘‘inform.’’

Mr. Audcent: Essentially.

Senator Cools: That must be dealt with. Particularly in today’s
community, every few weeks or month we get bills now that order
this report or that thing be referred to committees. We will clarify
that. That tiny point needs to be clarified.

Senator Milne: Senator Joyal is making the points that I
wanted to make. However, one concern is that subclauses 44(6)
and 44(7) actually appear to invite the Prime Minister, the
government, into the Senate. This invitation completely breaks
down the separation between the House and the Senate.

The report shall be provided even if the Commissioner
determines that the request was frivolous or vexatious ....

My second concern is the word ‘‘remis’’ in the French version
in subclause 5 that Senator Fraser mentioned last night.

Mr. Audcent: With respect to the first question concerning the
proposed subsection 44(7) and whether it brings the Prime
Minister into the Senate, at present two ministers sit in the
Senate. That would be the extent. It is with respect to their
executive duties. The Prime Minister is entitled to run the cabinet
in exactly the same way that the Senate is entitled to run its
senators. We already know from the structure of this entire
regime that people who accept to be cabinet ministers will accept
to be subjected to two regimes. They will be subject to the Senate
regime in their capacity as senator and the cabinet regime in their
capacity as cabinet ministers. Does it bring the Prime Minister
into the Senate? It does, only so far as senators accept to be
ministers. Perhaps it could be better worded, but that is another
issue.

Senator Milne:What about the French version of subclause 44(5)?

Mr. Audcent: I have not looked at that question, and I am not
picking up on it quickly enough to give you a proper answer, so
I will have to come back on that one.

Senator Milne: I will let Senator Joyal handle that one.

Senator Stratton: I would like to go to subclause 44(6). It is my
understanding that this subsection was amended in the House of
Commons on the advice of the Law Clerk of the House of
Commons. It was done so deliberately to protect the
independence of the Senate. That is my understanding.

M. Audcent : En français, on qualifie de « faux-amis » deux
termes qui se ressemblent mais qui ne signifient pas la même
chose. Dans le cas présent, je ne crois pas que le terme anglais
« refer » ait été utilisé dans le sens d’un ordre de renvoi. Du côté
français, on peut lire « il peut soumettre ». Je prends bonne note
du point soulevé par madame le sénateur. Puisque le terme
« refer » est très près de l’expression « order of reference », ou
ordre de renvoi, nous pourrions peut-être tenter de trouver un
autre mot en anglais. C’est une langue riche.

Le sénateur Cools : Je crois que le rédacteur voulait plutôt dire
« informer ».

M. Audcent : C’est dans ce sens.

Le sénateur Cools : Nous devons apporter des précisions. Nous
avons maintenant de plus en plus souvent, plusieurs fois par
année, des projets de loi qui exigent qu’un rapport ou autre
document soit renvoyé aux comités. Nous devons clarifier la
question. C’est un petit point, mais des précisions s’imposent.

Le sénateur Milne : Le sénateur Joyal a soulevé les points dont
je voulais parler. Je voudrais souligner également que les
paragraphes 44(6) et 44(7) semblent inviter le premier ministre,
le gouvernement, à venir siéger au Sénat, ce qui fait totalement
disparaître la séparation entre la Chambre et le Sénat.

Le rapport doit être remis, même si le Commissaire juge la
demande futile, vexatoire [...]

Le deuxième point qui me préoccupe est l’utilisation du terme
« remis » dans la version française au paragraphe (5), comme l’a
mentionné le sénateur Fraser hier soir.

M. Audcent : En ce qui a trait à la première question qui porte
sur le paragraphe 44(7) du projet de loi, à savoir s’il ouvre la porte
du Sénat au premier ministre, je dirais qu’à l’heure actuelle, deux
ministres siègent au Sénat. Ça s’arrête à peu près là. Le premier
ministre peut diriger le cabinet tout comme le Sénat peut diriger
les sénateurs. Nous savons déjà que, compte tenu de la structure
du système global, les personnes qui acceptent de faire partie du
Cabinet acceptent également d’être soumises à deux régimes
distincts, c’est-à-dire aux règles du Sénat à titre de sénateur et à
celles du Cabinet à titre de ministre. Cela donne-t-il au premier
ministre la possibilité d’intervenir au Sénat? Oui, mais seulement
si un sénateur accepte une nomination à un poste de ministre. On
pourrait reformuler cette partie, mais c’est là une toute autre
question.

Le sénateur Milne : Et la version française du paragraphe 44(5)?

M. Audcent : Je ne me suis pas penché sur cette question et je
ne peux réagir assez rapidement à cet égard pour vous donner une
réponse satisfaisante. Je devrai donc vous revenir là-dessus.

Le sénateur Milne : Je vais laisser le sénateur Joyal s’occuper de
cette question.

Le sénateur Stratton : J’aimerais parler du paragraphe 44(6). Je
crois comprendre que ce paragraphe a été modifié à la Chambre
des communes, sur les conseils du légiste de la Chambre. Cette
modification a été apportée délibérément pour protéger
l’indépendance du Sénat. C’est ce que j’ai cru comprendre.
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Senator Day: It was to protect the independence of the Senate?

An Hon. Senator: Run that by me again.

Senator Stratton: Subclause 44(6), which allows for the
commissioner to refer a matter that has failed to comply with
the confidentiality provision, was amended in the House on the
advice of the Law Clerk of the House of Commons.

The Chairman: Mr. Audcent, are you familiar with that? Are
you able to comment on that at all?

Mr. Audcent: I am unable to comment on that.

The Chairman: Mr. Patrice?

Michel Patrice, Parliamentary Counsel, Senate of Canada: I am
unable to comment on that.

Senator Cools: We should thank the House for looking after
the Senate for the first time in their history.

Senator Joyal:When we read sub-section 44(6) of the proposed
Conflict of Interest Act, if that should stand as is, should we not
look into the proposed section 86(3) in the amendments to the
Parliament of Canada Act? That states:

The commissioner shall carry out those duties and
functions under the general direction of any committee of
the Senate that may be designated or established by the
Senate for that purpose.

That is found on page 47 of the bill.

If a senator must be sanctioned for the breach of a statutory
obligation, it is not the Speaker who really would act, it is the
committee, according to the present rules that are enshrined in the
code. The House retains the authority to sanction a senator and
not the Speaker. When we discussed this point, the philosophy of
the code was to keep the Speaker out of it as much as we could.
We even added a section of the code that provided for that. I
think mixing the two roles of the Speaker or making the Speaker
part of the disciplinary process is a Pandora’s box.

Senator Cools: It is not good.

Senator Joyal: If the commissioner was of the opinion that a
senator had breached or violated their responsibility under a
statute, instead of referring the issue to the Speaker, should the
commissioner not refer the issue to a committee of the house?
That approach seems to be much more logical with the practice
that we follow in terms of disciplinary issues and in full protection
of the status of the Speaker, as other senators have mentioned. I
think it is dangerous to approach the issue of involving the
Speaker in an issue whereby the Speaker would be part of the
process of evaluating the conduct of a senator and acting on the
sanction there.

Mr. Audcent: Honourable senators, I come back to the point
that I made on how I understood the section, which is that I
viewed the legislation, the section and the intention of the drafter
as being that the matter would come to the Speaker of the Senate

Le sénateur Day : C’était pour protéger l’indépendance du Sénat?

Une voix : Pouvez-vous me répéter ça?

Le sénateur Stratton : Le paragraphe 44(6), qui permet au
commissaire de soumettre le cas au président du Sénat ou de la
Chambre des communes lorsque l’obligation de confidentialité
n’a pas été respectée, a été amendé par la Chambre des communes
selon l’avis donné par son légiste.

Le président :Monsieur Audcent, êtes-vous au courant de cette
question? Pouvez-vous nous en parler?

M. Audcent : Je ne suis pas en mesure de vous en parler.

Le président : Monsieur Patrice?

Michel Patrice, conseiller parlementaire, Sénat du Canada : Je
ne suis pas en mesure de vous en parler.

Le sénateur Cools : Nous devrions remercier la Chambre de
s’être montrée bienveillante à l’égard du Sénat pour la première
fois de son histoire.

Le sénateur Joyal : Si le paragraphe 44(6) de la Loi sur les
conflits d’intérêts, que l’on se propose d’édicter, demeure tel quel,
ne devrions-nous pas examiner le paragraphe 86(3) dans les
modifications proposées à la Loi sur le Parlement du Canada, qui
dit ceci à propos du commissaire :

Il est placé sous l’autorité générale du comité du Sénat
que celui-ci constitue ou désigne à cette fin.

Ce paragraphe se trouve à la page 47 du projet de loi.

Si un sénateur doit être sanctionné pour avoir manqué à une
des obligations que lui impose la loi, ce n’est pas au Président qu’il
incombe d’agir, selon les règles enchâssées dans le code. C’est le
Sénat qui détient l’autorité de sanctionner un sénateur, et non le
Président. Lorsque nous avons discuté de ce point, il était clair
que la philosophie du code consistait à tenir autant que possible le
Président à l’écart de ces questions. Nous avons même ajouté un
article au code à cette fin. Je pense qu’on ouvre une boîte de
Pandore en mélangeant les deux rôles du Président et en
l’impliquant dans le processus disciplinaire.

Le sénateur Cools : Ce n’est pas bon.

Le sénateur Joyal : Si le commissaire est d’avis qu’un sénateur
a manqué aux responsabilités qui lui incombent en vertu d’une loi,
ne devrait-il pas soumettre le cas à un comité sénatorial? Cette
approche semble beaucoup plus conforme à la logique que nous
suivons quand il est question de discipline et elle permet de
protéger le statut du Président, comme d’autres sénateurs l’ont
mentionné. Je crois qu’il est dangereux d’envisager d’impliquer le
Président dans l’évaluation de la conduite d’un sénateur et dans
l’imposition d’une sanction.

M. Audcent : Honorables sénateurs, je reviens à mon
interprétation de l’article. Je pense que l’intention du législateur,
dans cette loi et cet article, est de considérer le Président du Sénat
comme l’interlocuteur auquel doivent s’adresser les gens de
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because outside people deal with the Senate through the Speaker.
We do not open up our internal affairs. The idea is that the matter
would come to the Speaker.

I make the point in my written presentation — and the Senate
would want to consider the provision before adopting it — how,
internally, we would deal with this provision if it were enacted.
For example, you might put a rule in the Rules of the Senate, the
Conflict of Interest Code for Senators, which would say that as
soon as the speaker receives a notice under section 44(6), the
Speaker shall refer it to the internal economy committee. That is
something within our internal power of the Senate and not
something that belongs in the statute. That is how I understand it.
Of course, it is within the power of the Parliament to say where in
the Senate it will go. The issue is: Is it necessary or can Parliament
simply indicate that it will go to the Speaker of the Senate and the
Senate will decide where it goes from there?

Senator Joyal: You mentioned internal economy. I think it is a
lapsing committee.

On the issue of parliamentary privilege, we have debated that
issue of the capacity of a senator or a member of a Parliament not
to vote and not to speak and abstain. I think you may remember
the debate we had here. How many senators around this table
have taken part in that debate? I do not want to restate the
arguments but for the purpose of an important issue, which deals
essentially with the prime function and role of a parliamentarian,
especially in the Senate, which is to give advice and consent, this is
our constitutional duty. We are called here to give our opinion to
speak freely, to debate and then to consent, which is to say ‘‘yes,’’
‘‘no’’ or ‘‘but.’’ Depriving a senator of the constitutional duty for
which he or she is called to this chamber and the privileges and
immunities of that senator is a serious constitutional intervention.

To maintain, as much as possible, the constitutional duty of the
senator, is there really a need for that senator not only not to
speak but not to vote? Why deprive and suspend that senator
from their responsibility to act in that case? I strongly believe that
when a senator stands up and expresses and declares a conflict of
interest, the senator signals to the other senators the reasons for
which he or she will not take part in the debate. It is registered in
the Journals of the Senate. We have a procedure now, and
Mr. Chair, you will remember it clearly. The clerk must register
that act in the Journals of the Senate so that everyone knows that
this senator has abstained but the constitutional duty was
affirmed; in this provision, we just wipe it out. That is a serious
decision to take. How do you evaluate that aspect of the
proposal?

l’extérieur dans leurs relations avec le Sénat. Nous ne discutons
pas de nos affaires internes directement avec des gens de
l’extérieur. C’est dans ce sens que le cas serait soumis au président.

Je présente cet argument dans le document qui accompagne
mon témoignage. Avant d’adopter cette disposition, le Sénat
pourrait étudier les mécanismes internes dont il devrait se doter
pour lui donner suite. Par exemple, vous pourriez indiquer, dans
le Règlement du Sénat, au sujet du Code régissant les conflits
d’intérêts des sénateurs, qu’aussitôt que le commissaire soumet un
cas au président conformément au paragraphe 44(6), le président
doit le renvoyer au comité de la régie interne. Le Sénat a le
pouvoir de définir ce mécanisme, qui n’est pas contenu dans une
loi. Voilà mon interprétation. Bien entendu, le Parlement pourrait
indiquer la marche à suivre au Sénat, mais est-ce vraiment
nécessaire? Ne devrait-il pas suffire d’indiquer simplement dans la
loi que le cas sera soumis au Président du Sénat, de manière à ce
que le Sénat puisse décider lui-même de la marche à suivre par la
suite?

Le sénateur Joyal : Vous mentionnez le comité de la régie
interne, mais je pense que ce comité n’existe plus.

En ce qui concerne les privilèges des parlementaires, nous
avons débattu de la capacité d’un sénateur ou d’un député de ne
pas voter, de ne pas prendre la parole et de s’abstenir. Je pense
que vous vous souvenez peut-être du débat qui a eu lieu ici même
à ce sujet. Combien de sénateurs autour de la table actuelle ont
participé à ce débat? Je ne voudrais pas répéter les arguments
d’alors, mais il s’agit d’une question importante, qui concerne
essentiellement la fonction et le rôle premier d’un parlementaire,
particulièrement au Sénat, c’est-à-dire de donner son opinion et
son consentement. C’est notre devoir constitutionnel. Nous
sommes ici pour donner notre opinion et parler librement, pour
débattre et pour donner ou refuser notre consentement. Nous
pouvons dire « oui », « non » ou « mais ». Priver un sénateur de
la possibilité de s’acquitter du devoir constitutionnel qui lui a été
confié par sa nomination au Sénat ou encore le priver des
privilèges et de l’immunité qui se rattachent à sa fonction
constitue un accroc sérieux à l’ordre constitutionnel.

Puisqu’on doit respecter autant que possible la définition
constitutionnelle du devoir du sénateur, est-il opportun de
l’obliger non seulement à ne pas prendre la parole, mais
également à ne pas voter? Pourquoi devrait-on priver le
sénateur de sa responsabilité d’agir en pareil cas? Je crois
fermement que, lorsqu’un sénateur prend la parole pour
déclarer qu’il se trouve en conflit d’intérêts, il signale aux autres
sénateurs les raisons pour lesquelles il ne participera pas au débat.
Sa déclaration est consignée dans les Journaux du Sénat. Nous
disposons actuellement d’une procédure dont vous vous rappelez
sans doute bien, monsieur le président. Le greffier doit consigner
cette déclaration dans les Journaux du Sénat, de manière à ce que
tous puissent savoir que le sénateur s’est abstenu sans toutefois
négliger son devoir constitutionnel. Mais, dans cette disposition,
on fait fi de tout cela. Il s’agit d’une grave décision à prendre.
Comment évaluez-vous cet aspect de la proposition?
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Mr. Audcent: Perhaps I can start with the reference I made to
Speaker Parent and tell you again. It is a nice way to say it and
understand. Parliamentary privilege is the right of the member to
attend; the right of the member to speak; and the right of the
member to vote. The converse of that is the right of the House to
the member’s attendance, which we expressly put into our rules
recently; the right of the House to the advice of the member; and
the right of the House to the vote of the member. That is
parliamentary privilege. That is the core of it.

You are talking about provisions in the proposed Conflict of
Interest Act. The Conflict of Interest Act has provisions that do
not apply to senators. However, the provisions apply to the
members of the executive. However, some senators become
members of the executive and we are grateful for it. We are
grateful that the Leader of the Government in the Senate is a
cabinet minister; I presume there is a general consensus on that.
These people, by becoming members of the executive, come under
a different regime, the Prime Minister’s regime, which is his own
code right now. The Prime Minister is now asking to put that into
law and make it a code. The Prime Minister is indicating that
when it comes to his ministers, he does not want them to be able
to speak or vote and he would like you to put that in the law. You
are questioning if this is a derogation from parliamentary
privilege. Yes it is, and the act specifically says so: It says other
than these three sections, which are the ones you are talking
about. They admit it is a derogation from parliamentary privilege.
You must decide whether that should happen.

The Senate usually has one cabinet minister: presently there
are two cabinet ministers. The House of Commons will have
30 cabinet ministers that might be at risk at any given time. The
risk for the House of Commons is significantly greater than the
risk for the Senate. However, the risk for the Senate is still there.
It is a matter of principle. Will you derogate from the right of
your members to speak? Will you derogate from the right of your
members to vote? Senator Joyal said it is a serious issue. I agree
that it is a serious issue and one that must be answered. The Prime
Minister has said that if someone is his minister, he does not want
them to speak or to vote.

Senator Cools: May I have a supplementary question?

You just articulated the wishes of a prime minister, that he
does not want his member or his minister to speak or vote. At
what point is a person a minister and at what point is he or she a
member? The privileges of Parliament do not apply to ministers;
they apply to members. My understanding is that the Prime
Minister has control over that part of the person that is minister
but not the part of the person that is member. Does this respect
that difference?

This is a very sad thing in a way. It is unfortunate that this
difference is no longer comprehended. If you will recall, that is
how Mackenzie King defeated Arthur Meighen. Up to that time,
MPs who became cabinet ministers had to resign as members and
run again in their constituencies. There was that moment in the
process where if Arthur Meighen’s fellows were ministers, they

M. Audcent : Je pourrais peut-être commencer par les paroles
du Président Parent dont j’ai parlé et sur lesquelles je voudrais
insister. Il a bien exprimé la question, et c’est une bonne façon de
l’envisager. Les privilèges parlementaires sont constitués du droit
d’un parlementaire d’assister aux débats, de son droit d’y prendre
la parole et de son droit de voter. En contrepartie, la Chambre a le
droit d’exiger la présence du parlementaire, droit que nous avons
intégré expressément à nos règles récemment. Elle a aussi le droit
d’obtenir son opinion et son vote. Voilà les privilèges
parlementaires fondamentaux.

Nous discutons des dispositions de la Loi sur les conflits
d’intérêts, que l’on se propose d’adopter. Certaines de ces
dispositions ne s’appliquent pas aux sénateurs, mais elles
s’appliquent aux membres du pouvoir exécutif. Or, certains
sénateurs sont membres du pouvoir exécutif, et nous en sommes
heureux. Nous sommes heureux que le leader du gouvernement au
Sénat soit ministre au sein du Cabinet. Je présume qu’il y a un
large consensus à cet égard. En étant membres du pouvoir
exécutif, ces personnes sont soumises à un régime différent, qui est
celui du premier ministre. Celui-ci a son propre code à l’heure
actuelle. Il veut que ce code ait dorénavant force de loi et qu’on en
fasse un code officiel. Il vous dit qu’il ne veut pas que ses ministres
puissent prendre la parole ou voter et il vous demande d’adopter
cette disposition avec ce projet de loi. Vous vous demandez s’il
s’agit d’une dérogation aux privilèges parlementaires. Je vous
réponds par l’affirmative. La loi parle explicitement des trois
exceptions dont vous discutez. Elle admet qu’il y a dérogation par
rapport aux privilèges parlementaires. Vous devez maintenant
décider si tel devrait être effectivement le cas.

Habituellement, un seul sénateur est membre du Cabinet.
Actuellement, il y en a deux. À la Chambre des communes, il y
aura 30 ministres qui seront à risque. Le risque est beaucoup plus
grand à la Chambre des communes qu’au Sénat, même s’il y a
tout de même un risque au Sénat. C’est une question de principe.
Êtes-vous prêts à accepter une dérogation pour retirer à un
sénateur son droit de parole et son droit de vote? Le sénateur
Joyal dit que c’est une question sérieuse. Je suis d’accord avec lui
et je pense qu’on doit répondre à cette question. Le premier
ministre a indiqué qu’il ne voulait pas qu’une personne faisant
partie de ses ministres puisse prendre la parole ou puisse voter.

Le sénateur Cools : Puis-je poser une question supplémentaire?

Vous venez d’expliquer les souhaits du premier ministre, qui ne
veut pas que son parlementaire ou son ministre puisse prendre la
parole ou voter. À quel point une personne cesse-t-elle d’être un
parlementaire et commence-t-elle à être un ministre? Les privilèges
du Parlement ne s’appliquent pas aux ministres; ils s’appliquent
aux parlementaires. Selon moi, le premier ministre a le pouvoir de
dicter à la personne sa conduite en tant que ministre, mais pas en
tant que parlementaire. Cette distinction est-elle respectée?

Voilà une bien triste chose d’une certaine façon. Il est
malheureux qu’on ne fasse plus cette distinction. Si vous vous
souvenez, c’est ainsi que Mackenzie King a battu Arthur
Meighen. Jusqu’à cette époque, les députés qui étaient nommés
ministres devaient démissionner en tant que députés et se
présenter de nouveau devant l’électorat de leur circonscription.
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could not be members; if they were members, they could not be
ministers. It was a very critical issue, and Mackenzie King won.
Some of the areas receive very little attention. However, my
understanding is that there is a huge difference between that
person— for example; the Bill of Rights applies to that individual
as a Member of Parliament, but not to that same person as a
minister. Another set of privileges kick in as minister.
Unfortunately, no one is thinking through these differences, but
they are huge. Could you comment on that, please?

Mr. Audcent: Honourable senators, I would like to begin by
completing my answer to Senator Joyal, simply because it ties in
and it is something I forgot to mention. The Senate itself has
imposed limits on voting in the Senate, so it is not as if this cannot
be done or it is unprecedented. What is being asked has been
asked before by the Senate of its own members.

When we turn to the proposed conflict of interest act, it says:

No minister of the Crown, minister of state or
parliamentary secretary shall, in his or her capacity as a
member of the Senate or the House of Commons, debate or
vote on a question that would place him or her in a conflict
of interest.

Who is speaking? Parliament is speaking. The Senate because
the Senate will have voted and consented for this bill if that is the
result, will be saying do not vote. The House of Commons will be
saying do not vote. Both Houses are saying do not vote. The
government has asked you to adopt this provision. Is it an
important provision? Yes. Do you need to think about it
seriously? Yes.

Senator Cools: We are thinking about it seriously.

Senator Day: I only have one question, and it relates to the
beginning of your presentation. It seems to me you said there
should be amendments and you talked about a protocol. I did not
understand what you were talking about there. I am sorry. If you
could clarify that for me, I would appreciate it.

Mr. Audcent: Honourable senators, the presentation that I
gave you is made up of four component parts including
constitutionality, the impact on the Senate ethics regime, issues
coming out of the proposed conflict of interest act and
miscellaneous matters of policy, drafting and interpretation.

Senator Day is asking about a particular provision that I raised
where I found what I considered to be an issue of protocol. It is in
clause 67 of the bill, found at page 66, amending the Lobbyists
Registration Act. The definition of ‘‘department’’ in
paragraph 2(c) of the Financial Administration Act refers to
‘‘the staffs of the Senate, House of Commons, Library of
Parliament and office of the Senate Ethics Officer and the office
of the Ethics Commissioner’’ because of clause 7 of the bill at
page 36. Subparagraph (b)(1) of the new definition of senior

Il y a eu un moment en cours de route où les compagnons
d’Arthur Meighen ne pouvaient pas être ministres et députés en
même temps. Il s’agissait d’une question cruciale, et Mackenzie
King a gagné. Certains domaines reçoivent très peu d’attention.
Cependant, selon moi, il y a une différence énorme entre les deux
fonctions de cette personne. Par exemple, la déclaration des droits
s’applique à la personne en tant que parlementaire, mais pas en
tant que ministre. Ce sont d’autres privilèges qui s’appliquent à la
fonction de ministre. Malheureusement, personne ne réfléchit à
ces distinctions, mais elles ont une énorme importance. Pourriez-
vous nous en parler, je vous prie?

M. Audcent : Honorables sénateurs, j’aimerais commencer par
terminer ma réponse au sénateur Joyal, simplement parce qu’il y a
un lien avec la dernière question et parce qu’il y a quelque chose
que j’ai oublié de dire. Le Sénat a lui-même balisé le droit de vote
des sénateurs. Donc, ces balises peuvent certainement être
modifiées, puisqu’il y a un précédent. Ce qui est demandé
présentement a déjà été demandé aux sénateurs par le Sénat lui-
même.

Voyons ce que dit la Loi sur les conflits d’intérêts prévue par le
projet de loi :

Il est interdit à tout ministre, ministre d’État ou secrétaire
parlementaire de participer, en tant que membre du Sénat
ou de la Chambre des communes, à un débat ou à un vote
sur une question à l’égard de laquelle il pourrait se trouver
dans une situation de conflit d’intérêts.

Qui parle? C’est le Parlement qui parle. C’est le Sénat qui dira
que le parlementaire ne doit pas voter, une fois le projet de loi
adopté, le cas échéant. C’est la Chambre des communes qui dira
que le parlementaire ne doit pas voter. Ce sera la volonté des deux
chambres. Le gouvernement vous demande d’adopter cette
disposition. Est-ce une disposition importante? Bien sûr. Devez-
vous y réfléchir sérieusement? Bien sûr.

Le sénateur Cools : Nous y réfléchissons sérieusement.

Le sénateur Day : J’ai une seule question, et elle porte sur le
début de votre exposé. Il me semble que vous avez dit qu’il devrait
y avoir des amendements, et vous avez parlé d’un protocole. Je
n’ai pas bien compris ce dont vous parliez exactement. Je suis
désolé. Pourriez-vous m’aider à comprendre. Je vous en serais
reconnaissant.

M. Audcent : Honorables sénateurs, mon exposé comprend
quatre parties : la constitutionnalité; les répercussions sur le
régime d’éthique du Sénat; les problèmes découlant de la Loi sur
les conflits d’intérêts, qui est contenue dans le projet de loi;
diverses questions de politique, de rédaction et d’interprétation.

La question du sénateur Day porte sur une disposition dont j’ai
parlé parce que j’y ai trouvé ce que je considère comme un
problème de protocole. Il s’agit de l’article 67 du projet de loi, qui
se trouve à la page 66 et qui modifie la Loi sur l’enregistrement
des lobbyistes. La définition d’un ministère contenue à l’article 2
de la Loi sur la gestion des finances publiques comprend, à
l’alinéa c), « le personnel du Sénat, celui de la Chambre des
communes, celui de la bibliothèque du Parlement, celui du bureau
du conseiller sénatorial en éthique et celui du commissariat à
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public office-holder seems to include the Clerk of the Senate and
the Clerk of the Parliament as a senior public office-holder. The
act already contains the definition of public office-holder that
includes senators.

As a matter of protocol, I find it inappropriate for the clerk to
be called a senior public office-holder in the same act that calls
senators public office-holders. The hierarchy reflected in this
terminology does not reflect Senate culture.

The same comment applies to the fact that deputy ministers,
associate deputy ministers and assistant deputy ministers will be
called senior public office-holders in the same act in which
senators are called public office-holders.

Senator Day: I appreciate you bringing that to our attention.
We will want to think about that.

You gave us a very comprehensive review. You focused on the
area that we are studying at the present time. You said because
this is such a vast bill, you are concentrating on a certain area. We
will be looking at other areas including the Lobbyists Registration
Act, conflict of interest, access to information and political
financing, as examples.

Have you had a chance to review the bill, and do you have
comments with respect to others that you might want to come
another time and give us information when we are dealing with
those specific sections of the bill?

The Chairman: Senator Day, I am not so sure that is why the
witness was asked here today.

Senator Day: I think you are quite right.

The Chairman: If he did have comments later on, maybe it
would be more appropriate to give him an opportunity to refresh
himself on those particular sections, such as lobbying or
whistleblowing, whatever it happened to be, and to come back
again. I am not sure it is fair to put that to him now.

Senator Day: I agree with you wholeheartedly. Perhaps I put
my question poorly.

My question is: Does he have ideas, comments or possible
direction with respect to other sections if we were to invite him
back at another time to give comments on those? Is this all you
want to talk about ever?

Mr. Audcent: Honourable senators, how could I say no to the
opportunity to spend time with you?

Senator Campbell: That is the right answer.

l’éthique ». Cette définition serait modifiée par l’article 7 du
projet de loi, qui se trouve à la page 36. Le sous-alinéa b)(i) de la
définition nouvelle d’un titulaire d’une charge publique de haut
rang semble inclure le greffier du Sénat et le greffier du Parlement.
La loi comprend déjà la définition d’un titulaire de charge
publique, et cette définition comprend les sénateurs.

En fait de protocole, je trouve qu’il n’est pas approprié de dire
que le greffier fait partie des titulaires d’une charge publique de
haut rang alors que, dans la même loi, les sénateurs sont
considérés comme de simples titulaires de charge publique. La
hiérarchie introduite par ce vocabulaire ne correspond pas à la
culture du Sénat.

La même observation s’applique aux sous-ministres, aux sous-
ministres adjoints et aux sous-ministres délégués, que la loi
désignera comme des titulaires d’une charge publique de haut
rang, alors que les sénateurs, eux, seront considérés comme des
titulaires d’une charge publique.

Le sénateur Day : Je vous remercie de porter ce problème à
notre attention. Nous allons devoir y réfléchir.

Vous nous avez donné une vue d’ensemble très complète. Vous
avez mis l’accent sur le domaine que nous étudions à l’heure
actuelle parce que, comme vous l’avez indiqué, le projet de loi est
si vaste. Nous allons examiner également d’autres domaines,
comme la Loi sur l’enregistrement des lobbyistes, les conflits
d’intérêts, l’accès à l’information et le financement des partis
politiques.

Avez-vous eu l’occasion d’examiner d’autres aspects du projet
de loi? Auriez-vous des observations à nous communiquer sur
d’autres articles lorsque nous les étudierons?

Le président : Sénateur Day, je ne pense pas que le témoin soit
venu ici aujourd’hui pour cette raison.

Le sénateur Day : Je suis d’accord avec vous.

Le président : Il est possible qu’il ait d’autres observations à
faire plus tard, mais il serait de mise de lui permettre auparavant
de bien rassembler ses idées sur les articles dont il sera encore
question, notamment ceux qui portent sur les lobbyistes, les
dénonciateurs. Il pourra revenir nous en parler. Je ne pense pas
qu’il serait juste de lui demander de nous livrer ses idées là-dessus
immédiatement.

Le sénateur Day : Je suis tout à fait d’accord avec vous. J’ai
peut-être mal posé ma question.

Voici ce que je voulais dire : aurait-il des idées, des
observations ou des conseils à nous donner concernant d’autres
articles du projet de loi si nous l’invitions à revenir une autre fois?
Préférez-vous vous en tenir à ce dont vous venez de nous parler et
ne plus rien ajouter, même plus tard?

M. Audcent : Honorables sénateurs, comment pourrais-je
refuser une autre occasion de revenir passer du temps en votre
compagnie?

Le sénateur Campbell : Voilà la bonne réponse.
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Mr. Audcent: Honourable senators, part four of my
presentation, which is called Miscellaneous, does go beyond the
area of the proposed conflict of interest act. There is material in
there that goes into other parts of the act, items that I could not
help but pick up.

I think I have presented to you on the area in which I have
particular knowledge, which is ethics in the Senate and
constitutional implications. For now, I think you have what I
have.

I am always at the disposal of any senator who wants to ask a
question about a particular section of the bill. Having a specific
question to answer would make my job that much easier because
it would tailor the size.

Senator Day: I appreciate that. We know we can always call on
you, and we appreciate you being there, you and Mr. Patrice, to
help us when we need it. If there are any other concerns you
wanted to get off your chest, we will give you a chance at another
time.

Senator Milne: Mr. Audcent, I want to ask you the question I
had asked you previously. Perhaps you could do a written
presentation for this committee on the French translation of
clause 44(5), whether that agrees with what the English
translation says.

Mr. Audcent: I will report to you, Senator.

Senator Cools: Mr. Audcent and Mr. Patrice, are you ready to
comment on the question that Senator Stratton had raised to
Mr. Fournier and Mr. Fournier’s response? If you are not ready
now, we would be glad to have you back. Please turn to page 27
Part 4, entitled Administration and Enforcement, Mandate and
Powers of the Commissioner of the proposed federal
accountability act. I would like to discuss proposed
sections 50.1 and 50.2.

Mr. Audcent: Honourable senators, I must admit that this
particular problem had escaped my attention, but you had a
rather fulsome discussion with your last witness, and I can shed
some light on the issue as I see it. I would like to begin with the
current Parliament of Canada Act because that is your starting
point.

In the current Parliament of Canada Act, section 20.5(2), reads
as follows:

The duties and functions of the Senate Ethics Officer are
carried out within the institution of the Senate. The Senate
Ethics Officer enjoys the privileges and immunities of the
Senate and its members when carrying out those duties and
functions.

M. Audcent : Honorables sénateurs, la quatrième partie de
mon exposé, qui porte sur divers sujets, dépasse le domaine de la
loi sur les conflits d’intérêts qui est proposée. Il y a de la matière
dans cet exposé qui concerne d’autres parties du projet de loi,
dont je n’ai pu m’empêcher de parler.

Je pense vous avoir parlé du domaine dans lequel je m’y
connais particulièrement, c’est-à-dire de l’éthique au Sénat et de
ses implications sur le plan constitutionnel. Pour l’instant, je
pense que vous avez entre les mains tout ce que j’avais à vous
communiquer.

Je suis toujours à la disposition de tout sénateur souhaitant me
poser une question à propos d’un article donné du projet du
projet de loi. Ma tâche sera d’autant plus facile qu’on me posera
des questions précises, ce qui me permettra de donner une réponse
bien circonscrite.

Le sénateur Day : Je comprends. Nous savons que nous
pouvons toujours faire appel à vous, et nous sommes heureux de
votre présence, à vous et à M. Patrice, qui êtes prêts à nous aider
lorsque nous en avons besoin. S’il y avait plus tard d’autres
problèmes dont vous voudriez nous faire part, nous vous
donnerions la possibilité de le faire à un autre moment.

Le sénateur Milne :Monsieur Audcent, j’aimerais vous poser la
question que je vous ai posée auparavant. Vous pourriez peut-être
communiquer par écrit au comité votre avis sur la traduction
française du paragraphe 44(5), pour nous dire si elle est conforme
à la version anglaise.

M. Audcent : Je communiquerai avec vous là-dessus, sénateur.

Le sénateur Cools : Monsieur Audcent et monsieur Patrice,
êtes-vous prêt à nous donner votre point de vue sur la question
posée par le sénateur Stratton à M. Fournier et sur la réponse de
M. Fournier? Si vous n’êtes pas prêts maintenant, nous serions
heureux de vous revoir une autre fois. Veuillez passer à la partie 4
du projet de loi fédérale sur la responsabilité, qui se trouve à la
page 27 et qui s’intitule Administration et application, Mission et
pouvoirs du commissaire. J’aimerais discuter des articles 50.1
et 50.2 qui sont proposés.

M. Audcent : Honorables sénateurs, je dois admettre que ce
problème en particulier m’a échappé, mais vous avez pu tenir une
discussion en profondeur avec le témoin précédent, et je peux vous
éclairer un peu sur la question telle que je la vois. J’aimerais
commencer avec la Loi sur le Parlement du Canada, dans sa
version actuelle, parce que c’est votre point de départ.

Voici ce que dit actuellement le paragraphe 20.5(2) de la Loi
sur le parlement du Canada à propos du conseiller sénatorial en
éthique :

Lorsqu’il s’acquitte de ces fonctions, il agit dans le cadre
de l’institution du Sénat et possède les privilèges et
immunités du Sénat et des sénateurs.
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We see that provision. Then we see the following provision in
section 20.6(1):

The Senate Ethics Officer, or any person acting on behalf
or under the direction of the Senate Ethics Officer, is not a
competent or compellable witness in respect of any matter
coming to his or her knowledge as a result of exercising any
powers or performing any duties or functions of the Senate
Ethics Officer under this Act.

The complementary provision, subsection 2, reads as follows:

No criminal or civil proceedings lie against the Senate
Ethics Officer, or any person acting on behalf or under the
direction of the Senate Ethics Officer, for anything done,
reported or said in good faith in the exercise or purported
exercise of any power, or the performance or purported
performance of any duty or function, of the Senate Ethics
Officer under this Act.

Your starting point is that your existing law for your existing
officer has both provisions. You might ask yourself why, and I
can think of two answers. The first one is I would have a doubt
whether you can have the privileges and immunities of the Senate
and its members during a period of dissolution. It may be that a
court would interpret this statute to say that during a period of
dissolution the Senate Ethics Officer continues to have privileges,
immunities and powers, but since the senators and the Senate do
not have them during a period of dissolution, there seems to be a
gap period there. The second thing is it has never been understood
that the privileges of Parliament are a defence in criminal law.
They will not be used in criminal law. Then you go to
section 20.6(2), which says that no criminal proceedings lie
against the Senate Ethics Officer.

As Senator Stratton so rightly pointed out, in section 20.5(2),
you have your fundamental protection that you are working
within the Senate with its privileges, immunities and powers, and
then you have additional statutory protection provided in
section 20.6, which would apply during periods of dissolution
and which could apply to criminal proceedings. That is how I
view the existing law.

Now, when we come to the Conflict of Interest Act, it has
nothing to do with Parliament; it has to do with the public office-
holders over on the executive side. They get the statutory
provision, and that is the provision that the new ethics
commissioner would have.

When you go to the parliamentary side, all we have are the
privileges and immunities of the Senate, but for some reason or
other, the statutory provision that might apply during a period of
dissolution, the statutory provision that protects against criminal
proceedings, has disappeared.

Now, I am sure that there are good reasons for the government
to do that, but at this point, I have to tell you that I do not know
what they are. I have laid out as much of the problem as I can
identify for you.

Senator Cools: Mr. Fournier was right in his observation.

Il y a cette disposition, puis il y a aussi le paragraphe 20.6(1) :

Le conseiller et les personnes agissant en son nom ou sur
son ordre n’ont pas qualité pour témoigner ni ne peuvent y
être contraints en ce qui concerne les questions venues à leur
connaissance dans l’exercice des pouvoirs et fonctions
conférés au conseiller au titre de la présente loi.

Le paragraphe suivant, qui est complémentaire, dit ce qui suit :

Ils bénéficient de l’immunité en matière civile ou pénale
pour les actes accomplis, les rapports ou comptes rendus
établis et les paroles prononcées de bonne foi dans l’exercice
effectif ou censé tel des pouvoirs et fonctions conférés au
conseiller au titre de la présente loi.

Dans la loi actuelle, qui constitue le point de départ, se
trouvent ces deux dispositions concernant le conseiller. Vous vous
demandez peut-être pourquoi, et j’ai deux réponses à vous
fournir. La première est que je ne suis pas certain qu’on puisse
avoir les privilèges et les immunités du Sénat entre deux
législatures. Un tribunal pourrait, en interprétant cette loi, juger
que le conseiller sénatorial en éthique continue, entre deux
législatures, d’avoir les privilèges, les immunités et les pouvoirs
qui caractérisent le Sénat, mais qu’étant donné que les sénateurs
et le Sénat n’ont pas les mêmes privilèges, immunités et pouvoirs
entre deux législatures, il semble y avoir une interruption de la
protection. Deuxièmement, les privilèges du Parlement n’ont
jamais pu être invoqués comme défense en droit criminel. Ils ne
peuvent pas servir en droit criminel. Alors, il y a le
paragraphe 20.6(2), qui dit que le conseiller sénatorial en
éthique ne peut faire l’objet d’une procédure criminelle.

Comme le sénateur Stratton avait tout à fait raison de le
souligner, le paragraphe 20.5(2) prévoit la protection
fondamentale accordée aux gens qui travaillent au Sénat, y
compris les privilèges, immunités et pouvoirs qui s’y rattachent.
De plus, l’article 20.6 prévoit une protection additionnelle, qui
s’applique entre les législatures et contre les procédures
criminelles. Voilà comment je vois la loi actuelle.

La Loi sur les conflits d’intérêts, elle, n’a rien à voir avec le
Parlement. Elle concerne les titulaires de charge publique qui
œuvrent au sein de l’administration publique. Ils sont protégés
par la disposition dont je viens de parler, et le nouveau
commissaire à l’éthique bénéficierait de cette protection.

En ce qui concerne le Parlement, il n’y a que les privilèges et les
immunités du Sénat. Pour une raison ou une autre, on ne retrouve
pas la disposition juridique prévoyant une protection contre les
procédures criminelles entre deux législatures.

Je suis certain que le gouvernement a de bonnes raisons pour
justifier ce choix, mais à ce stade-ci, je dois admettre que je ne
connais pas ces raisons. Je vous ai donné toutes les explications
que je pouvais à propos de ce problème.

Le sénateur Cools : L’observation de M. Fournier est juste.
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Mr. Audcent: That he has less protection, I think so.

Senator Cools: Something is missing.

Senator Milne: If I can do a scenario. My husband and I are
going to be married 50 years in two days. Suppose tomorrow
I decide to divorce him during the period of dissolution of the
Senate. Could the Senate Ethics Officer then be compelled by my
husband Ross to disclose my personal financial information
during a period of dissolution because it is no longer protected? It
seems to me this was put into the Senate code to protect senators.

Mr. Audcent: My instinct is telling me the answer to that is no,
and I have to find the reason. Senator, rather than holding up the
committee, allow me to report back to you on that one as well.
I hope it does not happen for the next 48 hours.

Senator Oliver: Look at page 48 and proposed section 89.1 of
the Parliament of Canada Act, regarding the use of personal
information.

Mr. Audcent: Thank you, senator. That would be a good
application of that section in this situation.

Senator Cools: Since it turns out Mr. Fournier was correct on
that point, perhaps we might want to have him back for a few
minutes to continue whatever it was he was developing. We are
now standing in the situation where his testimony is incomplete.
Perhaps we might have him back for a few minutes, in fairness,
I think.

Senator Joyal: Mr. Audcent, last night we had Mr. Shapiro
and his presentation, and one of his points was the clarification of
the status of parliamentarians as public office-holders. There is a
reference to sections 119 and 121 of the Criminal Code.

Mr. Wilson, who was testifying at the same time, raised the
decision of the Supreme Court of last July, in the case
R v. Boulanger, which involved a police officer who appealed to
the Supreme Court in relation to his status as public office-holder
and the conflict of interest. He was under a charge of having
breached his public duty and having probably given a benefit to
someone. In his opinion, Mr. Wilson concluded from the
judgment of the court that the court has circumscribed the
definition, considering that parliamentarians are subjected to a
code of ethics and Conflict of Interest Code.

It would be of benefit for the whole of this committee if we
could get from you an interpretation of that decision, since it was
raised, as you will remember, by two witnesses last night. That has
an impact on the issue of conflict of interest and the limits of the
responsibility that parliamentarians are accepting when they are
elected or appointed.

Would you care to look into that decision and come back to us
with an interpretation?

M. Audcent : Il a raison lorsqu’il dit qu’il y a moins de
protection.

Le sénateur Cools : Il manque quelque chose.

Le sénateur Milne : Permettez-moi de donner un exemple.
Supposons que mon mari et moi, qui allons fêter dans deux jours
notre 50e anniversaire de mariage, décidons de divorcer entre deux
législatures. Le conseiller sénatorial à l’éthique pourrait-il alors
être obligé par mon mari, Ross, de lui communiquer l’information
financière à mon sujet puisque cette information n’est pas
protégée entre deux législatures? Il me semble que la protection
nécessaire a été prévue dans le code d’éthique du Sénat justement
pour protéger les sénateurs.

M. Audcent : Mon petit doigt me dit que la réponse à cette
question est négative, mais je dois trouver la raison. Sénateur,
plutôt que de retarder les travaux du comité, permettez-moi de
vous revenir à ce sujet également. J’espère que la situation ne se
produira pas dans les 48 prochaines heures.

Le sénateur Oliver : Regardez à la page 48 l’article 89.1 que
l’on se propose d’intégrer à la Loi sur le Parlement du Canada, au
sujet de l’utilisation des renseignements personnels.

M. Audcent : Merci, sénateur. Cette situation serait un bon cas
d’application de cet article.

Le sénateur Cools : Puisque nous nous rendons compte que
M. Fournier avait raison sur ce point, nous pourrions peut-être
lui demander de revenir témoigner pendant quelques minutes
pour développer davantage ce qu’il avait commencé à nous dire. Il
n’a pas pu terminer son témoignage. En toute justice, je pense que
nous devrions lui demander de poursuivre pendant quelques
minutes.

Le sénateur Joyal : Monsieur Audcent, hier soir, M. Shapiro
est venu témoigner, et il nous a alors parlé de la nécessité de
préciser le statut des parlementaires à titre de titulaires de charge
publique. Il y a un renvoi aux articles 119 et 121 du Code criminel.

M. Wilson, qui témoignait en même temps, a parlé de la
décision de la Cour suprême, en juillet dernier, dans l’affaire
R c. Boulanger. Un agent de police avait fait appel devant la Cour
suprême relativement à son statut de titulaire de charge publique
et à un conflit d’intérêts. On l’accusait d’avoir manqué à son
devoir et de s’être probablement servi de sa charge pour fournir
un avantage à quelqu’un. M. Wilson conclut, à la lumière de ce
jugement, que la Cour suprême a précisé la définition et qu’elle
considère que les parlementaires sont soumis à un code d’éthique
et au Code régissant les conflits d’intérêts.

Il serait utile pour l’ensemble du comité que vous nous donniez
votre interprétation de cette décision, puisque, comme vous le
savez, elle a été signalée par deux témoins hier soir. Elle a des
répercussions sur la question des conflits d’intérêts et de la
limitation des responsabilités acceptées par les parlementaires
lorsqu’ils sont élus ou nommés.

Voudriez-vous examiner cette décision et nous revenir avec une
interprétation?
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Mr. Audcent: I would very much like to do that, honourable
senators. You have just given me another chance to place on the
record the great concern that I have about the fact that the courts
have extended the interpretation of the meaning of the word
‘‘official’’ in the Criminal Code to include parliamentarians, an
interpretation which is, I think, palpably incorrect. You are not
‘‘fonctionnaires,’’ to use the French term. I hope that one day
parliamentarians will see fit to correct that interpretation. I have
not yet looked at the impact of the Boulanger decision on this, but
I would certainly be delighted to do that.

Senator Cools: Perhaps we should correct that.

The Chairman: I would like to thank you, Mr. Audcent and
Mr. Patrice, for coming here today. As usual, your testimony and
evidence and explanations were helpful and useful.

It is a pleasure to welcome our next witnesses, the Honourable
Coulter Osborne, Integrity Commissioner of the Province of
Ontario, and the Honourable H.A.D. Oliver, Conflict of Interest
Commissioner with the Province of British Columbia.

In Ontario, the commission advises MPPs on how the
Members’ Integrity Act of 1984 affects them in their day-to-day
activities. His office also reviews the annual financial disclosure
statements filed by all members to assure compliance with the act.
In addition, the commissioner has the power to investigate
complaints received from one MPP regarding the activities of
another MPP. The commissioner is also involved in the process
for determining MPPs’ compensation and reviews expenses of
ministers, parliamentary assistants, their staffs and opposition
leader and their staffs with respect to travel and hospitality.

Mr. Osborne has served as commissioner since 2001.
Previously he practised law and was appointed to the Supreme
Court of Ontario in 1978. During his tenure in the Supreme Court
of Ontario, he was appointed the Commissioner on Inquiry into
Motor Vehicle Accident Compensation in Ontario in 1987.
Mr. Osborne subsequently served on the Court of Appeal from
1990 and in June 1999 was appointed the Associate Chief Justice
of Ontario. He was, I should note, a member of the Canadian
Olympic basketball team at the 1956 Melbourne Olympics.

In British Columbia, the conflict of interest commissioner
performs three separate but related roles. First, he acts as the
adviser to members of the Legislative Assembly so that members
know what their obligations are and whether the steps they have
taken or propose to take will fulfill those obligations. Second, he
meets with each member at least annually to review the disclosure
of the member’s interests and general obligations imposed by the
act. Finally, the commissioner undertakes investigations and
inquiries into alleged contraventions of the Members’ Conflict of
Interest Act or section 25 of the Constitution Act.

Mr. Oliver was appointed Conflict of Interest Commissioner in
1997. He is a World War II veteran and a member of the B.C. and
Alberta bar associations. While in practice, he became a leading
trial and appellate counsel. He has occupied many distinguished
positions during his extensive career including fellow of the

M. Audcent : J’aimerais bien, honorables sénateurs. Vous
venez de me fournir une autre occasion de vous expliquer mes
inquiétudes à propos de l’extension, par les tribunaux, du sens du
mot « fonctionnaire », tel qu’employé dans le Code criminel, qui
engloberait désormais les parlementaires. Cette interprétation me
semble éminemment inexacte. En français, on ne peut pas dire que
vous êtes des « fonctionnaires ». J’espère qu’un jour, les
parlementaires choisiront de corriger cette interprétation. Je n’ai
pas encore étudié les répercussions de l’arrêt Boulanger sur cette
question, mais je serais enchanté de le faire.

Le sénateur Cools : Nous devrions peut-être corriger cela.

Le président : J’aimerais vous remercier d’être venus
aujourd’hui, messieurs Audcent et Patrice. Comme d’habitude,
vos témoignages ont été utiles, compte tenu de l’information et
des explications que vous nous avez fournies.

Nous avons le plaisir d’accueillir maintenant nos prochains
témoins, l’honorable Coulter Osborne, commissaire à l’intégrité
de l’Ontario, ainsi que l’honorable H.A.D. Oliver, commissaire
aux conflits d’intérêts de la Colombie-Britannique.

En Ontario, la commission conseille les députés provinciaux en
ce qui a trait à l’application dans leurs activités courantes de la
Loi de 1994 sur l’intégrité des députés. En outre, il examine les
renseignements financiers personnels divulgués chaque année par
les députés conformément à la loi. Il a le pouvoir de faire enquête
pour donner suite à une plainte reçue par un député provincial au
sujet des activités d’un autre député. Il participe à la
détermination de la rémunération des députés provinciaux et
examine les frais de déplacement et d’hospitalité des ministres, des
adjoints parlementaires, du chef de l’opposition et du personnel
de ces élus.

M. Osborne est commissaire depuis 2001. Auparavant, il
pratiquait le droit et avait été nommé juge de la Cour suprême
de l’Ontario en 1978. Au cours de son mandat de juge de la Cour
suprême de l’Ontario, il a été nommé en 1987 commissaire de
l’enquête sur les dédommagements versés lors des accidents
d’automobile en Ontario. Puis, il a été nommé juge à la Cour
d’appel en 1990 et juge en chef adjoint de l’Ontario en 1999. Je
souligne par ailleurs qu’il faisait partie de l’équipe canadienne de
basketball aux Jeux olympiques de Melbourne, en 1956.

En Colombie-Britannique, le commissaire aux conflits
d’intérêts joue trois rôles à la fois distincts et reliés.
Premièrement, il agit comme conseiller des députés provinciaux,
pour que ceux-ci connaissent leurs obligations et pour déterminer
s’ils agissent de manière à s’acquitter correctement de ces
obligations. Deuxièmement, il rencontre chaque député au
moins une fois par année pour examiner les intérêts déclarés par
le député ainsi que les obligations générales que prévoit la loi à
l’égard de ce dernier. Enfin, le commissaire enquête sur les
infractions présumées à la loi sur les conflits d’intérêts des députés
ou à l’article 25 de la loi constitutionnelle.

M. Oliver a été nommé commissaire aux conflits d’intérêts
en 1997. C’est un ancien combattant de la Seconde Guerre
mondiale. Il est membre du barreau de la Colombie-Britannique
et de l’Alberta. Au cours de ses années de pratique, les causes qu’il
a plaidées dans des procès et devant les tribunaux d’appel lui ont
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Chartered Institute of Arbitrators, member of the national
council of the Canadian Bar Association and governor of the
Association of Trial Lawyers of America. Prior to his
appointment as Conflict of Interest Commissioner, he served on
the Vancouver County Court and then on the Supreme Court of
British Columbia.

The Honourable Coulter A.A. Osborne, Q.C., Integrity
Commissioner, Ontario’s Office of the Integrity Commissioner:
I had not contemplated making a formal presentation. I can
provide you with an outline of how the process works.

The Chairman: That would be very useful.

Mr. Osborne: As you know, the requirements imposed upon
members in Ontario are in statutory form in the Members’
Integrity Act, 1994. Before 1994, I believe from 1988 until 1994,
members’ obligations having to do with conflicts and so on were
in the form of guidelines. I have always thought it important to
the workings of the act that the members themselves constructed
the act; it was not imposed on them.

Representatives from each of the three parties sat around a
table and hacked out the proposed act on a section-by-section
basis over a period of about 18 months, I am told. As certain
sections were discussed and either agreed to or not agreed to, the
representatives returned to report to and get the advice of their
caucuses. At the end of the day, there was this somewhat
imperfect but certainly better-than-nothing act called the
Members’ Integrity Act.

The fact that it was a product of the members themselves has
been very helpful with attitudinal issues. The members accept the
act. They accept its modest flaws and they seem quite willing to
abide by it provisions, which, in some cases, are rather onerous.
For example, members are obliged to disclose their spouses’ or
partners’ assets, income and liabilities. After filing private
disclosure statements, which occurs each year in September,
each member must meet with me to discuss the disclosure
statements. We might also discuss the second game in the World
Series or what is happening in the riding. The requirement to meet
does have the benefit that the members know me and I know the
members. We have may have other contact throughout the year
as well.

All of that is to the good, although I did not think so in the
beginning. I started in September, and since I knew virtually
nothing about how the office ran, one of the first things I did
was meet with each member. It takes some doing to schedule
103 appointments, but at the end of that session five years ago
I felt better about my relationship with the members and my
relationship with the position I occupy as well as about the proper
workings of the act.

permis d’acquérir une solide réputation en tant qu’avocat. Il a
occupé de nombreux postes bien en vue au cours de sa longue
carrière, y compris ceux de membre de l’institut agréé des arbitres,
de membre du conseil national de l’Association du Barreau
canadien et de gouverneur de l’association des avocats plaidants
d’Amérique. Avant d’être nommé commissaire aux conflits
d’intérêts, il a été juge à la cour de comté de Vancouver, puis
juge à la Cour suprême de la Colombie-Britannique.

L’honorable Coulter A.A. Osborne, c.r., commissaire à
l’intégrité, Bureau du Commissaire à l’intégrité de l’Ontario : Je
n’avais pas prévu faire un exposé dans les formes. Je peux vous
donner un aperçu des rouages de mon travail.

Le président : Ce serait très utile.

M. Osborne : Comme vous le savez, les obligations des députés
provinciaux de l’Ontario sont précisées dans la Loi de 1994 sur
l’intégrité des députés. Avant 1994, c’est-à-dire de 1988 à 1994, je
crois, les obligations des députés en ce qui a trait aux conflits
d’intérêts se présentaient sous forme de lignes directrices. J’ai
toujours considéré qu’il était important que, pour que la loi
fonctionne bien, elle soit élaborée par les députés eux-mêmes. Elle
ne leur a pas été imposée.

Des représentants de chacun des trois partis se sont réunis et
ont façonné la loi article par article sur une période d’environ
18 mois, selon ce qu’on m’a dit. À mesure que les discussions se
poursuivaient et que l’on s’entendait ou que l’on ne s’entendait
pas sur les articles de la loi, les représentants retournaient
consulter leur caucus. Au bout du compte, on a fini par produire
une loi certes imparfaite, mais qui vaut mieux que rien du tout et
que l’on appelle la Loi sur l’intégrité des députés.

Étant donné que la loi a été conçue par les députés eux-mêmes,
on a pu facilement éliminer les problèmes d’attitude. Les députés
acceptent la loi. Ils acceptent ses légers défauts et ils semblent bien
disposés à en respecter les dispositions, même si, dans certains cas,
elles sont plutôt lourdes à appliquer. Par exemple, les députés sont
obligés de déclarer l’actif, le revenu et le passif de leur conjoint.
Après avoir fait sa déclaration confidentielle tous les ans en
septembre, chaque député doit me rencontrer pour en discuter.
Parfois, notre discussion dévie, et nous parlons du deuxième
match de la Série mondiale ou de ce qui se passe dans la
circonscription. L’obligation de rencontrer les députés a
l’avantage de leur permettre de me connaître et de me permettre
de les connaître. Il arrive aussi que nous nous voyions à d’autres
occasions au cours de l’année.

Tout cela est pour le mieux, mais ce n’était pas mon avis au
début. J’ai commencé en septembre, et comme je ne connaissais
pratiquement rien à propos du fonctionnement du commissariat,
l’une de mes premières tâches a été de rencontrer chaque député.
Il faut s’activer pour réussir à prendre 103 rendez-vous, mais à la
fin de la session, il y a cinq ans, j’étais plus content de ma relation
avec les députés et j’avais apprivoisé mes nouvelles fonctions ainsi
que les rouages de la loi.
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In Ontario, as you pointed out, under section 28 of the act,
members may seek the advice and opinion of the Integrity
Commissioner. The act also permits a member to file what is
commonly called a complaint about the conduct of another
member that is alleged to have constituted a breach of the act.

We do not have provision in the act for complaints from the
public. On those few occasions when a member of the public does
complain, we tell that person about the provisions of the act and
suggest that he or she go to see another member, obviously of a
different political party, and voice the complaint and see where it
goes. I am not sure how that has evolved. I do not think I have
received many complaints originated in the public domain, but
I am not entirely sure of that.

In the course of the year there are, roughly speaking,
500 requests from members for advice and opinion. These are
confidential unless the member himself or herself is willing to
divulge the contents of the opinion, which they frequently do if
challenged.

The Chairman: Is it compellable?

Mr. Osborne: No. Opinions are entirely confidential; they are
not producible under freedom of information legislation. There
was some concern about whether an opinion given to a minister
that became part of a ministerial file would be compellable at the
minister’s end, though it would not be at my end. However, it was
recently confirmed that the opinion would not be producible
under freedom of information legislation.

To the extent that I report to anyone, it is through the Speaker.
Although the legislation does not refer to the Speaker, it is
through that vehicle that I report to the legislature.

More recently, I accumulated a number of areas of the act that
I thought could benefit from amendment. It was a fairly long list
with some items more important than others, as anyone would
expect. I thought the best way to proceed with that was to ask
each of the parties to send a delegate to a meeting room and we
would sit down and discuss the amendments, much in the same
way as they originally sat down and discussed the creation of the
Members’ Integrity Act. That process has been completed and
I am awaiting word from the joint meetings of the three parties as
to how they will proceed with the amendments.

As an example, one amendment that I suggested is that the
definition of ‘‘member’’ in the act, which is an important
definition. The definition ought to be expanded. There can be
circumstances where a member of the executive council, for
example, is not a member of the legislature. That happened when
Mr. Eves was the Premier of Ontario but technically was not a
member of the legislative assembly until the by-election. Things
like that require some change and I expect that may occur this
fall, and if not this fall, next spring.

En Ontario, comme vous l’avez souligné, en vertu de
l’article 28 de la loi, les députés peuvent demander un avis ou
des recommandations au commissaire à l’intégrité. En outre, la loi
leur permet de déposer ce que l’on appelle communément une
plainte au sujet de la conduite prétendument contraire à la loi
d’un autre député.

La loi ne permet pas au public de porter plainte. Lorsqu’il
arrive parfois qu’un simple citoyen veuille se plaindre, nous
l’informons des dispositions de la loi et nous lui conseillons d’aller
voir un autre député, appartenant évidemment à un autre parti
politique, pour l’informer de sa plainte et voir s’il y a moyen de
faire quelque chose. Je ne suis pas certain des statistiques à ce
sujet, mais je ne crois pas avoir reçu beaucoup de plaintes venant
du public.

Au cours de l’année, je reçois environ 500 demandes d’avis ou
de recommandations de la part des députés. Ces demandes sont
confidentielles, à moins que le député ne divulgue lui-même l’avis
qui lui est fourni, ce qui arrive assez souvent lorsque la probité du
député est mise en cause.

Le président : Peut-on être contraint de divulguer l’avis fourni?

M. Osborne : Non. Les avis sont entièrement confidentiels. La
loi sur l’accès à l’information ne permet pas de les obtenir. On
craignait auparavant que quelqu’un puisse contraindre un
ministre à communiquer un avis lui ayant été fourni, bien que
ce ne fût pas possible de me contraindre à le communiquer.
Cependant, on nous a confirmé récemment qu’aucun avis ne
pourrait être communiqué en réponse à une demande faite en
vertu de la loi sur l’accès à l’information.

On peut dire que je relève du président de l’assemblée
législative. Même si la loi ne mentionne pas le président, c’est
par lui que je passe pour rendre des comptes à l’assemblée
législative.

Récemment, j’ai fait le bilan des dispositions de la loi qui
mériterait d’être modifiées. Il s’agit d’une liste plutôt longue, et
certaines modifications seraient plus importantes que d’autres,
comme on peut s’y attendre. Je me suis dit que la meilleure
manière de procéder serait de demander à chacun des partis de
déléguer un représentant à une réunion pour discuter des
modifications, un peu comme les partis avaient au départ conçu
ensemble la Loi sur l’intégrité des députés. Cette discussion est
aujourd’hui terminée, et j’attends présentement qu’on me
transmette les résultats de la réunion des trois partis pour savoir
comment ils vont procéder aux modifications.

Par exemple, l’une des modifications que j’ai proposées
concerne la définition du mot « député » dans la loi. C’est une
définition importante. Elle doit être étoffée. Il peut y avoir des
circonstances dans lesquelles un membre du conseil exécutif n’est
pas député. C’est arrivé lorsque M. Eves est devenu premier
ministre de l’Ontario, sans être député. Il a fallu attendre une
élection partielle pour qu’il fasse son entrée à l’assemblée
législative. Pour parer à ce genre d’éventualité, des
modifications doivent être apportées à la loi, et je prévois que
ce sera fait cet automne, sinon au printemps prochain.
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It is important to note that my office benefits from its
smallness. I do not have the exact figures on its budget because it
is merged with the lobbyist registration, but it is less than
$1 million. It is $700,000, I think. I have a senior executive
assistant who has been with the office from the time Greg Evans
was the commissioner. She is still there and, as I said in the annual
report, she is about as indispensable as anyone can be. There is a
woman who audits or checks the expenses of those covered by the
Cabinet Ministers’ and Opposition Leaders’ Expense Review and
Accountability Act, a woman who answers the phone and a part-
time person who deals with technical, computer-related issues.
That is it.

The Chairman: How many hours a week do you work?

Mr. Oliver: It depends. My terms of engagement are that it is a
full-time job and I am there every day. If I am required, I am
accessible by BlackBerry or telephone. The work flow is not even.
I have no control over it. Yesterday, for example, there was a
question that arose about a conflict in terms of whether members
of the legislature who were lawyers should be entitled to sit on a
committee dealing with the regulation of paralegals, which will be
assumed by the Law Society. Were they disqualified by the fact
that they were members of the Law Society? It turns out most of
the committee members are lawyers, so that the destiny of the
committee was engaged.

The members themselves are satisfied with the manner in which
the office operates. As I have pointed out on other occasions,
98 per cent of requests for an opinion are turned around within
24 hours. Once in a while you get a request for an opinion where
you have to find out what the real facts are, but the vast majority
are turned around in 24 hours.

There are relatively few complaints. The last time I spoke to a
committee of the Senate— some will remember — I perhaps laid
forth a doomsday scenario in terms of the number of complaints.
That was in a pre-election period and complaints were flying into
my office every week. That has changed significantly. The number
of requests for advice and opinion has increased significantly; the
number of complaints about breaches of the act has decreased.
I have one now and this calendar year there was one other one
that led to a recommendation of reprimand. That was addressed
by the legislature itself in due course after the report on the
subject was filed.

That, in a very skeletal form, is the way it works in Ontario.
I am not suggesting that that could be transplanted here, but I
only have to deal with 103 members. That is enough. They only
have to deal with me. We know each other. That my
independence is respected by all concerned is, to say the least,
an advantage.

Il est important de souligner que mon commissariat est
avantagé par sa petite taille. Je n’ai pas les chiffres exacts sur
son budget parce que celui-ci est amalgamé au budget de
l’enregistrement des lobbyistes. Toutefois, je sais que la somme
consacrée au commissariat est inférieure à 1 million de dollars. Je
crois qu’elle est de 700 000 $. J’ai une adjointe de direction
principale qui travaille au commissariat depuis l’époque ou Greg
Evans occupait le poste de commissaire. Elle y est encore et,
comme je l’ai dit dans le rapport annuel, elle est aussi
indispensable qu’une personne peut l’être. Il y a une femme qui
vérifie les dépenses des personnes visées par la Loi sur l’examen
des dépenses des ministres et des chefs d’un parti de l’opposition
et l’obligation de rendre compte. Il y a aussi une autre femme qui
répond au téléphone et une personne qui s’occupe à temps partiel
des questions techniques et informatiques. C’est tout.

Le président : Combien d’heures par semaine travaillez-vous?

M. Oliver : Ça dépend. J’ai été engagé pour occuper un poste à
temps plein, et je suis au travail tous les jours. Au besoin, je peux
être joint au moyen de mon BlackBerry ou de mon téléphone. La
quantité de travail à accomplir ne se répartit pas également. Je
n’ai aucune prise là-dessus. Hier, par exemple, il était question du
conflit d’intérêts que l’on voudrait invoquer pour interdire aux
députés qui sont avocats de faire partie d’un comité examinant la
réglementation sur les techniciens juridiques, qui relèvera du
barreau. Sont-ils inadmissibles à siéger au sein de ce comité du fait
de leur appartenance au barreau? En réalité, comme la plupart des
membres du comité sont des avocats, c’est l’avenir du comité lui-
même qui a été remis en question.

Les députés se disent satisfaits du fonctionnement du Bureau.
Comme je l’ai déjà dit, 98 p. 100 des requêtes sont traitées dans
les 24 heures. Il arrive à l’occasion qu’une demande d’avis exige
une étude plus approfondie des faits mais, pour la grande majorité
d’entre elles, les demandes sont traitées en 24 heures.

Les plaintes sont assez peu nombreuses. La dernière fois que
j’ai pris la parole devant un comité du Sénat — certains s’en
souviendront — j’ai peut-être donné une vision passablement
apocalyptique du nombre de plaintes. Il s’agissait d’une période
préélectorale et mon bureau recevait des plaintes chaque semaine.
La situation a beaucoup changé. Le nombre de demandes d’avis a
augmenté considérablement; le nombre de plaintes concernant des
violations de la loi a diminué. J’en traite une en ce moment et, au
cours de la présente année civile, il y en a eu une autre qui a donné
lieu à une recommandation de réprimande. Cette question a été
réglée par l’assemblée législative elle-même en temps opportun
après le dépôt du rapport qui la concernait.

Voilà donc, très succinctement, comment fonctionnent les
choses en Ontario. Je ne vous dirai pas qu’une transposition dans
votre contexte est possible; je m’occupe de 103 députés seulement.
Cela suffit. Je suis leur seul interlocuteur. Nous nous connaissons.
Il est certainement avantageux que mon indépendance soit
respectée par tous ceux qui sont concernés.
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The Honourable H.A.D. Oliver, Q.C., Conflict of Interest
Commissioner, British Columbia’s Office of the Conflict of Interest
Commissioner:May I first apologize to all for not producing great
learned screeds. I received your invitation to appear here when
I was in St. Petersburg recently and was too busy at the
Hermitage to pay attention to your invitation.

However, here I am back again, bright-eyed and bushy-tailed.
All I can do is offer you whatever assistance 10 years on the job
may serve. Before that, I had some experience in the field as
chairman of the discipline committee of the benchers of our Law
Society and as a long-time member of the provincial judicial
council where we dealt with allegations of dubious behaviour by
members of the provincial judiciary. I hasten to say that they were
few and far between.

What is it that in fact we do in British Columbia? I receive from
members, on behalf of themselves, their wives and their children
living at home a detailed confidential disclosure statement
running at some 40 pages, coordinately coloured so that they
do not get them mixed up, but they still do. They make these
disclosures in complete confidence for themselves and their
families and also in respect of any controlled or private
corporations that may be involved.

I then interview them at least once a year each, and their wives
as well, if available. Recently, a member who had been elected in a
by-election saw me at home because that was convenient. I live in
Vancouver; he was a member for a Vancouver riding. I said to
him, ‘‘I would like to see your wife.’’ She worked not too far away
and came around, rather hot under the collar, and said, ‘‘Why do
I have to be interviewed? I am not the member.’’ I said, ‘‘For two
reasons: first, because the statute says so, and second, to help me
to determine whether you are an asset or a liability.’’ We have
been good friends ever since. Now, what else do I do?

I receive requests from members for formal opinions. These
must be in writing and a formal opinion results. In nine cases out
of 10, I write them myself. If the material is of great complexity,
or if I am so loaded with work that it will be some time before
I can get around to it, I retain outside counsel who, at enormous
expense, will produce a rather less effective opinion than I might
have done myself, but these things are necessary.

I operate on a shoestring. I have a staff of 1.6 FTEs; that is to
say two ladies who job share one appointment as administrative
assistant and one lady who is my research officer, who works
three days a week. I am theoretically a half-timer. My workweek
is anywhere from 20 hours to 80 hours; it is always either feast or
famine. I am always available.

L’honorable H.A.D. Oliver, c.r., commissaire aux conflits
d’intérêts, Bureau du commissaire aux conflits d’intérêts de la
Colombie-Britannique : Vous m’excuserez tout d’abord de ne pas
avoir déposé un savant traité. J’ai reçu votre invitation de
comparaître alors que j’étais à Saint-Pétersbourg récemment et
j’étais trop occupé à l’Hermitage pour porter attention à votre
invitation.

Cependant, me voici de retour, plein d’ardeur et plus frais et
dispos que jamais. Je ne puis que vous offrir le fruit de 10 années
passées à ce travail. Auparavant, j’avais eu une certaine
expérience du domaine à titre de président du comité de
discipline des conseillers de notre barreau et comme membre de
longue date du Conseil de la magistrature provinciale, où nous
traitions d’allégations de comportements contestables de la part
de membres du corps judiciaire de la province. Je m’empresse
d’ajouter que de tels cas étaient très peu fréquents.

Que faisons-nous donc au juste en Colombie-Britannique? Les
députés me remettent des documents déclaratoires confidentiels à
leur sujet et au sujet de leur épouse et leurs enfants vivant à
domicile. Il s’agit d’un document d’une quarantaine de pages, de
couleurs diverses pour éviter la confusion, qui subsiste
néanmoins. Les divulgations qu’effectuent les députés au sujet
d’eux-mêmes et de leur famille et aussi concernant toute société
privée ou toute société sur laquelle ils exercent un contrôle
quelconque se font en toute confidentialité.

Je tiens par la suite au moins une fois par année une entrevue
avec chacun d’entre eux ainsi qu’avec leur conjointe, si possible. Il
y a peu de temps, un député nouvellement élu dans une élection
complémentaire m’a rencontré à domicile puisque la chose était
pratique. J’habite Vancouver et il était député d’une
circonscription de Vancouver. Je lui ai dit que je souhaitais
rencontrer sa conjointe. Elle travaillait à proximité et elle s’est
présentée passablement indignée d’être soumise à une entrevue.
« Ce n’est pas moi le député, »m’a-t-elle dit. Je lui ai répondu que
je l’avais convoquée pour deux raisons : tout d’abord parce que la
loi l’exigeait et, deuxièmement, pour qu’elle m’aide à déterminer si
elle constituait un élément d’actif ou de passif au dossier. Nous
sommes bons amis depuis ce moment-là. Et, en quoi consiste mon
travail à part cela?

Les députés me transmettent des demandes d’avis officiels.
Elles doivent être présentées par écrit et il en résulte un avis
officiel. Dans neuf cas sur dix, je rédige moi-même ces avis. S’il
s’agit d’une question d’une grande complexité ou si je suis
débordé et donc incapable de traiter la question dans le délai
raisonnable, je retiens les services de conseillers juridiques
externes qui, à un coût énorme, arrivent à produire des avis
passablement moins valables que ceux que j’aurais moi-même
formulés.

Je dispose de ressources très restreintes. Mon personnel totalise
1,6 ETP, à savoir deux dames qui se partagent un poste d’adjointe
administrative et une autre qui agit comme agent de recherche,
trois jours par semaine. En théorie, je travaille à mi-temps. Ma
semaine de travail peut totaliser entre 20 heures et 80 heures; cela
varie énormément. Je suis toujours disponible.
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The Chairman: Do you have someone on your staff who
reviews the financial statements with a financial or accounting
background?

Mr. Oliver: No. My research officer has some financial
background. If the matter is one of complexity, I bring in a
chartered accountant as a consultant. However, normally people
who go into political life in British Columbia are not endowed
with enormous wealth, present company always excepted.

Senator Campbell: Thank you, my lord.

Mr. Osborne: We manage. Following the interview, we
produce a public disclosure statement that runs into about three
pages. That statement is an explicated version of the public
disclosure statement. I delete from it things which I do not think it
is necessary for the public to know and add things which a
member might have inadvertently forgotten to disclose prior to
our interview.

It can happen that during the interview I might ask the member
a question which shows him or her that I am not entirely
dependent on what the member discloses for my information.
This may jog the member’s memory and a public disclosure
statement results, which may be seen in the office of the clerk,
copies being available on payment of a reasonable fee.

Those are the formal opinions. Members may also request an
opinion about the conduct of any other member. Those result in a
report to the Speaker, which is a public document. The formal
opinion given to the member himself or herself is not a public
document unless the member wishes to make it so. I also do
opinions on request for cabinet or for the house as a whole or at
the special request of the Lieutenant Governor.

Members of the public can complain to me directly. We have
no filtration process by which members of the house can
determine whether the complaint, perhaps about a member of
their own party, is of such significance that the conflict
commissioner should be troubled with it. We free them from
that responsibility by having people come to me directly. That
produces a steady flow of complaints, many of which obviously
are based on the failure by the complainant to understand the
nature of the legislation under which the complaint is made. For
instance, I might get a complaint saying, ‘‘My nephew Charlie has
been refused security of tenure at such and such a college. Instead,
that has gone to Joe Blow, who is a cousin of the dean’s. Would
you please investigate that?’’ Be all this as it may, I make myself
available to all complainants— every citizen who writes to me or
phones me or comes to see me gets an interview. I feel that there
are far too many occasions in public life where people are given
the brush-off by people in office. I am determined that my office
should not be part of that problem but part of the solution, so
I will see them all — however ludicrous the complaint may
appear.

Le président : Pour l’examen des états financiers, disposez-vous
d’une personne ayant des compétences en finance ou en
comptabilité?

M. Oliver : Non. Mon agent de recherche a certaines
compétences en finance. Pour les cas complexes, je fais
intervenir un comptable agréé à titre d’expert-conseil.
Cependant, la plupart des gens qui se lancent en politique en
Colombie-Britannique ne sont pas très fortunés; bien que je sois
une exception à la règle.

Le sénateur Campbell : Je vous remercie, Votre Seigneurie.

M. Osborne : Nous nous tirons d’affaires. Après l’entrevue,
nous rédigeons un document déclaratoire public de trois pages
environ. Il s’agit en quelque sorte d’une version expurgée du
document déclaratoire confidentiel, dont je soustrais les éléments
qui ne me semblent pas pertinents pour le public et auquel j’ajoute
des éléments qu’un député aurait pu oublier de divulguer par
inadvertance avant notre entrevue.

Durant l’entrevue, en effet, il se peut que je pose au député une
question qui laisse entendre que sa divulgation n’est pas
nécessairement ma seule source d’information. Cela a parfois
pour effet d’aiguillonner la mémoire du député. Il résulte de ce
processus un document déclaratoire public que l’on peut consulter
au bureau du greffier et dont des exemplaires sont disponibles à
prix raisonnable.

Il a été question d’avis officiels. Les députés peuvent également
demander un avis concernant la conduite de tout autre député. De
tels avis donnent lieu à un rapport au Président et il s’agit d’un
document public. L’avis officiel destiné au député lui-même n’est
pas un document public sauf si le député souhaite qu’il le soit. Je
formule également sur demande des avis au Cabinet ou la
Chambre, où sur demande spéciale du lieutenant-gouverneur.

Le public peut m’adresser directement ses plaintes. Il n’existe
chez nous aucun mécanisme de triage selon lequel des députés
pourraient déterminer si une plainte, pouvant concerner un
député de leur propre parti, est d’une importance suffisante pour
que le commissaire aux conflits d’intérêts en soit saisi. Nous les
libérons de cette responsabilité en faisant en sorte que les gens
puissent s’adresser à moi directement. Il en résulte un arrivage
assez constant de plaintes. Bon nombre d’entre elles sont fondées,
de toute évidence, sur l’incapacité du plaignant de comprendre la
nature du texte législatif dont la plainte est censée relever. Par
exemple, quelqu’un peut se plaindre du fait que son neveu s’est vu
refuser la permanence comme enseignant à tel ou tel collège, cette
dernière ayant plutôt été attribuée à telle autre personne, le cousin
du doyen. On me demande de faire enquête à ce sujet. Cela étant
dit, je me rends disponible à tous les plaignants. Tous les citoyens
qui m’écrivent, me téléphonent ou viennent me rencontrer ont
droit à un entretien. Il arrive beaucoup trop souvent, selon moi,
que les gens sont ignorés par les détenteurs de charge publique.
Pour ma part, je ne souhaite pas que la fonction que j’occupe
vienne ajouter à ce problème. Je souhaite plutôt faire partie de la
solution, et je rencontre donc tous ces gens, même si leur plainte
peut sembler farfelue au départ.
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I explain to them, in some cases, why there is no basis to it, or
I refer them to the ombudsman or the Auditor General or legal
aid or whatever. I find that everybody goes away reasonably
satisfied.

I conduct inquiries and investigations but these are few and far
between because the vast majority of my time is spent in
confidential sessions with members, giving them advice on a
totally off the record and confidential basis. This is not the same
as the formal opinions I write for them.

On occasion, a member will ask me for a formal opinion. I will
ask to see the member and we sit down for half an hour. At the
end of that time, I say, ‘‘do you still want a formal opinion?’’ He
says, ‘‘No, thank you very much.’’ I do not understand why that
may be. During these interviews generally, I do not tell people
‘‘yes’’ or ‘‘no’’ as a rule. Much more frequently, I will try to
provide them with a different perspective on the problem. I will
say, ‘‘I quite understand what you are saying. Have you thought
of looking at this through the eyes of an investigative reporter
from The Province, or if you were seated on the other side of the
house and this came up, would you remain seated or would you
be up on your feet at question time— always remembering that it
is question time and not answer time.’’

I have found the confidential advisory role the most effective
part of my job. This has come to be the norm with us and the
more confidential interviews we do, the less complaints we get.

What else can I tell you? I told a couple of members that I was
coming here. They were apparently under the impression, as to
which I disabused them, that I was the coauthor of the
Oliver-Milliken report. I said ‘‘No, no, that is a greater one
than I.’’

There has been much talk about codes of conduct. I am no
believer in codes of conduct. I do support the idea of judicial
qualification for this job, not necessarily written into any statute
but embodied, if you will, in a statute of common sense as a
desirable qualification.

The Chairman: What should the word ‘‘qualification’’ mean?

Mr. Oliver: First, to me, the word ‘‘quasi’’ is meaningless.
Quasi means whatever the speaker wishes it to mean. I mean
service on a bench, some bench. It could be a provincial court. It
could even be the Federal Court. I am talking about trial courts at
any level.

Senator Oliver:What does that bring to the job that you both do?

Dans certains cas, je leur explique pourquoi leur plainte n’est
pas fondée; dans d’autres, je les renvoie à l’ombudsman, au
vérificateur général, à l’aide juridique ou à un autre service. Je
constate que tous ceux qui m’approchent repartent passablement
satisfaits.

Je mène des enquêtes et je fais des recherches mais cela arrive
assez rarement étant donné que je passe le plus clair de mon temps
dans des entretiens confidentiels avec les députés au cours
desquels je leur fournis des conseils de façon tout à fait
officieuse et confidentielle. Il convient de distinguer de tels
conseils des avis officiels que je rédige à leur intention.

Il arrive qu’un député me demande un avis officiel. Je l’invite
alors à me rencontrer et nous passons une demi-heure ensemble.
À la fin de l’entretien, je lui demande s’il souhaite toujours avoir
un avis officiel. Il me répond par la négative. Je me demande bien
pourquoi. Au cours de ces entretiens, en règle générale, je ne
réponds pas aux gens par un « oui » ou par un « non ». Dans la
grande majorité des cas, je m’efforce de proposer une nouvelle
approche au problème. Après avoir dit à mon interlocuteur que je
comprends bien la situation qu’il m’expose, je l’invite, par
exemple, à envisager la question comme s’il était journaliste
d’enquête pour The Province, ou comme s’il siégeait de l’autre
côté de la Chambre, et je lui demande alors si, par rapport à cette
question, une telle question survenait, il resterait silencieux ou
interviendrait à la période des questions, tout en n’oubliant pas
qu’il s’agit bien d’une période de questions et non pas d’une
période de réponses.

J’ai pu constater que c’était dans le rôle de conseiller à de
confident que je m’acquittais le plus efficacement de ma tâche.
Une telle approche est devenue la norme chez nous de sorte que
plus grand est le nombre d’entretiens confidentiels, plus petit est le
nombre des plaintes.

Que pourrais-je ajouter encore? J’ai informé quelques députés
de ma comparution ici. Ils semblaient avoir l’impression que
j’avais participé à la rédaction du rapport Oliver-Milliken. Je me
suis empressé de leur dire le contraire en soulignant que les
auteurs de ce rapport étaient d’une envergure supérieure à la
mienne.

Il a été largement question de codes de conduite. Pour ma part,
je n’y crois guère. J’appuie l’idée d’une expérience judiciaire
comme qualification au poste, sans que ce ne soit nécessairement
pour autant inscrit dans une loi comme exigence, étant donné
qu’elle est souhaitable sur le simple plan du sens commun.

Le président : Que doit-on entendre par « qualification »?

M. Oliver : Permettez-moi de vous dire tout d’abord que le
préfixe « quasi » ne signifie rien à mon sens, sinon ce que la
personne qui l’utilise veut bien laisser entendre. Pour moi,
l’important est d’avoir siégé à toute instance d’un tribunal. Il
pourrait s’agir d’un tribunal provincial, ou même de la Cour
fédérale.

Le sénateur Oliver : En quoi cela enrichit-il le travail que vous
faites, l’un et l’autre?
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Mr. Oliver: It brings the ability to think like a judge. I will
differentiate between that and thinking like a lawyer. Some of you
may remember Professor Kingsfield on that television series and
how he tried to explain the difference between the two ways of
thinking. While thinking like a judge, I speak of the ability to
disabuse my mind when I have heard certain allegations of fact
which I have ruled inadmissible for various reasons. I think that
someone without judicial background may have some difficulty in
performing these mental gymnastics, which we have all learned to
do.

I do not believe that this appointment should be seen as a
possible career step. I am thinking now of the independence which
is so essential to the effective functioning of a conflicts
commissioner. I do not think you should be in a position where
if you do your job well, you might look forward to high judicial
office, even appointment to the Senate. I think that judges on
appointment are too old to go to the Senate anyway. I think it
should be a culmination of your career. There should be nothing
in the gift of the government of the day which could possibly
influence you even subconsciously. I feel strongly about that.

When I say that I make a distinction between that and thinking
like a lawyer, the bane of my existence consists of people, not
necessarily lawyers, but frequently people with legal training,
who, upon a complaint being filed, will try to explain to me why
technically this does not fall under the statute at all.

I have spent about half a century trying to decide what is legal
and what is illegal, and I am absolutely enchanted to find myself
in a position where for once I can decide what is right and what is
wrong. That is where I make the distinction between thinking like
a judge and thinking like a lawyer.

You had discussions and evidence about whether there should
be a conflict officer for the Senate or a combined functionary
dealing with both Houses and which, according to my calculation,
amounts to approximately 3,670 public office-holders. My
predecessor Ted Hughes, who many of you will know, had, on
three occasions, reported to the house in his annual report in
Victoria that they might consider bringing under the
commissioner’s umbrella deputy ministers, senior public
servants, directors of Crown corporations and elected public
servants. The house decided against that. I was warned when
I was offered the appointment that they might change their
minds. I said, que sera sera or words to that effect, and it did not
happen. Since that time I have had a steady flow of deputy
ministers, directors of Crown corporations, chief constables, and
mayors from cities other than Vancouver, come along for off-the-
record discussions. If I have time, I will sit down with them and
tell them, ‘‘I cannot advise you, but I can give you a different

M. Oliver : Cela procure la capacité de penser comme un juge,
par opposition au fait de penser comme un avocat. Certains
d’entre vous se souviendront peut-être du professeur Kingsfield,
de la série télévisée, qui s’efforçait d’expliquer la différence entre
ces deux façons de penser. Penser comme un juge, selon moi, c’est
être capable de faire abstraction de certaines allégations de fait
que j’ai jugées inadmissibles pour diverses raisons. J’estime qu’une
personne sans expérience comme juge pourrait avoir certaines
difficultés à exécuter cette gymnastique mentale que nous avons
tous appris à maîtriser.

Je ne crois pas non plus qu’une telle nomination doit être
envisagée comme une étape de carrière. Et je le dis dans l’optique
de cette indépendance si essentielle à l’efficacité d’un commissaire
aux conflits d’intérêts. Le titulaire du poste ne doit pas être en
mesure d’envisager que, s’il fait bien son travail, il pourra
s’attendre à exercer de hautes fonctions dans l’appareil judiciaire
ou même à être nommé au Sénat. J’estime de toute manière que
ceux qui sont nommés juges sont des gens trop vieux pour aspirer
au Sénat. Il devrait s’agir du point culminant d’une carrière.
Aucune largesse possible du gouvernement en exercice ne devrait
pouvoir influencer, même subconsciemment, le titulaire de cette
charge. Cet aspect me tient à cœur.

Pour ce qui est de la distinction que je fais entre l’optique du
juge et de celle de l’avocat, je dois dire que l’une des choses qui
m’horripile dans la vie est de rencontrer des gens, pas
nécessairement des avocats, mais souvent des gens qui ont une
formation juridique qui, dès le dépôt d’une plainte, s’efforcent de
m’expliquer pourquoi, sur le plan technique, elle ne relève pas du
tout du texte législatif.

J’ai passé pratiquement un demi-siècle à tenter de faire la part
des choses entre ce qui est légal et ce qui est illégal et je suis tout à
fait ravi d’être pour une fois dans la situation où je puis décider de
ce qui est bien et de ce qui est mal. Voilà où je tire la ligne entre le
fait de penser comme un juge et celui de penser comme un avocat.

Vous avez tenu des discussions et vous avez accueilli des
témoignages en vue de déterminer s’il devait y avoir un
responsable des conflits d’intérêts pour le Sénat ou si le même
fonctionnaire pouvait englober les deux chambres, ce qui
correspondrait, d’après mes calculs, à environ 3 670 détenteurs
de charges publiques. Mon prédécesseur, Ted Hughes, que bon
nombre d’entre vous connaissent a proposé à trois reprises dans
son rapport annuel à la Chambre, à Victoria, qu’on envisage
d’intégrer à la responsabilité du commissaire les sous-ministres,
les hauts fonctionnaires, les présidents de sociétés d’État et les
agents publics élus. La Chambre a décidé de ne pas donner suite à
cette proposition. Au moment d’accepter le poste, j’ai été averti
que la Chambre risquait de changer d’avis. « Advienne que
pourra », me suis-je dit, mais cela ne s’est pas produit. Depuis ce
moment-là, j’ai vu défiler régulièrement dans mon bureau des
sous-ministres, des dirigeants de sociétés d’État, des chefs de
police, et des maires de villes autres que Vancouver, qui
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perspective on the problem. We can look at it together and then
you must decide what you want to do, but you cannot say that
H.A.D. Oliver told me to do this.’’

The one exception I made to this was a situation where a chief
constable faced with a public disclosure by a mayor or candidate
of possible criminal conduct wanted to know what he might do,
bearing in mind that the individual might very well become head
of his police commission. I said, ‘‘I think you would have a
conflict of interest. Dump the whole mess in the RCMP’s lap.’’
That, in fact, was done. Whether that was a popular decision or
not, I have no idea, but I am not into popular decisions in any
event.

I do not know whether I would want to look after a couple of
thousand people. I am sure I could not handle them in the same
way in which I manage the job at the present time. My
distinguished friend, the former ethics commissioner for
Alberta, said very rightly that ideally this job should be
90 per cent priest and 10 per cent policeman. I think that is
right. The dispute now seems to be between those who want him
to be priest and those who want him to be archbishop. I divide
our political masters on this issue into the Presbyterians and the
Episcopalians.

I do not see how you can possibly do this job effectively if you
have all the thousands of others to look after. I quite see the
argument in favour of an overall head of the ethics system.
I would be very reluctant to hold that position if it meant advising
the members of this house or the members of the other place.
I would be most reluctant to undertake a job that would be so
very different from the job that I have found to be effective for me
in British Columbia.

Thank you, Mr. Chairman.

The Chairman: Mr. Osborne and Mr. Oliver you both have
had distinguished careers as lawyers and judges. Mr. Osborne,
what is your opinion as to what qualifications there should be and
whether your experience as a lawyer and a judge has helped you in
your career? Do you think that a background in the judiciary is
necessary for the work that you both do?

Mr. Osborne: I think my experience as a lawyer and a judge
has helped. The learning curve is less steep. Of that, I have very
little doubt. However, I have some reservations about the
qualification issue. First, the question that comes to my mind

souhaitaient avoir avec moi un entretien officieux. Lorsque le
temps me l’autorise, je les reçois en leur précisant que je ne suis
pas en mesure de leur donner des conseils, mais plutôt de les
inviter à voir leur problème sous un autre angle. Nous pouvons
envisager la chose ensemble mais c’est à eux de décider quoi faire
par la suite. Je les avertis de ne surtout pas dire que c’est
H.A.D. Oliver qui leur a conseillé d’agir de telle ou telle manière.

La seule exception à la règle, je l’ai faite dans le cas d’un chef de
police qui, à la suite d’une divulgation publique de la part d’un
maire ou d’un candidat au sujet de la possibilité d’un acte
criminel, souhaitait savoir ce qu’il pouvait faire, compte tenu du
fait qu’il avait de très bonnes chances de devenir le président de sa
commission de police. Après lui avoir dit qu’il serait
vraisemblablement en conflit d’intérêts, je lui ai recommandé de
confier toute la question à la GRC. C’est ce qui s’est d’ailleurs
passé. Je ne sais pas si cette décision a eu l’heur de plaire mais, à
tout événement, je ne suis pas du genre à prendre des décisions
pour plaire à la galerie.

Je me demande si je voudrais m’occuper de quelque milliers de
personnes. Je suis convaincu que je ne pourrais leur accorder la
même attention qu’il m’est possible de le faire dans mon travail
actuel. Mon collègue distingué, l’ancien commissaire à l’éthique
de l’Alberta, a déclaré très justement que ce genre de travail est
celui d’un prêtre à 90 p. 100 et d’un agent de police à 10 p. 100.
Voilà qui est exact, selon moi. À l’heure actuelle, semble-t-il, on
cherche plutôt à savoir s’il faut parler d’un prêtre ou d’un
archevêque. J’estime que nos maîtres politiques tombent dans
deux catégories à cet égard : les Presbytériens et les Épiscopaliens.

Je ne vois pas comment on peut arriver à faire ce travail de
façon efficace en s’occupant de milliers de personnes de plus. Je
comprends bien les arguments voulant que le régime d’éthique
soit chapeauté par une direction d’ensemble. Je serais très réticent
à occuper un tel poste si j’étais tenu de donner des conseils aux
parlementaires de cette Chambre ou à ceux de l’autre endroit.
C’est avec une grande réticence que j’accepterais d’entreprendre
une fonction à tel point différente de celle que j’estime exercer
avec efficacité pour la Colombie-Britannique.

Merci, monsieur le président.

Le président :Monsieur Osborne et monsieur Oliver, vous vous
êtes tous deux distingués dans vos carrières respectives comme
avocats et comme juges. Monsieur Osborne, quels sont selon vous
les qualifications nécessaires et dans quelles mesures votre
expérience comme avocat et comme juge vous a-t-elle été utile
dans votre carrière? Estimez-vous que des antécédents dans le
domaine judiciaire sont nécessaires pour le travail que vous faites,
l’un et l’autre?

M. Osborne : Je crois que mon expérience comme avocat et
comme juge a été utile. La courbe d’apprentissage est moins raide.
J’en suis à peu près certain. Cependant, pour ce qui est de la
question des qualifications, j’ai certaines réserves. Tout d’abord,
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is, should these qualifications, as referred to in this bill, be in
statutory form? Are those qualifications appropriate? If the
answer to either question is no, then they should not be there.

I feel that although a retired judge or a lawyer may have an
easier time figuring out which end is up when starting the job, to
suggest that no one else is qualified seems to me to lack
proportionality, so I have some concerns about that. A good
example, who Mr. Oliver mentioned, is the conflict commissioner
in Alberta, now retired. He was highly respected by his peers, his
colleagues — I am one of them — and by the members of the
Alberta legislature. He was a former member of the legislature.
He was neither a lawyer, nor a retired judge, and I do not think
anyone could fairly state that he did not discharge his
responsibilities fairly and competently during the lengthy period
that he was the commissioner in Alberta. I have some reservations
about putting this in statutory form. It could well be that as a job
qualification factor, judicial experience, quasi or otherwise— I do
not know what that means — would be viewed as an asset when
the time comes to look for a commissioner. However, I have
reservations about the statutory language that is used.

The Chairman: Thank you very much. I do appreciate that
answer.

Senator Baker: First, it is a privilege to have both of you
appear before the committee. You have remarkable careers in law
that everyone knows about and they can look up your cases any
day on Quicklaw.

I agree with Mr. Oliver concerning the term ‘‘quasi-judicial.’’
The Prime Minister used the word ‘‘judicial’’ when he first
announced the initiative, and then the second term used was
‘‘quasi-judicial.’’ Then many of us thought about the fact that
cabinet ministers have a quasi-judicial function. That has been
defined in law. That would mean that a cabinet minister would
qualify under the definition of quasi-judicial. That is certainly
something that the Prime Minister did not intend to bring into the
legislation. I think Mr. Oliver is right in that you must have a
capacity to exercise mental gymnastics. That is a very good
description.

Mr. Osborne, you mentioned a definition change that you
think should be made in your particular legislation, and that is the
definition of ‘‘member.’’ I wonder whether that is because a
member of your legislature could initiate a complaint against
another member of the legislature and then that complaint, or a
record of it, as I understand it, goes before the assembly. A
complaint from the executive council would go directly to you,
you would investigate it and the answer would go back to the
executive council without it appearing before the assembly. When

la question qui me vient à l’esprit est de savoir si ces
qualifications, dont il est question dans le projet de loi à l’étude,
doivent être inscrites dans un texte de loi. Également, nous devons
nous demander si ces qualifications sont les bonnes. Si, dans un
cas ou dans l’autre, on répond par la négative, alors l’énoncé des
qualifications ne devrait pas y figurer.

À mon avis, même si un juge ou un avocat à la retraite risque
de s’y retrouver plus facilement au départ, il me semble
disproportionné de laisser entendre que personne d’autre n’est
qualifié. C’est un aspect qui m’inquiète. Un bon exemple me vient
à l’esprit. C’est celui dont a parlé M. Oliver, celui du commissaire
aux conflits d’intérêt de l’Alberta, aujourd’hui retraité. Il était très
respecté par ses pairs, ses collègues — dont je suis — et par les
députés de l’Assemblée législative de l’Alberta. Il était lui-même
un ancien député de l’Assemblée législative. Or, il n’était ni
avocat, ni juge à la retraite et il me semble que personne ne
pourrait dire, en toute équité, qu’il ne s’est pas bien acquitté de ses
responsabilités d’une façon juste et compétente au cours de la
longue période durant laquelle il a été commissaire en Alberta.
J’hésite à inscrire de telles exigences dans un texte législatif. Il se
peut fort bien que l’expérience du domaine judiciaire, ou quasi-
judiciaire — une nuance dont je ne saisis d’ailleurs pas le sens —
soit considérée comme un atout intéressant au moment de choisir
un commissaire. Cependant, les termes employés dans le texte de
loi m’incitent à certaines réserves.

Le président :Merci beaucoup. Cette réponse est très appréciée.

Le sénateur Baker : Tout d’abord, nous sommes privilégiés que
vous comparaissiez tous les deux devant le comité. Vous êtes des
juristes réputés dont la carrière est remarquable et ont peux
facilement prendre connaissance des affaires dont vous avez
traitées en consultant Quicklaw.

Je suis d’accord avec M. Oliver au sujet du terme « quasi
judiciaire ». Le premier ministre a utilisé le mot « judiciaire » au
moment d’annoncer l’initiative. Ensuite, on a utilisé le terme
« quasi judiciaire ». Bon nombre d’entre nous ont alors réfléchi
au fait que les ministres du cabinet ont une fonction quasi
judiciaire, selon ce qui a été défini dans la loi. Cela voudrait dire
qu’un ministre serait admissible selon la définition de ce qui est
quasi judiciaire. Il s’agit certainement d’un aspect que le premier
ministre n’avait pas l’intention d’introduire dans la mesure
législative. Je crois que M. Oliver a raison de dire qu’il faut être
capable de gymnastique mentale. L’image est très appropriée.

Monsieur Osborne, vous avez parlé d’un changement
définitionnel qui s’impose, d’après vous, dans le texte de loi qui
vous régit, et cela a trait à la définition de « député ». Je me
demande si c’est parce qu’un député de votre assemblée législative
pourrait loger une plainte à l’endroit d’un autre député de
l’assemblée et que, par la suite, cette plainte ou, si j’ai bien
compris, un document la concernant, serait déposé devant
l’assemblée. Cependant, une plainte provenant du conseil
exécutif vous serait acheminée directement, ferait l’objet d’une

6-9-2006 Affaires juridiques et constitutionnelles 5:123



I read your act the first thing that struck me was the definition of
‘‘member,’’ but there is no definition there, is there? Is that what
you were referencing?

Mr. Osborne: Senator, there is a provision in the Members’
Integrity Act to permit that complaint initiated by the executive
council to occur. It never has occurred. One of the issues on my
list of amendments was to clarify whether such a complaint would
be confidential, either at its outset or in respect of the report
issued further to the complaint.

The definition of ‘‘member’’ itself was really triggered by
Mr. Eaves, who was the Premier of Ontario and not a member,
and that was a useful example. There were also issues arising from
what happens to a complaint against a ‘‘member’’ who resigns or
what happens in respect of a complaint against a member who is
defeated in the next election, both of which examples have
occurred. I asked the members to look at those types of issues.

Senator Baker: Both of your acts, in British Columbia and in
Ontario, have the same provision in them respecting a request
from the executive council. It goes to you and then it goes back to
the secretary, as I understand it, the clerk of the executive council.
That provision is not here in our legislation. In other words, you
have a cabinet sitting and a cabinet coming to a conclusion and
perhaps the commissioner should investigate a member of the
cabinet. The reference goes to the commissioner. It is not made
public. It does not appear before the legislature. It comes back to
the clerk of the executive council. I cannot see in your acts what
happens to it after that. Where is there a requirement for you to
issue a report on it? There is no requirement in your act to issue a
report on those requests and the substantive nature of those
requests.

Would you suggest that would be a good addition to this act
and why would you suggest that would be a good addition, or
would it be a bad addition?

Mr. Osborne: Giving access to the executive council to ask that
certain questions be answered, whether they are a form of
complaint or a request for an opinion at that level of analysis,
I would equate the two. I think that could be useful, although
I hasten to add once again they never have been used. It has never
happened, at least in Ontario. If the executive council wants to
complain about the conduct of some member, then I think the
Ontario act needs clarification. I agree with your point as to what
happens to it. Am I required to inquire into it? What public
powers would I exercise, and most important, what happens to
the report issued responsive to the complaint? It is not clear in
the act.

Senator Baker: Before Mr. Oliver answers the same question,
we note that the British Columbia act differs from the Ontario act
and Bill C-2 in one respect when it comes to your investigation. In

enquête de votre part et d’une réponse qui serait donnée au
conseil exécutif sans que l’assemblée n’en soit informée. Lorsque
j’ai lu la loi qui vous concerne, c’est l’aspect de la définition du
« député » qui m’a sauté aux yeux. Or, il n’y a justement pas de
définition, me semble-t-il. Est-ce de cela que vous vouliez parler?

M. Osborne : Sénateur, la Loi sur l’intégrité des députés
contient une disposition qui permet que le conseil exécutif soit à
l’origine d’une plainte. Cela ne s’est jamais passé. Par la liste de
modifications que j’ai proposées, je souhaitais notamment faire
préciser si une telle plainte serait confidentielle, soit au départ, soit
pour ce qui est du rapport donnant suite à la plainte.

L’intérêt pour la définition du « député » a été suscité en réalité
du fait que M. Eaves, alors premier ministre de l’Ontario, n’était
pas député, et cela m’a semblé être un cas à valeur exemplaire. Il y
avait également lieu de s’interroger sur le cheminement d’une
plainte logée contre un « député » qui démissionne ou d’une
plainte à l’encontre d’un député qui serait défait aux prochaines
élections, deux situations qui se sont produites. J’ai donc demandé
aux députés de se pencher sur ce genre de questions.

Le sénateur Baker : Vos deux textes législatifs, que ce soit celui
de la Colombie-Britannique ou de l’Ontario, contiennent la même
disposition concernant une demande émanant du conseil exécutif.
La demande vous est acheminée et par la suite elle retourne, si j’ai
bien compris, au secrétaire, à savoir le greffier du conseil exécutif.
Cette disposition ne figure pas dans notre mesure législative.
Autrement dit, si, durant une séance, le Cabinet aboutit à la
conclusion que le commissaire devrait faire enquête au sujet de
l’un de ses membres, la question est renvoyée au commissaire. Elle
n’est pas rendue publique. Elle n’est pas présentée à l’assemblée
législative. Elle revient au greffier du conseil exécutif. Je ne vois
pas, dans les lois qui vous concernent, ce qui advient par la suite.
Quelle disposition fait en sorte que vous soyez tenu de faire
rapport à ce sujet? Votre loi ne vous impose pas de publier un
rapport concernant ces demandes et leur contenu.

Serait-il valable, selon vous, d’ajouter une telle disposition à la
loi que nous étudions et pourquoi serait-ce le cas, ou bien un tel
ajout serait-il à proscrire?

M. Osborne : Qu’il s’agisse d’une plainte ou d’une demande
d’avis de la part du conseil exécutif, les deux types de demandes
étant, selon moi, équivalents aux fins de l’analyse, je crois que le
fait de donner au conseil exécutif l’occasion de poser certaines
questions en vue d’obtenir des réponses peut être utile, mais je
m’empresse d’ajouter, une fois de plus, que l’on ne s’est jamais
prévalu de cette possibilité. La chose ne s’est jamais produite, en
Ontario tout au moins. Pour les cas où le conseil exécutif
souhaiterait se plaindre de la conduite d’un député, je crois qu’il
faut apporter des précisions à la loi de l’Ontario. Je suis d’accord
avec votre commentaire au sujet du cheminement de la demande.
Dois-je faire enquête? Quels seraient les pouvoirs que j’exercerais
à cet égard et, ce qui importe le plus, qu’advient-il du rapport qui
résulte de la plainte? La loi n’apporte pas de réponses claires à ces
questions.

Le sénateur Baker : Avant que M. Oliver ne réponde à la même
question, nous pouvons constater que la loi de la Colombie-
Britannique diffère à un égard de celle de l’Ontario et du projet de
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this act and in the Ontario act, it spells out that if you came upon
something that you had reasonable grounds to suspect would
violate an act of Parliament then the matter would be referred, in
the case of Ontario, to the police. It says, first, ‘‘the relevant
authority,’’ and then in the next paragraph it says, ‘‘when the
police investigation takes place.’’

In our bill, it simply says ‘‘to relevant authorities’’ but later on
defines that as new director of public prosecutions, and
Parliament determines who that person will be. It does not go
to the police, I presume.

Why is that section missing in British Columbia? Is it because,
as you said before, in British Columbia you do not have to deal
with such things as members who get involved in criminal
activity?

Mr. Oliver: I was going to say that. You have to remember
this: In British Columbia we had ministerial guidelines but no act
at all. Then Mr. Vanderzalm, whom you may recall, got himself
involved in an unfortunate situation at night with a brown paper
bag and a large quantity of small bills in a parking lot.

Ted Hughes, my distinguished predecessor, was appointed
Royal Commissioner to chair a commission of inquiry. I think he
concluded after about two days that he really needed a statute.
Within a matter of a very few weeks, we had a statute, and we
have it still.

I appreciate that spending 32 years on the job may result in a
more thorough piece of legislation, and I must apologize on
behalf of British Columbia if a rush act is not up to your
standards.

Senator Campbell: He is a lawyer.

Senator Baker: Under this act, it will be referred to the office
of a new director of public prosecutions, and a committee of
Parliament will choose the director. The office will be composed
of Crown prosecutors who presently prosecute federal acts such
as the Controlled Drugs and Substances Act, with which
Mr. Oliver is probably very well-acquainted. I do not mean that
in any derogatory sense. Excuse me, Mr. Chairman. I am sorry.
Mr. Oliver has a long history dating back to the 1980s of coming
up with some very great defences that are used today concerning
that act. Mr. Osborne used some of those defences when he was
on the Ontario Court of Appeal.

I would like to have both of your opinions. I know perhaps you
are not prepared to have to do this, and you did not come here
expecting to have to do this, but this is such a dramatic change in
this act. It is saying that a commissioner will refer the matter to
the director of public prosecutions. If the director of public
prosecutions determines that a charge should be laid, then a

loi C-2 pour ce qui est de votre enquête. Dans le cas de cette
dernière mesure et de la loi de l’Ontario, il est précisé que s’il
survient une situation que vous soupçonnez, pour des motifs
raisonnables, de violer une loi du Parlement, alors le dossier, dans
le cas de l’Ontario, serait remis entre les mains de la police. Il y est
tout d’abord question de « l’autorité compétente », et puis, au
prochain paragraphe, on peut lire : « lorsque l’enquête policière a
lieu ».

Dans notre projet de loi, il est tout simplement question de
« l’autorité compétente » mais, plus loin, on la définit comme
étant le nouveau directeur des poursuites pénales et c’est le
Parlement qui détermine qui occupera cette charge. Je suppose
que le dossier n’est pas transmis à la police.

Pourquoi cette disposition fait-elle défaut dans le texte de loi de
la Colombie-Britannique? Est-ce parce que, comme vous l’avez
déjà dit, en Colombie-Britannique, vous n’avez pas à traiter de cas
où des députés participent à des activités criminelles?

M. Oliver : J’allais justement le dire. Il faut garder à l’esprit que,
en Colombie-Britannique, il y avait des directives ministérielles
mais il n’existait aucune loi. Et puis M. Vanderzalm, dont vous
vous souvenez peut-être, s’est mis un soir dans une malheureuse
situation en ayant en sa possession dans un stationnement une
grande quantité de petites coupures qu’il transportait dans un sac
de papier brun.

Ted Hughes, mon distingué prédécesseur, a été nommé à la
présidence d’une commission d’enquête. Je crois qu’il lui a fallu
deux jours environ pour en arriver à la conclusion qu’une loi était
nécessaire. Il n’a fallu que quelques brèves semaines pour la
rédiger et elle continue d’être en vigueur.

Je comprends qu’on pourrait aboutir à une mesure législative
plus rigoureuse après 32 ans d’expérience et je dois m’excuser au
nom de la Colombie-Britannique si une loi adoptée à la hâte n’est
pas à la hauteur de vos critères.

Le sénateur Campbell : Il est avocat.

Le sénateur Baker : Aux termes de la loi à l’étude, la question
sera renvoyée au Bureau du directeur des poursuites pénales,
lequel aura été choisi par un comité du Parlement. Le Bureau sera
composé de procureurs de la Couronne qui, à l’heure actuelle,
intentent des poursuites concernant des lois fédérales comme la
Loi réglementant certaines drogues et autres substances, dont
M. Oliver a vraisemblablement une très bonne connaissance. Et
loin de moi l’idée de vouloir insinuer quoi que ce soit par là.
Excusez-moi, monsieur le président. Selon sa longue feuille de
route qui remonte aux années 80, M. Oliver a la réputation
d’avoir élaboré des stratégies de défense très efficaces dont on
s’inspire aujourd’hui, concernant cette loi. M. Osborne a fait
appel à certaines de ces moyens de défense au moment où il
siégeait à la Cour d’appel de l’Ontario.

J’aimerais maintenant avoir vos deux opinions. Je sais que vous
n’êtes peut-être pas préparés à répondre et que vous ne vous
attendiez pas nécessairement à devoir le faire, mais la loi à l’étude
comporte un changement de grande importance. On y prévoit
qu’un commissaire renverra la question au directeur des poursuites
pénales. Si ce dernier détermine qu’il convient de porter une
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charge will be laid. In other words, the director of public
prosecutions under the act has the power to initiate as well as
carry out prosecutions. What do you think about the word
‘‘initiate’’ as we are giving the director of public prosecutions in
this legislation?

Mr. Oliver: I have tried for half a century to persuade
successive attorneys general of British Columbia to institute an
office of public prosecutions for the province, but I was like the
voice of one crying in the wilderness. Frankly, I have some
difficulty in understanding the sudden urgency of a federal
director of public prosecutions whose jurisdiction would be
limited, after all, to what I still know as the Narcotic Control Act
and the Income Tax Act. It may be necessary; it may not be
necessary. Provincially, I have always felt it was very necessary to
take the politics out of the system. As to the wisdom of it as far as
conflict legislation is concerned, that I leave to my colleague who
is much more learned than I am.

Mr. Osborne: The Ontario Members’ Integrity Act uses
somewhat benign language. The threshold requirement is that I
would be conducting an inquiry as opposed to initiating an
inquiry. If I, in turning over some of the rocks, determine that
there may have been criminal behaviour, the act provides that
I am required to report that fact to the appropriate authorities,
whoever they may be.

Senator Baker: Yes, but in the next section it says ‘‘police
investigation.’’

Mr. Osborne: You are quite correct. It follows,

... the Commissioner shall refer the matter to the
appropriate authorities and suspend the inquiry until
any resulting police investigation has been disposed of,
and shall report the suspension to the Speaker.

I think that may be the only reference in the act to the Speaker.

Senator Baker: There is no other way you could get it to the
assembly without going through the speaker.

I understand your point that the Speaker is not in your act, but
what is in your act is that it must be presented to the assembly.
I suppose you would have no other way of presenting it to the
assembly except through the Speaker.

Mr. Osborne: That is right.

Mr. Oliver: Arising out of that, a similar issue arose during one
of the only major inquiries I have had to conduct, where the
RCMP then started an investigation as well. We have no
provision in our act to discontinue the commissioner’s inquiry. I
took the position, having some recollection of criminal

accusation, une telle accusation sera portée. Autrement dit, le
directeur des poursuites pénales, selon la loi, aura le pouvoir
d’engager aussi bien que de mener des poursuites. Que pensez-vous
du terme « engager » pour ce qui est d’un pouvoir que confère la
mesure à l’étude au directeur des poursuites pénales?

M. Oliver : J’ai tenté durant un demi-siècle de persuader l’un
après l’autre les procureurs généraux qui ont été en fonction en
Colombie-Britannique de créer un bureau des poursuites pénales
pour la province mais, semble-t-il, je prêchais dans le désert. Je
dois dire que je comprends difficilement l’urgence soudaine de
doter le palier fédéral d’un directeur des poursuites pénales, dont
la juridiction, après tout, se limitera à ce que je continue d’appeler
la Loi sur les stupéfiants et la Loi de l’impôt sur le revenu. La
chose est peut-être nécessaire, ou elle ne l’est peut-être pas. Sur le
plan provincial, j’ai toujours estimé qu’il était très nécessaire de
dépolitiser le système. Pour ce qui est de la sagesse de cette
initiative dans l’optique de la législation visant les conflits
d’intérêts, je laisse le soin d’en traiter à mon collègue dont
l’érudition surpasse nettement que la mienne.

M. Osborne : Les termes employés dans la Loi sur l’intégrité
des députés de l’Ontario sont plutôt faibles. Selon l’exigence
critique qui en ressort, je dois plutôt mener une enquête qu’en
amorcer une. Si je détermine, en étudiant plus à fond une
question, qu’il y a peut-être eu comportement criminel, il est
prévu dans la loi que je suis tenu d’en faire rapport aux
responsables intéressés, quels qu’ils soient.

Le sénateur Baker : Oui, mais au prochain article, il est
question d’« enquête policière ».

M. Osborne : Vous avez tout à fait raison. Voici ce qui suit :

[...] le commissaire [...] renvoie immédiatement l’affaire aux
responsables intéressés et suspend son enquête jusqu’à ce
que l’enquête policière [...] ait fait l’objet d’une décision
définitive. Il fait également rapport de la suspension au
président.

Je crois qu’il s’agit peut-être du seul passage de la loi où il est
question du président.

Le sénateur Baker : Il n’y a aucune autre façon pour vous de
faire parvenir l’information à l’assemblée, sinon par le truchement
du président.

J’ai bien compris que vous nous dites que le président ne figure
pas dans votre loi. Cependant, votre loi prévoit que l’affaire doit
être présentée à l’assemblée. Je suppose qu’il n’y a pas d’autre
manière de le faire que par le truchement du président.

M. Osborne : C’est exact.

M. Oliver : Dans la même veine, une question du genre s’est
posée au cours de l’une des rares enquêtes d’envergure que j’ai eu
à mener, alors que la GRC avait lancé une enquête parallèle.
Aucune disposition de notre loi ne prévoit la suspension de
l’enquête du commissaire. Ayant en tête la procédure criminelle, à

5:126 Legal and Constitutional Affairs 6-9-2006



proceedings — preliminary hearing, trial, some attempt to stop
the trial, an appeal, a new trial — it can be years before such an
issue is determined by the criminal courts.

Are the people of a province, or of Canada, to be compelled to
wait for years under the government of perhaps a criminal whilst
the case winds its way in its usual leisurely manner through the
criminal justice system? That is a problem I have identified with
all the jurisdictions that require suspension of the commissioner’s
inquiry if there is a criminal inquiry.

I do not know what the answer is to that, but it should not be,
in my view, a rule that the commissioner’s inquiry stops dead at
this point. I can see in certain circumstances that, from a public
interest point of view, the commissioner’s inquiry is more
important than the guilt or innocence of a legislator.

Senator Baker: Certainly you could not have parallel inquiries
going on or a police investigation going on at the same time.
Yours is the only province that does not have, to my knowledge,
that requirement. Mr. Osborne, your province does, Ontario.

Mr. Oliver: Most of them do.

Senator Baker: Yes, they do. However, you are advocating just
the opposite.

In this bill, it gives the commissioner five years after he
becomes aware of the facts to start proceedings. Do you think
that should be in this bill? Do you have five years in your act in
which to contemplate whether you are going to start your
investigation?

Mr. Oliver: I have no time limit at all. On the other hand,
I think that being seated on the pot for an indeterminable period
does not serve anybody well. One must act accordingly. All I am
saying is there should not be a hard and fast rule.

Senator Baker: Could Mr. Osborne comment on the
requirement that is in this bill that proceedings may be
commenced five years after the commissioner becomes aware of
the event taking place? I am not saying this is a strange piece of
wording because it is in the Environment Act and in the Fisheries
Act. However, the terms in those statutes are 18 months or two
years. This is five years after the commissioner becomes aware of
the complaint he or she can start an investigation. In any case, it
cannot be 10 years after the occurrence of the event.

What do you think of that given that what you are
investigating would be comparable to something like a
summary conviction offence under the Criminal Code which
has a restriction of six months?

Mr. Osborne: I was not aware of those quasi-limitation
periods. I would have to understand the context. I do not know
what the purpose of those requirements would be.

savoir l’enquête préliminaire, le procès, certaines tentatives d’y
mettre un terme, l’appel, un nouveau procès, j’ai adopté la
position selon laquelle il peut se passer des années avant qu’une
telle question ne fasse l’objet d’une décision devant les tribunaux
criminels.

Les gens d’une province ou du Canada doivent-ils être obligés
d’attendre durant des années en étant gouvernés par un criminel
éventuel pendant que l’affaire suit lentement son cours comme
c’est l’habitude dans notre système de justice pénale? Voilà un
problème que j’ai constaté dans toutes les juridictions qui exigent
la suspension de l’enquête du commissaire en cas d’enquête
criminelle.

Sans avoir de solution précise à proposer, j’estime qu’il ne
convient pas d’adopter comme règle que l’enquête du commissaire
soit suspendue complètement dans de telles circonstances. Je vois
certaines situations où, dans l’optique de l’intérêt public, l’enquête
du commissaire a plus d’importance que la culpabilité ou
l’innocence d’un législateur.

Le sénateur Baker : Il est certain qu’il ne devrait pas y avoir
d’enquête parallèle ou une enquête policière simultanée. Votre
province est la seule, à ma connaissance, où la loi ne comporte pas
cette exigence. Elle existe dans la vôtre, l’Ontario, monsieur
Osborne.

M. Oliver : Elle existe dans la plupart des provinces.

Le sénateur Baker : En effet. Cependant, vous préconisez le
contraire.

Selon le projet de loi à l’étude, le commissaire a cinq ans pour
engager des procédures après avoir été mis au courant des faits.
La disposition est-elle opportune selon vous? Votre loi vous
accorde-t-elle cinq ans pour envisager d’amorcer ou non une
enquête?

M. Oliver : Je n’ai aucun délai du tout. Par contre, le fait de
tergiverser indéfiniment ne rend service à personne. On doit donc
agir en conséquence. Je dis tout simplement qu’il ne devrait
y avoir aucune règle inflexible.

Le sénateur Baker : M. Osborne pourrait-il commenter
l’exigence de la loi à l’étude selon laquelle des procédures
peuvent être engagées cinq ans après la date où le commissaire
a eu connaissance des faits? Je ne critique pas le libellé, qui est
d’ailleurs celui de la Loi sur l’environnement et de la Loi sur les
pêches. Cependant, dans ces lois, le délai est de 18 mois ou de
deux ans. Dans le cas qui nous occupe, on prévoit que le
commissaire peut amorcer une enquête cinq ans après avoir été
mis au courant d’une plainte. En tout état de cause, il ne peut
s’agir de plus de dix ans après l’événement.

Qu’en pensez-vous, compte tenu du fait que l’objet de votre
enquête serait comparable à une infraction punissable sur
déclaration sommaire de culpabilité aux termes du Code
criminel, à laquelle s’applique une limitation de six mois?

M. Osborne : Je n’étais pas au courant de cette période de
quasi-limitation. Il me serait nécessaire de comprendre le
contexte. Je ne sais pas quel serait l’objet de telles exigences.
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It goes back to the question of whether the commissioner
should have the power to initiate a complaint. I do not have that
power. I respond to a complaint. That leads into a whole panoply
of concerns about one person being the investigator, prosecutor
and decider of issues. That is another area.

I have never sought to have original jurisdiction to initiate a
complaint. I have a slightly different view than my colleague, rare
as that may be, in the context of police investigations. In
section 32 of our act, if I determine there is a police investigation
I must suspend my inquiry. I endorse that, and in fact, I have
suggested that section should be expanded and not limited to the
police. I used as an example that if there were an ongoing Ontario
Securities Commission investigation into a particular matter, or
any agency or border commission having jurisdiction of that sort,
it seems to be quite inappropriate if I am blundering around on
the same terrain.

Senator Baker: Because yours is compelled testimony that you
are receiving and it cannot be used in a subsequent proceeding.

Mr. Osborne: That is right. If I am issuing reports about the
conduct of a member which could have criminal implications or
other implications like Securities Act implications, then fair trial
rights are implicated.

Senator Baker: You have not answered whether or not you
think the commissioner in this bill should have five years in which
to commence a proceeding. That is what is in the proposed
legislation.

Mr. Osborne: The length of time startles me, but there must be
a reason of which I am unaware.

Mr. Oliver: I am guessing as to the reason for that. Take a
hypothetical case with political implications where the
government of the day does not cooperate in the investigation.
Five years from now there is likely to be a different government.
Could that be the reason? I do not know. When I speak of the
government of the day, I am not suggesting any particular
government. I will limit myself. I do not vote at all in elections.

The Chairman: Thank you very much for that.

Mr. Osborne: That was one of the reasons that there were
discussions about amending the act. Some members expressed
notes of caution with respect to the executive council’s ability to
initiate an inquiry. The fear was that after an election the
executive council would initiate an inquiry as to the conduct of a
previous government’s cabinet. There is more to be heard on that
subject as these matters are discussed.

Senator Campbell: We are in the presence of greatness. I am
sure that Mr. Oliver did vote for me as Mayor of Vancouver. Just
so that I can come clean, if you think you are old, I had two writs
of assistance under the Food and Drugs Act and the Narcotic
Control Act. I have known Mr. Oliver for 35 years. In fact, I

Cela revient à la question à savoir si le commissaire devrait
avoir le pouvoir de déposer une plainte. Je n’ai pas un tel pouvoir.
Je réagis à la plainte. Cet aspect débouche sur toute une série
d’interrogations concernant le fait que la même personne soit
l’enquêteur, le poursuivant, et l’arbitre des faits. C’est là une autre
question.

Je n’ai jamais tenté d’avoir la compétence de déposer une
plainte. Mon opinion diffère légèrement de celle de mon collègue,
même si la chose est rare, pour ce qui est des enquêtes policières.
Selon l’article 32 de notre loi, si je constate qu’il y a enquête
policière, je dois suspendre mon enquête. Je suis d’accord sur cet
aspect et j’ai même proposé qu’il faudrait élargir la portée de cet
article et non pas le limiter à la police. J’ai pris comme exemple le
cas d’une enquête en cours de la Commission des valeurs
mobilières de l’Ontario, ou de celle de toute agence ou
commission frontalière ayant compétence dans un domaine
donné. Il me semblerait fort inopportun de patauger dans les
mêmes plates-bandes.

Le sénateur Baker : Du fait que les témoignages que vous
recevez sont des témoignages forcés qui ne peuvent servir dans des
procédures ultérieures.

M. Osborne : C’est exact. Si je rédige des rapports concernant
la conduite d’un député qui pourraient avoir des implications
d’ordre criminel ou autre, ayant trait par exemple à la Loi sur les
valeurs mobilières, alors le droit à un procès équitable est en
cause.

Le sénateur Baker : Vous ne nous avez pas dit si vous estimez
qu’il convient, selon ce que prévoit le projet de loi à l’étude, que le
commissaire ait cinq ans pour engager une procédure.

M. Osborne : Un délai de cet ordre me laisse perplexe, mais il
doit bien y avoir une raison que j’ignore.

M. Oliver : Je crois pouvoir deviner la raison. Supposons
qu’une situation ayant des répercussions politiques où le
gouvernement en exercice actuel ne collabore pas à l’enquête.
Dans cinq ans, le gouvernement ne sera vraisemblablement le
même. Serait-ce là une raison possible? Je l’ignore. Lorsque je
parle du gouvernement en exercice, je ne vise aucun gouvernement
en particulier. Je vais m’en tenir à cela. Je ne vote pas du tout aux
élections.

Le président : Je vous remercie beaucoup de ces propos.

M. Osborne : Voilà l’une des raisons pour lesquelles on a
discuté de la modification de la loi. Certains députés se sont
inquiétés de la possibilité pour le conseil exécutif de lancer une
enquête. On craignait que, après des élections, le conseil exécutif
puisse lancer une enquête concernant la conduite du Cabinet d’un
gouvernement précédent. On pourra en savoir davantage à ce
sujet à mesure que l’on discute des questions pertinentes.

Le sénateur Campbell : Nos interlocuteurs sont des personnes
d’envergure. Je suis convaincu que M. Oliver a effectivement voté
pour moi comme maire de Vancouver. Permettez-moi de dire en
toute franchise que, si vous vous pensez vieux, j’ai pour ma part
obtenu deux brefs d’élection et d’assistance aux termes de la Loi
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remember the first time I met him. When you are finished with
Mr. Oliver, if you did not win it was referred to as being ‘‘had’’ as
in H.A.D. He ‘‘had’’ me on a number of occasions.

British Columbia is more advanced than any other province in
Canada. I saw the shaking of heads when there was a 40-page
document that is filled out by the people who report to
Mr. Oliver. I think that goes to the nature of British Columbia.
We do it right up front and then it continues. That is one of the
reasons, as Mr. Oliver said, that he has an infinite amount of wide
ranging information on each person. Because of the respect that
he has, they can come to him and he is familiar with all of it. How
much do we fill out in the Senate? Three pages, perhaps. What
does it really say? The British Columbia document is very
extensive.

Mr. Oliver, what is your budget?

Mr. Oliver: I am guessing it is somewhere around $350,000. I
do my best every year to come in about $40,000 or $50,000 under
budget because I think that sets a good example to other people in
the public service. Appearing last year before our budget
committee, I was the only person who did not ask for an
increase. I said that I was contemplating asking for a decrease,
whereupon I received a number of furious telephone calls.

We operate on a shoestring out of the old stables of the
Lieutenant Governor’s Foot Guards at the back of the legislature.
It is a humble place, but stables habitually are humble places.

Senator Campbell: Not bereft of single malt, though.

Mr. Oliver: That is true, too.

We really operate on a shoestring, and I think that is a good
thing. I am not a public servant in the ordinary sense of the word.
I have been a taxpayer for infinitely longer than I have been
conflicts commissioner, and I cannot forget that.

Senator Campbell: Would a chief coroner be considered a
judicial officer? It is not that I am applying for the job.

Mr. Oliver: You get a lot of ball players sitting on the bench.
However, I do not know that is what is intended. I do not know
what is meant by ‘‘quasi-judicial.’’ Quasi-judicial is whatever the
speaker intends it to mean. I think that a coroner would be at
least as well qualified as any other type of quasi-judicial official.

sur les aliments et drogues et de la Loi sur les stupéfiants. Je
connais M. Oliver depuis 35 ans. Je me souviens même de notre
première rencontre. Lorsque j’ai eu à croiser le fer avec M. Oliver,
il m’est souvent arrivé de ne pas gagner ma cause.

La Colombie-Britannique est plus avancée que toute autre
province du Canada. J’ai pu constater l’étonnement de certains
lorsqu’il a été question de ce document de 40 pages que doivent
remplir les personnes qui ont des comptes à rendre à M. Oliver.
Voilà qui, selon moi, reflète l’une des caractéristiques de la
Colombie-Britannique. Nous favorisons dès le départ la franchise
et la droiture, ce qui donne de bons résultats par la suite. C’est
l’une des raisons pour lesquelles M. Oliver, comme il l’a dit,
dispose d’une grande quantité d’informations diverses sur chaque
personne. À cause du respect dont il jouit, les intéressés lui
confient ces renseignements. Et nous, au Sénat, combien de pages
remplissons-nous? Trois peut-être. Quelle information
fournissons-nous au juste? Dans le cas de la Colombie-
Britannique, le document est fort complet.

De quel budget disposez-vous, monsieur Oliver?

M. Oliver : Je pense qu’il s’élève à environ 350 000 $. Tous les
ans, je m’efforce de fonctionner avec environ 40 000 $ ou
50 000 $ de moins que ce que prévoit le budget parce que je
pense que cela donne un bon exemple aux autres dans la fonction
publique. Au moment de ma comparution l’an dernier devant
notre comité responsable des budgets, j’ai été le seul à ne pas
demander d’augmentation. J’ai dit que je songeais à demander
une réduction de notre budget, ce qui m’a valu un certain nombre
d’appels de personnes furieuses.

Nous fonctionnons vraiment avec un très petit budget et nos
bureaux sont situés dans les anciennes écuries de la garde du
lieutenant-gouverneur, derrière l’assemblée législative. C’est un
endroit modeste, comme le sont habituellement les écuries.

Le sénateur Campbell : Il n’y manque toutefois pas de bon
whiskey.

M. Oliver : C’est vrai.

Nous fonctionnons avec très peu d’argent, et c’est une bonne
chose à mon avis. Je ne suis pas un fonctionnaire au sens où on
l’entend habituellement. Je suis un contribuable depuis bien plus
longtemps que je ne suis commissaire aux conflits d’intérêts, et je
ne peux en faire abstraction.

Le sénateur Campbell : Un coroner en chef serait-il considéré
comme un officier de justice? N’allez pas croire que je veux poser
ma candidature pour cet emploi.

M. Oliver : Il y a bien des joueurs issus du milieu judiciaire.
Cependant, je ne pense pas que cela soit intentionnel. Je ne sais
pas ce qu’on entend par « quasi judiciaire ». Cette expression peut
avoir le sens que veut bien lui donner la personne qui l’emploie. Je
pense qu’un coroner serait au moins aussi compétent que tout
autre officier quasi judiciaire.
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Senator Milne: Mr. Osborne, it is good to see you again. I was
looking back through your testimony before the Rules Committee
in June of 2003. You pointed out that the Ontario system is
entirely statutory based. It is a rules-based system rather than a
values-based system.

Mr. Osborne: Yes. It is statutory and, to a limited extent, it is a
rules-based system. In the act there are certain ‘‘thou shalt not’’
provisions. As I said in June 2003, to the consternation of some,
there is that over-arching provision in the Ontario act of
parliamentary convention. If you breach provisions of the act
or parliamentary convention, you are in trouble. That creates a
more values-based system than the purely American kind of rules-
based system.

Senator Milne: Mr. Oliver, perhaps you can tell me a bit more
about the system in B.C. I gather that it is also statutory, but it
seems to go beyond that.

Mr. Oliver: The only thing that is prohibited is acting while in
a conflict of interest or an apparent conflict of interest, and
‘‘apparent conflict of interest’’ is carefully defined. It must be
apparent to a reasonable, well-informed person. That is to say it is
no use saying, ‘‘I read in such and such a newspaper that such and
such happened.’’ That is not what I call being well informed,
depending on the newspaper.

Apart from that, we prohibit people from acting in the exercise
of improper influence and a couple of other things of that sort.
We have provisions prohibiting gifts and benefits, and that is it.
We do not have a code of conduct. We do have people who come
in and say, for example, ‘‘I have been offered free season’s tickets
to the hockey games; a seat in the executive box, a free cruise
compliments of such and such a line. What do you think?’’ I might
say, ‘‘I think you have a conflict of interest,’’ or ‘‘You have an
apparent conflict of interest,’’ or ‘‘You may or may not have an
apparent conflict of interest but there is this further question you
may wish to ask yourself which I cannot ask you.’’ They say,
‘‘What is it?’’ I say this: ‘‘Is it politically wise?’’ They say, ‘‘Ah, if
you put it that way,’’ and I say, ‘‘I cannot put it that way.
I thought you might like to put it that way,’’ and then they do not
accept the gift.

That seems to work far better, to my way of thinking, than
some elaborate code constantly amended to close loopholes as
they appear as clever members of the bar devise them as they go
along. As I say, I think I am there to distinguish between right
and wrong. I have spent too much time in my professional life
persuading people that black is white and white is black according
to how I was paid. This is a new experience.

Senator Milne: You are telling us that you have a statutory-
based system over which you have overlaid a values-based system.

Le sénateur Milne : Monsieur Osborne, quel plaisir de vous
revoir. J’ai relu votre témoignage devant le comité du Règlement
en juin 2003. Vous avez souligné que le système de l’Ontario
repose entièrement sur un cadre législatif. C’est un système fondé
sur des règles plutôt que sur des valeurs.

M. Osborne : Oui. Il repose sur un cadre législatif et, dans une
certaine mesure, c’est un système fondé sur des règles. La loi
interdit certaines choses. Comme je l’ai expliqué en juin 2003, et
cela en a étonné certains, il y a dans la loi ontarienne une
disposition très importante sur la convention parlementaire. Si
quelqu’un enfreint les dispositions de la loi ou la convention
parlementaire, il est dans le pétrin. Il s’ensuit un système
davantage fondé sur les valeurs qu’un système de type
américain purement fondé sur des règles.

Le sénateur Milne : Monsieur Oliver, vous pourriez peut-être
m’en dire un peu plus sur le système en place en Colombie-
Britannique. J’imagine qu’il repose aussi sur un cadre législatif,
bien qu’il semble aller au-delà de cela.

M. Oliver : La seule chose qui est interdite, c’est d’agir si l’on
est en conflit d’intérêts ou s’il y a apparence de conflit d’intérêts,
ce qui est clairement défini. Il faut que le conflit d’intérêts soit
apparent pour une personne raisonnable et bien informée.
Autrement dit, il est inutile de faire valoir qu’on a lu dans tel
journal telle ou telle chose. Ce n’est pas ce que je considère être
bien informé. Tout dépend du journal.

Qui plus est, nous interdisons aux gens d’agir en exerçant une
influence indue et de faire d’autres choses du genre. Certaines
dispositions interdisent les cadeaux et avantages; cela se résume à
cela. Nous n’avons pas de code de conduite. Il arrive que
quelqu’un vienne nous voir, nous dise, par exemple, qu’on lui a
offert des billets de saison pour assister à des matches de hockey,
un fauteuil dans la loge des directeurs, une croisière, gracieuseté
de telle ou telle entreprise, et qu’il nous demande notre avis. Il se
peut que je dise alors à la personne que, à mon avis, elle est en
conflit d’intérêts, ou qu’il y a apparence de conflit d’intérêts, ou
qu’il y a peut-être absence de conflit d’intérêts ou d’apparence de
conflit d’intérêts, mais qu’il serait peut-être bon qu’elle réponde à
une autre question que je ne peux lui poser. La personne me
demande alors de quelle question il s’agit. Et je lui réponds ceci :
« Politiquement, est-ce sage d’agir ainsi? » La personne me dit
alors : « Ah, si vous voyez la situation sous cet angle... » Ce à
quoi je réponds : « Je ne peux pas faire cela, mais j’ai pensé que
vous voudriez peut-être la voir sous cet angle. » Finalement, la
personne refuse le cadeau.

À mon sens, cela semble fonctionner beaucoup mieux qu’un
code de conduite compliqué qu’il faut constamment modifier
pour en éliminer les failles au fur et à mesure que des membres
futés du barreau les découvrent. Je dis que, à mon avis, mon rôle
consiste à distinguer le bien du mal. Dans ma vie professionnelle,
j’ai passé trop de temps à persuader des gens que noir c’était blanc
ou que blanc c’était noir, selon ce pour quoi on me payait. C’est
une nouvelle expérience pour moi.

Le sénateur Milne : Vous nous dites fonctionner avec un
système qui repose sur un cadre législatif et auquel vous avez
ajouté un système fondé sur les valeurs.
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Mr. Oliver: I think that is right. For 10 years I have had the
most complete cooperation from all members of the house and
from the leaders of both parties. We have only two; we cannot
afford additional parties like some of the wealthy provinces.
Without that, I would not get anywhere. The system runs well
because the members make it run well. If you have a bunch of
crooks in the legislature in your jurisdiction, no amount of
conflict of interest legislation would deter them except, of course,
this: The bill before you seems to me to some extent to create a
paper tiger. I have the statutory right, after conducting an inquiry,
to recommend to the house a penalty which may be a reprimand,
a fine up to $5,000 — which I am trying to get increased —
suspension, or a declaration that the member’s seat be declared
vacant. The house may accept my report or may reject it. They
cannot tamper with it. That is to say that a government with a
majority of one, for instance, could not say, ‘‘He has
recommended a 60-day suspension. That will bring down the
government. Let’s substitute a fine.’’ No.

This is a powerful weapon. It is one that has never been
removed from its scabbard. I pull it out once in a while, grease it
and put it back, but it is standing in the corner for all to see. I
think it is desirable that a conflict commissioner should have that
sort of power, rather like the sword hanging over the judge’s head
at the Old Bailey in London for those that have been to the
central criminal court.

Senator Milne: That leads me to my last question. How would
you react if the regulations governing your office were changed to
force you to divulge, rather than to the legislature, to the premier
of the province?

Mr. Osborne: That would destroy the whole concept of
independence. I was appointed by a vote of the legislature and
my understanding is that three house leaders— although I am not
entirely sure how it worked — got together and pulled this name
out of a hat and proceeded accordingly.

I have made only one concession to the office of the premier. In
the time of my predecessor, these interviews were all conducted in
his office, except for that of the premier. He went to see the
premier in his office for the statutorily-required interview. I
expanded that, but I did not believe the premier should be singled
out, so I go to see the premier and the leaders of the two parties.
The landscape is flat in that respect.

I believe that the independence of the office is critical to its
operation. If you introduced the premier or any other member of
the executive level of government into the equation, there would
be trouble.

M. Oliver : Je pense que c’est exact. Depuis 10 ans, j’ai pu
compter sur l’entière collaboration de tous les députés et des chefs
des deux partis. Il n’y a que deux partis dans notre province;
contrairement à certaines provinces riches, nous ne pouvons nous
permettre d’en avoir plus. Sans leur collaboration, je n’arriverais à
rien. Le système fonctionne bien parce que les députés font en
sorte qu’il fonctionne bien. S’il y a une bande d’escrocs à
l’assemblée législative dont vous vous occupez, aucune loi sur les
conflits d’intérêts ne réussira à les dissuader, sauf, bien entendu,
ce qui suit, et, à cet égard, le projet de loi dont vous êtes saisis me
semble plutôt être un colosse aux pieds d’argile. La loi m’autorise,
après avoir mené une enquête, à recommander à l’assemblée
législative une sanction pouvant prendre la forme d’une
réprimande, d’une amende allant jusqu’à 5 000 $ montant que
j’essaie de faire augmenter — d’une suspension ou d’une
déclaration selon laquelle le siège du député devient vacant.
L’assemblée législative peut accepter ou rejeter mon rapport. Elle
ne peut toutefois pas en altérer la teneur. Autrement dit, un
gouvernement dont la majorité ne tient qu’à un siège ne pourrait
pas dire ceci : « Le commissaire a recommandé une suspension de
60 jours, ce qui provoquera la chute du gouvernement. Imposons
plutôt une amende. » Ce ne serait pas possible.

Il s’agit d’une arme puissante. Elle n’a jamais servi. De temps à
autre, je la sors de son étui, je la graisse et je la range, mais elle
reste bien en vue dans le coin. À mon avis, il est souhaitable qu’un
commissaire aux conflits d’intérêts dispose de ce genre de pouvoir,
qui ressemble à l’épée suspendue au-dessus de la tête du juge du
tribunal d’Old Bailey, à Londres, comme ont pu le voir ceux qui
ont visité le tribunal pénal central.

Le sénateur Milne : Cela m’amène à poser ma dernière
question. Comment réagiriez-vous si l’on modifiait les règles
auxquelles vous êtes assujetti pour vous obliger à communiquer
vos conclusions au premier ministre de la province plutôt qu’à
l’assemblée législative?

M. Osborne : Cela minerait toute l’idée d’indépendance. J’ai
été nommé à la suite d’un vote à l’assemblée législative et je crois
savoir — même si je ne sais pas précisément comment cela s’est
passé — que les trois leaders à l’assemblée législative se sont
réunis, qu’ils ont retenu mon nom et qu’ils ont ensuite pris les
dispositions nécessaires.

Je n’ai fait qu’une concession envers le cabinet du premier
ministre. À l’époque de mon prédécesseur, les entrevues avaient
toutes lieu dans son bureau, sauf celle avec le premier ministre. Il
allait rencontrer le premier ministre dans son bureau, où se
déroulait l’entrevue exigée par la loi. J’ai assoupli cela; comme
j’estimais que le premier ministre ne devait pas bénéficier d’un
traitement distinct, je vais rencontrer dans leur bureau le premier
ministre ainsi que les leaders des deux autres partis. Tout est
uniforme à cet égard.

Je pense que l’indépendance du titulaire de cette charge est
essentielle à son bon fonctionnement. Si l’on mêlait à l’équation le
premier ministre ou un autre membre du pouvoir exécutif, il y
aurait un problème.
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Mr. Oliver: If I were required to report to the premier rather
than to the Speaker, if that is your question, I think you would see
me outside applying for a job here in some clerical capacity. Of
course, I would resign that same day.

For my interviews and so on, I call on the premier, on all
cabinet ministers and on the leader of the opposition. Everyone
else, including former ministers, comes to see me. We are not
particularly stodgy about these things. Some of these people I see
at home; some I see in their constituency offices. When the house
is not sitting, I might travel to Penticton or somewhere like that
and the various members in that area would come in and see me.
Independence is absolutely vital. Without independence this job
would be a mere sham.

Senator Stratton: With respect, Senator Milne, I would like to
refer to proposed section 44(7) of the Conflict of Interest Act,
which refers to public office-holders and not anyone else.

Senator Milne: Yes, it is page 25.

Senator Stratton: Yes, I realize that, because it refers to 43(a).

The Chairman: We will take a copy of the statute down to the
two witnesses so they can see it.

Senator Stratton: It refers to 43(a).

The Chairman: Page 24.

Senator Stratton: Where it states:

provide confidential advice to the Prime Minister,
including on the request of the Prime Minister, with
respect to the application of this Act to individual public
office-holders;

Senator Milne: That is a point I made earlier today in a
question as well, Senator Stratton.

Senator Stratton: It is not as though he will get information.

The Chairman: Do either of the two witnesses have a comment
on their interpretation of that clause?

Mr. Osborne: This deals with a public office-holder and a
request to inquire into an alleged contravention. I am not familiar
with the clause. What else happens to the report?

Senator Milne:After it goes to the premier or the PrimeMinister?

Mr. Osborne: Yes.

Senator Milne: It is in his hands, I assume.

Mr. Osborne: Would it not be better that the report be filed
with the Speaker and be made public, unless there are national
security issues or something like that?

M. Oliver : Si je devais faire rapport au premier ministre de la
province plutôt qu’au Président de l’assemblée législative, si c’est
bien là votre question, je pense que vous me verriez poser ma
candidature pour un autre emploi de nature administrative.
Évidemment, je remettrais ma démission le jour même.

Pour mes entrevues et le reste, j’invite le premier ministre, tous
les ministres du Cabinet et le chef de l’opposition. Tout le monde
vient me voir, y compris d’anciens ministres. Nous ne sommes pas
particulièrement pointilleux sur ces questions. Je rencontre
certaines personnes chez elles; d’autres, dans leur bureau de
circonscription. Lorsque l’assemblée législative ne siège pas, il
m’arrive de me rendre à Penticton ou ailleurs, et les députés de la
région viennent me rencontrer là. L’indépendance est absolument
capitale. Sans elle, cette charge serait tout simplement une
imposture.

Le sénateur Stratton : Sauf le respect que je vous dois, sénateur
Milne, j’aimerais mentionner le paragraphe 44(7) du projet de loi
sur les conflits d’intérêts, qui traite des titulaires de charges
publiques et de personne d’autre.

Le sénateur Milne : Oui, à la page 25.

Le sénateur Stratton : Oui, c’est exact; la disposition renvoie à
l’alinéa 43a).

Le président : Nous allons apporter un exemplaire du projet de
loi aux deux témoins afin qu’ils puissent l’examiner.

Le sénateur Stratton : Cela renvoie à l’alinéa 43a).

Le président : C’est à la page 24.

Le sénateur Stratton : La disposition prévoit que le
commissaire donne, à titre confidentiel

des avis au premier ministre, notamment à sa demande, sur
l’application de la présente loi à un titulaire de charge
publique;

Le sénateur Milne : C’est aussi un aspect que j’ai soulevé
précédemment dans une question, sénateur Stratton.

Le sénateur Stratton : Ce n’est pas comme s’il allait obtenir de
l’information.

Le président : L’un ou l’autre témoin peut-il dire comment il
interprète cette disposition?

M. Osborne : Il est ici question d’un titulaire de charge
publique et d’une demande d’examen concernant une allégation
de contravention. Je ne connais pas cette disposition. Arrive-t-il
autre chose au rapport?

Le sénateur Milne : Une fois qu’il est communiqué au premier
ministre provincial ou fédéral?

M. Osborne : Oui.

Le sénateur Milne : Je suppose que son sort est entre ses mains.

M. Osborne : Ne serait-il pas préférable que le rapport soit
remis au Président et qu’il soit rendu public, à moins que des
questions de sécurité nationale ou autre n’entrent en jeu?
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Senator Milne: That is another portion of the same proposed
section 44.

The Chairman: Section 44(8) states, ‘‘...and make the report
available to the public.’’ You can find that on page 25.

Senator Baker: Perhaps, Mr. Chairman, the witnesses may
want to respond in writing on that, because I think it is a bit
unfair to have them comment right now.

The Chairman: It is a bit unfair. If you would like to comment
later in writing with a brief note, that is fine. If not, that is fine as
well.

Mr. Osborne: I would like to look at the context. At the
moment, I do not understand why that is there.

Senator Baker: Exactly. You have to know the whole section.

Senator Day: We are still all struggling with the whole, so we
can understand how you might have been taken a little off guard
looking at one section here.

The important thing to keep in mind is that when you look at
these numbers at the front end, you are not looking at numbers
for the whole bill, but just for an act that is created within the bill.
It is like a play within a play. A lot of these numbers just relate to
public office-holders.

What the Prime Minister and the executive would like here is to
have a statutory set of rules for public office-holders in the
proposed conflict of interest act. That is what you are looking at
in this front part. Then there is provision for the non-statutory
code for members of the House of Commons and a separate one
for members of the Senate.

Do you have a separate set of rules in either province, for the
executive separate from the members of the legislature?

Mr. Osborne: No, we do not in Ontario and I am sure they do
not in B.C. There is one set of rules. Some of the provisions of
the Members’ Integrity Act apply specifically to members of the
executive council, so to that extent they are singled out. The
requirements are quite clearly specified if they are peculiar to
the executive council, but there is not a separate code or a
separate piece of legislation or guidelines or anything of that sort.

Mr. Oliver: We have, I think, certain ministerial guidelines but
these are really matters of internal discipline which are no concern
of mine. They do not involve conflict of interest.

Senator Day: You talked about apparent conflicts of interest,
conflict of interest and the unwritten rule that you apply. Leaving
that aside, are the others in a statutory form or are they in
legislative rule form? Can they be amended without going through
a statute?

Le sénateur Milne : Il en est question dans une autre partie de
l’article 44 du projet de loi.

Le président : Le paragraphe 44(8) est ainsi libellé : « En même
temps qu’il remet le rapport, le commissaire [...] le rend accessible
au public. » Cela figure à la page 25.

Le sénateur Baker : Monsieur le président, les témoins
souhaiteraient peut-être répondre par écrit; j’estime qu’il est un
peu injuste de leur demander leurs observations maintenant.

Le président : C’est effectivement un peu injuste. Si vous voulez
soumettre ultérieurement vos observations par écrit, c’est très
bien. Sinon, ça va aussi.

M. Osborne : J’aimerais examiner le contexte. Pour l’instant, je
ne comprends pas la raison d’être de cette disposition.

Le sénateur Baker : Exactement. Vous devez prendre
connaissance de toute la disposition.

Le sénateur Day : Nous avons encore de la difficulté avec
l’ensemble du projet de loi, alors nous pouvons comprendre que
vous ayez été un peu désarçonné par une disposition.

Quand on examine ces dispositions dans la première partie, il
faut garder à l’esprit qu’elles ne visent pas l’ensemble du projet de
loi, mais simplement une loi qui est créée dans cette mesure
législative. C’est comme s’il s’agit d’une pièce dans une pièce. Un
grand nombre de ces dispositions ne visent que les titulaires de
charges publiques.

Ce que le premier ministre et le pouvoir exécutif aimeraient en
l’occurrence, c’est avoir un ensemble de règles prévues dans le
projet de loi sur les conflits d’intérêts, à l’intention des titulaires de
charges publiques. C’est cela qui est visé dans la première partie. Il
est ensuite question d’un code non prévu dans la loi à l’intention
des députés, et d’un autre code distinct pour les sénateurs.

Dans chacune de vos provinces, existe-t-il des règles distinctes
pour le pouvoir exécutif et pour les députés de l’assemblée
législative?

M. Osborne : Non, il n’y a pas de règles distinctes en Ontario,
ni en Colombie-Britannique, j’en suis certain. Il existe un
ensemble de règles. Certaines dispositions de la Loi sur
l’intégrité des députés s’appliquent expressément aux membres
du conseil exécutif; aussi, de ce point de vue, il s’agit de règles
distinctes. Si les exigences visent particulièrement les membres du
conseil exécutif, c’est précisé très clairement, mais il n’y a pas de
code, de projet de loi, de ligne directrice ou d’autre chose du genre
qui soit distinct.

M. Oliver : Nous avons, je crois, certaines lignes directrices
ministérielles, mais ce sont des questions qui relèvent de la
discipline interne et qui ne me concernent pas. Elles ne traitent pas
des conflits d’intérêts.

Le sénateur Day : Vous avez parlé de conflits d’intérêts,
d’apparence de conflit d’intérêts et des règles non écrites que vous
appliquez. Abstraction faite de cela, les autres règles sont-elles
dans un cadre législatif ou sous une forme législative? Peut-on les
modifier autrement que par l’entremise d’une loi?
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Mr. Oliver: Conflict of interest and apparent conflict of
interest are defined in the statute. If you want to amend those,
you have to amend the statute. Since that definition has been used
pretty widely across the country, I think it unlikely that any
change would be regarded as desirable. What I think would be
desirable is for other jurisdictions to adopt the apparent conflict
of interest rule, which not everyone has. However, these are
political matters beyond my ken.

Senator Day: In British Columbia, do you have a set of general
rules under which you interpret conflict of interest and apparent
conflict of interest that fit in an overriding umbrella set of rules?

Mr. Oliver: It is like the rules of equity — as long as the
chancellor’s foot. Rules about common sense, how about that?
We all tend to forget those. I do not think they should be left
behind if one goes into public life.

Senator Day: How about Ontario?

Mr. Osborne:No. We publish in our annual report examples of
questions that have been asked of members. They are anonymous
questions and the answers to increase awareness of not only the
members but also their staffs as to minefields they might
encounter. No one set of written or unwritten guidelines exists.

Senator Day:We have had at least two witnesses in the last two
days who have talked about the importance of when you have a
set of rules written down, they are only as good as the lawyers that
work their way around them. The witnesses said that it is
important to have a general set of principles that will help in the
interpretation of the rules. That is found in the codes that apply
here to the Senate and the other code that applies to the House of
Commons. However, when the Prime Minister’s code changed
from code form and is now easily changeable by the Prime
Minister of the day, and is now in statutory form, those general
principles have not been placed there. I am trying to determine
whether it is inconsistent to have general principles when you start
having a statutory type of set of rules as opposed to a code type of
rules.

Mr. Oliver: There are two ways of handling general principles.
One way is as a statutory enactment that places perhaps
inordinate power in the person administering the act. The other
is what I call a motherhood clause at the start of the act, not part
of the act itself, stating the object of the legislation. I believe that
to be a good thing.

I think the public understands that; I think new members
understand that; and if there is any dispute at a later date as to
what exactly the legislature or Parliament intended by such and
such a section, one can turn to the motherhood clause and say,
‘‘there it is.’’

Senator Day: Let me talk for a moment about the
independence and go back to that point, because I think that is
critically important. I made note of your comment that

M. Oliver : Les conflits d’intérêts et l’apparence de conflit
d’intérêts sont définis dans la loi. Si on veut modifier leur
définition, il faut modifier la loi. Étant donné que cette définition
est utilisée d’une façon assez générale dans notre pays, je pense
que sa modification serait probablement considérée comme peu
souhaitable. Ce qui serait souhaitable à mon avis, c’est que les
autres secteurs de compétence qui ne l’ont pas déjà fait adoptent
des règles sur l’apparence de conflit d’intérêts. C’est toutefois une
question politique qui n’est pas de mon ressort.

Le sénateur Day : Y a-t-il, en Colombie-Britannique, des règles
générales qui s’inscrivent dans un ensemble de règles primordiales
et en fonction desquelles vous interprétez les conflits d’intérêts ou
l’apparence de conflit d’intérêts?

M. Oliver : C’est comme les règles sur l’équité — la mesure du
pied du chancelier. Que dire des règles concernant le bon sens?
Nous avons tous tendance à les oublier. À mon avis, quelqu’un
qui opte pour la vie publique ne devrait pas faire abstraction
de cela.

Le sénateur Day : Que dire de l’Ontario?

M. Osborne : Non. Nous publions dans notre rapport annuel
des exemples de questions qui ont été soulevées au sujet de
députés. Il s’agit de questions anonymes, et les réponses à ces
questions visent à sensibiliser davantage les députés et leur
personnel aux écueils auxquels ils pourraient se heurter. Il n’existe
aucun ensemble de règles écrites ou non écrites.

Le sénateur Day : Depuis deux jours, il y a au moins deux
témoins qui ont souligné que la valeur des règles écrites n’a d’égal
que celle des avocats qui réussissent à les contourner. Les témoins
ont dit qu’il est important d’avoir un ensemble de principes
généraux qui aideront à interpréter les règles. On trouve cela dans
les codes qui s’appliquent ici au Sénat et dans l’autre code qui
s’applique à la Chambre des communes. Cependant, ces principes
généraux ne sont pas intégrés dans le code du premier ministre qui
a changé de forme, qui est maintenant prévu dans la loi et qui
peut facilement être modifié par le premier ministre. Ce que
j’essaie de savoir, c’est s’il est illogique d’établir des principes
généraux quand on commence à adopter un ensemble de règles
prévues dans la loi plutôt que dans un code.

M. Oliver : Il y a deux façons de traiter les principes généraux.
On peut le faire au moyen d’une disposition législative qui confère
un pouvoir peut-être démesuré à la personne chargée
d’administrer la loi. On peut aussi inclure, au début de la loi, ce
que j’appelle une déclaration d’intention inattaquable, qui ne fait
pas partie de la loi proprement dite, et qui énonce l’objectif de la
loi. Je pense que c’est une bonne chose.

À mon avis, la population et les nouveaux députés
comprennent cela, et si un différend survient ultérieurement
quant à l’intention de l’assemblée législative ou du Parlement au
moment d’adopter tel ou tel article, on peut alors se tourner vers
la déclaration d’intention et y trouver la réponse.

Le sénateur Day : Permettez-moi de parler un peu de
l’indépendance et de revenir sur cette question, parce que
j’estime que c’est extrêmement important. J’ai relevé votre
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independence is absolutely necessary on your job and the whole
thing would be a sham if you did not have independence. Then
you mentioned that you appeared — and I am speaking to you,
Mr. Oliver — before the Budget Committee. Do you have to go
before the same people that you are responsible for perhaps
investigating, certainly advising, and ask for money?

Mr. Oliver: Oh, yes. It is their money I am spending.

Senator Day: Do you not find that puts you in a difficult
position?

Mr. Oliver: No. I have never been refused what I ask. It has
never been suggested that any of my requests have been
unreasonable. I spend the public’s money as though it were my
own, which very largely it is, looking at my income tax return.
I do not see any problem there at all.

Senator Day: They just tell you what you want, telling you to
keep those good decisions coming down.

Mr. Oliver: Look, I say to them that the budget request
presumes that we are not going to have any major inquiries in the
coming year and if everyone conducts himself or herself properly,
we probably will not have to have one. The cost of a major
inquiry starts at about $250,000. If anyone wants to misbehave,
they had better give me more money. It is that simple.

They have treated me very kindly. In bad years, when other
people’s budgets have been reduced, mine has remained
untouched. In good years I have not asked for more.

Senator Day: How about you, Mr. Osborne, in terms of the
independence of your position?

Mr. Osborne: Our budget is within the jurisdiction of the
Ontario Board of Internal Economy. We submit a budget each
year and it goes to the board that makes the decision on that
issue. I have never been asked to appear before the board to
justify it. I agree with Mr. Oliver. We are spending taxpayers’
money and we have to be accountable to someone and I do not
object to that structure. I do not think that erodes independence
to a degree that is meaningful in all of the circumstances. As I say,
I have never had a problem on the budget front.

The Chairman: Is that Board of Internal Economy made up of
the same members to whom you give advice and direction?

Mr. Osborne: Yes, some of them.

Senator Baker: Is the makeup of the opposition and the
government?

Mr. Osborne: Yes.

remarque selon laquelle vous devez absolument jouir d’une
indépendance dans l’exercice de vos fonctions, faute de quoi
tout cela ne serait qu’une imposture. Vous avez ensuite dit que
vous avez comparu — et c’est à vous que je m’adresse, monsieur
Oliver — devant le comité responsable des budgets. Devez-vous
comparaître devant des personnes au sujet desquelles vous devez
parfois enquêter et que vous devez certainement conseiller, et leur
demander de l’argent?

M. Oliver : Oh, oui. C’est leur argent que je dépense.

Le sénateur Day : Ne trouvez-vous pas que cela vous place
dans une situation délicate?

M. Oliver : Non. On ne m’a jamais refusé ce que je demandais.
On ne m’a jamais laissé entendre que mes demandes étaient
déraisonnables. Je dépense l’argent des contribuables comme si
c’était le mien, ce qu’il est dans une large mesure à en juger par
mes déclarations de revenus. Je ne vois là absolument aucun
problème.

Le sénateur Day : Les membres de ce comité vous disent
simplement ce que vous voulez entendre, c’est-à-dire de continuer
à prendre ces bonnes décisions.

M. Oliver : Écoutez, je leur dis que le budget que nous
demandons part du principe que nous n’aurons pas d’enquête
importante à mener pendant l’année à venir et que, si tous se
comportent comme il se doit, nous n’aurons probablement
aucune enquête à mener. Pour mener une vaste enquête, il faut
compter, d’entrée de jeu, environ 250 000 $. Si quelqu’un a
l’intention de mal se conduire, ils ont alors intérêt à m’accorder
plus d’argent. C’est aussi simple que cela.

Ils m’ont toujours très bien traité. Les années difficiles, mon
budget est resté intact, alors que d’autres ont vu le leur réduit. Les
bonnes années, je n’ai pas demandé d’augmentation budgétaire.

Le sénateur Day : Qu’en est-il, monsieur Osborne, de
l’indépendance de vos fonctions?

M. Osborne : Notre budget relève de la Commission de régie
interne de l’Ontario. Tous les ans, nous présentons un budget que
la commission étudie et sur lequel elle se prononce. On ne m’a
jamais demandé de comparaître devant la commission pour
justifier ce budget. Je partage l’avis de M. Oliver. Nous dépensons
l’argent des contribuables, nous avons des comptes à rendre à
quelqu’un et je n’ai rien contre cette structure. Je ne pense pas que
cela mine mon indépendance de manière significative, compte
tenu de toute la situation. Comme je l’ai dit, je n’ai jamais éprouvé
de difficulté sur le plan budgétaire.

Le président : La Commission de régie interne est-elle
composée des mêmes députés auxquels vous donnez des conseils
et des instructions?

M. Osborne : Oui, de certains d’entre eux.

Le sénateur Baker : La commission compte-t-elle des députés
de l’opposition et du parti ministériel?

M. Osborne : Oui.
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Senator Zimmer: Honourable gentlemen, thank you for your
appearance today, and your wisdom, your counsel, and your
levity.

Yesterday, we had two eminent professors here and I told them
that upon reflection on their many years in university and their
proximity to me I was nervous. Today, with two honourable
judges, and with their proximity today again to me, although a
different vocation in life, I am nervous again.

Senator Baker and Senator Day’s questions sparked a
question. It is a bit of a different slant, but it pertains to
political donations and bids on government buildings. It has to do
with the private-public partnership and private sector; a scenario
where a company gave a large donation to the incumbent
government and subsequently won a bid, fair and square, on a
building, received a complaint from a competitor, although,
again, won fair and square.

Have you ever encountered that, and if so how did each of you
handle it?

Mr. Oliver: What I did have was a member who was running
for the leadership in a leadership convention of an opposition
party who received a cash donation from a trade union. He
subsequently was defeated in a leadership bid, crossed the floor
and became a government minister in a ministry dealing directly
with that trade union. The same question was put to me, and I am
not going to tell you my answer.

Senator Zimmer: With that, Mr. Chairman, I do not have any
more questions.

Senator Cools: I do not have a question for you, but I just
wanted to say something to you. I just wanted to say thank you
for coming before us and for sharing with us your insights and
your experience. I wanted to let you know that I feel a gratitude
that you have come because I have a lot of doubts about these so-
called processes and procedures, as they tend to create
bureaucracies or the potential for creating bureaucracies that
have the capability to engulf members, MPs.

I am greatly encouraged by what the two of you have had to
say. In addition, to you, Mr. Oliver, I wanted to say I thank you
for your humanity and for your more than 50 years of service and
for the experience, the wisdom and the sagacity that has come to
you and that you have shared with us. I identified and
I understood what you said and what you meant when you said
that you spent a lot of time deciding what was legal and what was
illegal, and now you are dealing with that which is right and that
which is wrong and that is a much nicer place to be.

To you too, Mr. Osborne, I really want to thank you because it
has become very clear to me the devotion that you feel to your
job. All I can say is that if, as these systems are implemented, we
are fortunate enough to appoint persons such as you, then we will

Le sénateur Zimmer : Messieurs, je vous remercie de votre
présence parmi nous aujourd’hui, de votre sagesse, de vos conseils
et de votre ton léger.

Hier, nous avons accueilli deux éminents professeurs et je leur
ai dit que j’étais nerveux à l’idée de côtoyer des personnes ayant
autant d’années d’expérience universitaire. Aujourd’hui, nous
accueillons deux honorables juges, et je suis encore une fois
nerveux de côtoyer des spécialistes aussi éminents dans un autre
secteur.

Les sénateurs Baker et Day m’ont inspiré une question. Elle est
dans une optique un peu différente, mais elle concerne les dons à
des partis politiques et les soumissions visant des édifices
gouvernementaux. Elle concerne le secteur privé et les
partenariats privés-publics; prenons le cas d’une société qui fait
un don important au parti au pouvoir, qui fait à l’égard d’un
édifice une soumission qui est ensuite retenue, de manière
parfaitement honnête, et qui voit un concurrent porter plainte
et dénoncer le fait que le contrat a été adjugé à cette société, même
s’il l’a été en toute honnêteté.

Avez-vous déjà été confrontés à pareille situation et, le cas
échéant, comment avez-vous réglé le problème?

M. Oliver : J’ai été confronté à une situation où un député qui
était candidat dans la course à la direction d’un parti de
l’opposition a reçu un don en espèces d’un syndicat. Après sa
défaite à la course à la direction de son parti, il est devenu
transfuge, s’est joint au parti ministériel et s’est vu confier un
ministère directement lié au syndicat. On m’a soumis ce cas, mais
je ne vous dirai pas la teneur de ma réponse.

Le sénateur Zimmer : Je n’ai pas d’autres questions, monsieur
le président.

Le sénateur Cools : Je n’ai pas de question à poser, mais je
tenais à vous dire quelque chose. Je voulais simplement vous
remercier d’avoir comparu devant notre comité et d’avoir partagé
avec nous vos réflexions et votre expérience. Je tenais à vous
exprimer ma gratitude, car je doute beaucoup de l’efficacité de ces
mécanismes et procédures qui créent souvent une lourde
bureaucratie ou qui sont susceptibles de créer une bureaucratie
dans laquelle les parlementaires pourront se perdre.

J’ai trouvé très encourageant ce que vous nous avez dit tous les
deux. Je tenais aussi à vous remercier, monsieur Oliver, de votre
humanité et des quelque 50 années que vous avez mis à notre
service, ainsi que de votre expérience, de votre sagesse et de votre
sagacité que vous avez bien voulu partager avec nous. J’ai retenu
et compris ce que vous avez voulu dire lorsque vous avez expliqué
avoir passé beaucoup de temps à déterminer ce qui était légal et
illégal et vous trouver maintenant dans la situation beaucoup plus
agréable de devoir vous pencher sur ce qui est bien et mal.

Quant à vous, monsieur Osborne, je tiens vraiment à vous
remercier, car j’ai bien senti tout le dévouement dont vous faites
preuve dans votre travail. Tout ce que je puis dire c’est que, si ces
mécanismes sont mis en place et que nous avons la chance de
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all be blessed. I thank you both for your devotion to public service
and your devotion to your members. It is a very balanced
approach.

Mr. Fournier, our Senate Ethics Officer, for whom I have great
respect, said something very profound earlier here today. He
talked about the importance of trust in the relationship between
the ethics people, the personnel, commissioners, whatever you
want to call them, and individual members. Members are asked to
disclose very intimate details of their lives, which probably does
not come very easy to them, so trust is a very important aspect
and dimension to that relationship.

I just wanted to thank you for all of that. I do not know
enough about the two of you, but I certainly will attempt to find
out more. I wanted to say that because I have a host of questions
but they can pass for today. I just wanted to tell you because I
find these lights very hard on the eyes, so I was sitting back on the
other side watching for a moment, and it has been a lovely
experience listening to the two of you. Your appearance has been
a blessing for all of us.

The Chairman: Mr. Osborne and Mr. Oliver, on behalf of the
entire committee, I would like to echo the remarks of Senator
Cools and thank you very much for coming. It has been
appreciated by all of us.

The committee adjourned.

désigner des personnes comme vous pour s’en occuper, nous
serons tous très heureux. Je vous remercie tous les deux de votre
dévouement envers la fonction publique et vos députés. Il s’agit
d’une approche très équilibrée.

M. Fournier, le conseiller sénatorial en éthique pour qui
j’éprouve un immense respect, a dit quelque chose de très
profond plus tôt aujourd’hui. Il a parlé de l’importance de la
confiance dans les rapports entre les responsables de l’éthique, le
personnel, les commissaires, quel que soit le mot employé pour les
désigner, et chaque parlementaire. On demande aux
parlementaires de dévoiler des détails très intimes de leur vie, ce
qui n’est probablement pas très facile. La confiance devient donc
une dimension, un aspect très important de cette relation.

Je voulais simplement vous remercier pour tout cela. Je ne vous
connais pas beaucoup tous les deux, mais je vais certainement
essayer d’en savoir davantage. C’est ce que je tenais à vous dire.
J’ai une foule de questions à poser, mais cela peut attendre.
Comme je trouve cet éclairage très fatiguant pour les yeux, je me
suis assise en arrière, de l’autre côté, et je peux vous dire que ce fut
une expérience très agréable que de vous écouter tous les deux.
Votre témoignage nous a tous ravis.

Le président : Messieurs Osborne et Oliver, au nom de tout le
comité, j’abonde dans le même sens que le sénateur Cools et je
vous remercie infiniment d’être venus nous rencontrer. Nous
l’avons tous grandement apprécié.

La séance est levée.
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